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Introitu / Introduction 
 

En vertu de ses compétences, la Collectivité de Corse, institution garante des intérêts matériels et moraux de la 

Corse et des Corses, déploie des politiques publiques ayant vocation à façonner un modèle de développement 

durable et équitable, levier indispensable pour promouvoir une société émancipée et solidaire. 

Malgré son organisation institutionnelle unique et des compétences spécifiques, la Collectivité de Corse dispose 

des recettes fiscales relevant des strates départementales et régionales de droit commun. Cette structure de ses 

recettes, sous-dimensionnée en comparaison des collectivités de strate régionale comparable, ne permet ni de 

répondre aux besoins des territoires, ni d’agir sur les transitions écologique et économique à hauteur des 

investissements essentiels à réaliser. La nécessité d’un nouveau pacte budgétaire, fiscal et financier, posée, étayée 

et réitérée à de multiples reprises depuis la délibération du 5 juillet 2023, Autonomia, revêt une importance 

cruciale. 

Le débat d’orientations budgétaires (DOB) 2026 a permis d’éclairer le contexte national et les grandes masses du 

présent document. Le projet de loi de Finances 2026 présume d’une nouvelle baisse des recettes fiscales des 

collectivités : si l’impact des différents dispositifs demeure à évaluer, il fige la dynamique de certaines recettes. 

Toutes les collectivités territoriales sont ainsi contraintes d’opérer des choix drastiques de gestion. 

Le DOB 2026 a également permis de rappeler les décisions stratégiques indispensables au développement des 

territoires, qui doivent être prises au niveau de l’Etat, pour établir une projection fiable de la trajectoire financière 

de la CDC, en mobilisant notamment et massivement l’enveloppe du PTIC. 

Ce cadre financier contraint limite donc en partie les choix budgétaires de l’Assemblée de Corse, sans pour autant 

que le Conseil exécutif renonce à ses fondamentaux politiques et aux priorités qu’il souhaite soutenir en 2026. 

C’est à la lumière des chiffres de l’exécution qu’il est proposé de construire un budget primitif consolidant les 

programmations budgétaires et sanctuarisant : 

- Un haut-niveau d’investissements (315 millions) ; 

- Un recours maîtrisé à l’emprunt (115 millions) ; 

- La maitrise des dépenses de fonctionnement (1,19 Md€, dont 60 M€ de DCT complémentaire), dans le 

droit fil, de l’année 2025.  

En fin d’exercice, en matière de dépenses de personnels, il convient de noter que les effectifs sont en diminution 

de 41 postes. Le coût de la masse salariale est ainsi en diminution par rapport à l’année antérieure, pour la 

première fois depuis 2018. La revue générale des dépenses menée en début d’année a permis de prendre des 

mesures de gestion volontaristes, sans attenter à la politique sociale de la Collectivité de Corse. 

-  La poursuite de la mobilisation des recettes : outre le PITC, le pilotage des recettes sera renforcé, à l’instar 

de la gestion des crédits de la maquette FEDER-FSE+ 2021-2027. Depuis le précédent comité de suivi de janvier 

2025, les taux de programmation et de consommation se sont considérablement améliorés. La programmation est 

passée de 3 % à 42.36 % en décembre 2025. Plusieurs millions d’euros de crédits européens ont été programmés 

(48M€) et sont en cours de certification. Ces résultats confirment la capacité de la Collectivité de Corse à atteindre 

les objectifs fixés, notamment le seuil de dégagement d’office de 16 millions d’euros prévu pour la fin de l’année, 

qui sera atteint, voire dépassé. 

La première partie du document revient ainsi sur le cadrage budgétaire (A), en retraçant les grands équilibres du 

Budget Primitif (1), les ressources de la CDC (2) et en opérant un focus sur la gestion de la dette (3). La 

programmation financière est ensuite présentée (4), avant que ne soient analysés le détail des dépenses (5) et les 

opérations d’ordre (6).  La deuxième partie du document présente la ventilation des crédits budgétaires par 

politiques publiques (B). Les principaux chiffres du budget primitif 2026 font l’objet d’une présentation graphique 

préalable aux développements. 
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Les chiffres clés du budget primitif 2026 
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Partie A – Le cadre budgétaire 

 

1 - Les grands équilibres du budget primitif 2026 

 

 

 

Le budget primitif 2026 s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 2,033 Mds€, en augmentation de +2% 

par rapport au BP 2025 (pour mémoire : 1,992 Mds€). 

 

 

Les opérations réelles de dépenses s’établissent 
à 1,525 Mds€, en hausse de +2,54%par rapport 
au BP 2025. 
 
Les opérations d’ordre, constituées des 
opérations patrimoniales et de 
l’autofinancement de l’exercice progressent de 
+0,42% par rapport au BP 2025. 

 

 

 

REELLES ORDRE TOTAL REELLES ORDRE TOTAL

Crédits d'investissement votés au 

titre du présent budget
379 878 229 224 014 160 603 892 389 219 910 368 383 982 021 603 892 389

Crédits de fonctionnement votés 

au titre du présent budget
1 144 738 351 283 982 021 1 428 720 372 1 304 706 212 124 014 160 1 428 720 372

TOTAL BUDGET 1 524 616 580 507 996 181 2 032 612 761 1 524 616 580 507 996 181 2 032 612 761

DEPENSES RECETTES
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Les dépenses réelles de 
fonctionnement représentent 75% 
du total des dépenses réelles. Le 
montant de 1,144 Mds€, elles 
présentent une augmentation de 
+3% par rapport au BP2025. 
 
Pour l’investissement, les dépenses 
réelles sont portées à 379 M€ soit 
+1,14% par rapport à 2025. 

 

 

Les recettes réelles de 
fonctionnement représentent 86% 
du total des recettes réelles, elles 
s’élèvent à 1,304 Mds€, une 
augmentation de +1,96% par rapport 
au BP 2025. 
 
En investissement, les recettes 
inscrites augmentent de +6,11% 
pour se porter à un montant de 
219,910 M€. 

 

 

L’équilibre du budget primitif 2026 : 

 

  

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES 

1 144 738 351 1 304 706 212

dont intérêts de l'emprunt : 32 000 000

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

283 982 021 124 014 160

1 428 720 372 1 428 720 372

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES REELLES RECETTES REELLES 

379 878 229 219 910 369

dont capital de la dette : 65 000 000 dont nouvel mprunt : 115 000 000

DEPENSES D'ORDRE RECETTES D'ORDRE

224 014 160 383 982 020

603 892 389 603 892 389

Epargne nette : 
94 967 859

Epargne brute : 
159 967 859



Cullettività di Corsica / Collectivité de Corse – Bugettu Primitivu 2026 / Budget Primitif 2026 

 

7 

OP  

 

L’épargne dégagée sur la section de fonctionnement contribue au financement des investissements. Les soldes 

d’épargne donnent des éléments sur la capacité structurelle d’une collectivité à couvrir ses besoins de financement. 

L’épargne brute s’établit à 159,968 M€, en baisse de -1,81 % par rapport au BP 2025.Elle se déduit de l’excédent 

brut courant qui s’établit à 183,823 M€, majoré des produits financiers et exceptionnels et minoré des charges 

exceptionnelles et financières ainsi que des intérêts de la dette. L’épargne brute correspond à la contribution de la 

section de fonctionnement au financement de l’investissement. Au budget primitif 2026, le taux d’épargne brute 

sera de 12,38% et la capacité de désendettement de 7.31 années. 

 

L’épargne nette est de 94,968 M€. Ce montant permet l’autofinancement des dépenses d’équipement, lesquelles 

se définissent comme les dépenses d’investissement déduction faite du remboursement du capital des emprunts. 

Conformément à la trajectoire débattue lors des orientations 2026, les indicateurs de solvabilité estimés au stade 

de la prévision budgétaire connaissent une légère dégradation, ou une stagnation. Ils restent éloignés du seuil 

d’alerte. 

BP 2025 BP 2026
Evol BP 

2026/2025

Produits services et des domaines - 70 6 208 814 3 135 186 -49,50%

Impôts et taxes - 73 et 731 783 857 653 804 035 205 2,57%

Dotations et participations - 74 384 540 900 395 483 422 2,85%

Autres produits de gestion courante - 75 12 694 826 18 072 780 42,36%

Recettes sociales - 016 et 017 73 822 223 71 033 744 -3,78%

Atténuation de charges - 013 850 000 800 000 -5,88%

Total recettes gestion courante (1) 1 261 974 416 1 292 560 337 2,42%

Charges à caractère général - 011 95 287 286 97 051 851 1,85%

Charges de personnel - 012 247 243 300 247 113 300 -0,05%

Autres charges de gestion courante - 65 et 6586 588 441 307 621 309 521 5,59%

Social - 016 et 017 127 994 440 128 362 500 0,29%

Atténuation de produits - 014 15 300 000 14 900 000 -2,61%

Total dépenses gestion courante (2) 1 074 266 333 1 108 737 172 3,21%

Excédent brut de fonctionnement (1) - (2) 187 708 083 183 823 165 -2,07%

Produits financiers - 76 7 995 195 7 995 195 0,00%

Charges financières - 66 32 900 000 32 000 000 -2,74%

Produits exceptionnels (hors 7761 7718 777) 120 000 150 000 25,00%

Charges exceptionnelles (hors 676 et 675) 1 000 500 -50,00%

Epargne brute 162 922 278 159 967 860 -1,81%

Taux épargne brute 12,91% 12,38% -4,14%

Amortissement capital de la dette 62 000 000 65 000 000 4,84%

Epargne nette 100 922 278 94 967 860 -5,90%

Capacité de désendettement 6,87 7,31 6,43%

Soldes intermédiaires de gestion
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2 - Les ressources de la Collectivité de Corse 

 

Le projet de budget primitif pour 2026 présente un montant de recettes de 2,032Md€, soit une hausse de 2 %, par 

rapport au BP 2025 (1,992 Md€). 

 

 

Les recettes réelles s’établissent à 1,524 Md€, en 

hausse de 2,54% (+37,715 M€) par rapport au BP 

2025 (1,486 Md€) ; 

 

 Les recettes de fonctionnement avec un volume 
de 1,304 Md€ sont en hausse de +1,96 % par 
rapport au BP 2025 (1,279 Md€) ;  

 

 Les recettes d’investissement sont proposées à 
hauteur de 219 M€, soit une hausse de 6,11 % 
par rapport au BP 2025 (207 M€).   

 

RECETTES Réelles Ordre TOTAL

Investissement 104 910 368           255 521 429       360 431 797              

Virement de section 128 460 592       128 460 592              

Emprunt 115 000 000           115 000 000              

Total investissement 219 910 368           383 982 021       603 892 389              

Total fonctionnement 1 304 706 212        124 014 160       1 428 720 372          

TOTAL GENERAL 1 524 616 580        507 996 181       2 032 612 761          
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 L’emprunt d’équilibre s’élève à 115 M€ (PM : 
111,739 M€ au BP 2025), lequel représente 7,54 
% des recettes réelles totales du BP 2026.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2-2. Les recettes de fonctionnement  

Les recettes réelles de fonctionnement sont estimées à 1,304 Md€. Elles affichent une hausse de +1,96 % par 

rapport à 2025, soit +25 M€. Les prévisions de recettes sont estimées sur une base prudentielle, conformément aux 

projections présentées lors des orientions budgétaires 2026, à partir des recettes fiscales estimées au 31/12/2025 

et des prévisions nationales définies dans le cadre du projet de loi de finances pour 2026 (toujours dans l’attente 

d’un vote favorable de l’Assemblée nationale). 

Les recettes de fonctionnement peuvent être regroupées en trois catégories : 

▪ La fiscalité (directe et indirecte – locale ou nationale reversée /chapitres 940-941) avec un volume de 

774,866 M€, présente une hausse de 3,11 % par rapport au BP 2025. 

▪ Les dotations et participations (dotations, fonds de soutien /chapitres 942/943) à concurrence de 367,642 

M€ sont, minorées du complément de dotation de continuité territoriale complémentaire, quasi stables 

par rapport au BP 2025 (-0,11 %). 

▪ Les recettes sectorielles de fonctionnement, y compris les recettes sociales (fonds APA et PCH, TICPE RSA, 

…), atteignent un montant de 114,101 M€, soit une baisse de 1,63% par rapport au BP 2025 (115,995 M€). 
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2-2.1. Les ressources liées à la fiscalité, 

Qu’elles soient constituées de fiscalité liée au territoire, ou de fiscalité nationale reversée, les ressources fiscales 

constituent le principal poste de recettes de la Collectivité de Corse. 

 

Les produits de fiscalité (directe et indirecte), estimés à 800,966 M€ pour 2026 représentent 61,39% des recettes 

réelles de fonctionnement et sont en hausse de +3,11 % par rapport au BP 2025. L’évolution des recettes issues de 

la fiscalité entre le BP 2025 et le BP 2026 affichent ainsi une augmentation de 22,910 M€ imputable à la fiscalité 

indirecte générale, et plus particulièrement aux droits de mutations à titre onéreux, aux taxes sur les certificats 

d’immatriculation des véhicules( dont le tarif à fait l’objet d’une augmentation de +10€) et sur les contrats 

d’assurance. 

 

a) Une fiscalité directe en légère diminution (Chapitre 940)  

Les produits de la fiscalité directe sont estimés à 26,1 M€ soit une baisse de BP à BP de -1,78 % (-0,473 M€) par 

rapport à 2025. Cette diminution provient des frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés (-0,5 M€). 

 

➢ Impositions Forfaitaires sur les Entreprises de Réseau (IFER)  

L’IFER est une ressource fiscale de substitution à la suite de la réforme de la Taxe Professionnelle en 2010. Elle est 

calculée sur la base d’une assiette locale, mais les tarifs sont nationaux. En Corse, elle provient essentiellement des 

raccordements téléphoniques et des stations de radio. Pour 2026, il n’est pas prévu de réévaluation. 

➢ Frais de gestion de la taxe foncière sur les propriétés bâties :-1,78% 

Les frais de gestion payés lors du règlement de la taxe foncière sur les propriétés bâties ont été transférés aux 

Collectivités en compensation de la revalorisation exceptionnelle du RSA en 2019. Les frais de gestion perçus en 

2025 seront versés en 2026.  

BP 2025 BP 2026 Évolution en € Évolution en %

Fiscalité directe 940 26 573 304     26 100 000    473 304 -        -1,78%

Fiscalité indirecte 941 751 483 349    774 866 880  23 383 531     3,11%

Fiscalité indirecte générale 485 682 149     501 165 680  15 483 531      3,19%

Apprentissage 6 201 200         6 201 200       -                         0,00%

Spécificité Corse 250 900 000     256 500 000  5 600 000        2,23%

Fonds de péréquation 941 8 700 000         11 000 000     2 300 000        26,44%

Total fiscalité (940/941) 778 056 653    800 966 880  22 910 227     2,94%

Évolution des recettes fiscales 2025-2026



Cullettività di Corsica / Collectivité de Corse – Bugettu Primitivu 2026 / Budget Primitif 2026 

 

11 

 

b) Une fiscalité indirecte en hausse de +3,11% (Chapitre 941) : 774,866 M€ 

La part des impôts indirects représente près de 65,74 % des recettes issues de la fiscalité et des dotations de la 

Collectivité et 59,39 % des recettes réelles de fonctionnement. Avec un montant estimé à 774,866 M€ au BP 2026, 

elle est en augmentation de 3,11% par rapport au BP 2025 (751,483 M€). 

 

a fiscalité indirecte regroupe fondamentalement trois types de taxes : 

▪ La fiscalité indirecte générale représente un produit d’environ 501,165 M€ pour 2026. Elle comprend à la 
fois : 

- des taxes d’assiette locale de droit commun (droits de mutation, cartes grises, certaines portions 
de TICPE, …) ; 
- des reversements de taxes d’accise nationale (taxe sur les contrats d’assurance, fractions de TVA. 

▪ Les taxes spécifiques à la Corse : 256,5 M€ (taxe sur les tabacs, sur les transports de passagers, de 
francisation des navires, TICPE spécifique Corse). 

▪ L’apprentissage et les fonds de péréquation : 17,201 M€ : les ressources fiscales résiduelles pour 
l’apprentissage sont des fractions de TICPE. 

 

Les principales taxes sont détaillées ci-après : 

 

 

 

→ La fiscalité indirecte générale : taxes d’assiette locale de droit commun 

➢ Droits de Mutation à Titre Onéreux et taxe de publicité foncière (DMTO) : 94,2M€ 

Ces recettes proviennent des ventes de biens immobiliers de plus de cinq ans ainsi que des enregistrements de 

privilèges et d’hypothèques. Depuis 2015, le marché immobilier a connu une progression soutenue, entraînant une 

augmentation régulière du produit des droits d’enregistrement. Toutefois, la hausse marquée des taux d’intérêt 

des crédits immobiliers à compter de 2022 a provoqué un ralentissement significatif du volume des transactions en 

2023. En 2024, la fin d’année a été marquée par une légère détente des taux d’intérêt, laissant apparaître les 

premiers signes d’une reprise progressive de l’activité immobilière. Le volume des encaissements réalisés à ce jour 

sur l’exercice 2025 confirme cette tendance. Dans ce contexte, et malgré un marché encore en ajustement, les 

perspectives pour l’exercice 2026 demeurent orientées sur une stabilité des ventes.  L’augmentation du taux de 



Cullettività di Corsica / Collectivité de Corse – Bugettu Primitivu 2026 / Budget Primitif 2026 

 

12 

+0,5% acté par l’Assemblée de Corse pour l’année 2026 (porté ainsi à 5%), permet ainsi de fiabiliser cette 

estimation. 

Ainsi, l’estimation retenue au Budget Primitif 2026 prévoit une progression de 8,05 %, soit +7 M€ par rapport au 

BP 2025. 

ICPE LRL (Liberté Responsabilité Locale) : 37,380 M€ 

Il s’agit de fractions de taxe nationale sur les produits énergétiques transférées par la loi relative aux Libertés et 

Responsabilités Locales (LRL) et des lois « MAPTAM et NOTRe » et Natura 2000. Cette taxe est essentiellement 

assise sur la consommation de gasoil (2/3) et de sans plomb 95 et 98 (1/3). Pour 2026, il est prévu une légère hausse 

de+ 1,03 % par rapport au BP 2025 (+0,38 M€). 

➢ Taxe sur les cartes grises : 22 M€ 

La taxe sur les certificats d’immatriculations des véhicules est proportionnelle au nombre de chevaux fiscaux 

enregistrés (53 €/CV). Depuis 2017, le marché automobile connaît une évolution contrastée. Les immatriculations 

de véhicules neufs enregistrent une baisse significative de 17,15 %, tandis que celles des véhicules d’occasion 

demeurent quasi stables, avec une légère diminution de 1,55 % sur la même période. 

Parallèlement, la structure du marché se transforme. La part des véhicules à motorisation alternative — hydrogène 

et électriques — progresse rapidement. Alors qu’ils ne représentaient que 0,18 % des immatriculations en 2017, 

leur part atteint 9,24 % en 2023. Cette mutation du marché, combinée à la contraction des immatriculations de 

véhicules neufs, influence la dynamique des recettes issues des certificats d'immatriculation, dont l’évolution reste 

étroitement liée au volume et à la typologie des transactions automobiles. 

L’Assemblée de Corse a décidé de rehausser le tarif du cheval fiscal à 53€. Ainsi, au BP 2026, il est proposé une 

inscription de 22 M€, soit une hausse de 22% par rapport au BP 2025 (4 M€). 

 

→ La fiscalité indirecte générale : reversements de taxes d’accise nationale. 

- Fractions de TVA nationale : 257 M€  

Les fractions de TVA sont des compensations de taxes précédemment supprimées. 

Le PLF 2026 confirme le gel des quotes-parts de TVA reversées aux collectivités pour l’exercice 2026, en recalant 

l’assiette de référence sur le produit effectivement collecté par l’État en 2025. Les montants relatifs aux trois 

fractions de TVA ont ainsi été calculés à partir des prévisions d’encaissement 2025 sous réserve de la validation 

définitive de la loi de finance pour 2026 : 

➢  Une fraction de TVA compensatoire de la perte de DGF régionale, supprimée en 2017 : elle représente 

pour 2024 environ 139 M€. 

➢ Une fraction de TVA compensatoire de la perte de la TFPB 2020 augmentée par des compensations 

d’exonérations et de la moyenne des rôles supplémentaires 2018-2019-2020 : 64 M€. 

➢ Une fraction de TVA compensatoire de la perte des parts régionale et départementales de CVAE soit 

environ 54 M€. 

- Part départementale de l’accise sur l’électricité :  6,5 M€. 

L’évolution de cette recette dépend principalement du volume de consommation électrique et des taux appliqués 

au niveau national. Pour l’exercice 2026, il est proposé de ramener le produit attendu au montant notifié pour 

l’exercice 2025 tenant en compte des consommations constatées sur les années précédentes. 

 

- Taxe sur les conventions d’assurance : 81 M€ 
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L’Etat reverse le produit de la taxe sur les contrats incendie, navigation et automobile aux départements au titre de 

la décentralisation prévue par la loi LRL, du financement des SDIS et de la compensation de la perte de recettes 

issues de la réforme de la fiscalité locale de 2010. Les taux sont nationaux. Cette ressource présente un dynamisme 

marqué : entre 2018 et 2023, son produit a progressé en moyenne de 5,22 % par an. Cette évolution résulte 

notamment de l’augmentation des montants des contrats d’assurance, renforcée par les dispositions adoptées 

dans la loi de finances pour 2025. 

Au regard de cette tendance haussière et de la consolidation du marché assurantiel, il est proposé d’inscrire au 

Budget Primitif 2026 un montant de 81 M€ au titre de cette recette. 

 

- → Les taxes spécifiques à la Corse 

Elles sont au nombre de quatre et représentent 256,5 M€ en 2026 soit 19,61 % des recettes réelles de 

fonctionnement. Elles se répartissent de la manière suivante : 

 

➢ Droits sur les tabacs : 155 M€ 

Ces droits sont essentiellement portés par la vente de cigarettes. Sous l’effet de la nouvelle hausse nationale, qui a 

pris effet le 1er janvier 2025, et de l’alignement des prix corses sur ceux du continent (+5%). L’augmentation de 

leur prix a plus que compensé la baisse de la consommation. A contrario l’année 2025 permet de constater des 

volumes de vente à la baisse. Il est donc proposé d’inscrire une prévision de recette de 155M € en baisse de -1,3% 

par rapport au BP 2025 (157M€).  

 

➢ TICPE Spécificité Corse : 55 M€ 

Cette taxe représente 29 % du produit total de la TICPE perçue en Corse en 2023,  

dont 26 % correspondant à l’ancienne Collectivité territoriale de Corse (CTC) et 3 % provenant des anciens 

départements. L’évolution de cette ressource demeure principalement corrélée aux taux de TICPE, lesquels n’ont 

pas connu de modification en 2024. 

Dans un contexte de stabilité des taux mais d’évolution progressive des volumes de consommation, il est proposé 

d’inscrire, au titre du Budget Primitif 2026, une augmentation du produit attendu de +3,77 % par rapport au BP 

2025. 

 

➢ Taxe sur les transports : 41,5 M€  
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Cette taxe est assise sur le nombre de passagers embarquant ou débarquant sur le territoire corse. Le niveau de 

cette taxe est majoritairement déterminé par la fréquentation touristique. Le montant inscrit au BP 2026 est 

construit sur l’hypothèse d’une fréquentation touristique sensiblement équivalente à celle de 2025 soit une recette 

de l’ordre de 36,5M€. A cela il convient d’ajouter les recettes liées au déploiement du dispositif d’achat de flux 

aériens décliné par la Collectivité de Corse dès novembre 2025. L’estimation complémentaire de recette a été 

chiffrée à 5M€ sur 2026. La prévision totale concernant la Taxe sur les Transports de Voyageurs pour 2026 est donc 

de 41,5M€. 

➢ Taxe de Francisation des navires : 5 M€ 

Cette taxe enregistre les droits de francisation des engins flottants et véhicules nautiques à moteurs, enregistrés 

ou stationnant en Corse. Depuis le transfert de la gestion de ce produit à la direction de la Mer, les déclarations des 

plaisanciers sont moins nombreuses. Le produit 2026 est reconduit sur la base du taux fixé à 90 % du tarif 

continental, pour un montant de 5 M€, soit une hausse de 2,04 % par rapport à 2025. 

 

→ Les fonds de péréquation  

La Collectivité de Corse est bénéficiaire de deux fonds de péréquation : le fonds de solidarité régional et le fonds 

national de péréquation des DMTO. 

- Le FSR répartit une part de la fraction de TVA de l’année précédente. Au regard de la stabilité de cette taxe 

en 2025, il est proposé d’inscrire 3,5 M€. 

- Le fonds national de péréquation des DMTO répartit une fraction des DMTO encaissés par les départements 

de l’année précédente. Au regard du rebond des recettes encaissées relatives au DMTO en 2025, il est 

proposé d’inscrire 7,5M€. 

 

2-2.2. Les dotations et participations sont stables par rapport à 2025 

Minorée du montant de la dotation de continuité territoriale complémentaire, le bloc des dotations et attributions 

(hors volet social ici) n’évolue quasiment pas en 2025 (-0,11% de BP à BP). 

 

➢ Dotation de Continuité Territoriale (DCT)  
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La dotation de continuité territoriale est figée depuis 2010. Un abondement de 60M€ a été adopté en novembre 

dernier par la Commission des finances de l’Assemblée nationale. Cette dotation est intégralement reversée à 

l’Office des Transports de la Corse et s’élève donc à 246,949 M€ pour 2026. 

 

 

➢ Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) départementale  

La DGF des ex-départements comprend trois fractions (une dotation forfaitaire, une dotation de compensation, 

une dotation de péréquation dite « dotation de fonctionnement minimale »). Au total, de budget à budget, la DGF 

départementale n’évolue pas. 

 

2-2.3. Les recettes sectorielles de fonctionnement  

 Ces recettes dites sectorielles, qui relèvent des chapitres ventilés s’élèvent à 114.104 M€ en diminution de 1,63 % 

par rapport à 2025 (115,995 M€). Elles dépendent des politiques publiques mises en œuvre et contribuent à leur 

financement.  

 

 

La répartition comptable par chapitre fonctionnel de l’ensemble des recettes ventilées de fonctionnement est la 

suivante : 
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Pour 2026, elles se déclinent de la façon suivante : 

• Une part majoritaire de 72 % de ces recettes ont une composante sociale. Elles sont versées par la 
Caisse Nationale de Solidarité et d’Autonomie (CNSA) et participent au financement de l’Allocation 
Personnalisée d’Autonomie (A.P.A), la Prestation de Compensation du Handicap (P.C.H), le TICPE et 
le RSA. Elles représentent un volume de 83,10 M€ en augmentation de -5 % par rapport au BP 2025. 
Les autres recettes sectorielles, soit 22,76 % représentent un volume de 30,997 M€. Mais le reste à 
charge pesant sur les fonds propres de la Collectivité de Corse ne cesse d’augmenter :  
 

• Le chapitre 938 « transport » représente un volume de 10,35M€ en hausse de 4,6 M€. Cette recette est 
principalement composée par un deuxième recouvrement lié au règlement de la liquidation de l’ex SNCM, 
qui devrait être perçu dans le courant de l’année 2026. S’y ajoutent le boni de liquidation de la SEML des CFC 
au prorata des parts de la CdC pour un montant prévisionnel de 2,3 M€, et l’utilisation du domaine public 
routier, ferroviaire, portuaire, et les produits issus de la régie des transports.  
 

• Le chapitre 930 « services généraux » affiche un volume de 4,97M€ et concerne principalement les divers 
recouvrements des loyers, des titres repas, le remboursement des personnels, l’assistance technique du 
programme Corse FDER FSE 2021-2027 REACTEU. 

 
• Le chapitre 933 « culture, vie sociale, jeunesse, sport » prévoit un montant de 3,42M€ en hausse par rapport 

au BP 2025 M€ s’inscrivant dans le cadre de la dotation de l’Agence nationale du sport (ex CNDS). 1,4M€ sont 
inscrits au titre des projets européens FEDER portés par le patrimoine et dans le cadre du programme 
d’activité des musées.  

 

• Le chapitre 937 « environnement » propose 3,15 M€ de recettes liées à la taxe sur les Espaces Naturels 
Sensibles avec un montant de 2,52M€ (TDENS), à la protection des milieux aquatiques (0,666M€), aux 
versements des redevances des conventions d’usages agricoles et maritimes, de la taxe Barnier Cap Corse et 
Agriate, à la régie des hébergements de Ghignu. 

 

• Le chapitre 932 « enseignement, formation professionnelle et apprentissage » prévoit un montant de 
2,39M€, en légère baisse de -12% et concerne, le versement de l’avance de la convention financière 2026 
(1,20M€) relative au pacte régional d’investissements dans les compétences (PRIC), le fonds académique de 
rémunération des personnels d’internats FARPI (0,98M€), et les conventions de partenariat Missions          
Carif- Oref (0,210M€). 

Chapitre par fonction Libellé Chapitre par Fonction BP 2025 BP 2026
Evol 2026/2025 

en €

Evol 2026/2025 

en %

930 Services  généraux 5 867 358              4 979 057       888 301 -            -15,14%

9305 Gestion des  fonds  européens 300 000                 2 130 000       1 830 000          610,00%

931 Sécuri té 2 353 881              2 354 000       119                     0,01%

932
Enseignement, formation 

profess ionnel le et 

apprentissage

2 750 000              2 393 500       356 500 -            -12,96%

933
Culture, vie socia le, jeunesse, 

sports  et lois i rs
1 795 120              3 426 745       1 631 625          90,89%

934 Santé/action socia le 13 923 486            11 747 314     2 176 172 -         -15,63%

934-3 APA 39 146 104            37 452 000     1 694 104 -         -4,33%

934-4 RSA 34 676 119            33 904 874     771 245 -            -2,22%

935
Aménagement des  terri toires  

et habitat
1 870 000              1 563 907       306 093 -            -16,37%

936 Action économique 1 945 141              646 500          1 298 641 -         -66,76%

937 Environnement 5 613 509              3 153 515       2 459 994 -         -43,82%

938 Transports 5 755 000              10 350 000     4 595 000          79,84%

Total général 115 995 718         114 101 412  1 894 306 -         -1,63%
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• Le chapitre 931 « sécurité » affiche un montant de 2,35M€ stable par rapport au budget 2025 et concerne 
majoritairement les recettes liées aux conventions de mutualisation du SIS 2B, la prévention incendie et les 
conventions CFM 2A et 2B.  
 

• Le chapitre 935 « gestion des fonds européens » affiche 2,1M€ et représente une forte augmentation de 
l’ordre de +1,83M€ par rapport au BP 2025. Les recettes attendues s’inscrivent dans la mise en œuvre du 
programme Corse FEDER FSE 2021-2027 notamment au titre du FSE (1M€), de l’ingénierie financière FEDER 
(0,500M€) et du programme EURO’PACT (0,630M€). 

 

• A noter que Le chapitre 936 « action économique » représente 0,646M€ des recettes en baisse par rapport 
au BP 2025. Elles proviennent des remboursements d’outils financiers au regard des échéances attendues 
confiés à l’ADEC sur la période 2009-2013 (0,500M€). 

 

Les autres recettes relèvent de la vente de plants, de bois, de menus produits et concessions 

2-3. Les recettes réelles d’investissement  

 

Hors emprunt, elles s’inscrivent en hausse de 9,85% pour 104,910 M€ au BP 2026 contre 95,502 M€ en 2025. 

 

 

 

2-3.1. Les recettes non-ventilées 

Elles s’élèvent à 23,3 M€ et correspondent à l’attribution du fonds de compensation de la TVA (FCTVA) afférente 

aux investissements de 2025. Ce concours est estimé à 23,3 M€ (PM : 22 M€ au BP 2025) et représente 16,404 % 

des dépenses d’équipement réalisées en 2025 ayant supporté la TVA et rejoignant le patrimoine de la Collectivité. 

Cette ressource corrélée aux dépenses réalisées en maitrise d’ouvrage par la Collectivité augmente au regard des 

régularisations d’intégration des études aux immobilisations auxquelles elles se rapportent réalisées en 2025. 

 

2-3.2. Les recettes sectorielles d’investissement 

Ces recettes dites sectorielles, relevant des chapitres ventilés s’élèvent à 81,610 M€, soit une hausse de 11% par 
rapport au BP 2025 (73,502 M€). 
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Elles se répartissent par chapitre fonctionnel de la manière suivante : 

 

 

 

Le chapitre 908 « transports » regroupe la majeure partie des recettes avec 41,18 M€ soit +50,47 % de ces 
ressources. L’évolution des recettes sur ce chapitre affiche une forte hausse de 71 % soit +17 ,13 M€. Les recettes 
attendues couvrent essentiellement des opérations de modernisation d’infrastructures cofinancées par l’Europe 
au titre du FEDER, par l’Etat au titre de différents programmes contractualisée PEI, PTIC Relance, FMA, DSID, CPER 
et par la participation des communes dans le cadre des aménagements de traverses. 
 
Le chapitre 900-5 « Gestion des fonds européens » représente le deuxième poste de recettes avec un montant de 

16,80 M€ (20,59 %) ; il est principalement abondé par les recettes issues de la programmation 2025 du PO Corse 

FEDER FSE 2021-2027 (16M€) et de l’ingénierie financière du PO FEDER 2009-2013(0,800M€).  

Chapitre par fonction Libellé Chapitre par Fonction BP 2025 BP 2026
Evol 2026/2025 

en €

Evol 2026/2025 

en %

900 Services  généraux 17 136          75 000             57 864               337,68%

9005 Gestion des  fonds  européens 14 924 204  16 800 000     1 875 796         12,57%

901 Sécuri té 4 575 023     2 137 000       2 438 023 -        -53,29%

902
Enseignement, formation 

profess ionnel le et 

apprentissage

1 500 000     2 267 564       767 564            51,17%

903
Culture, vie socia le, jeunesse, 

sports  et lois i rs
2 643 548     1 978 000       665 548 -           -25,18%

904 Socia l 5 000             5 000               

905
Aménagement des  terri toires  

et habitat
10 210 000  4 070 000       6 140 000 -        -60,14%

906 Action économique 13 544 790  11 686 404     1 858 386 -        -13,72%

907 Environnement 2 030 150     1 404 000       626 150 -           -30,84%

908 Transports 24 052 722  41 187 400     17 134 678       71,24%

Total général 73 502 573  81 610 368     8 107 795         11,03%
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Le chapitre 906 « Action économique » affiche 11,68M€ de recettes, soit 14,32%. Ces ressources dépendent des 

remboursements liés à la politique de « retours » des dispositifs d’ingénierie financière notamment confiés à l’ADEC 

(7,35M€), dans le cadre de la mise en œuvre du Programme Forêt Bois de Corse (1,48M€) au titre du PSN, de la 

DSEC. 

Le chapitre 905 « Aménagement des territoires et habitat » en baisse de 60% propose un montant de recettes de 

4,07M€, soit 4,99% des recettes sectorielles qui correspond principalement aux recettes inscrites dans le cadre du 

PEI au titre du plan France Très Haut Débit DSP « Réseau Très Haut Débit » (3,400M€), de la participation FEDER 

« Très haut débit des EPLE » (0,200M€) et de la participation ENT qui fournit des outils pédagogiques (0,400M€). 

Le chapitre 902 « Enseignement, formation professionnelle et apprentissage » en hausse de 51% propose 2,26M€ 

de recettes attendues et contribue à hauteur 2,78 % du montant total des recettes. Le montant proposé représente 

le versement du solde de l’opération « Surélévation bâtiment ateliers LPMA BASTIA (1,32 3M cofinancée dans le 

cadre du PEI et du » Pôle des Sciences Collège de BALEONE (0, 944M€) au titre de la dotation DSID projets. 

Le chapitre 901 « sécurité » en baisse (-53%) affiche un montant de 2,13M€. Ces recettes s’inscrivent dans le plan 

de protection des forêts et des espaces naturels contre les incendies (PPFENI) pour des opérations cofinancées au 

titre du PSN (Plan stratégique national), du FEADER pour un montant de 1,944M€ et dans le cadre du programme 

CFM. 

Le chapitre 903 « culture, vie sociale, jeunesse, sport et loisirs » annonce 1,97M€ de recettes attendues et 

concernent la participation du Centre National du Cinéma et de l’image animée (CNC) pour un montant de 0,677M€ 

et des opérations cofinancées dans le cadre du PEI (restauration du nid d’aigle à Corti, du programme de 

restauration des chapelles à fresques, du château de la Punta). 

Le chapitre 907 « Environnement » en légère baisse représente 1,40 M€ soit 1,72 % du montant total des recettes. 

Elles sont constituées par les opérations de l’OEHC sous maîtrise d’ouvrage au titre de la politique de l’eau 

cofinancées par le PEI. 

 

3 - Focus sur la dette de la Collectivité  

Au 1er janvier 2026, l’encours de la dette de la Collectivité de Corse s’élèvera à 1 168 946 794,09€.  

 

Composé de 95 emprunts et d’un contrat revolving, il est réparti 

auprès de 11 établissements prêteurs.  

L’encours de la dette a augmenté de 4,5%, soit 50,333 M€, par 

rapport au 1er janvier 2025, intégrant les emprunts réalisés lors de 

l’année 2025 à hauteur de 111,610 M€. 

Au cours de l’année 2025, la Collectivité a remboursé 61,350 M€ 

en capital et 33,047 M€ en paiement d’intérêts. 
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3-1. Les ratios d’analyse  

Ces ratios sont généralement comparés aux valeurs moyennes nationales calculées par strate de collectivités. Il est 

important de préciser que la Collectivité de Corse cumule les compétences relevant à la fois d’une région et d’un 

département, ce qui nécessite de se référer aux moyennes de ces deux blocs de Collectivités. 

 

 

 

3-2. Les caractéristiques de la dette  

L’encours de la dette de la Collectivité de Corse s’élève au 1er janvier 2026 à 1 168 946 794,09€.  

 

3-2.1. La dette par prêteurs 

La répartition de l’encours sur 11 établissements prêteurs est précisée dans le tableau et le graphique ci-dessous : 

 

 

 

 

Collectivité de Corse 2023
2023 Régions 

et CTU
2024 2025 2026

Encours Dette / Epargne brute 5,82 ans 6 ans 6,76 ans 6,87 ans 7,31 ans

Encours Dette / Recettes réelles de fonctionnement 84,37% 116,80% 87,60% 87,41% 89,59%

Intérêts / Recettes réelles de fonctionnement 2,17% 2,37% 2,35% 2,53% 2,45%

Annuité de la dette / Recettes réelles de fonctionnement 4,43% 9,80% 4,53% 4,24% 4,98%

Prêteur Capital restant dû

SFIL CAFFIL 493 126 875,95 €

CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS 226 148 737,02 €

CAISSE D'EPARGNE 149 214 888,04 €

BANQUE POSTALE 126 410 000,00 €

SOCIETE GENERALE 100 083 333,28 €

CREDIT AGRICOLE 37 130 173,56 €

CREDIT FONCIER DE FRANCE 17 297 017,14 €

BANQUE POPULAIRE 14 250 000,00 €

CACIB 3 200 000,00 €

CAISSE CENTRALE DE CREDIT COOPERATIF 2 085 769,10 €

DEXIA CL 0,00 €

Total général 1 168 946 794,09 €
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3-2.2. La dette par type de risque 

Avec la neutralisation des emprunts toxiques réalisée à la fin de l’année 2020, la Collectivité a fait le choix de 

sécuriser son encours de dette.  

La Charte de bonne conduite entre les établissements bancaires et les collectivités territoriales a défini une double 

échelle de cotation des risques inhérents à la dette des collectivités. Destinée à favoriser une meilleure 

compréhension des produits proposés aux collectivités, la classification Gissler permet de les ranger selon une 

matrice à double entrée : 

- le chiffre (de 1 à 5) traduit la complexité de l’indice servant au calcul des intérêts de l’emprunt ; 
- la lettre (de A à E) exprime le degré de complexité de la formule de calcul des intérêts. 

 

Le tableau et le graphique ci-dessous cartographie les emprunts de la Collectivité de Corse en fonction de leur 

classification. 

Type Encours % d'exposition
Taux moyen 

(ExEx,Annuel)

Fixe 663 803 798,29 € 59,32% 2,45%

Variable 209 622 500,00 € 14,27% 2,94%

Livret A 292 720 495,80 € 26,16% 2,95%

Change 2 800 000,00 € 0,25% 23,19%

Ensemble des 

risques
1 168 946 794,09 € 100,00% 2,70%
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Cette classification permet donc d’informer du niveau de risque global pris par la Collectivité sur la totalité de son 
encours. Ainsi, le risque de la Collectivité de Corse est réparti pour : 

- 99,75 % en A1 taux simples (fixe ou variable) sans risque ; 
- 0,25 % indexé sur des parités de change (risque élevé), ce dernier étant classé hors charte Gissler (6F). 

Au 1er janvier 2026, la dette est à 99,75% A1, c’est-à-dire composée de produits non structurés et de ce fait 

totalement sécurisée. 

Les 0,25 % d’emprunt restant indexés sur un risque 6F correspondent à un contrat au capital restant dû de 2.8 M€ 

signé en 2007 auprès de la Caisse d’Epargne.  

 

3-2.3. La durée de vie moyenne : 

Il s'agit de la vitesse moyenne de remboursement du prêt (exprimée en année), c’est à dire la durée moyenne 

pondérée de remboursement du capital restant dû d'une dette, compte tenu de son amortissement. Elle s’élève à 

10 ans et 3 mois, en diminution de 1 mois par rapport au 01/01/2025 (10 ans et 4 mois).  

 

3-2.4. La durée de vie résiduelle :  

La durée de vie résiduelle (exprimée en années) représente la moyenne pondérée des durées restantes avant 

l’extinction totale de chaque emprunt. Elle s’élève à 19.2 ans, comparable à celle de l’année précédente (au 

01/01/2025 19,42 ans). 

 

 

 

3-2.5. Les flux de remboursement sur les exercices à venir : 
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Le capital amorti atteint son pic entre 2025 et 2028, le remboursement des intérêts sera dégressif comme indiqué 

dans les graphiques ci-dessous présentant le profil d’extinction de la dette de la Collectivité de Corse. 

 

A stock de dette inchangé, la Collectivité de Corse devrait avoir remboursé la moitié de son stock de dette durant 

l’année 2034. Ainsi, le stock s’éteint à un rythme relativement lent.  La dette de la Collectivité devrait arriver à 

maturité en 2063. La baisse entre 2037 et 2039 s’explique par l’extinction de remboursement de 5 emprunts 

volumineux. 

Pour l’exercice 2026, le montant de l’emprunt prévisionnel est de 115 000 000 €. 

 

3-3. Catégories d’emprunt particulières  

3-3.1. Les contrats d’échanges (SWAP) 

Un swap de taux d'intérêt (en anglais : Interest Rate Swaps ou IRS) est un produit dérivé financier, dont l'appellation 

officielle en français est « contrat d'échange de taux d'intérêt ». Les SWAP sont réalisés en général pour couvrir une 

opération risquée. Le département du Cismonte a procédé à un swap en décembre 2011 pour annuler une autre 

opération de swap qui comportait un taux payé basé sur un écart de devise et donc classé 6F. L’emprunt support 

est le N° 169, réalisé auprès du Crédit Agricole Corporate and Investment Bank (CACIB). Les caractéristiques de cet 

emprunt sont un capital restant dû au 1er janvier 2026 de 11,156 M€ et au taux de Euribor 3 mois + 0,05 %. Le taux 

échangé est de 5,24%. 

 

3-3.2. La dette garantie 

La dette garantie fait partie des engagements hors bilan. Au 1er janvier 2026, la Collectivité de Corse dispose de 463 

emprunts pour un capital restant dû de 228 586 595 € réparti de la manière suivante : 

 

 

Ratio de plafonnement du risque : Le total des annuités de la dette collectivité et des annuités garanties, déduction 
faite des provisions, ne peut dépasser 50% des recettes réelles de fonctionnement, ceci pour limiter globalement 
les engagements de la collectivité. (Ce ratio est calculé hors logements sociaux). 
 

 Catégories de 

bénéficiaires
 Montant initial

 Capital restant 

dû

 Nombre 

d'emprunts

OPH  138 743 850,49 €  117 029 417,86 € 252

SA HLM  95 644 608,45 €  71 336 328,92 € 146

Association  15 738 270,57 €  10 142 358,82 € 7

SEM  6 849 215,57 €  5 438 999,15 € 6

Entreprise  27 679 588,88 €  24 639 490,52 € 52

total  284 655 533,96 €  228 586 595,27 € 463
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Exercice Annuité totale des dettes Ratio 

2026 1 908 501,14 € 5,33 % 

 

La division du risque : Le montant des annuités garanties au profit d’un même débiteur ne doit pas être supérieur 

à 10% du montant total susceptible d’être garanti. 

 

 

Le partage du risque : La quotité garantie par une ou plusieurs collectivités sur un même emprunt est comprise 

entre 50 % et 100 % suivant le type d'emprunteur et le type d'opération : 

- 100 % pour la garantie d'une personne morale de droit public.  

- 100 % pour les Associations d'intérêt général (article 238 bis du CGI).  

- 100 % pour les opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de logements réalisées par 

des organismes d'habitation à loyer modéré (SA d'HLM) ou les SEML.  

- 80 % pour les opérations d'aménagements visées à l'article L. 300-1 à L. 300-4 du Code de l'Urbanisme. 

 

 

 

4 - La programmation financière 

 
La programmation financière oriente la trajectoire budgétaire dans la mesure où les autorisations votées 
conditionnent la mise en œuvre des budgets à venir. 
 
Le travail de gestion du stock d’autorisations, réalisé notamment à travers les opérations de « toilettage » 
présentées chaque année à l’Assemblée de Corse, permet d’ajuster ce stock en fonction de l’avancement réel des 
opérations votées. Le volume des autorisations doit ainsi être dimensionné en fonction de la capacité de 
mandatement de la Collectivité, soit en moyenne 315 M€ en investissement. S’agissant du fonctionnement, les 

 Débiteur  Annuité (flux)  Ratio

UNION GESTION ET REALISATION MUTUALISTE DE HAUTE C   152 579,11 €  0,0247%

ASSOCIATION  U SERENU   318 939,29 €  0,0516%

3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODER   271 676,54 €  0,0440%

OSANI GHJIRULATU   14 485,73 €  0,0023%

SAEML Corse Bois énergie   80 028,60 €  0,0129%

ASSOCIATION SAINTE THERESE   281 264,53 €  0,0455%

UNION GESTION REAL MUTUAL.   89 535,66 €  0,0145%

SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES SOCI   437 325,05 €  0,0708%

SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES - SO   262 666,64 €  0,0425%

Quotité par bénéficiaires 100% 50% Total général
3F SUD SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODER 3 917 646 1 559 410 5 477 056
ASSOCIATION SAINTE THERESE 5 258 852 5 258 852
ASSOCIATION U SERENU 6 529 419 6 529 419
SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES - SO 3 488 992 5 287 720 8 776 712
UNION GESTION ET REALISATION MUTUALISTE DE HAUTE C 3 600 000 3 600 000
OSANI GHJIRULATU 260 000 260 000
SAEML Corse Bois énergie 1 225 000 1 225 000
SOCIETE FRANCAISE DES HABITATIONS ECONOMIQUES SOCI 13 425 821 13 425 821
UNION GESTION REAL MUTUAL, 350 000 350 000

22 794 908 22 107 951 44 902 859
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prévisions ne portent que sur une partie des flux, l’ensemble des dépenses de fonctionnement n’étant pas soumis 
à la pluriannualité. 
 
Dans le prolongement de l’évolution observée pour les crédits de paiement, l’année 2026, avec 645,642 M€ 
d’autorisations ouvertes (contre 913,393 M€ en 2025), repositionne le volume des autorisations sur la trajectoire 
de réalisation définie par l’exécutif. Cette diminution s’explique notamment par le rappel au droit formulé par la 
Chambre régionale des comptes dans son rapport sur les finances de la Collectivité de Corse. En effet, les dotations 
de fonctionnement versées aux agences, offices et satellites ne doivent plus être inscrites en AE, mais uniquement 
en crédits de paiement de fonctionnement (CPF). 
 
Dans le prolongement du rapport des orientations budgétaires 2026, il semble indispensable de rappeler 
l’importance de la gestion des AP/AE et ses impacts budgétaires à court et moyen termes pour la Collectivité de 
Corse. Aussi, il convient de poursuivre et d’intensifier le pilotage de la gestion pluriannuelle des AP/AE afin d’éviter 
tout risque de déconnexion entre les montants votés, affectés, engagés et mandatés. 
 
Cela implique nécessairement : 
 

➢ Une reconduction des procédures de toilettage des AP/AE, initiées depuis les trois derniers exercices, 
notamment sur les stocks les plus anciens (bien souvent antérieurs à la fusion de 2018) ; 

➢ Un renforcement du suivi des règles de caducité des engagements, au regard du nouveau règlement 
budgétaire et financier adopté en novembre 2021 ; 

➢ Un dimensionnement et un plafonnement du montant des AP/AE votées annuellement par l’Assemblée de 
Corse au regard de la trajectoire budgétaire de la Collectivité. 

 
Ce pilotage permettra au Conseil Exécutif de conserver les marges de manœuvres budgétaires, nécessaires à la 

programmation ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques publiques de la Collectivité de Corse. 

Le montant des autorisations nouvelles proposées dans le cadre du vote du budget primitif 2026 s’établit à 645,643 

M€, en forte baisse par rapport à 2025. Cela est dû à la non-reconduction en autorisation d’engagement des 

dotations de fonctionnement des agences, offices et satellites de la Collectivité de Corse.  

Ce montant comprend les 10 M€ d’autorisations pour les dépenses imprévues (5 M€ en investissement et 5 M€ en 

fonctionnement). On peut répartir les autorisations de la manière suivante :  

➢ En section d’investissement, une somme d’autorisations de programme (AP) de 331 026 924 €, en 

hausse de +3,73% (2025 :319,128M€).  

➢ En section de fonctionnement, un montant d’autorisations d’engagement (AE) de 304 615 660 €, 

en baisse de -48% (2025 : 584,265M€). 

 

 
 

 
Ces ouvertures nouvelles viendront abonder le stock d’autorisation déjà votées et en cours d’exécution. 
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Dans les tableaux ci-dessous, sont présentées les autorisations proposées pour le BP 2025, en fonctionnement et 

investissement ainsi qu’un état récapitulatif :  
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4-1. Les autorisations d’engagement 

Le montant des AE nouvelles proposées pour le BP 2026 est de 304,616 M€, hors AE de dépenses imprévues (5 M€) : 

 

 
 

La répartition des AE nouvelles par chapitre fonctionnel, telle que définie ci-dessus, met en exergue :  

Enseignement, formation professionnelle, 
apprentissage : 
La formation pro et l’apprentissage mobiliseront 
23.7 M€, l’enseignement supérieur 13.117 M€ 
et les EPLE 12.5 M€. La langue Corse pour 5M€ 
également. 

 
 

Santé et action sociale : 
C’est principalement pour la prestation de 
compensation des handicaps (PCH) pour 43,45 
M€. 
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Transports : 
Ce sont principalement les transports (urbains, 
scolaires,etc.) pour 33.7 M€. Les routes pour 11.7 M€. 

 
 

Services généraux :  
20 M€ pour l’administration générale, 8 M€ pour 
l’informatique principalement et 5.6 M€ pour les 
ressources humaines principalement. .  
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4-2. Les autorisations de programme 

Le montant des AP nouvelles proposées pour le BP 2026 est de 331,027 M€, hors AP de dépenses imprévues 

(5 M€) : 

 

 

La répartition des AP nouvelles par chapitre fonctionnel, telle que définie ci-dessus, met en exergue :  

 

Transports :  
Secteur prépondérant dans le stock et le flux qui 
concentrent les opérations en maitrise d’ouvrage, 
avec 91 M€ votés en 2026. 
La répartition des AP est la suivante :  
- secteur routier 71 M€, 
- secteur ferroviaire 10 M€  

- ports et aéroports 10,3 M€. 

 
 
 

 
Aménagement des territoires :  
Il s’agit du second poste le plus important en 
volume du stock, qui concentre les dispositifs  
- d’aides aux territoires, 

Subventions aux communes et 
interco : 29.5 M€,  

- habitat : 16 M€,  

- comité de massif : 5 M€ pour les 
principales ouvertures d’AP. 
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Les fonds européens avec 45M€ d’AP bénéficient d’une augmentation conséquente afin de rattraper le retard de 

programmation et de pouvoir individualiser les crédits sur le PE 21-27 qui permettraient d’atteindre le seuil 

d’évitement d’un dégagement d’office. 

 

 
 
Action économique :  
L’ADEC avec 16,2M€, l’ODARC avec 16,13M€, 
la et l’ATC pour 3,8 M€ notamment. Le fonds 
foncier agricole disposera d’une AP de 2.5 
M€. 

 
 
 
 

 

 
Environnement :  
Une ouverture de 12,5M€ pour l’OEHC, de 
2,7 M€ pour l’OEC, l’AEP pour 7,5 M€ et 
l’AUE pour 2,5 M€. Le reste des AP ouvertes 
concernent la politique des espaces naturels 
sensibles. 

 
 

 

 
Enseignement, formation pro. et Apprentissage : 
17.5 M€ pour l’investissement des EPLE, et 6M€ 
pour l’Università sont les montants principaux pour 
cette politique. 

 
 

Les autres politiques sectorielles représentent moins de 5 % du montant total d’autorisations de programme 

proposées. 
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5 - Les dépenses de la Collectivité de Corse 

 

 

Le montant des dépenses réelles proposé au titre du 
BP 2026 s’établit à 1,525 Md€ soit une augmentation de 
2,54% par rapport au BP 2025. 

Ces dépenses sont réparties entre sections comme suit : 

➢ En fonctionnement : 1,145 Md€ contre 1,111 Md€ 

en 2025, soit une légère progression de 3,01%. 

Toutefois, on notera que 14,9 M€ relèvent 

d’atténuation de produits et 31,5 M€ de charges 

financières dédiées aux intérêts de la dette et frais 

(lignes de trésorerie et 4 M€ de provisions en 

contentieux). Le montant de dépenses sectorielles 

équivaut donc à 1,099 Md€, dont 60 M€ de 

complément de DCT. 

➢ En investissement : 379,878 M€ contre 375,583 M€ en 2025 soit une hausse de 1,14 %. 65 M€ relèvent de 

dépenses liées aux emprunts et dettes assimilées. 315 M€ de crédits sont ainsi consacrés aux besoins en 

investissement du territoire. 

 

 

 

 

 

 

Le montant des dépenses structurantes 
d’investissement, hors dette, s’établit à 314,878 M€, 
réparti comme suit : 

• 48% sous maîtrise d’ouvrage (45% en 2025), 

• 49% subventions d’équipement (51% en 

2025), 

• 3% immobilisations financières (4% en 

2025). 
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5-1. Présentation par chapitre fonctionnel des dépenses réelles ventilées  

La présente partie propose une photographie de l’évolution des dépenses réelles ventilées par chapitre fonctionnel. 

 

 

 

 

 

 

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

255 098 944 263 047 994 264 802 171 274 356 170 3,61%

Fonctionnement 238 254 944 247 026 994 249 686 171 258 354 170 3,47%

Investissement 16 844 000 16 021 000 15 116 000 16 002 000 5,86%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

31 280 000 22 130 000 20 170 000 21 500 000 6,59%

Fonctionnement 230 000 530 000 570 000 1 500 000 163,16%

Investissement 31 050 000 21 600 000 19 600 000 20 000 000 2,04%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

69 508 340 68 115 487 72 884 213 68 872 100 -5,50%

Fonctionnement 55 819 340 56 871 187 57 140 698 57 398 100 0,45%

Investissement 13 689 000 11 244 300 15 743 515 11 474 000 -27,12%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

106 022 487 105 124 304 102 361 000 107 802 095 5,32%

Fonctionnement 82 965 487 82 781 054 81 266 000 85 675 695 5,43%

Investissement 23 057 000 22 343 250 21 095 000 22 126 400 4,89%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

47 073 000 43 997 284 42 309 636 43 966 000 3,91%

Fonctionnement 27 208 000 27 489 134 28 000 000 29 900 000 6,79%

Investissement 19 865 000 16 508 150 14 309 636 14 066 000 -1,70%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

102 100 016 110 099 970 114 337 060 120 357 955 5,27%

Fonctionnement 99 970 016 104 779 970 111 527 060 118 167 000 5,95%

Investissement 2 130 000 5 320 000 2 810 000 2 190 955 -22,03%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

77 029 431 75 114 030 82 402 500 84 234 500 2,22%

Fonctionnement 77 029 431 75 114 030 82 402 500 84 234 500 2,22%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

44 612 164 46 047 000 45 566 940 45 516 500 -0,11%

Fonctionnement 44 612 164 46 047 000 45 566 940 45 516 500 -0,11%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

77 706 485 73 510 283 71 268 292 74 075 000 3,94%

Fonctionnement 10 489 570 14 832 383 15 350 720 14 875 000 -3,10%

Investissement 67 216 915 58 677 900 55 917 572 59 200 000 5,87%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

91 417 850 84 731 664 80 956 939 81 139 099 0,23%

Fonctionnement 40 262 850 40 266 664 39 264 972 39 795 705 1,35%

Investissement 51 155 000 44 465 000 41 691 967 41 343 394 -0,84%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

74 051 288 67 748 378 63 835 530 59 488 120 -6,81%

Fonctionnement 39 636 203 39 491 678 38 366 190 32 876 640 -14,31%

Investissement 34 415 085 28 256 700 25 469 340 26 611 480 4,48%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

367 425 159 364 923 484 409 329 107 424 143 865 3,62%

Fonctionnement 255 399 159 257 923 484 307 499 159 322 279 865 4,81%

Investissement 112 026 000 107 000 000 101 829 948 101 864 000 0,03%

CP proposés BP 2023 CP proposés BP 2024 CP proposés BP 2025 CP proposés BP 2026 Evol n-1

763 142 675 835 726 923 864 497 18,93%

Fonctionnement 763 142 675 835 726 923 864 497 18,93%

1 344 088 306 1 325 265 713 1 370 950 311 1 406 315 901 Evol n-1

972 640 306 993 829 413 1 057 367 333 1 091 437 672 3,22%

371 448 000 331 436 300 313 582 978 314 878 229 0,41%

Action économique - 936 / 906

Culture, vie sociale, jeunesse, sports, loisirs - 933 / 903

Santé et action sociale - 934 / 904

APA - 9343

RSA - 9344

Aménagement des territoires - 935 / 905

Transports - 938 / 908

Fonctionnement des groupes d'élus

Dépenses totales 

Total Fonctionnement

Total Investissement

Environnement - 937 / 907

Présentation des crédits de paiement par chapitre fonctionnel

Services généraux - 930 / 900

Gestion des fonds européens - 9305 / 9005

Sécurité - 931 / 901

Enseignement, formation prof, apprentissage - 932 / 902
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5-1.1. Services généraux 

Les chiffres clés : 274,356 M€ de dépenses inscrites / représentant 19,65% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 23,89% en section de fonctionnement et de 5,08% en section d’investissement / une évolution des 
dépenses en progression de 3,61% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

La quasi-totalité des crédits du chapitre 930, soit 84,79%, finance les frais de personnel de la Collectivité de Corse. 
Certaines dépenses restent toutefois imputées à d’autres chapitres, conformément à la réglementation en vigueur, 
notamment pour l’enseignement (ATTEE), le social (assistants familiaux), l’APA, le RSA et l’environnement 
(personnel ENS). 

Le programme 6161 concentre la gestion des ressources humaines (250 M€ au total), avec pour objectif de concilier 
maîtrise financière et maintien de bonnes conditions d’emploi. Pour y parvenir, la GPEC sera renforcée : 
redéploiements internes, formations et accompagnements favoriseront la montée en compétences. Les 
recrutements seront strictement encadrés, limités au remplacement des départs prioritaires et à quelques postes 
nécessitant un profil spécifique. 

La stabilité des effectifs traduit la volonté de préserver les dispositifs existants. L’année 2026 sera consacrée à 
l’optimisation, dans la continuité des actions engagées en 2025, notamment sur la restructuration du temps de 
travail. La masse salariale poursuivra sa progression, sous l’effet des avancements statutaires, des promotions et 
de mesures exogènes. Enfin, 2026 sera marqué par l’augmentation de trois points du taux de cotisation à la CNRACL, 
accentuant encore la hausse mécanique des dépenses de personnel 

Tout comme la Cdc, il est à noter une stabilisation des effectifs des agences et offices pour le BP 2026, lesquels 

pourront le cas échéant faire l’objet d’une évolution au moment du vote du BS. 

 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Services généraux - 930

201 365 839 210 539 985 213 606 702 220 201 651 3,09%

Compétence 612 - Communication 1 520 000 1 490 063 1 670 000 1 150 000 -31,14%

Compétence 616 - Ressources humaines 199 845 839 209 049 922 211 936 702 219 051 651 3,36%

7 000 000 6 178 000 6 200 000 6 600 000 6,45%

Compétence 614 - Systèmes d'information 7 000 000 6 178 000 6 200 000 6 600 000 6,45%

1 000 000 640 000 423 000 386 000 -8,75%

Compétence 613 - Finances 1 000 000 640 000 423 000 386 000 -8,75%

4 931 605 5 134 509 5 422 469 5 051 919 -6,83%

Compétence 611 - Fonctionnement des instances 4 931 605 5 134 509 5 422 469 5 051 919 -6,83%

21 875 000 23 081 500 23 355 000 24 979 600 6,96%

Compétence 615 - Moyens généraux 18 720 000 20 388 000 20 675 000 22 434 000 8,51%

Compétence 617 - Bâtiments 3 155 000 2 693 500 2 680 000 2 545 600 -5,01%

380 000 200 000 34 000 10 000 -70,59%

Compétence 618 - Innovation 380 000 200 000 34 000 10 000 -70,59%

292 500 173 000 95 000 140 000 47,37%

Compétence 121 - Réseau THD 292 500 173 000 95 000 140 000 47,37%

145 000 100 000 40 000 170 000 325,00%

Compétence 231 - Fonds européens 75 000 40 000 30 000 75 000 150,00%

Compétence 232 - Subvention globale 70 000 60 000 10 000 95 000 850,00%

1 125 000 800 000 347 000 800 000 130,55%

Compétence 221 - Coopération décentralisée 1 125 000 800 000 347 000 800 000 130,55%

0 40 000 43 000 15 000 -65,12%

Compétence 222 - Coopération internationale 0 40 000 43 000 15 000 -65,12%

140 000 140 000 120 000 0 -100,00%

Compétence 452 - Jeunesse 140 000 140 000 120 000 0 -100,00%

238 254 944 247 026 994 249 686 171 258 354 170 3,47%

Politique V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique 0.A - Structurer l'administration territoriale

Politique 0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes 

d'information

Politique 0.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé

Politique 0.D - Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration d'orientations 

et de feuilles de route

Politique 0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du 

XXIème siècle

Politique 0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires

Politique VII.C - Les relations méditerranéennes, européennes et internationales

Total général

Politique VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens

Politique VII.B - La coopération territoriale

Politique II.E - Le sport et la jeunesse
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Parmi les actions menées par les services de médecine préventive de maintien dans l’emploi et de gestion de 
l’absentéisme (860 M€), une part importante du budget est consacrée à la prise en charge des maladies 
professionnelles et des accidents du travail. 

Les dépenses liées à la direction de la Qualité de Vie au Travail (13,275 M€ au total) interviennent à travers deux 
axes majeurs : l’action sociale en faveur du personnel et la prévention des risques professionnels. 

L’action sociale vise à garantir équité, égalité entre fonctions publiques et attractivité de la fonction publique 
territoriale. Elle s’inscrit dans le cadre réglementaire et repose sur des prestations parfois soumises à conditions de 
revenu, calculées selon le quotient familial. 

En matière de prévention, la collectivité répond à ses obligations légales en matière de santé et de sécurité au 
travail (article L. 4121-1) grâce à une organisation dédiée : un service de prévention des risques et une mission 
consacrée aux risques psychosociaux. Ces structures accompagnent, auditent, conseillent et informent les services 
afin d’ancrer une véritable culture de prévention, en s’appuyant sur divers marchés d’expertise (informatisation du 
Document Unique, psychologues externes, etc.). 

Enfin, le programme couvre également les crédits destinés à financer les frais de déplacement des agents dans le 
cadre de leurs missions. 

Les frais de structure, rattachés aux services généraux, s’élèvent à 32,730 M€ et représentent 12,67 % des dépenses 
du chapitre. Ils comprennent principalement les dépenses d’administration générale dont les services juridiques 
(22,434 M€), d’informatique (6,600 M€), les travaux et la mise en sécurité des bâtiments administratifs (2,546 M€), 
ainsi que les frais de communication (1,150 M€). 

 

 

En section d’investissement :  

 

 

Les crédits inscrits au BP 2026 à hauteur de 16 M€ sont principalement destinés à l’achat de matériels techniques 

et de mobiliers ainsi qu’à la réalisation d’études et de travaux d’aménagement, de mise en sécurité et d’entretien 

des bâtiments administratifs (12,812 M€). Le système d’information et le digital de la Collectivité représentent 

également un poste de dépenses évalué à 3 M€. 

 

 

 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Services généraux - 900

399 000 210 000 200 000 175 000 -12,50%

Compétence 616 - Ressources humaines 399 000 210 000 200 000 175 000 -12,50%

4 461 000 4 050 000 3 500 000 3 000 000 -14,29%

Compétence 614 - Systèmes d'information 4 461 000 4 050 000 3 500 000 3 000 000 -14,29%

11 916 000 11 692 000 11 380 000 12 812 000 12,58%

Compétence 615 - Moyens généraux 7 000 000 4 922 000 4 310 000 4 350 000 0,93%

Compétence 617 - Bâtiments 4 916 000 6 770 000 7 070 000 8 462 000 19,69%

0 30 000 21 000 0 -100,00%

Compétence 618 - Innovation 0 30 000 21 000 0 -100,00%

68 000 39 000 15 000 15 000 0,00%

Compétence 121 - Réseau THD 68 000 39 000 15 000 15 000 0,00%

Total général 16 844 000 16 021 000 15 116 000 16 002 000 5,86%

Politique V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique 0.A - Structurer l'administration territoriale

Politique 0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du 

XXIème siècle

Politique 0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes 

d'information

Politique 0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires
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5-1.2. Gestion des fonds européens  

Les chiffres clés : 21,5 M€ de dépenses inscrites / représentant 1,54% des dépenses réelles ventilées avec une part 
de 6,35% en section d’investissement et de 0,14% en section de fonctionnement / une progression des dépenses 
totales de 6,59% par rapport au BP 2025. 

 

Ces chapitres regroupent les flux financiers que la Collectivité reçoit de l’Union Européenne en tant qu’autorité de 
gestion des fonds européens et qu’elle reverse aux porteurs de projets. Les crédits relatifs aux opérations sous 
maîtrise d’ouvrage, cofinancées par des fonds européens, apparaissent dans les chapitres fonctionnels ad hoc. 

 

En section de fonctionnement :  

 

 

En section d’investissement : 

 

 
Les fonds européens constituent un levier indispensable pour le développement économique, social et territorial 
de la Corse. En tant qu’autorité de gestion des programmes 2021-2027, la Collectivité de Corse doit assurer une 
mise en œuvre performante et sécurisée des crédits. 
Les priorités pour le prochain exercice budgétaire s’articulent autour de : 

• L’accélération de la consommation des fonds et la sécurisation des paiements, 
• Le renforcement du soutien aux porteurs de projets pour garantir leur capacité à mobiliser les crédits, 
• La valorisation de l’action européenne afin d’accroître la participation territoriale, 
• Une gouvernance interservices consolidée pour maintenir un pilotage réactif. 

 
L’année 2026 sera principalement consacrée à la programmation et à la certification des fonds européens des 
programmes 2021-2027 afin de respecter le profil de consommation des crédits. Des mesures d’accompagnement 
seront mises en œuvre pour optimiser la consommation des crédits et pourront être valorisées dans le cadre des 
crédits d’assistance technique des programmes. 
 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Gestion des fonds européens - 9305

230 000 530 000 570 000 1 500 000 163,16%

Compétence 232 - Subvention globale 230 000 530 000 570 000 1 500 000 163,16%

230 000 530 000 570 000 1 500 000 163,16%

Politique VII.A - La programmation et la gestion des fonds 

Dépenses  totales

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Gestion des fonds européens - 9005

31 050 000 21 600 000 19 600 000 20 000 000 2,04%

Compétence 232 - Subvention globale 31 050 000 21 600 000 19 600 000 20 000 000 2,04%

31 050 000 21 600 000 19 600 000 20 000 000 2,04%

Politique VII.A - La programmation et la gestion des fonds 

Dépenses  totales
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5-1.3. Sécurité  

Les chiffres clés : 68,872 M€ de dépenses inscrites / représentant 4,93% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 5,31% en section de fonctionnement et de 3,64% en section d’investissement / une diminution des 
dépenses de -5,50% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Stables par rapport au BP 2025 (+0,94%), les dotations aux Services d’Incendie et de Secours du Cismonte et du 
Pumonti d’un total de 54,451 M€ représentent le poste de dépenses principal de ce chapitre, soit 94,86 %.  

Les charges relatives à l’entretien des véhicules ainsi que la mise en œuvre d’actions de surveillance et de 
prévention des incendies par les services de la Collectivité constituent les autres dépenses prévues au titre de la 
compétence « Sécurité ».  

Des crédits seront ainsi consacrés au fonctionnement des moyens roulants mobilisés pour la mise en œuvre de la 
politique du service de secours et d’incendie (0,550 M€). 

Dans le cadre du programme « Conservatoire forêt méditerranéenne », les dépenses de fonctionnement 
permettront l’achat de fournitures pour les ateliers et de carburant, divers contrats de prestations de services, la 
fourniture de petit équipement nécessaires la réparation des moyens roulants et matériels, l’entretien du matériel 
roulant, des mobiliers et aux taxes et impôts sur les véhicules (1,800 M€) 

Enfin, un marché de location d’un hélicoptère mutualisé avec le SIS de la Haute-Corse sera mis en place pour 
renforcer la prévention des incendies, répondant notamment aux attentes des territoires et des éleveurs.  

D’autres besoins de fonctionnement concernent l’acquisition de petits équipements pour les forestiers-sapeurs, le 
soutien technique et financier dans le cadre du programme MedStar2, la réalisation d’opérations de brûlage dirigé 
et la participation de la Collectivité de Corse à l’Entente (0,597 M€).  

 

En section d’investissement : 

 

Les crédits inscrits à hauteur de 11,474 M€ concernent les participations versées aux SIS destinées au 
renouvellement de véhicules d’incendie et de secours, ainsi qu’à divers investissements en faveur de la prévention 
des incendies. En 2026, la Collectivité de Corse poursuivra les actions majeures initiées en 2026 dans le cadre de la 
prévention des incendies et de la protection des forêts : 

- Poursuite et mise en œuvre de zones d’appui à la lutte (ZAL Bavella et ZAL Vellaco). Ces zones seront développées 

en collaboration avec les EPCI qui ne disposent pas des moyens techniques et financiers nécessaires. 

-Mise aux normes d’une zone de gestion de combustible Rospa Sorba, conformément au Programme Forêt Bois 

Corse (PFBC). 

-Poursuite et mise de la mise en œuvre de la création et la remise aux normes de la piste DFCI Soccia (action financée 

à 80% par le Fonds vert) 

-Poursuite de la mise en œuvre de création de 49 points d’eau, action financée à 80% par l’Etat. 

  

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Sécurité - 931
55 819 340 56 871 187 57 140 698 57 398 100 0,45%

Compétence 317 - Prévention contre les incendies 55 819 340 56 871 187 57 140 698 57 398 100 0,45%

55 819 340 56 871 187 57 140 698 57 398 100 0,45%

Politique IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt

Dépenses totales

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Sécurité - 901
13 689 000 11 244 300 15 743 515 11 474 000 -27,12%

Compétence 317 - Prévention contre les incendies 13 689 000 11 244 300 15 743 515 11 474 000 -27,12%

13 689 000 11 244 300 15 743 515 11 474 000 -27,12%

Politique IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt

Dépenses totales
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Le plan de renouvellement du parc d’engins de la direction de la forêt et de la prévention des incendies se poursuit 

afin de réduire les vulnérabilités liées à la vétusté du matériel et d’améliorer la fiabilité, la sécurité et l’impact 

environnemental. Les acquisitions concernent principalement les engins de travaux et s’inscrivent dans un marché 

programmé jusqu’en 2026, en cohérence avec les moyens alloués par la Direction des Moyens Roulants. 

Le projet Med-Star 2, financé par le programme INTERREG Italie-France Maritime 2021-2027, vise à renforcer la 

résilience des territoires face aux incendies. La Collectivité de Corse y coopère avec la Sardaigne pour créer une 

force méditerranéenne de lutte contre les feux, partager les pratiques de prévention et acquérir des équipements 

innovants. 

Les crédits du programme du Conservatoire forêt méditerranéenne » (1,370 M€) concernent l’acquisition au niveau 

régional (DFCI) de matériel et outillage technique (tronçonneuses, débrousailleuses…) de matériel de transport 

(véhicules de liaison, tractoristes, camions…) et de matériel de chantiers (chargeuse, gyrobroyeur, robots 

télécommandés, tracteurs…). Une partie de ces acquisitions sont réalisées dans le cadre du FEADER au titre de la 

défense des forêts et de l’incendie et font l’objet de co-financements  

 

 

5-1.4. Enseignement, formation professionnelle et apprentissage 

Les chiffres clés : 107,802 M€ de dépenses inscrites / représentant 7,72% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 7,92% en section de fonctionnement et de 7,03% en section d’investissement / un budget de dépenses en 
progression de 5,32% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

La ventilation des dépenses inscrites au présent budget met en évidence la part prépondérante des crédits 
mobilisés au titre de l’enseignement primaire et secondaire (près de 48%), avec notamment la rémunération des 
personnels ATTEE et les dotations versées aux collèges et lycées.  

Le chapitre fonctionnel 932 prend ainsi en charge les dépenses relatives à la rémunération des agents techniques 
des établissements d’enseignement qui demeurent stables en 2026 par rapport au BP 2026. 

 

Le domaine de l’enseignement supérieur et la recherche représente 29,14% et concerne les programmes d’action 
suivants : 

Depuis la convention-cadre de 2004 entre l’État, la Collectivité de Corse et l’Université de Corse, des conventions 
d’application pluriannuelles précisent les missions de l’Université et les moyens apportés par l’État et la CDC. Elles 
sont élaborées en tenant compte des spécificités du territoire ainsi que des enjeux nationaux et internationaux de 
l’enseignement supérieur. La dernière en date couvre la période 2023-2027 et suit une trajectoire financière validée 
par l’Assemblée de Corse (12,462 M€). 

 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Enseignement,formation professionnelle, apprentissage - 932

Politique 0.A - Structurer l'administration territoriale 25 306 487 27 867 676 28 966 000 28 733 000 -0,80%

Compétence 616 - Ressources humaines 25 306 487 27 867 676 28 966 000 28 733 000 -0,80%

Politique II.A - L'enseignement et la formation 55 659 000 52 913 378 50 070 000 52 742 695 5,34%

Compétence 411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion 24 516 295 23 816 873 23 681 952 25 059 395 5,82%

Compétence 412 - Enseignement primaire et secondaire 10 670 000 10 670 000 10 507 540 11 298 300 7,53%

Compétence 421 - Formation professionnelle et apprentissage 19 500 000 17 436 505 14 999 648 15 460 000 3,07%

Compétence 461 - Orientations 972 705 990 000 880 860 925 000 5,01%

Politique II.B - La langue corse 2 000 000 2 000 000 2 230 000 4 200 000 88,34%

Compétence 431 - Langue corse 2 000 000 2 000 000 2 230 000 4 200 000 88,34%

Dépenses totales 82 965 487 82 781 054 81 266 000 85 675 695 5,43%
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Dans le cadre de la vie étudiante, les actions prévues à hauteur de 3,250 M€ concerneront le renouvellement WIfirst 
à destination du Crous, la réévaluation de l’enveloppe en cas de renouvellement en raison de la nouvelle résidence 
universitaire, ; reconduction de la convention avec l’UCPP arrivée à terme en 2024, ainsi que reconduction du 
dispositif « mention TB. 

 

En 2026, les actions du programme « Enseignement supérieur » déjà votées se poursuivront ou seront mises en 
œuvre, tandis qu’un nouveau cycle de concertation avec les partenaires, dont la Région académique et l’Università 
di Corti, permettra d’actualiser les conventions et d’adapter les dispositifs aux besoins évolutifs du territoire 
(1,900 M€) 

 

S’agissant du domaine de la formation professionnelle et de l’orientation (5,900 M€), le financement des 
formations relevant du secteur sanitaire portera sur les instituts de formations para médicaux (IFMS Aiacciu et 
Bastia) et les instituts de formations ambulanciers (IFA 2A et IFA 2B).  

Les formations relevant du secteur social financeront celles dispensées par l’IFRTS de Corse ainsi que la mission 
d’Appui Technique (Schéma des Formations Sanitaires et Sociales). 

L’instruction des bourses sanitaires et sociales assurée par l’Agence de Services et de paiements, relève des 
compétences obligatoires de la Collectivité de Corse.  

 

Le programme « Accompagnement éducatif territorial » consacrera son budget à la reconduite des appels à projets 
qui connaissent un succès grandissant auprès des enseignants à savoir « I trufei sculari di u sviluppu à longu andà - 
Les trophées scolaires du développement durable », ainsi que « E so vite facenu a nostra storia – leurs vies font 
notre histoire » (0,500 M€). 

 

Enfin, les crédits dédiés à la diffusion de la culture scientifique permettront de poursuivre des opérations et des 
partenariats tels que la Fête de la Science, les Trophées Scientifiques, les ateliers scientifiques dans les EPLE, mais 
aussi le dispositif Feminiscienza ou la convention de soutien à la Casa di e Scenze à Bastia (0,597 M€). 

 

Avec une enveloppe de crédit de fonctionnement de 11,298 M€, la compétence « enseignement primaire et 
secondaire » représente 12,93% du montant total de ce chapitre et comprend notamment : 

Le programme « Fonctionnement des EPLE » (9,500 M€) qui répond aux compétences obligatoires de la Collectivité 
en soutenant le bon fonctionnement des établissements publics et privés sous contrat. L’attribution des moyens 
vise à garantir l’équité et l’égalité devant le service public, selon des modalités définies en assemblée. 

Les dotations globales de fonctionnement assurent la couverture des besoins matériels et pédagogiques des EPLE 
(viabilisation, sécurité, entretien, fournitures). Les forfaits d’externat remplissent la même fonction pour les 
établissements privés. Un accompagnement financier continu permet de répondre aux situations particulières des 
46 collèges et lycées concernés, afin d’améliorer les conditions de vie des élèves. 

Enfin, une réforme tarifaire de la restauration et de l’hébergement, prévue pour 2026, vise à réduire les inégalités 
et à instaurer un tarif unifié pour les demi-pensionnaires, internes et commensaux, afin d’assurer un accès équitable 
au service public de restauration scolaire 

Le programme 41290 « Service de l’offre de formation et d’éducation » met en œuvre les compétences 
décisionnelles et volontaristes de la Collectivité de Corse en matière d’éducation, d’enseignement et de formation. 
Les volumes financiers sollicités dans le cadre du BP 2026 permettront notamment le financement des manuels 
scolaires et EPI, les actions éducatives et de séjours européens PAESE , l’aide au fonctionnement de l’action 
éducative (0,900 M€) 
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La Collectivité met en œuvre plusieurs dispositifs liés à la formation professionnelle et à l’apprentissage 
(12,834 M€). Elle définit la programmation de l’AFPA pour les demandeurs d’emploi et finance aussi des 
compléments de formation répondant aux objectifs du PRIC. Elle assure par ailleurs la formation des détenus dans 
les trois établissements pénitentiaires de l’île, compétence transférée aux régions depuis la loi du 5 mars 2014. 

La Collectivité prend en charge la rémunération des stagiaires (demandeurs d’emploi et détenus) et soutient l’École 
de la 2e chance, qui forme les publics les plus précaires. Elle développe également les Contrats Territoriaux 
d’Objectifs et de Progrès (CTOP) pour renforcer les compétences des salariés et dirigeants locaux. 

Des aides individuelles sont prévues pour lever les freins à la formation : le Fonds d’aide à l’insertion, pour financer 
des formations hors de Corse lorsqu’un projet professionnel est établi, une aide à la mobilité couvrant transport, 
hébergement et repas des stagiaires. 

Enfin, la Collectivité poursuit la phase 2 du développement du Passeport Emploi, outil numérique de suivi des 
stagiaires du Programme Régional de Formation, en lien avec l’Association Régionale des Missions Locales, et 
contribue aux travaux du CREFOP via une mission d’appui technique. 

 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la programmation de formation à destination des demandeurs d’emploi co-
financé par du FSE, la Collectivité lance des marchés subséquents pour répondre aux besoins en formation des 
entreprises et des publics, dans le cadre d’un accord-cadre couvrant 17 secteurs d’activité répartis entre Pumonte 
et Cismonte (2 M€). Ces secteurs incluent notamment le bâtiment et les travaux publics, l’agriculture, le numérique, 
les métiers de bouche et l’agroalimentaire, la mer, les transports et la logistique, l’animation et le sport, les services 
aux particuliers et aux collectivités, le commerce, la sécurité, les compétences transversales, l’insertion, la 
maintenance automobile, l’environnement et le développement durable, l’hôtellerie-restauration, l’accueil 
touristique, ainsi que l’entrepreneuriat et la gestion d’entreprise. 

 

Le budget consacré à la compétence « langue corse » progresse de 88,34% (4,5 M€) 

Le soutien au développement de l’enseignement bilingue et immersif en Corse regroupe les aides aux filières 
bilingues du second degré, aux associations œuvrant pour la langue corse, ainsi que les dispositifs de formation, 
d’accompagnement et de production de ressources pédagogiques (conventions avec l’État, l’Éducation nationale 
et CANOPE). Les mesures incluent également le financement des centres d’immersion linguistique, des bourses 
MEEF, des ateliers artistiques en langue corse et des projets pédagogiques du premier degré. 
Renforcée par la stratégie « L’immersion, une stratégie au service de l’apprentissage et de la pratique de la langue 
corse » (2022), cette enveloppe a été largement augmentée pour développer l’enseignement immersif : création 
de nouveaux centres de séjours linguistiques, renouvellement du programme « Lingua è natura » et soutien massif 
au réseau d’écoles associatives immersives « Scola Corsa ». 

Conformément à la stratégie adoptée en 2022, le volet fonctionnement du programme « difusione sucetale » 
traduit l’engagement fort de l’Exécutif en faveur de l’immersion linguistique dans la société. Il prévoit la 
pérennisation et l’extension des dispositifs Case di a lingua et Corsi immersivi, la création du label « Paesi è Cità 
immersivi » pour accompagner les communes engagées dans l’intégration de la langue corse, ainsi que des actions 
en faveur de la petite enfance, la promotion de la cartula di a lingua et le renforcement de la présence du corse 
dans les médias via le plan « media & lingua corsa ». 
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En section d’investissement : 

 

La part la plus importante des crédits budgétés en 2026, soit 58 %, est réservée à l’enseignement primaire et 
secondaire.  

En progression de 21,03%, ils concernent les travaux règlementaires (accessibilité, sécurité incendie, etc…), le clos 
et le couvert, les réseaux de distribution des fluides, les aménagements pédagogiques (restructuration/extension 
d’établissements), l’accueil en internat par la réhabilitation ainsi que la construction de nouveaux bâtiments 
(14,946 M€). 

Les principaux travaux réalisés en 2026 porteront sur la rénovation de la toiture du lycée Fesch, des internats de la 
Cité Scolaire Georges Clémenceau et de l’EREA, la construction d’un bâtiment de transformation Campus agricole 
Rizzanese, ainsi que la rénovation des salles des bâtiments A1, B1, B2, CDI de la CSTP Montesoru. 

 

En conformité avec la convention tripartite quinquennale avec l’Université de Corse, la collectivité de Corse 
poursuivra ses engagements contractuels liés aux opérations sous maîtrise d’ouvrage UCPP (4,362 M€). 

 

Le programme « furmazione è insignamentu » finance l’équipement des filières bilingues du premier degré, qu’il 
s’agisse de créations, de développements ou de projets pédagogiques portés par des filières existantes. Il soutient 
également la production d’outils numériques, de contenus audiovisuels pour les jeunes et d’éditions pédagogiques 
visant à favoriser la diffusion et la normalisation de la langue corse (0,400 M€). 

 

 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Enseignement,formation professionnelle, apprentissage - 902

Politique II.A - L'enseignement et la formation 22 567 500 21 943 250 20 783 000 21 726 400 4,54%

Compétence 411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion 9 497 100 8 392 100 7 280 100 5 613 000 -22,90%

Compétence 412 - Enseignement primaire et secondaire 11 950 000 12 801 150 12 350 000 14 946 900 21,03%

Compétence 421 - Formation professionnelle et apprentissage 700 000 500 000 851 400 956 500 12,34%

Compétence 461 - Orientations 420 400 250 000 301 500 210 000 -30,35%

Politique II.B - La langue corse 489 500 400 000 312 000 400 000 28,21%

Compétence 431 - Langue corse 489 500 400 000 312 000 400 000 28,21%

Dépenses totales 23 057 000 22 343 250 21 095 000 22 126 400 4,89%



Cullettività di Corsica / Collectivité de Corse – Bugettu Primitivu 2026 / Budget Primitif 2026 

 

44 

 

5-1.5. Culture, vie sociale, jeunesse, sport  

Les chiffres clés : 43,966 M€ de dépenses inscrites, représentant 3,15% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 2,76% en section de fonctionnement et de 4,47% en section d’investissement, soit une évolution des 
dépenses globales de 3,91 % par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Plus de 64 % des crédits inscrits sur ce chapitre sont dédiés au financement du domaine de la culture (18,417 M€). 

Dans le cadre des actions engagées sur le programme « culture » (12,700 M€), la convention EAC entre l’État, le 
rectorat et la Collectivité de Corse renforcera la coordination et l’évaluation des actions d’éducation artistique et 
culturelle.  

Le schéma territorial 2025-2028 de la formation initiale artistique doit être relancé autour du Conservatoire Henri 
Tomasi et des pôles territoriaux. Le Pass Cultura sera maintenu afin de favoriser l’accès autonome des jeunes à la 
culture. En 2026, de nouveaux bâtiments dédiés aux enseignements artistiques ouvriront, dont Scola di l’arte et les 
nouveaux locaux du Conservatoire à Aiacciu. Le soutien aux jeunes talents, aux actions artistiques en milieu scolaire 
et hors temps scolaire sera reconduit. 

Dans les arts de la scène, la création et la diffusion en langue corse seront encouragées, notamment via l’appel à 
projets Leghje e Cumedie. Les structures culturelles seront mobilisées pour soutenir la création contemporaine, les 
résidences, la formation et la diffusion, y compris hors de Corse grâce à des partenariats. La structuration de la 
filière sera renforcée par l’animation de réseaux professionnels, de conventions nationales et des chartes 
existantes. 

Pour les arts visuels, la Collectivité accompagnera les artistes émergents, les espaces de création et de diffusion, 
ainsi que les festivals et actions dans les zones rurales. Le soutien à la Biennale De Renava sera poursuivi. 

Dans le cinéma et l’audiovisuel, la Collectivité continuera d’appuyer l’émergence, la production et la diffusion, tout 
en développant l’exploitation cinématographique, notamment via le projet du complexe Le Cube et le cinéma 
itinérant. L’accueil des tournages sera structuré grâce à une plateforme d’autorisations et une base de données des 
professionnels. Les formations des techniciens et comédiens seront poursuivies avec l’AFDAS. 

En littérature, la Collectivité valorisera auteurs, éditeurs et livres corses en Corse et hors de l’île, tout en soutenant 
bibliothèques, médiathèques et modernisation des équipements. 

Enfin, le Centre d’Art Polyphonique poursuivra son programme India u cantu, articulé autour de la formation, de la 
création, de l’événementiel et de la collecte d’informations, avec une action couvrant l’ensemble du territoire et 
une antenne à Lama. 

 

  

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Politique II.B - La langue corse 500 000,00 500 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00%

Compétence 431 - Langue corse 500 000,00 500 000,00 200 000,00 200 000,00 0,00%

Politique II.C - La culture 15 618 000,00 15 963 052,00 17 934 388,00 18 417 500,00 2,69%

Compétence 442 - Culture 13 710 000,00 13 260 052,00 15 839 400,00 16 157 000,00 2,01%
Compétence 443 - Les musées, archives, BDP, centres cultures et FRAC 1 908 000,00 2 703 000,00 2 094 988,00 2 260 500,00 7,90%

Politique II.D - Le patrimoine 2 540 000,00 2 595 617,00 1 455 612,00 2 504 500,00 72,06%

Compétence 441 - Patrimoine 2 540 000,00 2 595 617,00 1 455 612,00 2 504 500,00 72,06%

Politique II.E - Le sport et la jeunesse 8 450 000,00 8 350 000,00 8 390 000,00 8 700 000,00 3,69%

Compétence 451 - Sports 7 700 000,00 7 350 000,00 7 290 000,00 7 500 000,00 2,88%

Compétence 452 - Jeunesse 750 000,00 1 000 000,00 1 100 000,00 1 200 000,00 9,09%

Politique II.F - Egalité femmes hommes 100 000,00 80 465,00 20 000,00 78 000,00 290,00%

Compétence 471 - Egalité femmes hommes 100 000,00 80 465,00 20 000,00 78 000,00 290,00%

Dépenses totales 27 208 000,00 27 489 134,00 28 000 000,00 29 900 000,00 6,79%

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs - 933
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On notera également la participation de la Collectivité de Corse au fonctionnement des différents syndicats mixtes 
relevant de la Direction de la Culture : le Syndicat Mixte de gestion du bâtiment accueillant la Cinémathèque de 
Corse et le Centre Culturel Communal de la Ville de Portivechju et, depuis 2023, l’office de tourisme intercommunal 
(Communauté de Communes Sud Corse), du syndicat mixte du Giussani et du syndicat mixte du conservatoire Henri 
Tomasi (3,450 M€). 

 

Les crédits consacrés à la restauration du patrimoine (0,972 M€) suffiront à couvrir les engagements antérieurs et 
les besoins en année N. Ces prestations couvrent des travaux d’entretien sur MH, le fonctionnement du CCRPMC, 
l’aide aux tiers (Communes, associations), les programmes de mise en valeur et les actions de l’Inventaire. Cette 
année des travaux d’entretien d’urgence seront menés sur le château de la Punta et Stoppielle, conduits en interne 
par nos Architectes du patrimoine. 

 

Dans le cadre des projets européens, les interventions en fonctionnement concerneront notamment la restauration 
et la valorisation des tours génoises de Fautea et de Nonza, la réalisation d’une exposition itinérante Corso-sarde 
relative au patrimoine musical des deux régions, la réalisation d’itinéraires culturels avec les communautés de 
communes associées de la Costa Verde et de l’Alta Rocca (1,370 M€). 

 

Avec un budget de fonctionnement de 7,500 M€, la compétence Sport porte dans les domaines suivants : 

Les dépenses consacrées Agence nationale du sport sont destinées aux groupements sportifs locaux 
(essentiellement clubs et comités sportifs) et répartis territorialement dans le cadre d’orientations définies par 
l’Agence Nationale du Sport. 250 associations (Ligues, comités et clubs sportifs) sont financées en moyenne chaque 
année par ce programme (1,680 M€). 

Le programme « Investir pour le CSJC » contribuera à accompagner la structuration et à l’accès au sport de haut 

niveau et à l’optimisation de la performance en offrant des services tournés vers l’excellence sportive, développer 

des actions de formation dont des formations innovantes, notamment dans le cadre du Centre de Formation et 

d’Apprentis du sport et de l’animation, développer le sport pour tous, incluant une attention particulière en 

direction des publics les plus fragiles, et soutenir les politiques de jeunesse menées par la Collectivité de Corse 

(2,475 M€). 

L’appui aux acteurs du mouvement sportif au titre du programme « Aider le sport » est prévu en 2026 pour un 
montant total de 3,424 M€. Il portera sur l’action Sport pour tous, les aides individuelles et déplacements, les aides 
à l’organisation de manifestations sportives, les championnats de niveau national et le Clubs professionnels 

 

Enfin, le programme d’aides en faveur de la Jeunesse qui porte l’action sur le terrain du « Pattù di à Ghjuventù » 

concentrera ses efforts sur l’installation de la Conférence jeunesse, La mise en place d’un Appel à Projets (AAP) 

structuré autour des deux axes destinés aux associations et aux collectivités territoriales, la valorisation, 

l’implication et le rôle des services de la CdC dans les différentes politiques éducatives territoriales mises en œuvre 

sur le territoire, la création d’un label spécifique pour le réseau des acteurs de jeunesse, ainsi que sur le 

renforcement et l’animation des outils « Ghjuventù » pour en faire un véritable outil d’accès aux droits et à 

l’information des jeunes (1,2M€). 
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En section d’investissement : 

 

Les crédits d’investissement inscrits au BP 2026 à hauteur de 14,066 M€ connaissent une légère diminution de -
1,70% par rapport à l’exercice 2025. 

 

Ils sont répartis de la façon suivante : 

- 51% destinés à la culture : 2026 sera l’année d’inauguration de nouveaux bâtiments destinés aux 

enseignements artistiques tels que l’école des arts, scola di l’arte, à I Prunelli di Fiumorbu ou encore les 

nouveaux locaux de l’antenne d’Aiacciu du Conservatoire Henri Tomasi. Les crédits d’investissement 

porteront notamment sur le CAP établissement hautement spécialisé qui manifeste des besoins en matériel 

dédié aux activités scéniques et artistiques en lien avec les pratiques vocales et le chant (4,772 M€). 

Les dépenses relatives aux musées, archives, BDP, centres cultures et FRAC représentent 2,260 M€. Ils 

seront essentiellement consacrés au parcours muséographique du musée d’Aléria, à la refonte de la galerie 

permanente, à l’exposition temporaire 2026 et au projet Citadella  

 

- 29 % consacrés au patrimoine, avec principalement le financement des opérations de restauration et de 
conservation (4,032 M€).  

Les projets phares de la DAAP en maîtrise d’ouvrage porteront notamment sur le programme des tours 
littorales (financements européens et fondation du patrimoine) – Fautea, Nonza et Santa Maria de la 
Chjappella, la Cathédrale d’Aiacciu, la création d’un jardin botanique et d’un museum au château de la 
Punta, mais aussi sur la mise en sécurité du couvent d’Orezza, le projet Stoppielle (Moe, études techniques 
et 1er travaux) ainsi que sur la 2ème phase de l’opération Montlaur (3,396 M€). 

  

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Total II.C - La culture 9 051 000,00 6 731 150,00 6 315 838,00 7 184 000,00 13,75%

Compétence 442 - Culture 6 005 000,00 4 505 000,00 4 513 500,00 4 772 000,00 5,73%

Compétence 443 - Les musées, archives, BDP, centres cultures et FRAC3 046 000,00 2 226 150,00 1 802 338,00 2 412 000,00 33,83%

Total II.D - Le patrimoine 7 264 000,00 7 087 000,00 5 168 925,00 4 032 000,00 -22,00%

Compétence 441 - Patrimoine 7 264 000,00 7 087 000,00 5 168 925,00 4 032 000,00 -22,00%

Total II.E - Le sport et la jeunesse 3 550 000,00 2 690 000,00 2 824 873,00 2 850 000,00 0,89%

Compétence 451 - Sports 3 400 000,00 2 540 000,00 2 734 873,00 2 825 000,00 3,30%

Compétence 452 - Jeunesse 150 000,00 150 000,00 90 000,00 25 000,00 -72,22%

Dépenses totales 19 865 000,00 16 508 150,00 14 309 636,00 14 066 000,00 -1,70%

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs - 903
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- 20 % affectés au sport et à la jeunesse pour soutenir la réalisation d’équipements structurants portée par 
les communes et les structures intercommunales (2,825 M€).  

- Pour 2026, le financement des opérations de moyenne importance les plus avancées feront l’objet d’un 
financement. Il s’agit notamment de la rénovation du stade de San Niculaiu dans la communauté de 
communes de la Costa Verde, la maîtrise d’œuvre du Stade P. Tamburini de Biguglia ou encore la création 
d’un City stade et d’un terrain de Basket 3x3 à Lecci. 

Les crédits inscrits permettront également d’aider de nombreux clubs à acquérir du matériel. En 2026 
pourront être soutenus le GCFA tennis pour l’éclairage d’un court, l’association Equitable corse pour l’achat 
de matériel moutain track mai aussi l’amélioration de l’installation sportive du Club de tir Rustinu. 

 

 

 

 

 

5-1.6. Santé et action sociale (hors APA et RSA)  

Les chiffres clés : 120,358 M€ de dépenses inscrites / représentant 8,62% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 10,93% en section de fonctionnement et de 0,70 % en section d’investissement / une augmentation des 
dépenses de l’ordre de 5,27% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

 

  

90423 CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Santé et action sociale - 934
Politique 0.A - Structurer l'administration territoriale 5 691 754 5 715 000 6 471 000 5 471 000 -15,45%

Compétence 616 - Ressources humaines= 5 691 754 5 715 000 6 471 000 5 471 000 -15,45%

Politique I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 3 438 750 2 046 000 1 439 120 1 971 087 36,96%

Compétence 511 - Services sociaux 1 388 500 578 000 431 400 622 400 44,27%

Compétence 512 - Insertion - Lutte contre la précarité 2 050 250 1 468 000 1 007 720 1 348 687 33,84%

Politique I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap 69 301 452 71 632 090 74 500 000 80 998 723 8,72%

Compétence 513 - Personnes âgées 18 445 500 17 054 030 18 300 000 18 500 000 1,09%

Compétence 514 - Personnes handicapées 50 855 952 54 578 060 56 200 000 62 498 723 11,21%

Politique I.C - La protection de l'enfance et de la famille 17 566 500 21 534 640 26 035 000 26 525 000 1,88%

Compétence 515 - Famille - Enfance 17 566 500 21 534 640 26 035 000 26 525 000 1,88%

Politique I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse 3 971 560 3 852 240 3 081 940 3 201 190 3,87%

Compétence 521 - Santé et services médico-sociaux 3 971 560 3 852 240 3 081 940 3 201 190 3,87%

99 970 016 104 779 970 111 527 060 118 167 000 5,95%Dépenses  totales
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Au sein de ce chapitre fonctionnel, les crédits inscrits à hauteur de 118,167 M€ en hausse de 5,96% concernent 
principalement l’action sociale orientée vers : 

➢ Les personnes en situation de handicap (+11,21%) : politiques d’hébergement et d’insertion sociale, 
prestation de compensation du handicap en vertu de la loi du 11 février 2005 (62,499 M€ soit 52,09% du 
budget de cette compétence) ;  

Les dépenses liées à la PCH augmentent fortement en raison de l’évolution des besoins et de la 
réglementation dans le domaine du handicap. La Corse compte actuellement 3 800 bénéficiaires de la PCH 
et 651 de l’ACTP. 

Le programme finance également la transformation de l’offre de l’ADAPEI 2B (création de places en accueil 
de jour et en foyer de vie pour adultes handicapés) ainsi que la subvention annuelle de 804 000 € versée à 
la MDPH. 

Il inclut enfin le renouvellement de l’appel d’offres pour les CESU préfinancés utilisés pour l’APA et la PCH 
en emploi direct, pour un montant total de 89,07 M€ sur quatre ans. 

 

➢ La politique de protection de l’enfance (26,525 M€ soit 22,45% du budget global) vise à répondre aux 
besoins essentiels des enfants et à garantir leur sécurité, leur développement et le respect de leurs droits. 
Elle comprend des actions de prévention, le repérage et le traitement des situations de danger, ainsi que 
la mise en œuvre de mesures d’aide sociale à l’enfance, qu’elles soient administratives ou judiciaires. 

Ces actions visent soit à soutenir les parents pour permettre le maintien des enfants à domicile, soit à 
organiser la prise en charge des mineurs (et jeunes majeurs) lorsqu’ils ne peuvent rester dans leur famille. 

Le schéma directeur adopté par la Collectivité de Corse en 2021 prévoit le développement et la 
diversification des modes d’accueil, le renforcement du soutien à la parentalité et la mise en place 
d’accompagnements pluridisciplinaires à domicile, afin de moderniser et rendre plus efficient le dispositif 
de protection de l’enfance sur le territoire. 

 

➢ Les actions en faveur des personnes âgées (Aide sociale à l’hébergement, prévention de la perte 
d’autonomie, aide-ménagère légale…) avec des dépenses stables estimées à 18,500 M€ représentent 
15,66% des dépenses totales du chapitre. 

Le programme finance des dépenses obligatoires : l’aide sociale à l’hébergement en EHPAD, la Conférence 
des financeurs de la prévention de la perte d’autonomie (invechjà bè) et l’aide-ménagère légale. 

S’y ajoutent d’autres financements : conventions de partenariat, plan d’action « budget d’intervention » de 
la CNSA et appels à manifestation d’intérêt pour soutenir les aidants. 

Depuis 2025, deux nouveaux engagements majeurs ont été introduits dans le programme invechjà bè : 

– le financement du gérontopôle de Corse à hauteur de 125 000 € par an, via un engagement pluriannuel ; 

– le financement du plan d’action de la CNSA à hauteur de 100 000 € en 2025, comprenant un appel à 
projets pour les aidants de personnes en situation de handicap, dépenses compensées à 80 % par la CNSA. 

 

➢ Les services liés à l’aide sociale de proximité, à la promotion de la santé et de la prévention sanitaire 

représentent un budget de 3,201 M€ (+3,87%). Les orientations proposées découlent du règlement 

actualisé des interventions sociales, médico-sociales et de santé adoptée en juin 2024. Ce règlement 

comprend : 

Un volet Santé et médico-social : 

– Soutien au déploiement des structures de soins et à l’action des professionnels de santé. 

– Aide aux actions de prévention et d’information en santé. 

– Appui aux investissements et projets des établissements sociaux et médico-sociaux accueillant 
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personnes âgées ou en situation de handicap. 

– Soutien aux projets facilitant leur accueil, en complément de la conférence des financeurs. 

Un volet Social et accès aux droits : 

– Promotion de l’accès aux droits pour tous. 

– Renforcement du lien social et de la cohésion territoriale. 

 

Il est à noter que les rémunérations des assistants familiaux de la Collectivité de Corse dont le montant de BP à BP 

a diminué de 15,45%, sont imputées sur ce chapitre ventilé (5,471 M€). 

 

 

 

 

En section d’investissement :  

 

En baisse de 22,03%, les crédits d’investissement inscrits à hauteur de 2,191 M€, sont destinés à participer au 
financement des équipements des acteurs du champ social et médico-social. 

Les projets financés au titre du Plan de soutien à l’investissement des ESMS concernent les établissements médico-
sociaux de types EHPAD, les foyers d’hébergement pour adultes en situation de handicap, les foyers d’accueil 
médicalisés. Les opérations financées ont vocation à améliorer la qualité de vie des résidents et les conditions de 
travail des salariés, et sont axées sur la réhabilitation immobilière et architecturale, les équipements et le 
numérique (1,323 M€). 

Les besoins relatifs aux projets d’aménagements et équipements d’ESSMS et le soutien au déploiement des 
structures d’accueil œuvrant en matière de prévention, d’insertion et de lutte contre les exclusions portent en 2026 
sur 0,817 M€. 

 

 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Santé et action sociale - 904
Politique I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 1 317 450 1 792 770 1 690 000 1 373 016 -18,76%

Compétence 511 - Services sociaux 2 500 0 0 0 0,00%

Compétence 512 - Insertion - Lutte contre la précarité 0 0 30 000 50 000 66,67%

Compétence 513 - Personnes âgées 1 314 950 1 792 770 1 660 000 1 323 016 -20,30%

Politique I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse 812 550 3 527 230 1 120 000 817 939 -26,97%

Compétence 521 - Santé et services médico-sociaux 812 550 3 527 230 1 120 000 817 939 -26,97%

2 130 000 5 320 000 2 810 000 2 190 955 -22,03%Dépenses  totales
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5-1.7. Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA)  

Les chiffres clés : 84,234 M€ de dépenses inscrites / représentant 6,03% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 7,79% en section de fonctionnement / une évolution des dépenses de 2,22% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Financée par ce chapitre, ce programme finance l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) à domicile et en 
établissement, prestation sociale obligatoire destinée aux personnes âgées en perte d’autonomie (84,234 M€).  

Une partie des dépenses est compensée par un concours de la CNSA. L’APA à domicile peut être versée soit aux 
services d’aide à domicile, soit directement aux bénéficiaires. L’APA en établissement est versée aux EHPAD de 
Corse ou aux usagers lorsqu’ils sont hébergés hors de l’île.  

Le programme couvre également les revalorisations salariales obligatoires des services à domicile et leur dotation 
qualité, financées en partie par des recettes de la CNSA. 

Il convient également de préciser que les rémunérations des personnels de la Collectivité affectés à la Direction de 
l’APA sont imputées sur ce chapitre. 

 

 

 

 

  

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

APA -  9343
Total 0.A - Structurer l'administration territoriale 6 490 566 7 115 000 7 402 500 7 234 500 -2,27%

Compétence 616 - Ressources humaines 6 490 566 7 115 000 7 402 500 7 234 500 -2,27%

Total I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap 70 538 865 67 999 030 75 000 000 77 000 000 2,67%

Compétence 513 - Personnes âgées 70 538 865 67 999 030 75 000 000 77 000 000 2,67%

77 029 431 75 114 030 82 402 500 84 234 500 2,22%Dépenses  totales
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5-1.8. Revenu de Solidarité Active (RSA)  

Les chiffres clés : 45,516 M€ de dépenses inscrites / représentant 3,26% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 4,21% en section de fonctionnement / des dépenses constantes de 0,11% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Les dépenses rattachées à ce chapitre, soit 45,516 M€ se rapportent aux prestations légales d’aide sociale, telle que 
la gestion du revenu de solidarité active (RSA) dont le montant est fixé au niveau national. Elles se répartissent 
comme suit : 

-La gestion de l’allocation RSA et des Centres d’Action Sociale pour le Public RSA (CAP) : 38 M€ ; 

-Les aides à l’insertion socio-professionnelle et les programmes départementaux d’insertion : 2,801 M€ ; 

-le financement d’actions liées au logement et à l’hébergement d’urgence : 0,750 M€ ; 

Les rémunérations des personnels de la Collectivité affectés à la Direction du RSA sont également imputées sur ce 
chapitre. Depuis 2020, les allocations versées ont été distinguées des frais de personnel au sein de cette 
compétence. 

 

A noter que sur l’ensemble des trois chapitres budgétaires dédiés à la politique sociale, le reste à charge pour la 
Collectivité de Corse (différence entre les recettes et les dépenses hors masse salariales) représente en 2026 
147,306M€ en évolution de 21,4% depuis 2023. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

RSA - 9344
Total 0.A - Structurer l'administration territoriale 4 264 731 5 465 000 5 518 000 5 314 500 -3,69%

Compétence 616 - Ressources humaines 4 264 731 5 465 000 5 518 000 5 314 500 -3,69%

Total I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 40 347 433 40 582 000 40 048 940 40 202 000 0,38%

Compétence 512 - Insertion - Lutte contre la précarité 40 347 433 40 582 000 40 048 940 40 202 000 0,38%

44 612 164 46 047 000 45 566 940 45 516 500 -0,11%Dépenses  totales

FONCTIONNEMENT Social 2023 réalisé 2024 réalisé 2025 réalisé 2026
DEPENSES 197 101 725 207 236 592 218 252 596 230 411 000
RECETTES 77 506 892 80 357 061 88 504 915 83 104 188

Reste à charge 119 594 833 126 879 532 129 747 681 147 306 812
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5-1.9. Aménagement des territoires et habitat  

Les chiffres clés : 74,075 M€ de dépenses inscrites / représentant 5,31% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 1,38% en section de fonctionnement et de 18,80% en section d’investissement / une progression des 
dépenses de 3,94% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Les crédits budgétisés en section de fonctionnement au chapitre Aménagement du territoire et habitat s’élèvent à 
14,875 M€, en baisse de 3,10% par rapport au BP 2025.  

Les principales inscriptions rattachées à ce chapitre se répartissent principalement ainsi : 

➢ Le Syndicat d’Energie de la Corse-du-Sud est un syndicat mixte en charge l’organisation de la distribution 
et de la fourniture d’électricité. La Collectivité, qui conteste la dernière modification des statuts du 
syndicat devant le tribunal administratif de Bastia, versera néanmoins à titre provisoire sa participation 
statutaire pour 2021-2023 correspondant à la part Corse du sud de l’ancienne taxe départementale sur 
l’électrification. Elle accepte également, dans l’attente du jugement à venir, de reverser au SDE la part de 
la taxe d’électricité perçue sur le Département de la Corse du sud pour l’année 2026 (5,800 M€) ; 

➢ La CdC apporte un soutien financier au programme « vie associative » dont les associations contribuent à 
la vie locale et au développement des territoires, afin de renforcer l’attractivité et la qualité de vie 
(1,008 M€). 

➢ Les crédits de fonctionnement du Comité de Massif financent principalement les opérations de 
développement urbain et patrimonial (DUP) pour les communes de l’intérieur, ainsi que les 
programmations culturelles hors saison menées par des associations dans des territoires contraints. Ils 
couvrent également, pour 2026, diverses études et actions pédagogiques ou culturelles (0,450 M€). 

➢ L’urbanisme compétence exercée par l’Agence de l’Urbanisme et de l’Energie de la Corse avec la dotation 
de fonctionnement de 4,876 M€ versée ; 

➢ La diffusion et la promotion de la langue corse dans la société au travers du développement d'ingénierie 
(1 M€), 

 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Aménagement des territoires et habitat - 935

Politique 0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information 140 000 56 000 26 000 35 000 34,62%

Compétence 614 - Systèmes d'information 140 000 56 000 26 000 35 000 34,62%

Politique II.B - La langue corse 800 000 800 000 800 000 1 000 000 25,00%

Compétence 431 - Langue corse 800 000 800 000 800 000 1 000 000 25,00%

Politique IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 2 460 570 6 879 363 7 620 560 7 408 000 -2,79%

Compétence 313 - Développement rural et territorial 2 460 570 6 879 363 7 620 560 7 408 000 -2,79%

Politique IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 380 000 325 000 191 160 265 000 38,63%

Compétence 314 - Aides aux communes et groupements 380 000 325 000 191 160 265 000 38,63%

Politique IV.C - L'habitat 200 000 255 000 350 000 280 000 -20,00%

Compétence 315 - Habitat logement 200 000 255 000 350 000 280 000 -20,00%

Politique IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale 6 194 000 6 236 020 6 076 000 5 726 000 -5,76%

Compétence 316 - Logement 800 000 800 000 950 000 600 000 -36,84%

Compétence 311 - Urbanisme 5 394 000 5 436 020 5 126 000 5 126 000 0,00%

Politique V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse 315 000 281 000 287 000 161 000 -43,90%

Compétence 121 - Réseau THD 315 000 281 000 287 000 161 000 -43,90%

Dépenses totales 10 489 570 14 832 383 15 350 720 14 875 000 -3,10%
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En section d’investissement : 

 

 

Les dépenses prévues en section d’investissement au titre de ce chapitre s’établissent à 59,200 M€, en évolution 

de 5,87% par rapport au BP 2025.  

 Les opérations financées concernent principalement : 

➢ Le dispositif d’aides aux communes et structures intercommunales qui vise à apporter un soutien financier 
aux communes et groupements de communes dans la réalisation de projets d’équipement, et ce afin de 
lutter contre la fracture territoriale et maintenir l’équilibre des territoires (31,600 M€, soit 53,38% du 
budget total de ce chapitre).  

En 2026, la Collectivité de Corse adoptera un nouveau règlement d’aides destiné aux communes, 
intercommunalités et territoires, remplaçant le dispositif « Territorii, pieve è paesi vivi » de 2019. Ce cadre 
2026-2031 renforcera le soutien au bloc communal, avec une priorité pour les communes rurales et de 
montagne, afin d’accompagner les investissements locaux (voirie, bâtiments, eau et assainissement, 
équipements publics, écoles, commerces de proximité, patrimoine, déchets, etc.). 

➢ Les aménagements consacrés aux réseaux de haut débit et très haut débit, à la téléphonie mobile et à 
l’inclusion numérique des territoires (10,620 M€, soit 17,94%) ;  

Les crédits inscrits seront consacrés à la poursuite du suivi de l’exploitation du réseau très haut débit des 
EPLE, des déploiements de la fibre optique en Corse et des prises FTTH, à l’attribution d’une subvention à 
la DSP consacrée au socle d’infrastructures souveraines de la Corse et au lancement des opérations de 
marché liées au suivi, audit et contrôle des infrastructures de réseau de la Corse. 

 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Aménagement des territoires et habitat - 905

Politique 0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information 366 000 367 000 412 000 430 000 4,37%

Compétence 614 - Systèmes  d'information 366 000 367 000 412 000 430 000 4,37%

Politique II.B - La langue corse 300 000 287 900 205 000 440 000 114,63%

Compétence 431 - Langue corse 300 000 287 900 205 000 440 000 114,63%

Politique IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 4 166 765 6 977 000 4 116 026 6 010 000 46,01%

Compétence 313 - Développement rura l  et terri toria l 4 166 765 6 977 000 4 116 026 6 010 000 46,01%

Politique IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 28 115 150 30 617 000 31 992 546 31 600 000 -1,23%

Compétence 314 - Aides  aux communes  et groupements 28 115 150 30 617 000 31 992 546 31 600 000 -1,23%

Politique IV.C - L'habitat 9 000 000 8 000 000 8 500 000 10 000 000 17,65%

Compétence 315 - Habitat logement 9 000 000 8 000 000 8 500 000 10 000 000 17,65%

Politique IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale 605 000 160 000 200 000 100 000 -50,00%

Compétence 311 - Urbanisme 605 000 160 000 200 000 100 000 -50,00%

Politique IV.F - La politique foncière 0 0 0 0 0,00%

Compétence 312 - Foncier 0 0 0 0 0,00%

Politique V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse 24 464 000 11 714 000 10 492 000 10 620 000 1,22%

Compétence 121 - Réseau THD 24 464 000 11 714 000 10 492 000 10 620 000 1,22%

Politique VI.C - Le développement touristique 200 000 555 000 0 0 0,00%

Compétence 214 - Tourisme 200 000 555 000 0 0 0,00%

Dépenses totales 67 216 915 58 677 900 55 917 572 59 200 000 5,87%
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➢ Avec un budget en hausse de 17,65%, la politique conduite en faveur de l’habitat et du logement est 
destinée à offrir des réponses politiques fortes et innovantes face aux difficultés d’accès au logement, à la 
spéculation et à la dépossession (10 M€, soit 16,89 %) ; 

➢ Le budget consacré au développement rural et territorial s’élève à 6,010 M€ en hausse de 46%.  

-4,750 M€ permettront au travers notamment des actions conduites dans le cadre du schéma 
d’aménagement, de développement et de protection de la montagne (SADPM) la réhabilitation de 
bergeries dans le cadre de la « redynamisation des activités pastorales » et de la Charte des estives, 
l’amélioration et la création de services de base dans les territoires de l’intérieur (santé, social, autonomie 
des personnes âgées, centres médicaux), ainsi que l’aménagement et équipements divers (sécurisation et 
aménagement de sentiers, accueil en montagne et stations de sports d’hiver, autonomie alimentaire, 
équipement des abattoirs).  

-0,850 M€ au titre du programme de la vie associative viseront à solder le financement à l’association SNSM 
pour l’acquisition du navire NSH1 pour la station de Propriano, et à financer l’association SNSM pour 
l’acquisition d’un navire de la station de Calvi (commande effectuée par l’association). 

 

 

 

 

5-1.10. Action économique  

Les chiffres clés : 81,139 M€ de dépenses inscrites / représentant 5,81% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 3,68% en section de fonctionnement et de 13,13% en section d’investissement / un montant stable de 
0,23% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

 
Les trois quarts des crédits prévus au titre de ce chapitre fonctionnel sont destinés aux satellites de la Collectivité 
que sont l’Office de Développement Agricole et Rural de la Corse, l’Agence du Tourisme de la Corse et l’Agence de 
Développement Economique de la Corse.  

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Action économique - 936

Politique 0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du XXIème siècle 100 000 123 249 40 000 0 -100,00%

Compétence 618 - Innovation 100 000 123 249 40 000 0 -100,00%

Politique III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 4 810 200 4 910 168 5 051 480 5 250 000 3,93%

Compétence 321 - Actions en faveur de l'environnement 4 810 200 4 910 168 5 051 480 5 250 000 3,93%

Politique VI.A - Le développement agricole et rural 17 000 650 16 810 550 16 155 492 16 182 000 0,16%

Compétence 211 - Agriculture 15 806 450 16 078 550 15 623 000 15 648 000 0,16%

Compétence 212 - Forêt 1 194 200 732 000 532 492 534 000 0,28%

Politique VI.B - Le soutien aux entreprises 7 080 000 6 741 920 6 513 000 6 753 755 3,70%

Compétence 213 - Action économique 7 080 000 6 741 920 6 513 000 6 753 755 3,70%

Politique VI.C - Le développement touristique 11 272 000 11 680 777 11 505 000 11 609 950 0,91%

Compétence 214 - Tourisme 11 272 000 11 680 777 11 505 000 11 609 950 0,91%

Dépenses totales 40 262 850 40 266 664 39 264 972 39 795 705 1,35%
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Les dotations financières allouées doivent permettre à ces structures de mettre en œuvre la politique que la 
Collectivité leur a déléguée. Elles sont réparties ainsi : 

➢ ADEC : 6,404 M€ / ODARC : 11,348 M€ / l’ATC : 11,609 M€  

Sont également budgétées sur ce chapitre : 

✓ les subventions d’équilibre des budgets annexes des Laboratoires d’analyse et le lancement d’une mission 
de préfiguration d’un laboratoire unique (5,163 M€),   

✓ la contribution versée au Syndicat Mixte d’Abattage de la Corse (3,525 M€),  
✓ S’agissant des actions en faveur de la protection forestière, Il s’agira d’exécuter les marchés de fournitures 

pour la pépinière et la sylviculture ainsi que de payer les contributions au titre du régime forestier pour les 
forêts territoriales et communales, les frais de garderie et cotisations diverses (0,534 M€). 

✓ le soutien de l’action de la Chambre Régionale d’Agriculture dans sa stratégie d’accompagnement de la 
transition agroécologique et de relocalisation des productions (0,300 M€). 

 

 

 

 

En section d’investissement : 

 

En matière d’investissement, la mise en œuvre des politiques conduites dans le cadre de ce chapitre fonctionnel 
est confiée en quasi-totalité aux EPIC sous tutelle de la Collectivité (41,343 M€). 

Les crédits budgétés sont répartis comme suit : 

➢ ADEC : 16,223 M€, 

➢ AGRICULTURE (dont ODARC) : 17,130 M€, 

➢ ATC : 3,840 M€. 

Enfin, 4,150 M€ sont affectés au soutien de la politique pour la gestion du milieu forestier et le développement de 

la ressource bois. 

A noter également la 1M€ pour un nouvel abondement d’un fonds foncier agricole à l’installation et à l’amélioration 

des terres (FF) qui a été confié à la SAFER. 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Action économique - 906

Politique 0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du XXIème siècle 0 50 000 10 000 0 -100,00%

Compétence 618 - Innovation 0 50 000 10 000 0 -100,00%
Total VI.A - Le développement agricole et rural 21 200 000 20 790 000 19 368 573 21 280 000 9,87%

Compétence 211 - Agriculture 19 500 000 17 910 000 16 130 000 17 130 000 6,20%

Compétence 212 - Forêt 1 700 000 2 880 000 3 238 573 4 150 000 28,14%

Total VI.B - Le soutien aux entreprises 25 355 000 19 350 000 18 473 394 16 223 394 -12,18%

Compétence 213 - Action économique 25 355 000 19 350 000 18 473 394 16 223 394 -12,18%

Total VI.C - Le développement touristique 4 600 000 4 275 000 3 840 000 3 840 000 0,00%

Compétence 214 - Tourisme 4 600 000 4 275 000 3 840 000 3 840 000 0,00%

Dépenses totales 51 155 000 44 465 000 41 691 967 41 343 394 -0,84%
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5-1.11. Environnement  

Les chiffres clés : 59,488 M€ de dépenses inscrites / représentant 4,26% des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 3,04% en section de fonctionnement et de 2,46% en section d’investissement / des dépenses en baisse de 
-6,81% par rapport au BP 2025. 

 

En section de fonctionnement :  

 

Les dépenses s’inscrivant dans le cadre de la politique environnementale sont budgétées sur ce chapitre à hauteur 
de 32,877 M€.  

Elles regroupent l’ensemble des actions en faveur de la préservation de l’environnement confiées à l’Office de 
l’Environnement de la Corse (15,889 M€ dont 14,589 M€ de dotation de fonctionnement propre).  

Sont également budgétées dans le cadre de ce chapitre : 

- la participation de la CdC au budget du Parc Naturel Régional de la Corse (5 M€),  

- les dépenses relatives à la protection, l’aménagement, la valorisation et la gestion des espaces naturels sensibles 
et protégés ainsi que les missions de restauration, d’entretien et de valorisation des milieux aquatiques, de la 
ressource en eau potable et de prévention des inondations (1,717 M€). 

Une part des crédits portés à ce chapitre est consacrée au fonctionnement de l’Office d’Equipement Hydraulique 
de la Corse (9,080 M€).  

A noter que la baisse constatée par rapport au BP 2025 s’explique par une modifications d’imputation sur la partie 
ressources humaines. En effet, à partir de 2026,la part de la masse salariale qui était imputée sur le chapitre 937 à 
été basculé sur le chapitre 930 . 

CPF 2023 CPF 2024 CPF 2025 CPF 2026 Evol n-1

Environnement - 937

Politique 0.A - Structurer l'administration territoriale 6 927 223 6 215 000 5 979 100 0 -100,00%

Compétence 616 - Ressources humaines 6 927 223 6 215 000 5 979 100 0 -100,00%

Politique III.A - La politique de l'eau 8 921 000 8 914 080 8 780 000 9 080 000 3,42%

Compétence 131 - Maitrise de l'eau 8 921 000 8 914 080 8 780 000 9 080 000 3,42%

Politique III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 23 587 980 24 212 598 23 487 090 23 676 640 0,81%

Compétence 321 - Actions en faveur de l'environnement 22 556 760 23 419 538 22 270 350 22 606 000 1,51%

Compétence 322 - Protection de l'environnement 1 031 220 793 060 1 216 740 1 070 640 -12,01%

Politique III.C - L'énergie 200 000 150 000 120 000 120 000 0,00%

Compétence 331 - Energie 200 000 150 000 120 000 120 000 0,00%

39 636 203 39 491 678 38 366 190 32 876 640 -14,31%Dépenses totales
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En section d’investissement : 

 

Les crédits d’investissement consacrés au chapitre « Environnement » s’établissent à 26,611 M€, en hausse de 
4,48% par rapport aux BP 2025.  

Les dépenses prévues au titre de ce chapitre concernent principalement : 

➢ La politique de l’eau financée via des subventions d’équipement versées à l’Office d’Equipement 
Hydraulique de la Corse et des travaux hydrauliques structurants sous maîtrise d’ouvrage de la Collectivité 
de Corse (12,550 M€) ; 

➢ Les études et marchés pour l’aménagement en vue de la restauration, la préservation et la valorisation des 
sites ENS de la Collectivité de Corse (2 M€),  

➢ Les actions en faveur de la protection de l’environnement menées par l’Office de l’Environnement de la 
Corse (2,740 M€) ; 

➢ Les subventions d’équipement allouées aux communes et intercommunalités en vue de financer les projets 
des maîtres d’ouvrage qui agissent pour le bon état des eaux (4,500 M€) ; 

➢ La politique énergétique dont la mise en œuvre a été confiée à l’Agence d’Urbanisme et d’Energie de la 
Corse doit permettre de garantir l’amélioration de l’efficacité énergétique et la baisse de la consommation 
d’électricité, le soutien aux énergies renouvelables et la promotion de la mobilité durable. (2,630 M€) ; 

 

CPI 2023 CPI 2024 CPI 2025 CPI 2026 Evol n-1

Environnement - 907

Politique III.A - La politique de l'eau 18 000 000 12 825 000 12 550 000 12 550 000 0,00%

Compétence 131 - Maitrise de l'eau 18 000 000 12 825 000 12 550 000 12 550 000 0,00%

Politique III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 7 135 085 6 701 700 5 889 340 5 431 480 -7,77%

Compétence 321 - Actions en faveur de l'environnement 6 505 085 6 277 800 5 277 840 4 831 630 -8,45%

Compétence 322 - Protection de l'environnement 630 000 423 900 611 500 599 850 -1,91%

Politique III.C - L'énergie 2 780 000 2 880 000 2 530 000 2 630 000 3,95%

Compétence 331 - Energie 2 780 000 2 880 000 2 530 000 2 630 000 3,95%

Politique IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 6 500 000 5 850 000 4 500 000 6 000 000 33,33%

Compétence 314 - Aides aux communes et groupements 6 500 000 5 850 000 4 500 000 6 000 000 33,33%

34 415 085 28 256 700 25 469 340 26 611 480 4,48%Dépenses totales
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5-1.12. Transports  

Les chiffres clés : 424,143 M€ de dépenses inscrites / représentant 30,16 % des dépenses réelles ventilées avec une 
part de 29,53 % en section de fonctionnement et de 32,35 % en section d’investissement / un budget en progression 
de 3,62 % par rapport au BP 2025.  

 

En section de fonctionnement :  

 

 

Le chapitre Transports représente la part la plus importante, soit 29,53 % des dépenses réelles de fonctionnement, 

dont les trois quarts sont constitués par la Dotation de Continuité Territoriale de 246 M€ (+4.32%) reversée à l’Office 

des Transports de la Corse.  

Les autres dépenses rattachées à la compétence de ce chapitre sont réparties entre secteurs de la façon suivante : 

➢ Transports interurbains et scolaires sur route : gestion des marchés de transports scolaires et interurbains, 

remboursement des frais de transports d’élèves en situation de handicap s’opérant généralement par des 

taxis adaptés – 33,340 M€ (8,98 %), 

➢ Transports ferroviaires et l’intermodalité : versement de la contribution d’exploitation ferroviaire à l’EPIC 

CFC et remboursement du dispositif du gratuité étudiante conformément aux dispositions du COPE - 26,085 

M€ (-3,03 %), 

➢ Actions permettant la bonne exploitation des infrastructures routières (viabilité hivernale, fournitures de 

voirie pour le travail de la régie, campagnes de fauchage, nettoiement...). : 9,695M€ (-3,04 %), 

➢ Réseaux portuaires et aéroportuaires : poursuite de l’opération de dragage du port de Centuri, 

accompagnement de certaines concessions portuaires, prestations d’assistance relative au bilan des 

actuelles concessions et à la préparation de la mise en place de la future gouvernance d’exploitation des 

aéroports (SMO/EPIC). : 6,010 M€ (93.87 %). 
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En section d’investissement : 

 

 

En section d’investissement, 32,35 % des dépenses réelles ventilées sont affectés au chapitre « Transports ».  

En légère augmentation de 0,03 %, par rapport au BP 2025 ces dépenses sous forme d’études et de travaux 

d’opérations menés sous maîtrise d’ouvrage sont réparties entre secteurs comme suit : 

➢ Modernisation et maintenance des infrastructures routières : 76,560 M€ (75,16 %), 

➢ Mise aux normes, sécurisation et développement des infrastructures portuaires et aéroportuaires : 

10,004 M€ (9,82 %), 

➢ Financement d’opérations ferroviaires réalisées en maitrise d’ouvrage par la Collectivité en lien étroit avec 

l’EPIC CFC : 15 M€ (14,73 %). 
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5-2. Présentation des dépenses par nature 

Bien que le budget de la Collectivité de Corse soit voté par fonction, une présentation des dépenses par nature 
offre une analyse complémentaire, permettant de mettre en évidence les principales évolutions entre le BP 2025 
et le BP 2026, tant en section de fonctionnement qu’en section d’investissement. 

5-2.1. Présentation des dépenses de fonctionnement par nature 

La répartition et l’évolution des dépenses de fonctionnement de la Collectivité de Corse par chapitre nature sont 
détaillées au travers des tableaux et graphiques ci-dessous.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chapitre 

Nature
Libellé BP 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026

 Evol BP 2026/ BP 

2025 en M€ 

 Evol BP 2026/ 

BP 2025 en % 

011  Charges à caractère général (hors 016 / 017 / 943) 98 860 545          93 536 447          95 287 286          97 051 851           1 764 565              1,9%

012
 Charges de personnel et frais assimilés (hors 016 et 

017) 
232 352 303        243 400 228       247 243 300       247 113 300         130 000 -                 -0,1%

014  Atténuations de produits 14 100 000          15 800 000          15 300 000          14 900 000           400 000 -                 -2,6%

016  APA 77 079 431          75 139 030          82 427 500          84 259 500           1 832 000              2,2%

017  RSA 44 612 164          46 047 000          45 566 940          44 103 000           1 463 940 -             -3,2%

65  Autres charges de gestion courante (hors 016 et 017) 518 332 721        534 695 873       587 714 384       620 445 024         32 730 640            5,6%

6586  Frais de fonctionnement des groupes d'élus 763 142                675 835               726 923               864 497                 137 574                  18,9%

66  Charges financières (hors 016 et 017) 24 779 533          28 000 000          32 900 000          32 000 000           900 000 -                 -2,7%

67  Charges spécifiques 40 000                  35 000                  1 000                    500                         500 -                         -50,0%

68
 Dotations  aux provis ions  et dépréciations  (hors  016 et 

017) 
-                             100 000               4 150 679            4 000 679              150 000 -                 -3,6%

1 010 919 839    1 037 429 413    1 111 318 012    1 144 738 351      33 420 339            3,0%Total dépenses réelles de fonctionnement
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Les dépenses réelles de fonctionnement s’élèvent à 1 145 M€ et augmentent de 3 % par rapport au BP 2025 (PM : 
1,111 M€).  

 

Les charges à caractère général (011) : 

Les charges à caractère général pour le BP 2026 s’élèvent à 97,052 M€ et représentent 8,48 % du total des dépenses 
de fonctionnement. Elles augmentent de 1,9% par rapport au BP 2025 soit une hausse de 1,764 M€. 

La ventilation des charges à caractère général par chapitre fonctionnel détaillé dans le tableau ci-dessous permet 
d’apprécier leur évolution par rapport au BP 2025 :  

 

 

 

 

 

  

Chapitre Libellé BP 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026
 Evol BP 2026 / BP 

2025 en M€ 

 Evol BP 2026 / BP 

2025 en % 

930 Services généraux 37 826 400  37 833 337  38 271 615  37 253 346  1 018 269 -            -2,7%

931 Sécurité 3 250 000     2 970 000     3 196 720     2 947 000     249 720 -               -7,8%

932
Enseignement, formation 

professionnelle et apprentissage 
7 714 105     3 782 679     2 365 283     226 000        2 139 283 -            -90,4%

933
Culture, vie sociale, jeunesse, 

sports et loisirs
3 541 500     3 958 617     3 597 037     2 507 500     1 089 537 -            -30,3%

934 Santé et action sociale 3 784 060     2 737 480     2 703 739     2 525 659     178 080 -               -6,6%

935 Aménagement des territoires 945 000        538 475        543 010        519 500        23 510 -                 -4,3%

936 Action économique 830 000        939 674        619 492        621 000        1 508                     0,2%

937 Environnement 2 188 480     1 908 860     1 865 390     1 831 940     33 450 -                 -1,8%

938 Transports 38 680 000  38 367 325  40 225 000  46 119 906  5 894 906             14,7%

943 Opération financières -                  500 000        1 900 000     2 500 000     600 000                31,6%

98 759 545  93 536 447  95 287 286  97 051 851  1 764 565             1,9%Total dépenses réelles de fonctionnement 011
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Les principales évolutions des charges à caractère général concernent essentiellement Les transports qui 
présentent une hausse significative de 14,7% (+5,895 M€). Cela correspond essentiellement aux crédits (5M€) 
dédiée à l’achat des flux aériens pour 2026. 

• L’Enseignement, formation professionnelle et apprentissage ainsi que La Culture, vie sociale, jeunesse, 
sports et loisirs accusent respectivement une baisse de 90,4% et 30,30%. 

• la sécurité, La santé et l’action sociale, et l’Aménagement des territoires et les services généraux 
enregistrent aussi une diminution moindre de 7,8%, 6,6%, 4,3% et 2,7% ; 

• L’environnement et l’Action économique demeurent quasi stables par rapport à 2026. 
 

Les charges de personnel (Chapitre 012) : 

Les charges de personnel s’établissent à 247,099 M€ et représentent 22,59% des dépenses réelles de 
fonctionnement. Elles sont en légère baisse par rapport aux BP 2025 (-0,1%), pour la première fois depuis la fusion, 
ce qui illustre le caractère volontariste du pilotage effectué en la matière. 

 

Le chapitre nature 012 regroupe l’essentiel des dépenses de personnel pour les chapitres 930, 932, 934 . En 

revanche, les rémunérations liées aux chapitres « nature » 016 (APA) et 017 (RSA) sont comptabilisées directement 

sur ces derniers. A noter également la bascules des crédits dédiés à l’environnement sur le chapitre 930. 

 

Les autres charges de gestion courante (Chapitre 65) : 

Les dépenses relevant de ce chapitre s’élèvent à 618,745 M€ au BP 2026 (hors chapitre 943) et représentent 54,20% 
du total des dépenses réelles de fonctionnement. Elles affichent une évolution de 5,4%. 

 

Ces crédits comportent notamment le reversement de l’enveloppe de continuité territoriale d’un montant de 
247 M€ à l’Office des Transports de la Corse mais également les dotations de fonctionnement des Agences et 
Offices et des autres organismes (SMAC, Conservatoire Henri Tomasi, le PNRC, le CSJC). 

Chapitre Fonc Libellé BP 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026
 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en M€ 

 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en % 

 930  Services généraux 194 336 839     203 464 552  206 012 200  213 048 800  7 036 600         3,4%

 932  Enseignement, formation professionnelle et apprentissage  25 304 487       27 860 676     28 961 000     28 730 000     231 000 -            -0,8%

934  Santé et action sociale (hors APA et RSA) 6 023 754          6 125 000       6 291 000       5 321 000       970 000 -            -15,4%

 937  Environnement 6 687 223          5 950 000       5 979 100       5 979 100 -        -100,0%

232 352 303     243 400 228  247 243 300  247 099 800  143 500 -            -0,1%Total dépenses réelles de fonctionnement du chapitre nature 012

Chapitre Fonc Libellé BP 2023 BP 2024 BP 2025 BP 2026
 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en M€ 

 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en % 

930  Services généraux 6 091 705       5 729 105       5 402 356       8 052 024               2 649 668        49,0%

930-5  Fonds Européens 230 000          530 000          570 000          1 500 000               930 000           163,2%

931  Sécurité 52 569 340     53 901 187     53 943 978     54 451 100            507 122           0,9%

932
 Enseignement, formation 

professionnelle et apprentissage  
49 945 895     51 137 699     49 939 717     56 719 695            6 779 978        13,6%

933
 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et 

loisirs 
23 666 500     23 530 517     24 402 963     27 392 500            2 989 537        12,3%

934  Santé et action sociale  90 172 202     95 857 490     102 506 321  110 294 841          7 788 520        7,6%

935  Aménagement des territoires 8 744 570       13 493 908     14 007 710     13 955 500            52 210 -             -0,4%

936  Action économique 39 432 850     39 326 990     38 645 480     39 174 705            529 225           1,4%

937  Environnement 30 760 500     31 632 818     30 521 700     31 044 700            523 000           1,7%

938  Transports 216 719 159  219 556 159  267 274 159  276 159 959          8 885 800        3,3%

518 332 721  534 695 873  587 214 384  618 745 024          31 530 640      5,4%Total dépenses réelles de fonctionnement du chap nature 65
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La répartition au travers des articles nature du chapitre 65 permet de mettre en évidence les principales évolutions 
par rapport au BP 2025. 

 

Les principales évolutions sur ce chapitre concernent : 

 

• Les aides à la personne avec une baisse de 3,7 % (-1,814M€) permettent de financer les allocations sociales, 
l’augmentation en année pleine de la dotation qualité et de la revalorisation salariale des SAAD.  

• Les frais de séjours et d’hébergement qui enregistrent une hausse de10,2% par rapport au BP 2025 
permettent le financement des frais de scolarité, de l’accueil familial, des frais de séjours de l’aide sociale 
à l’enfance et des personnes âgées et handicapées. 

• Les contributions obligatoires enregistrent une légère hausse de 1,3% Ces dépenses concernent 
principalement les participations aux deux SIS (54,451 M€) et les dotations aux collèges et lycées 
(4,750 M€). 

• Les subventions affichent une nette progression de 17% (+14,461 M€) par rapport au BP 2025. 

• Les charges diverses de gestion courante augmentent fortement de 47,2%, soit 12,440 M€ par rapport au 
BP 2025 qui résulte de dépenses du service informatique relatives au renouvellement de licences Microsoft 
et services associés. 

• Les participations affichent une évolution de 3,1%, soit +10,478 M€ par rapport à 2025. Hors DCT, ces 
dépenses s’établissent à 98,674 M€ composés notamment de : 

• 56 M€ destinés à financer les dépenses de structure (personnel et charges à caractère général) des 
Agences et Offices,  

• Les participations au SMAC (3,525 M€), au conservatoire Henri TOMASI (2,600 M€) et au CSJC 
(2,275 M€) restent quasi identiques à celles de 2025. 

Chapitre 65 

Article 

 Aides à la personne 651 39 073 438    41 467 248                49 178 001            47 364 006            1 813 995 -        -3,7%

 Frais de séjour, frais d'hébergement et 

frais d'inhumation 
652 44 041 000    47 367 530                49 752 259            54 829 451            5 077 192         10,2%

 Indemnités 653 4 358 705      4 394 105                  4 295 854              4 412 719              116 865            2,7%

 Contributions obligatoires 655 62 180 590    62 741 187                58 729 978            59 501 100            771 122            1,3%

 Participations (Hors APA et RSA) 656 292 904 419 297 530 315             335 195 067         345 673 361         10 478 294      3,1%

  Subventions 657 69 845 169    75 698 320                84 896 743            99 357 886            14 461 143      17,0%

 Charges diverses de gestion courante  658 5 929 400      5 497 168                  5 166 482              7 606 501              2 440 019         47,2%

518 332 721 534 695 873             587 214 384         618 745 024         31 530 640      5,4%

Evol BP 2026 

/ BP 2025 en 

%

 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en M€ 
BP 2023 BP 2024 BP 2025Libellé BP 2026

Total dépenses réelles de fonctionnement du chap nature 65
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Les allocations APA (016) et RSA (017) : 

Les chapitres 016 et 017 concernent les crédits dédiés à la mise en œuvre de la politique d’action sociale de la CdC.  

 

L’APA (016) : 

Le tableau ci-dessous permet de détailler les typologies de dépenses sur ce chapitre : 

 

Les dépenses relatives à l’APA représentent 7,36% des dépenses totales de fonctionnement de la Collectivité de 
Corse. En comparaison du BP 2025, les crédits sur le chapitre 016 sont en hausse de l’ordre de 2,19 % soit +1,807 
M€. 

Le RSA (017) 

Le tableau ci-dessous permet de détailler les typologies de dépenses sur ce chapitre : 

 

Le Chapitre 017 comptabilise les dépenses relatives au Revenu de Solidarité Active (RSA). Elles représentent 
44,103 M€ au BP 2026 et permettent d’assurer aux personnes sans ressources un niveau minimum de revenu mais 
également, un accompagnement social et ou professionnel afin de permettre leur réinsertion. On constatera une 
légère diminution par rapport au BP 2025 de l’ordre de -1 %. Les charges de personnel (5,263M€) intégrées au 
chapitre 017 présentent une baisse de 1,56 % par rapport au BP 2025. 

Les prévisions sur le montant des allocations évaluées en 2026 à 36,580 M€ sont en baisse de 0,38 %, soit -0,138 
M€ par rapport au BP 2025. Les « autres charges de gestions courantes » diminuent également. 
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Les frais de fonctionnement des groupes politiques (6586) : 

Ces frais s’élèvent à 0,864 M€ et sont conformes au plafond réglementaire fixé par le CGCT. 

 

Les charges financières (66) : 

Avec une prévision de 31,500 M€, les charges financières présentent une légère baisse par rapport au BP 2025 
(32,900 M€) soit -4,25%.  

 

Les atténuations de produits (014) : 

En diminution de 2,61%, les atténuations de produits comptabilisées au chapitre 014 représentent 14,900 M€. Elles 
concernent les prélèvements effectués au titre des fonds de péréquation, et de la contribution de la CDC au 
redressement des comptes publics.  

 

Les dotations aux provisions (68) : 

A l’instar du BP 2025, un montant de 4,001 M€ a été inscrit au BP 2026 au titre des dotations aux dépréciations des 
actifs circulants. 

 

 

5-2.2 Présentation des dépenses réelles d’investissement par nature 

Les dépenses d’investissement proposées pour 379 878 M€ affichent une hausse de 1,14% par rapport au BP 2025. 

Hors dette, le volume des dépenses sectorielles d’investissement inscrit est de 314,878 M€ et évolue de 1,1% par 
rapport au BP 2025 (311,5 M€). 

 

Les dépenses réelles d’investissement se répartissent ainsi : 

BP 2023 BP 2024 BP 2025
 Evol BP 2025/ BP 

2024 en M€ 

 Evol BP 2025/ 

BP 2024 en % 

11 422 000 356 500,00        -                        356 500 -             -100,0%

12 4 239 731 5 545 000,00     5 000,00             5 540 000 -         -99,9%

17 36 000 000 32 240 000,00  44 799 940,00  12 559 940        39,0%

65 3 930 433 7 885 500,00     762 000,00        7 123 500 -         -90,3%

67 20 000 20 000,00          -                        20 000 -               -100,0%

Total dépenses 44 612 164 46 047 000 45 566 940 480 060 -             -1,0%

Chapitre 017- RSA

 Charges de personnel 

 Autres charges de gestion courante 

 Charges à caractère général 

 RSA versé 

 Charges spécifiques 
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Les emprunts et dettes assimilées (16) Le remboursement du capital de la dette avec une prévision de 65 M€ 

augmente légèrement de 1,53% par rapport au BP 2025. 

Les participations et créances rattachées (26) En hausse de 5,13% par rapport à 2025, ces participations évaluées 
à 5 M€ concernent principalement l’ADEC pour 3,5 M€ et l’ATC pour 1 M€. 

Les autres immobilisations financières (27) concernent les crédits relatifs à la déclinaison de la politique 
d’ingénierie du FEDER 2021-2027 portée par la CdC (5,120 M€). Ce chapitre est en diminution de 30,96% soit -
2,96 M€ par rapport au BP 2025. 

Les subventions d’équipement (204) représentent 153,616 M€, un chiffre en régression de 2,12%, soit -3,330 M€ 
par rapport au BP 2025. 

La répartition des subventions d’équipement versées par chapitre fonctionnel s’établit ainsi :  

Chapitre Libellé  BP 2023  BP 2024  BP 2025  BP 2026 
 Evol BP 2026 / BP 

2025 en M€ 

Evol BP 2026 / BP 

2025 en %

13  Subvention d'investissement 55 000               20 000               1 819 948              1 819 948 -              -100,00%

16  Emprunts et dettes assimilées 52 309 000       54 256 931       64 023 394            65 000 000           976 606                  1,53%

20  Immobilisations incorporelles 13 833 007       16 933 430       12 510 700            21 684 400           9 173 700               73,33%

204
 Subventions d'équipement versées (hors 

018) 
163 582 157     156 546 210     156 947 185          153 616 659        3 330 526 -              -2,12%

21   Immobilisations corporelles (hors 018) 93 824 651       63 627 275       61 738 551            69 656 325           7 917 774               12,82%

23   Immobilisations en cours 73 913 185       80 400 385       65 931 200            59 800 845           6 130 355 -              -9,30%

26
 Participations  et créances  rattachées  à  

des  participations  
13 200 000       8 550 000          4 756 000              5 000 000             244 000                  5,13%

27  Autres immobilisations financières 12 674 000       5 159 000          7 416 000              5 120 000             2 296 000 -              -30,96%

45  Opérations pour compte de tiers 66 000               -                       440 000                  440 000 -                 -100,00%

423 457 000     385 493 231     375 582 978          379 878 229        4 295 251               1,14%Total dépenses réelles investissement
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Les principales variations portent sur les politiques suivantes : 

 

• Le secteur des transports affiche une baisse par rapport au BP 2025 de 39,83 % soit -2,915 M€ (4,404 M€) 

• Le secteur de la sécurité présente également une forte baisse de crédits de -3,488 M€, soit -31,75%. 

• L’enseignement, formation professionnelle et apprentissage enregistre une diminution de 20,57% avec 
7,639 M€ de crédits inscrits en 2026. 

• Le secteur de la culture est aussi en baisse avec -29,29%, soit -2,794 M€ de crédits diminués par rapport au 
BP 2025, tout comme celui de la santé et de l’action sociale avec -12,33% (-0,254 M€) 

• Les crédits fonds européens (9005) inscrits au BP 2026 sont en hausse de 21 ;95%, soit +2,700 € par rapport 
à 2025. L’année 2026 sera principalement consacrée à la programmation et à la certification des fonds 
européens des programmes 2021-2027 afin de respecter le profil de consommation des crédits.  

• Seuls les secteurs de l’environnement et de l’aménagement des territoires voient leurs crédits augmenter 
respectivement de +9,28% (+1,829 M€) et +5,54% (+2,982 M€) par rapport à 2025. 

• Les crédits relatifs à l’action économique demeurent quasi inchangés avec +1,86 % soit +0,588 M€ 
(32,193 M€). 

 

Les dépenses sous maîtrise d’ouvrage (Chapitres 20,21 et 23) s’établissent à 151,141 M€ en nette progression de 
l’ordre 7,8% (+10,961 M€) par rapport au BP 2025.  

Les principales hausses portent sur les secteurs des transports (4,769 M€), la culture, vie sociale, jeunesse, sports 
et loisirs (+2,990 M€), ainsi que l’enseignement, la formation professionnelle et l’apprentissage (+3,010 M€). 

 

Chapitre 204 Libellé  BP 2023  BP 2024  BP 2025  BP 2026 
 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en M€ 

 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en % 

 9005  Fonds Européens 18 600 000 15 800 000 12 300 000 15 000 000 2 700 000 21,95%

 901  Sécurité 9 000 000 5 714 300 10 988 400 7 500 000 -3 488 400 -31,75%

 902 
 Enseignement, formation professionnelle et 

apprentissage  
12 278 738 10 412 050 9 618 500 7 639 500 -1 979 000 -20,57%

 903  Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 10 878 900 8 304 440 9 538 873 6 745 000 -2 793 873 -29,29%

 904  Santé et action sociale  1 910 000 2 275 000 2 060 000 1 805 955 -254 045 -12,33%

 905  Aménagement des territoires 44 092 219 54 891 900 53 817 572 56 800 000 2 982 428 5,54%

 906  Action économique 39 155 000 33 635 000 31 605 000 32 193 394 588 394 1,86%

 907  Environnement 22 533 300 23 543 520 19 699 840 21 528 810 1 828 970 9,28%

 908  Transports  5 134 000 1 970 000 7 319 000 4 404 000 -2 915 000 -39,83%

163 582 157 156 546 210 156 947 185 153 616 659 -3 330 526 -2,12%Total dépenses 
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 BP 2023  BP 2024  BP 2025  BP 2026 
 Evol BP 2026 / BP 

2025 en M€ 

 Evol BP 2026 / 

BP 2025 en % 

20  Immobilisations incorporelles              3 559 000                3 550 000                1 391 000                   959 000   -                   432 000   -31,1%

21  Immobilisations corporelles            11 104 000                9 712 000              10 918 000              14 973 000                    4 055 000   37,1%

23  Immobilisations en cours              2 022 000                2 600 000                2 590 000                                 -   -                2 590 000   -100,0%

           16 685 000              15 862 000              14 899 000              15 932 000                    1 033 000   6,9%

20  Immobilisations incorporelles                               -                                 -                                 -                                 -                                     -   

21  Immobilisations corporelles                               -                                 -                                 -                                 -                                     -   

23  Immobilisations en cours                               -                                 -                                 -                                 -                                     -   

 Gestion des fonds européens                               -                                 -                                 -                                 -                                     -   

20  Immobilisations incorporelles -                             -                             -                                                               -   #DIV/0!

21  Immobilisations corporelles 3 798 000            3 605 615            3 791 915            2 187 000            -                1 604 915   -42,3%

23  Immobilisations en cours 891 000               1 924 385            963 200               1 787 000                                823 800   85,5%

4 689 000            5 530 000            4 755 115            3 974 000            781 115 -                  -16,4%

20  Immobilisations incorporelles                 625 611                2 755 000                2 986 500                4 321 900                    1 335 400   44,7%

21  Immobilisations corporelles              8 932 651                7 156 200                6 940 000                9 665 000                    2 725 000   39,3%

23  Immobilisations en cours              1 200 000                2 000 000                1 550 000                   500 000   -                1 050 000   -67,7%

10 758 262          11 911 200          11 476 500          14 486 900          3 010 400                26,2%

20  Immobilisations incorporelles 1 220 000            1 697 450            993 000               4 791 700                             3 798 700   382,5%

21  Immobilisations corporelles 3 111 900            2 251 260            2 090 763            2 202 300                                111 537   5,3%

23  Immobilisations en cours 4 588 200            4 255 000            1 247 000            327 000               -                   920 000   -73,8%

8 920 100            8 203 710            4 330 763            7 321 000            2 990 237                69,0%

20  Immobilisations incorporelles                 100 000                   500 000                      50 000                                 -   -                     50 000   -100,0%

21  Immobilisations corporelles                 120 000                   145 000                      70 000                   100 000                          30 000   42,9%

23  Immobilisations en cours                               -                2 400 000                   600 000                   235 000   -                   365 000   -60,8%

                220 000                3 045 000                   720 000                   335 000   -                   385 000   -53,5%

20  Immobilisations incorporelles 1 805 396            2 161 000            2 047 500            1 990 000            -                     57 500   -2,8%

21  Immobilisations corporelles 17 049 300          125 000               52 500                  50 000                  -                        2 500   -4,8%

23  Immobilisations en cours 970 000               1 500 000            -                             360 000                                   360 000   

19 824 696          3 786 000            2 100 000            2 400 000            300 000                   14,3%

20  Immobilisations incorporelles                 200 000                      21 800                3 438 573   -                3 438 573   -100,0%

21  Immobilisations corporelles              1 500 000                2 858 200                4 150 000                    4 150 000   #DIV/0!

23  Immobilisations en cours                               -                                 -                                     -   #DIV/0!

             1 700 000                2 880 000                3 438 573                4 150 000                       711 427   20,7%

20  Immobilisations incorporelles 581 000               324 180               202 500               246 800                                      44 300   21,9%

21  Immobilisations corporelles 1 057 200            1 269 000            2 426 000            1 229 025            -                1 196 975   -49,3%

23  Immobilisations en cours 10 243 585          3 120 000            3 141 000            3 606 845                                465 845   14,8%

11 881 785          4 713 180            5 769 500            5 082 670            686 830 -                  -11,9%

20  Immobilisations incorporelles              5 742 000                5 924 000                4 838 200                9 375 000                    4 536 800   93,8%

21  Immobilisations corporelles            47 151 600              36 505 000              32 012 800              35 100 000                    3 087 200   9,6%

23  Immobilisations en cours            53 998 400              62 601 000              55 840 000              52 985 000   -                2 855 000   -5,1%

        106 892 000           105 030 000              92 691 000              97 460 000                    4 769 000   5,1%

181 570 843  160 961 090  140 180 451  151 141 570  10 961 119       7,8%

 Action économique

 Santé et action sociale  

908

900

 900-5 

902

 Transports

 Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs 

 Aménagement des territoires

905

 Transports  

 Sécurité 

907

 Securité  

906

904

Libellé

 Services généraux 

903

 Enseignement, formation professionnelle et 

apprentissage  

 Aménagement des territoires 

901

 Services généraux 

 Gestion des fonds européens 

Environnement

 Action économique 

Total dépenses 

 Environnement 

Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 Santé et action sociale

 Enseignement, formation professionnelle et apprentissage  
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6 - Les opérations d’ordre 

 
Les opérations d’ordre comprennent les opérations patrimoniales (chapitre 925), les transferts entre sections 
(chapitres 926/946) ainsi que le virement de section (chapitres 951/953). 
 

Les opérations patrimoniales (chapitre 925) 
 
Les opérations patrimoniales sont des opérations ne générant pas de flux financiers. Elles sont équilibrées en 
recette et en dépense et n’impactent ni le résultat global, ni la capacité d’autofinancement de la collectivité. 
 
Les frais d’études sont transférés sur des comptes de travaux dès lors que ceux-ci sont suivis d’un commencement 
d’exécution. Ces opérations de retraitement sont budgétaires et impliquent l’émission de titres au compte 203 
concerné et de mandats sur un compte de travaux (21 ou 23). 
Ces mandats, réalisés sur un compte 21 ou 23 du chapitre 925, rendent alors la dépense éligible au FCTVA (taux de 
16,404 % appliqué aux dépenses d’investissement concernées). 
Pour l’exercice 2026, le montant estimé des transferts de ces frais d’études suivis de travaux est de 12 M€. 
 
Pour bénéficier d’un taux concurrentiel au regard du marché, nous avons contracté en 2025 un emprunt de 
 50 000 000 € avec une phase de mobilisation au 18 décembre 2026. 
Pendant la phase de mobilisation, la CdC peut effectuer des décaissements et des remboursements qu’il convient 
de constater en opérations patrimoniales (compte 164XX). 
 
 

Les opérations de transfert entre sections (chapitres 926/946) 
 

Les opérations d’amortissement 
 
Au BP 2026, ces opérations présentent un solde prévisionnel de 98 M€ soit une dotation aux amortissements de 
147 M€ (compte 6811) et des reprises de subventions pour 49 M€ (compte 777). 
 
La neutralisation des amortissements pour 118M€ ; 
 
L’étalement des indemnités de remboursement anticipé 
 
Les deux emprunts toxiques conclus par la Collectivité Territoriale de Corse, avec Dexia Crédit Local en 2007 et 
2011, ont fait l’objet d’un refinancement lors des exercices 2015 et 2016. 
 
Au regard de l’impact budgétaire élevé des indemnités de remboursement anticipé (IRA) dues lors de 
refinancements, les instructions budgétaires et comptables autorisent un étalement de charges. 
 
Le mécanisme comptable concerne les IRA capitalisées et/ou payées et se matérialise en deux phases : 
 

➢ La comptabilisation des IRA 
En l’occurrence, les IRA comptabilisées en 2015 et 2016 s’élevaient respectivement à 67,3 M€ et 52 M€ soit un total 
de 119,3 M€. Cette opération a donné lieu à l’émission de mandats pour ce montant au compte 6681. 
 

➢ L’étalement de la charge 
L’étalement des IRA permet de lisser la charge sur une période ne pouvant excéder la durée initiale de l’emprunt 
restant à courir. Il se traduit par une opération d’ordre budgétaire ayant pour objet de rattacher à chaque exercice 
une part de la charge étalée, en l’espèce sur 14 ans. 
 
Pour comptabiliser cet étalement, il convient d'émettre un mandat au compte 6862 (chapitre 946) et un titre au 
compte 4817 (chapitre 926) pour le montant de la part annuelle de l'indemnité étalée. 
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En conséquence, il convient donc de procéder à l'inscription d'une opération d'ordre budgétaire de 8,521 M€ 
concourant à dégager de l’autofinancement. 
 
 
 
 

Le virement de section (chapitre 951 et 953) 
 
Il concourt à l’équilibre des sections, l’excédent des recettes de fonctionnement permettant de financer les 
dépenses d’investissement. 
Le virement de section du présent BP s’élève à 128,460 M€. 
 
L’ensemble de ces opérations permet de déterminer l’autofinancement de l’exercice  
soit 159,967 M€. 
 
Pour mémoire, il s’élevait à 168.341 M€ en 2025. 
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Partie B - Présentation des crédits budgétaires par politique publique 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AP CPI AE CPF
TOTAL 

AUTORISATIONS
TOTAL CP

Axe O La construction d'une administration innovante 16 700 000 16 417 000 48 063 400 304 881 667 64 763 400 321 298 667

Axe I Construire une société des solidarités 1 975 955 2 190 955 105 470 170 229 898 000 107 446 125 232 088 955

Axe II Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus 46 567 000 36 632 400 84 378 000 87 842 695 130 945 000 124 475 095

Axe III Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et 

de respect de l'environnement
19 968 575 20 611 480 4 463 140 38 126 640 24 431 715 58 738 120

Axe IV Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire 69 047 000 65 184 000 6 460 000 71 077 100 75 507 000 136 261 100

Axe V Améliorer les équipements structurants et l'offre de services 97 975 000 112 499 000 47 797 000 322 580 865 145 772 000 435 079 865

Axe VI Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif 38 793 394 41 343 394 10 745 950 34 545 705 49 539 344 75 889 099

Axe VII Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen 45 000 000 20 000 000 2 238 000 2 485 000 47 238 000 22 485 000

TOTAL 336 026 924 314 878 229 309 615 660 1 091 437 672 645 642 584 1 406 315 901
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AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

16 700 000 16 417 000 48 063 400 304 881 667 64 763 400 321 298 667

Politique O.A Structurer l'administration territoriale 140 000 175 000 7 530 000 266 954 651 7 670 000 267 129 651

C 612 - Communication 0 0 1 050 000 1 150 000 1 050 000 1 150 000

Programme 6121 Communication 940 000 940 000 940 000 940 000

Programme 6123 Etudes transversales 0 0 0

Programme 6124 Protocole 50 000 50 000 50 000 50 000

Programme 6125 Inspection générale - Audit interne 60 000 60 000 60 000 60 000

Programme 6126 Tricentenaire de Pasquale Paoli 0 100 000 0 100 000

C 616 - Ressources humaines 140 000 175 000 6 480 000 265 804 651 6 620 000 265 979 651

Programme 6161 Salaires 0 250 559 651 0 250 559 651

Programme 6162 Médecine préventive sécurité au travail 140 000 155 000 320 000 860 000 460 000 1 015 000

Programme 6163 Œuvres sociales 540 000 540 000 540 000 540 000

Programme 6164 Formation - Déplacements agents 0 0 520 000 570 000 520 000 570 000

Programme 6165 Action sociale - TR - Déplacements 0 20 000 5 100 000 13 275 000 5 100 000 13 295 000

3 130 000 3 430 000 8 090 000 6 635 000 11 220 000 10 065 000

C 614 - Systèmes d'information 3 130 000 3 430 000 8 090 000 6 635 000 11 220 000 10 065 000

Programme 6141 Téléphonie 0 0

Programme 6142 Informatique 3 000 000 3 000 000 8 000 000 6 600 000 11 000 000 9 600 000

Programme 6143 SIG 130 000 430 000 90 000 35 000 220 000 465 000

5 000 000 0 5 386 000 386 000 10 386 000 386 000

C 613 - Finances 5 000 000 0 5 386 000 386 000 10 386 000 386 000

Programme 6131 Contrôle de gestion 39 000 39 000 39 000 39 000

Programme 6132 Dépenses imprévues 5 000 000 5 000 000 0 10 000 000 0

Programme 6133 Finances -                       300 000 300 000 300 000 300 000

Programme 6134 Contrôle de gestion et évaluation 0 0

Programme 6135 Relations avec les organismes extérieurs 45 000 45 000 45 000 45 000

Programme 6136 Contrôle interne 2 000 2 000 2 000 2 000

0 0 957 800 5 916 416 957 800 5 916 416

C 611 - Fonctionnement des instances 0 0 957 800 5 916 416 957 800 5 916 416

Programme 6111 Assemblée de Corse 598 600 3 303 310 598 600 3 303 310

Programme 6112 Fonctionnement des Groupes d'Elus 75 600 864 497 75 600 864 497

Programme 6113 Conseil Exécutif 170 000 865 633 170 000 865 633

Programme 6114 Conseil Economique Social Environnement et Culturel 63 600 832 976 63 600 832 976

Programme 6115 Chambre des territoires 50 000 50 000 50 000 50 000

8 430 000 12 812 000 26 079 600 24 979 600 34 509 600 37 791 600

C 615 - Moyens généraux 2 800 000 4 350 000 21 934 000 22 434 000 24 734 000 26 784 000

Programme 6151 Administration générale 2 200 000 2 840 000 20 049 000 20 049 000 22 249 000 22 889 000

Programme 6152 Documentation, courrier et archives 0 0

Programme 6153 Affaires juridiques 925 000 925 000 925 000 925 000

Programme 6154 Moyens techniques et logistique 600 000 1 510 000 800 000 1 300 000 1 400 000 2 810 000

Programme 6155 Commande publique 160 000 160 000 160 000 160 000

5 630 000 8 462 000 4 145 600 2 545 600 9 775 600 11 007 600

Programme 6171 Bâtiments administratifs 0 4 432 000 0 4 432 000

Programme 6172 Pôle travaux 5 000 000 3 500 000 3 000 000 1 500 000 8 000 000 5 000 000

Programme 6173 Sécurité et sûreté des bâtiments publics 180 000 180 000 545 600 545 600 725 600 725 600

Programme 6174 Sécurité incendie des bâtiments publics 250 000 150 000 300 000 250 000 550 000 400 000

Programme 6175 Protection des personnes et des biens publics 200 000 200 000 300 000 250 000 500 000 450 000

0 0 20 000 10 000 20 000 10 000

C 618 - Innovation 0 0 20 000 10 000 20 000 10 000

Programme 6181 Transformation 0 10 000 0 10 000

Programme 6182 Urgence humanitaire, Coopération et Solidarité 20 000 0 20 000 0

1 975 955 2 190 955 105 470 170 229 898 000 107 446 125 232 088 955

Politique I.A Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 50 000 50 000 2 529 170 42 173 087 2 579 170 42 223 087

C 511 - Services sociaux 0 0 261 800 622 400 261 800 622 400

Programme 5111 Social 261 800 622 400 261 800 622 400

Programme 5112 Aider les associations du secteur social

Programme 5113 Logistique MAIA

C 512 - Insertion - Lutte contre la précarité 50 000 50 000 2 267 370 41 550 687 2 317 370 41 600 687

Programme 5120 Fonds de solidarité logement 50 000 50 000 0 750 000 50 000 800 000

Programme 5121 Insertion - précarité 604 770 600 687 604 770 600 687

Programme 5122 Programmes départementaux d'insertion 142 600 2 200 000 142 600 2 200 000

Programme 5123 RSA 1 520 000 38 000 000 1 520 000 38 000 000

Programme 5124 Fonctionnement des services RSA

Programme 5125 Paie des services RSA

1 370 955 1 323 016 99 139 600 157 998 723 100 510 555 159 321 739

C 513 - Personnes agées 1 370 955 1 323 016 55 685 392 95 500 000 57 056 347 96 823 016

Programme 5131 APA 52 550 592 77 000 000 52 550 592 77 000 000

Programme 5132 Fonctionnement des services APA 0 0

Programme 5133 Paie des services APA 0 0

Programme 5134 Prestations aux personnes âgées (Hors APA) 3 134 800 18 500 000 3 134 800 18 500 000

Programme 5135 Plan de soutien à l'investissement des ESMS 1 370 955 1 323 016 1 370 955 1 323 016

C 514 - Personnes en situation de handicap 0 0 43 454 208 62 498 723 43 454 208 62 498 723

Programme 5141 Personnes en situation de handicap 43 454 208 62 498 723 43 454 208 62 498 723

0 0 700 000 26 525 000 700 000 26 525 000

C 515 - Famille - Enfance 0 0 700 000 26 525 000 700 000 26 525 000

Programme 5151 Prestations de l'aide sociale à l'enfance 700 000 26 500 000 700 000 26 500 000

Programme 5152 Paie et prestations des assistants familiaux 0 0

Programme 5153 Maison de l'enfance et de la famille 0 25 000 0 25 000

555 000 817 939 3 101 400 3 201 190 3 656 400 4 019 129

C 521 - Santé et services médico-sociaux 555 000 817 939 3 101 400 3 201 190 3 656 400 4 019 129

Programme 5211 Action sanitaire et sociale 515 000 482 939 1 786 000 1 500 000 2 301 000 1 982 939

Programme 5212 Secteur médico social 100 000 158 000 100 000 158 000

Programme 5213 Prestations de la PMI 40 000 989 200 1 100 000 989 200 1 140 000

Programme 5214 Prestations du CPEF 20 000 88 000 130 000 88 000 150 000

Programme 5215 Prestations des fléaux sociaux 0 5 300 0 5 300

Programme 5216 Crèche territoriale 0 20 000 29 200 109 890 29 200 129 890

Programme 5217 Pietrapola 0 20 000 109 000 198 000 109 000 218 000

Programme 5218 Paie Crèche Letizia 0 0 0

Programme 5219 Bâtiments santé 40 000 235 000 40 000 235 000

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.B Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information

Politique O.C Élaborer un budget dans un cadre harmonisé

Politique O.D Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration d'orientations et de feuilles de route

Politique O.E Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires

Politique O.F Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du XXIème siècle

Axe I - Construire une société des solidarités

Politique I.B L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap

Politique I.C La protection de l'enfance et de la famille

Politique I.D Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse

C 617 - Bâtiments
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Politique II.A L'enseignement et la formation 24 580 000 21 726 400 50 612 000 52 742 695 75 192 000 74 469 095

C 411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion 6 117 000 5 613 000 13 117 000 25 059 395 19 234 000 30 672 395

Programme 4110 IUFM 5 500 000 180 000 5 500 000 180 000

Programme 4111 Université travaux 427 000 427 000 427 000 427 000

Programme 4112 Recherche et diffusion 30 000 354 000 0 596 900 30 000 950 900

Programme 4113 Enseignement supérieur 1 360 000 1 900 000 1 360 000 1 900 000

Programme 4114 Formations sanitaires sociales supérieures 60 000 60 000 6 540 000 5 900 000 6 600 000 5 960 000

Programme 4115 Réussite et vie étudiante 0 200 000 4 000 000 3 250 000 4 000 000 3 450 000

Programme 4116 Accompagnement éducatif territorial 527 000 500 000 527 000 500 000

Programme 4117 Matrice Université de Corse 0 4 362 000 0 12 462 495 0 16 824 495

Programme 4118 Etudes et expertises 0 0

Programme 4119 Diffusion CST2I 100 000 30 000 690 000 450 000 790 000 480 000

C 412 - Enseignement primaire et secondaire 17 573 000 14 946 900 12 505 000 11 298 300 30 078 000 26 245 200

Programme 4121 EPLE - Travaux de bâtiment 12 408 000 11 271 900 12 408 000 11 271 900

Programme 4122 EPLE - Maintenance générale 0 150 000 660 000 700 000 660 000 850 000

Programme 41220 EPLE - Logements de fonction 100 000 50 000 0 0 100 000 50 000

Programme 4123 EPLE - Mise en sécurité sûreté 385 000 115 000 385 000 115 000

Programme 4124 EPLE - Aménagement numérique 1 100 000 350 000 138 000 138 000 1 238 000 488 000

Programme 4125 EPLE - Performance énergétique 2 080 000 100 000 2 080 000 100 000

Programme 4126 EPLE - Hygiène alimentaire 0 100 000 0 100 000

Programme 4127 EPLE - Equipements sportifs 500 000 100 000 500 000 100 000

Programme 41270 EPLE - Bâtiment CSJC 0 950 000 50 000 50 000 50 000 1 000 000

Programme 4128 Fonctionnement général des EPLE 10 400 000 9 500 000 10 400 000 9 500 000

Programme 4129 Equipement général des EPLE 1 000 000 1 760 000 100 000 10 300 1 100 000 1 770 300

Programme 41290 Education second degré - EPLE 1 157 000 900 000 1 157 000 900 000

C 421 - Formation professionnelle et apprentissage 740 000 956 500 23 740 000 15 460 000 24 480 000 16 416 500

Programme 4211 Formation professionnelle 240 000 760 000 16 940 000 12 834 475 17 180 000 13 594 475

Programme 4212 Formation Professionnelle - FSE 0 0 6 000 000 2 000 000 6 000 000 2 000 000

Programme 4213 Apprentissage 500 000 196 500 800 000 625 525 1 300 000 822 025

C 461 - Orientations 150 000 210 000 1 250 000 925 000 1 400 000 1 135 000

Programme 4610 Orientation TLV 50 000 60 000 1 050 000 840 000 1 100 000 900 000

Programme 4611 Mission Analyse prospective 50 000 45 000 50 000 45 000

Programme 4612 Actions transversales - Education 100 000 150 000 150 000 40 000 250 000 190 000

1 000 000 840 000 6 750 000 5 400 000 7 750 000 6 240 000

C 431 - Langue corse 1 000 000 840 000 6 750 000 5 400 000 7 750 000 6 240 000

Programme 4311 Langue corse Promotion - Développement - Diffusion 500 000 400 000 5 000 000 4 200 000 5 500 000 4 600 000

Programme 4312 Langue corse Culture 250 000 200 000 250 000 200 000

Programme 4313 Langue corse Charte Collectivité 500 000 440 000 1 500 000 1 000 000 2 000 000 1 440 000

10 139 000 7 184 000 17 202 000 18 417 500 27 341 000 25 601 500

C 442 - Culture 5 855 000 4 772 000 15 737 000 16 157 000 21 592 000 20 929 000

Programme 4420 Culture - Dotations Syndicats Mixtes 0 3 450 000 0 3 450 000

Programme 4423 Culture 5 855 000 4 772 000 15 737 000 12 700 000 21 592 000 17 472 000

Programme 4424 Mécenat 0 7 000 0 7 000

C 443 - Les musées, archives, BDP, centres culturels et FRAC 4 284 000 2 412 000 1 465 000 2 260 500 5 749 000 4 672 500

Programme 4430 BDP 230 000 400 000 410 000 399 500 640 000 799 500

Programme 4431 Centre culturel Sainte Lucie de Tallanu 0 0

Programme 4432 Musée de la Corse 1 985 000 698 000 248 000 414 000 2 233 000 1 112 000

Programme 4433 Musée de Livia 28 000 28 000 8 000 88 000 36 000 116 000

Programme 4434 Musée de Sartè 180 000 130 000 103 000 143 000 283 000 273 000

Programme 4435 Fonds Régional d'Art Contemporain 180 000 180 000 252 000 518 700 432 000 698 700

Programme 4436 Cinémathèque 135 000 148 000 25 000 213 000 160 000 361 000

Programme 4437 Casa di Roccapina 0 0

Programme 4438 Musée d'Aleria 350 000 403 700 115 000 115 000 465 000 518 700

Programme 4439 Musée de Merusaglia 90 000 70 000 60 000 60 000 150 000 130 000

Programme 44390 Sites Archéologiques et musées 1 106 000 354 300 244 000 309 300 1 350 000 663 600

9 648 000 4 032 000 936 000 2 504 500 10 584 000 6 536 500

C 441 - Patrimoine 9 648 000 4 032 000 936 000 2 504 500 10 584 000 6 536 500

Programme 4411 Patrimoine - Restauration 9 608 000 3 416 000 784 000 972 500 10 392 000 4 388 500

Programme 4412 Bâtiments patrimoniaux et culturels 0 186 000 0 186 000

Programme 4413 Devoir de mémoire - Archives 40 000 40 000 72 000 72 000 112 000 112 000

Programme 4414 Mécénat 15 000 10 000 15 000 10 000

Programme 4415 Patrimoine Etudes 0 0

Programme 4416 Patrimoine - Projets européens 0 390 000 5 000 1 370 000 5 000 1 760 000

Programme 4417 ITINERA ROMANICA 0 0

Programme 4418 Racine 0 0

Programme 4419 MOMAR 0 0

Programme 44190 Citadelle de Corte - Citadella XXI 60 000 80 000 60 000 80 000

1 200 000 2 850 000 8 800 000 8 700 000 10 000 000 11 550 000

C 451 - Sports 1 175 000 2 825 000 7 600 000 7 500 000 8 775 000 10 325 000

Programme 4512 ANS 1 450 000 1 680 000 1 450 000 1 680 000

Programme 4513 Investir pour le CSJC 2 725 700 2 475 700 2 725 700 2 475 700

Programme 4514 Sport pour tous 1 175 000 2 825 000 3 424 300 3 344 300 4 599 300 6 169 300

C 452 - Jeunesse 25 000 25 000 1 200 000 1 200 000 1 225 000 1 225 000

Programme 4521 Aides en faveur de la jeunesse 25 000 25 000 1 200 000 1 200 000 1 225 000 1 225 000

Programme 4522 Mobilité internationale des jeunes 0 0

Politique II.F Vie sociale et citoyenne 0 0 78 000 78 000 78 000 78 000

C 471 - Egalité entre les femmes et les hommes 0 0 78 000 78 000 78 000 78 000

Programme 4710 Egalité femmes hommes 78 000 78 000 78 000 78 000

19 968 575 20 611 480 4 463 140 38 126 640 24 431 715 58 738 120

Politique III.A La politique de l'eau 12 550 000 12 550 000 300 000 9 080 000 12 850 000 21 630 000

C 131 - Maîtrise de l'eau 12 550 000 12 550 000 300 000 9 080 000 12 850 000 21 630 000

Programme 1310 Office d'Equipement Hydraulique de Corse 12 550 000 10 050 000 300 000 9 080 000 12 850 000 19 130 000

Programme 1311 OEHC - Opérations sous maîtrise d'ouvrage CdC 0 2 500 000 0 2 500 000

4 848 575 5 431 480 4 043 140 28 926 640 8 891 715 34 358 120

C 321 - Actions en faveur de l'environnement 4 600 575 4 831 630 2 954 300 27 856 000 7 554 875 32 687 630

Programme 3210 Office de l'environnement de la Corse - OEC 0 14 589 000 0 14 589 000

Programme 32100 OEC - Gestion des déchets 750 000 750 000 25 000 220 000 775 000 970 000

Programme 32101 OEC - Actions 1 990 000 1 990 000 1 275 000 1 080 000 3 265 000 3 070 000

Programme 32102 PNRC 0 5 000 000 0 5 000 000

Programme 3211 Pépinière de Castellucciu 0 0

Programme 3213 Plan de développement des ENR 0 0

Programme 3214 Laboratoire d'analyse 0 5 163 000 0 5 163 000

Programme 32140 Préfiguration laboratoire régional 2 000 87 000 2 000 87 000

Programme 3215 Sites ENS - Soutien des partenaires 629 400 882 455 1 056 000 1 163 600 1 685 400 2 046 055

Programme 3216 Littoral 141 175 294 175 55 000 39 100 196 175 333 275

Programme 3218 Sites ENS 100 000 400 000 500 000 450 000 600 000 850 000

Programme 32190 Espaces et sites de pleine nature ESPN 990 000 515 000 41 300 64 300 1 031 300 579 300

C 322 - Protection de l'environnement 248 000 599 850 1 088 840 1 070 640 1 336 840 1 670 490

Programme 3221 Protection des milieux aquatiques 60 000 269 500 200 000 121 600 260 000 391 100

Programme 32210 RN étang de Biguglia - Chjurlinu 188 000 226 000 231 340 145 840 419 340 371 840

Programme 32211 Plan de communication MASS 63 500 60 000

Programme 3223 Lutte anti vectorielle 0 50 000 454 000 350 000 454 000 400 000

Programme 3224 Génie sanitaire et écologique 0 54 350 0 200 000 0 254 350

Programme 3225 SDAGE 140 000 183 200 140 000 183 200

Programme 3226 Plan régional Santé Environnement 0 10 000 0 10 000

2 570 000 2 630 000 120 000 120 000 2 690 000 2 750 000

C 331 - Energie 2 570 000 2 630 000 120 000 120 000 2 690 000 2 750 000

Programme 3310 Contractualisation CPER ADEME 1 350 000 1 300 000 1 350 000 1 300 000

Programme 3311 Mise en œuvre cadre compensation territoriale EDF/CdC 1 220 000 1 330 000 120 000 120 000 1 340 000 1 450 000

Politique II.C La culture

Politique II.D Le patrimoine

Politique II.E Le sport et la jeunesse

Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de 

l'environnement

Politique III.B La protection de l'environnement et des biodiversités

Politique III.C L'énergie

Politique II.B La Langue corse
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  AP CPI AE CPF Total Autorisations Total CP

69 047 000 65 184 000 6 460 000 71 077 100 75 507 000 136 261 100

Politique IV.A La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 6 450 000 6 010 000 1 630 000 7 408 000 8 080 000 13 418 000

C 313 - Développement rural et territorial 6 450 000 6 010 000 1 630 000 7 408 000 8 080 000 13 418 000

Programme 3131 Vie associative 1 450 000 850 000 1 020 000 1 008 000 2 470 000 1 858 000

Programme 3132 Développement territorial 0 0 160 000 150 000 160 000 150 000

Programme 3133 Comité de massif 5 000 000 4 750 000 450 000 450 000 5 450 000 5 200 000

Programme 3134 Syndicat départemental des énergies 0 410 000 0 5 800 000 0 6 210 000

40 000 000 37 600 000 0 265 000 40 000 000 37 865 000

C 314 - Aides aux communes et groupements 40 000 000 37 600 000 0 265 000 40 000 000 37 865 000

Programme 3141 Equipements collectifs 500 000 1 000 000 500 000 1 000 000

Programme 3142 Dotations aux communes rurales DQ-DE 17 000 000 14 400 000 0,00 65 000 17 000 000 14 465 000

Programme 31420 Dotations aux communes urbaines DQ-DE 5 000 000 5 200 000 5 000 000 5 200 000

Programme 3143 Chartes urbaines - ANRU PRU - Politique de la ville 3 000 000 1 500 000 3 000 000 1 500 000

Programme 3144 AEP - Assainissement 7 500 000 6 000 000 7 500 000 6 000 000

Programme 3145 Aménager le rural dans le domaine des ordures ménagères 0 0

Programme 3146 Fonds de territorialisation 3 000 000 4 000 000 0 200 000 3 000 000 4 200 000

Programme 3147 Fonds de solidarité territoriale 4 000 000 5 500 000 4 000 000 5 500 000

13 000 000 10 000 000 720 000 880 000 13 720 000 10 880 000

C 315 - Habitat logement 13 000 000 10 000 000 320 000 280 000 13 320 000 10 280 000

Programme 3151 Habitat logement 13 000 000 10 000 000 320 000 280 000 13 320 000 10 280 000

C 316 - Logement 0 0 400 000 600 000 400 000 600 000

Programme 3161 Investir pour le logement 0 400 000 0 400 000

Programme 3162 PADDUC 400 000 200 000 400 000 200 000

9 437 000 11 474 000 3 860 000 57 398 100 13 297 000 68 872 100

C 317 - Prévention contre les incendies 9 437 000 11 474 000 3 860 000 57 398 100 13 297 000 68 872 100

Programme 3170 SIS 480 000 550 000 480 000 550 000

Programme 3171 Prévention des incendies 705 000 2 604 000 380 000 597 000 1 085 000 3 201 000

Programme 3173 CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne 1 100 000 1 370 000 3 000 000 1 800 000 4 100 000 3 170 000

Programme 3174 Participations SIS 7 632 000 7 500 000 0 54 451 100 7 632 000 61 951 100

160 000 100 000 250 000 5 126 000 410 000 5 226 000

C 311 - Urbanisme 160 000 100 000 250 000 5 126 000 410 000 5 226 000

Programme 3110 Agence de l'urbanisme 160 000 100 000 0 4 876 000 160 000 4 976 000

Programme 3111 Agence de l'urbanisme - études et recherches 250 000 250 000 250 000 250 000

0 0 0 0 0 0

C 312 - Foncier 0 0 0 0 0 0

Programme 3120 Office Foncier de la Corse 0 0

97 975 000 112 499 000 47 797 000 322 580 865 145 772 000 435 079 865

Politique V.A La continuité territoriale 0 0 500 000 247 249 159 500 000 247 249 159

C 111 - Continuité territoriale 0 0 500 000 247 249 159 500 000 247 249 159

Programme 1110 OTC 246 999 159 0 246 999 159

Programme 1111 Economie des transports 500 000 250 000 500 000 250 000

71 100 000 76 560 000 11 700 000 9 695 706 82 800 000 86 255 706

C 112 - Ex voirie départementale 41 100 000 50 160 000 8 100 000 6 095 706 49 200 000 56 255 706

Programme 1121 Ex voirie départementale 40 000 000 48 600 000 3 100 000 2 995 706 43 100 000 51 595 706

Programme 1122 Parc de la voirie 1 100 000 1 560 000 5 000 000 3 100 000 6 100 000 4 660 000

C 113 - Ex routes territoriales (CTC) 30 000 000 26 400 000 3 600 000 3 600 000 33 600 000 30 000 000

Programme 1131 Voirie territoriale - Matériel 3 600 000 3 600 000 3 600 000 3 600 000

Programme 1132 Voirie territoriale - Travaux 30 000 000 26 400 000 30 000 000 26 400 000

Programme 1133 Voirie territoriale - Subventions 0 0

10 345 000 10 004 000 350 000 6 010 000 10 695 000 16 014 000

C 114 - Infrastructures portuaires et aéroportuaires 10 345 000 10 004 000 350 000 6 010 000 10 695 000 16 014 000

Programme 1141 Infrastructures portuaires - Maîtrise d'ouvrage 895 000 4 500 000 300 000 810 000 1 195 000 5 310 000

Programme 1142 Infrastructures aéroportuaires - Maîtrise d'ouvrage 4 450 000 1 100 000 50 000 200 000 4 500 000 1 300 000

Programme 1143 Ports - Subventions 0 224 000 0 224 000

Programme 1144 Aéroports - Subventions 5 000 000 4 180 000 5 000 000 4 180 000

Programme 1145 Flux aériens 0 5 000 000 0 5 000 000

10 000 000 15 000 000 1 235 000 26 085 000 11 235 000 41 085 000

C 115 - Réseau ferré 10 000 000 15 000 000 1 235 000 26 085 000 11 235 000 41 085 000

Programme 1151 Réseau ferré 10 000 000 15 000 000 185 000 185 000 10 185 000 15 185 000

Programme 1152 Chemins de fer de la Corse - EPIC CFC 1 050 000 25 900 000 1 050 000 25 900 000

350 000 300 000 33 740 000 33 240 000 34 090 000 33 540 000

C 116 - Transports interurbains et scolaires 350 000 300 000 33 740 000 33 240 000 34 090 000 33 540 000

Programme 1161 Transports de voyageurs 250 000 250 000 2 540 000 2 540 000 2 790 000 2 790 000

Programme 1162 Transports scolaires 100 000 50 000 27 500 000 27 000 000 27 600 000 27 050 000

Programme 1163 Transports personnes en situation de handicap 3 700 000 3 700 000 3 700 000 3 700 000

6 180 000 10 635 000 272 000 301 000 6 452 000 10 936 000

C 121 - Réseau THD 6 180 000 10 635 000 272 000 301 000 6 452 000 10 936 000

Programme 1211 Réseau très haut débit de la Corse - Infrastructures 6 000 000 10 200 000 0 25 000 6 000 000 10 225 000

Programme 1212 Réseau très haut débit - Usages et sécurité 100 000 420 000 72 000 136 000 172 000 556 000

Programme 1213 CSIRT Cyber Corsica 80 000 15 000 200 000 140 000 280 000 155 000

38 793 394 41 343 394 10 745 950 34 545 705 49 539 344 75 889 099

Politique VI.A Le développement agricole et rural 18 730 000 21 280 000 4 086 000 16 182 000 22 816 000 37 462 000

C 211 - Agriculture 18 630 000 17 130 000 3 755 000 15 648 000 22 385 000 32 778 000

Programme 2110 ODARC - Structure 1 000 000 800 000 0 11 348 000 1 000 000 12 148 000

Programme 2111 ODARC - Dvp rural TOP UP 2014/2021 0 400 000 0 400 000

Programme 2113 ODARC - Dvp rural - TOP UP 0 0

Programme 2114 ODARC - Opérations spécifiques 2 000 000 1 850 000 450 000 450 000 2 450 000 2 300 000

Programme 2115 ODARC - Dvp rural - Hors FEADER et TOP UP 4 500 000 5 350 000 4 500 000 5 350 000

Programme 2116 SMAC 2 655 000 3 525 000 2 655 000 3 525 000

Programme 2118 ODARC - Dvp rural FEADER 2014/2020 0 4 130 000 0 4 130 000

Programme 2119 Fonds foncier agricole 2 500 000 1 000 000 2 500 000 1 000 000

Programme 21190 Fonds foncier agricole 50 000 25 000 50 000 25 000

Programme 21191 Ingénierie agricole 600 000 300 000 600 000 300 000

Programme 21192 ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 CDC 7 430 000 3 000 000 7 430 000 3 000 000

Programme 21193 ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 ETAT 1 200 000 600 000 1 200 000 600 000

C 212 - Forêt 100 000 4 150 000 331 000 534 000 431 000 4 684 000

Programme 2121 Forêt 100 000 4 150 000 331 000 534 000 431 000 4 684 000

16 223 394 16 223 394 850 000 6 753 755 17 073 394 22 977 149

C 213 - Action économique 16 223 394 16 223 394 850 000 6 753 755 17 073 394 22 977 149

Programme 2130 ADEC 10 223 394 9 223 394 0 6 403 755 10 223 394 15 627 149

Programme 2131 ADEC - Actions régionales aux entreprises 4 000 000 3 500 000 350 000 350 000 4 350 000 3 850 000

Programme 2132 ADEC - Outils financiers 2 000 000 3 500 000 2 000 000 3 500 000

Programme 2133 Mesures économiques – Plan COVID-19 0 500 000 0 500 000 0

Programme 2134 ADEC - Sociétés d'Economie Mixte (SEM) 0 0

3 840 000 3 840 000 5 809 950 11 609 950 9 649 950 15 449 950

C 214 - Tourisme 3 840 000 3 840 000 5 809 950 11 609 950 9 649 950 15 449 950

Programme 2140 ATC 3 840 000 3 840 000 0 11 609 950 3 840 000 15 449 950

Programme 21401 ATC - Actions 5 809 950 0 5 809 950 0

Programme 21402 ATC - Flux aériens 0 0
Programme 2141 Tourisme 0 0

45 000 000 20 000 000 2 238 000 2 485 000 47 238 000 22 485 000

Politique VII.A La programmation et la gestion des fonds européens 45 000 000 20 000 000 1 245 000 1 670 000 46 245 000 21 670 000

C 231 - Fonds européens 0 0 150 000 75 000 150 000 75 000

Programme 2311 Assistance technique PDRC 150 000 75 000 150 000 75 000

C 232 - Subvention globale 45 000 000 20 000 000 1 095 000 1 595 000 46 095 000 21 595 000

Programme 2322 Gestion des fonds européens 0 0

Programme 2324 REACT EU 0 0

Programme 2325 Programme FEDER - FSE 2021-2027 45 000 000 20 000 000 1 000 000 1 500 000 46 000 000 21 500 000

Programme 2326 Centre europe Direct Corsica 95 000 95 000

0 0 920 000 800 000 920 000 800 000

C 221 - Coopération décentralisée 0 0 920 000 800 000 920 000 800 000

Programme 2211 Programme Eurodyssée 140 000 140 000 140 000 140 000

Programme 2212 Assistance technique PO - FEDER 520 000 400 000 520 000 400 000

Programme 2213 Italie France Maritime 120 000 120 000 120 000 120 000

Programme 2214 INNOLAB ++ 0 0

Programme 2216 Coopération décentralisée 140 000 140 000 140 000 140 000

Programme 2217 INTERREG MED 0 0

Programme 2218 EURO'PACT 0 0

0 0 73 000 15 000 73 000 15 000

C 222 - Coopération internationale 0 0 73 000 15 000 73 000 15 000

Programme 2221 Coopération internationale 73 000 15 000 73 000 15 000

Total 336 026 924 314 878 229 309 615 660 1 091 437 672 645 642 584 1 406 315 901

Politique VII.C Les relations méditerranéennes, européennes et internationales

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.B Les infrastructures routières

Politique V.C Les infrastructures portuaires et aéroportuaires

Politique V.D Les transports ferroviaires et l'intermodalité

Politique V.E - Les transports urbains et scolaires

Politique V.F L'aménagement et la transformation numériques de la Corse

Axe VI - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif

Politique VI.B Le soutien aux entreprises

Politique VI.C Le développement touristique

Axe VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

Politique VII.B La coopération territoriale

Politique IV.F La politique foncière

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.B Les aides aux communes, intercommunalités et territoires

Politique IV.C L'habitat

Politique IV.D La prévention contre les incendies et la forêt

Politique IV.E L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale
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Politique I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 

La Collectivité de Corse intervient à la fois dans le cadre du Code de l’action sociale et des familles (aides et actions 
obligatoires et facultatives opposables à tous) par le biais de nombreux dispositifs de soutien aux acteurs du champ 
social et médico-social (aides au fonctionnement, à l’installation, à l’investissement et à l’équipement). Le 
programme 5111 met en œuvre les dispositions relatives à l’action sociale de proximité, avec notamment : l’action 
sociale polyvalente, l’accompagnement de la personne en matière budgétaire avec la Mesure d’accompagnement 
social personnalisé (M.A.S.P.), le versement de secours financiers d’urgence ou encore la mise en œuvre d’une aide 
pour situations ponctuellement dégradées. Ce programme prévoit également le financement de la Conférence 
alimentaire, le marché interprétariat, le marché déplacements médicaux 
 
Les dépenses de fonctionnement du programme 5120 qui sont consacrées au fonds de solidarité pour le logement 

(FSL) alloue des aides financières à des ménages en difficulté sous forme de subventions. Pour 2026, il est proposé 

de reconduire la participation de la Collectivité de Corse à hauteur de 750 000 € en fonctionnement et de 50 000 € 

en investissement afin d’amorcer l’attribution des prêts 

Concernant le programme 5121, les crédits sont dédiés au financement d’actions en lien direct avec le logement et 
portées par différentes associations : hébergement d’urgence, accueil de jour, agence immobilière à vocation 
sociale et mesures d’accompagnement social. L’ensemble de ces actions est reconduit pour l’exercice 2026. Les 
crédits inscrits au titre du BP 2026 vont permettre de verser les soldes des conventions déjà engagées et de 
subventionner en  
 
Les principales actions menées sur le programme 5122 concernent les aides individuelles destinées à l’insertion 

professionnelle ou sociale des BRSA, le financement des chantiers d’insertion, ainsi que la mise en œuvre du 

programme territorial d’insertion (Aides individuelles allouées aux bénéficiaires du RSA dans le cadre du Fonds 

d’appui à l’insertion sur la base d’un règlement intérieur et ayant pour objectif une insertion sociale, Aides 

individuelles allouées aux bénéficiaires du RSA dans le cadre du Fonds d’appui à l’insertion sur la base d’un 

règlement intérieur et ayant pour objectif une insertion professionnelle, Financement des Ateliers et chantiers 

d’insertion (ACI), Financement d’associations intervenant dans le champ de l’insertion professionnelle des 

bénéficiaires du RSA, Prestations d’insertion sociale, Prestations d’insertion santé, Prestations d’insertion 

professionnelle (PTI Professionnel), Frais de gestion ASP, Participation des usagers aux équipes pluridisciplinaires. 

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

50 000           50 000           2 529 170      42 173 087    2 579 170      42 223 087    

Compétence 511 - Services sociaux -                        -                        261 800              622 400              261 800              622 400              

Programme 5111 Social -                        -                        261 800              622 400              261 800              622 400              

Programme 5112 Aider les associations du secteur social -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 5113 Logistique MAIA -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Compétence 512 - Insertion - Lutte contre la précarité 50 000                 50 000                 2 267 370           41 550 687         2 317 370           41 600 687         

Programme 5120 Fonds de solidarité logement 50 000                 50 000                 -                        750 000              50 000                 800 000              

Programme 5121 Insertion - précarité -                        -                        604 770              600 687              604 770              600 687              

Programme 5122 Programmes départementaux d'insertion -                        -                        142 600              2 200 000           142 600              2 200 000           

Programme 5123 RSA -                        -                        1 520 000           38 000 000         1 520 000           38 000 000         

Axe I - Construire une société des solidarités

Politique I.A Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion
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Politique I. B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap 

 

Dans la continuité des exercices antérieurs, le vieillissement de la population en Corse impact fortement les 

dépenses liées à l’autonomie des personnes âgées. Au-delà de l’augmentation des besoins et du nombre de 

bénéficiaires les dépenses sont également mécaniquement impactées par les évolutions nationales liées à 

l’augmentation du tarif socle des services d’aide à domicile et de SMIC.  

A titre d’exemple, on prévoit une hausse du tarif socle national des services à domicile 1,13 € en 2026 soit 25,71 € 

/ heure d’intervention. Cela représente un surcoût total (APA + PCH) de 1 831 992 € par rapport à l’activité 2024, 

réparti à 70% sur l’APA et 30% sur la PCH (programme 5141).  

A la date du 1er janvier 2025, la Corse compte : 
  - 9 774 bénéficiaires de l’APA à domicile 
  - 1 980 bénéficiaires de l’APA en établissement 

En 2026, de nouvelles dépenses sont prévues dans le cadre du fonds de mobilité pour les SAD visant à aider ces 

structures pour l’acquisition ou la location de véhicules à faible émission. Ces dépenses seront compensées par un 

concours de la CNSA pour lequel les recettes sont inscrites sur l’exercice 2025 à hauteur de 1 400 000 €.  

Par ailleurs il convient d’inscrire l’autorisation correspondante au renouvellement de l’appel d’offres ouvert (AOO) 

relatif à l’émission, la distribution et la gestion de chèques emploi service universel (CESU) préfinancés par la 

Collectivité de Corse pour le versement de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) et de la Prestation 

Compensatoire du Handicap (PCH) pour la partie humaine servie dans le cadre de l’emploi direct. 

Cet AOO représente un montant annuel de 18 560 000 € soit un montant total 89 068 800 € TTC sur 4 ans, répartis 

à hauteur de 59% sur le programme 5131 et 41 % sur le programme 5141, soit 52 550 592 € pour la totalité du 

marché sur le programme 5131.  

Ce programme a vocation à financer l’ensemble des actions en faveur des personnes âgées, en dehors de l’APA.  

Cette politique permet également de financer à la fois le volet prévention de la perte d’autonomie, dans le cadre 

de la conférence des financeurs et le programme « invechjà bè », ainsi que le programme de soutien aux aidants 

familiaux. Ces dépenses sont compensées en intégralité par une recette de la CNSA. Les EHPAD sont également 

financés via ce programme au titre de l’aide sociale à l’hébergement.  L’évolution des tarifs hébergement des 

EHPAD sera déterminée en fonction de l’enveloppe budgétaire disponible. Les conventions de partenariats pour le 

gérontopôle, le dispositif d’appui à la coordination (DAC) et la plateforme des métiers sont intégrées au sein de ce 

programme. 

Pour la partie investissement le plan de soutien à l’investissement des ESMS (PSI)dans le champ de l’autonomie, en 

faveur des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

Ce PSI a été adopté par l’Assemblée de Corse en 2022 et couvre la période 2022-2026.  

Les opérations financées ont vocation à améliorer la qualité de vie des résidents et les conditions de travail des 
salariés, et sont axées sur les trois volets (Réhabilitation immobilière et architecturale ;Equipements ;Numérique 
 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

1 370 955      1 323 016      99 139 600    157 998 723  100 510 555  159 321 739  

Compétence 513 - Personnes âgées 1 370 955           1 323 016           55 685 392         95 500 000         57 056 347         96 823 016         

Programme 5131 APA -                        -                        52 550 592         77 000 000         52 550 592         77 000 000         

Programme 5132 Fonctionnement des services APA -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 5133 Paie des services APA -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 5134 Prestations aux personnes âgées (Hors APA) -                        -                        3 134 800           18 500 000         3 134 800           18 500 000         

Programme 5135 Plan de soutien à l'investissement des ESMS 1 370 955           1 323 016           -                        -                        1 370 955           1 323 016           

Compétence 514 - Personnes en situation de handicap -                        -                        43 454 208         62 498 723         43 454 208         62 498 723         

Programme 5141 Personnes en situation de handicap -                        -                        43 454 208         62 498 723         43 454 208         62 498 723         

Axe I - Construire une société des solidarités

Politique I.B L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap
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Les principaux projets en cours, déjà validés, sont les suivants :  
- Reconstruction de l’EHPAD Eugénie, Aiacciu 
- Lancement des études pour la reconstruction de l’EHPAD et le FAM de Tattone 
- Reconstruction foyer de d’hébergement / foyer de vie Stella Matutina, plaine orientale  
- Construction Résidence autonomie Corti 
- Extension et modernisation de l’EHPAD Le Ciste à Aiacciu 
- Réhabilitation + équipement pour la petite unité de vie (EHPAD) Maris Stella, Saint Florent 
- Extension de l’EHPAD de Vicu 
- Rénovation du FAM Funtanella à Aiacciu 
- 1ère phase de réhabilitation de l’EHPAD de Lévie 
- Rénovation de la cuisine de l’EHPAD de Cauro 
- Rénovation de la cuisine de l’EHPAD Saint-André  
- Relocalisation du service d’accueil de jour ADAPEI 2A sur Aiacciu 
- Relocalisation du foyer d’hébergement Casa Toai ADAPEI 2A sur Aiacciu 
- Réhabilitation EHPAD Casa Serena 2A à Pruprià  

 

Politique I. C - La protection de l'enfance et de la famille 

 

La politique de protection de l'enfance vise à garantir la prise en compte des besoins fondamentaux de l'enfant, à 

soutenir son développement physique, affectif, intellectuel et social et à préserver sa sécurité, sa moralité et son 

éducation dans le respect de ses droits. 

Au cours de l’année 2026, la Direction de la protection de l’enfance a pour objectif de mener notamment les actions 

suivantes : 

- Renforcement et diversification des actions de prévention (élaboration d’un protocole ; 
développement des actions de prévention et de prévention spécialisée dans les zones non-
couvertes ; développement du dispositif de soutien à la parentalité) 
 

- Développement des pratiques professionnelles et formations continues (financement de 
formations en interne : HAS, conférence familiale) 
 

- Renforcement et diversification de l’offre d’action à domicile (poursuivre le déploiement du 
dispositif de TISF ; réorganisation des interventions à domicile, notamment au travers de la ré-
internalisation progressive des AEMO sur le Cismonte) 
 

- Renforcement et diversification de l’offre d’accueil (développement de l’offre d’accueil familial et 
en établissement : campagne de recrutement des assistants familiaux ; création de LVA en zones 
blanches ; lancement d’appels à projet pour la création de structure d’accueil d’urgence/de 
structures ou de places destinées aux enfants en situation de handicap/de structures dédiés aux 
jeunes présentant des troubles du comportement). 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  700 000         26 525 000    700 000         26 525 000    

Compétence 515 - Famille - Enfance -                        -                        700 000              26 525 000         700 000              26 525 000         

Programme 5151 Prestations de l'aide sociale à l'enfance -                        -                        700 000              26 500 000         700 000              26 500 000         

Programme 5153 Maison de l'enfance et de la famille -                        -                        -                        25 000                 -                        25 000                 

Axe I - Construire une société des solidarités

Politique I.C La protection de l'enfance et de la famille



Cullettività di Corsica / Collectivité de Corse – Bugettu Primitivu 2026 / Budget Primitif 2026 

 

78 

 

La priorité est donc de pouvoir assumer les dépenses obligatoires liées à la prise en charge et à l’accompagnement 
des enfants relevant de l’aide sociale à l’enfance. 26, 500M€ ont été inscrits au BP 2026 dont 25 435 000 € de 
dépenses obligatoires en matière d’aide sociale à l’enfance : 

- 20 465 000 € consacrés à l’hébergement ; 

- 2 300 000 € liés aux mesures d’aide à domicile ; 

- 1 670 000 € de dépenses au titre de la prévention spécialisée ; 

- 1 000 000 € de dépenses liées aux mineurs confiés à des tiers. 

Politique I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse 

 

 

La Collectivité contribue au déploiement des politiques territoriales en matière de prévention, d’éducation pour la 

santé, de réduction des risques et de promotion de la santé ainsi qu’à la mise en œuvre des politiques nationales.  

Cette politique permet notamment la mise en volets du règlement des interventions en matière sociale, médico-

sociale et de santé de Corse dont la version actualisée de ce règlement a été adoptée lors de la commission 

permanente de juin 2024 de la commission permanente. (Délibération N°24/073 CP de la commission permanente 

approuvant le nouveau règlement des interventions en matière sociale, médico-sociale et de santé de Corse). 

Les missions de la PMI font également parties de cette politique. Elles consistent à réaliser et mettre en place des 

consultations médicales pour les nourrissons et pour les enfants de 3 / 4 ans. A ce titre, il est nécessaire d’avoir du 

matériel médical. En 2025 deux lieux de consultations supplémentaires verront le jour (centre-ville Aiacciu/Ponte-

Leccia).Ces missions consistent également en des actions de prévention pour lesquelles la PMI achète des jeux et 

jouets, du matériel pour activités manuelles et des objets de prévention.  

La mise en circulation du bus santé social sur la Plaine Orientale va nécessiter, pour la mise en œuvre des différentes 

actions, du petit matériel médical et des articles de prévention. Il est prévu en 2026 de déployer des actions 

ponctuelles sur d’autres territoires (achat d’exposition et de roll-up décrivant les actions et les missions de 

protection maternelle et infantile pour des stands, expos, salles d’attente). 

Outre ces missions, cette politique permettra notamment d’ assurer : 

• Les actions de prévention et de promotion de la santé dont font partie la prévention du cancer, la lutte 
contre les addictions et la formation, les vaccinations contre les hépatites A et B et contre le papillomavirus 
humain (HPV), 

• Le fonctionnement de la Structure Multi-Accueil “Laetitia”,  

• La promotion du portail des ressource sociales « Sulidarità » qui est un instrument de la rencontre entre 
l’administré en recherche d’information, d’orientation et de prise en charge avec l’opérateur idoine. Il 
participe ainsi de la lutte contre le non-recours aux droits sociaux et sanitaires et, partant, de la lutte contre 
les processus de paupérisation. 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

555 000         817 939         3 101 400      3 201 190      3 656 400      4 019 129      

Compétence 521 - Santé et services médico-sociaux 555 000              817 939              3 101 400           3 201 190           3 656 400           4 019 129           

Programme 5211 Action sanitaire et sociale 515 000              482 939              1 786 000           1 500 000           2 301 000           1 982 939           

Programme 5212 Secteur médico social -                        -                        100 000              158 000              100 000              158 000              

Programme 5213 Prestations de la PMI -                        40 000                 989 200              1 100 000           989 200              1 140 000           

Programme 5214 Prestations du CPEF -                        20 000                 88 000                 130 000              88 000                 150 000              

Programme 5215 Prestations des fléaux sociaux -                        -                        -                        5 300                   -                        5 300                   

Programme 5216 Crèche territoriale -                        20 000                 29 200                 109 890              29 200                 129 890              

Programme 5217 Pietrapola -                        20 000                 109 000              198 000              109 000              218 000              

Programme 5218 Paie Crèche Letizia -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 5219 Bâtiments santé 40 000                 235 000              -                        -                        40 000                 235 000              

1 975 955      2 190 955      105 470 170  229 898 000  107 446 125  232 088 955  Dépenses totales de l'axe I

Axe I - Construire une société des solidarités

Politique I.D Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse
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Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus 

 

Propositions budgétaires : 

         Crédit de paiement de fonctionnement de : 

 

 

 

 

         Crédit de paiement d’investissement de : 

 

 

 

 

            Autorisation d’engagement de : 

 

 

 

 

           Autorisation de programme de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

24 580 000       21 726 400       50 612 000                      52 742 695       75 192 000           74 469 095       

1 000 000         840 000             6 750 000                         5 400 000         7 750 000              6 240 000         

10 139 000       7 184 000         17 202 000                      18 417 500       27 341 000           25 601 500       

9 648 000         4 032 000         936 000                            2 504 500         10 584 000           6 536 500         

1 200 000         2 850 000         8 800 000                         8 700 000         10 000 000           11 550 000       

-                          -                          78 000                              78 000               78 000                   78 000               

46 567 000       36 632 400       84 378 000                      87 842 695       130 945 000         124 475 095     

II.F Egalité femmes hommes

II.E Le sport et la jeunesse

TOTAL 

II.A L'enseignement et la formation

II.B La Langue corse

II.C La culture

II.D Le patrimoine

87 842 000 € 

36 632 000 € 

84 398 000 € 

46 567 000 € 64%

36%

La programmation financière

Autorisations en
Fonctionnement

Autorisations en
Investissement

61,16%

3,26%

18,54%

7,91%

9,13%

Répartition des crédits de 
paiements par politique 

II.
A
II.
B
II.
C
II.
D
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Politique II.A - L'enseignement et la formation 

 

Concernant l’Università di Corsica (UDC), la Collectivité de Corse continuera en 2026 d’apporter son soutien 

financier aux opérations sous maîtrise d’ouvrage de l’UDC. 

Le Conseil exécutif de Corse mène une politique ambitieuse, souhaitant faire de la qualité de la vie étudiante un 

des axes forts en direction de la jeunesse, particulièrement remarquable dans un contexte budgétaire et financier 

très contraint. L’adoption du Pianu en 2024, couvrant une période allant jusqu’en 2029, en atteste. L’année 2026 

verra donc la poursuite de la mise en œuvre d’actions délibérées par l’Assemblée de Corse et ouvrira également un 

nouveau temps d’échange et de concertation avec les partenaires de la Collectivité comme l’Università di Corti et 

le CROUS de Corse, afin d’évaluer et d’actualiser les conventions de partenariats et leur suivi pour anticiper et 

répondre à l’évolution des besoins des jeunes apprenants. 

Concernant la mise en œuvre de la politique de formations sanitaires et sociales, compétence relevant de la loi de 

2004, dite libertés et responsabilités locales, l’objectif sera de proposer des formations diplômantes de niveau 3 à 

6, au regard des besoins en recrutements sur le territoire. Une grande variété de formation est proposée, et 

accessible sur une large partie du territoire, dans le cadre de la territorialisation des métiers du secteur sanitaire et 

social. Pour 2026, les principales actions portent sur :  

• La modernisation des plateaux techniques des IFMS d’Aiacciu et Bastia dans le cadre de la mise en œuvre 
des formations sanitaires agréées par la Collectivité de Corse, 

• Le financement des formations relevant du secteur sanitaire : financement des instituts de formations para 
médicaux (IFMS Aiacciu et Bastia), financement des instituts de formations ambulanciers (IFA 2A et IFA 2B), 

• Le financement des formations relevant du secteur social : financement des formations sociales dispensées 
par l’IFRTS de Corse, 

• La mission d’Appui Technique (Schéma des Formations Sanitaires et Sociales), 

• Les bourses sanitaires et sociales. 
  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

24 580 000    21 726 400    50 612 000    52 742 695    75 192 000      74 469 095    

Compétence 411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion 6 117 000      5 613 000      13 117 000    25 059 395    19 234 000      30 672 395    

Programme 4111 Université travaux 427 000         427 000         -                 -                 427 000           427 000         

Programme 4112 Recherche et diffusion 30 000           354 000         -                 596 900         30 000             950 900         

Programme 4113 Enseignement supérieur -                 -                 1 360 000      1 900 000      1 360 000        1 900 000      

Programme 4114 Formations sanitaires sociales supérieures 60 000           60 000           6 540 000      5 900 000      6 600 000        5 960 000      

Programme 4115 Réussite et vie étudiante -                 200 000         4 000 000      3 250 000      4 000 000        3 450 000      

Programme 4116 Accompagnement éducatif territorial -                 -                 527 000         500 000         527 000           500 000         

Programme 4117 Matrice Université de Corse -                 4 362 000      -                 12 462 495    -                   16 824 495    

Programme 4119 Diffusion CST2I 100 000         30 000           690 000         450 000         790 000           480 000         
Compétence 412 - Enseignement primaire et secondaire 17 573 000    14 946 900    12 505 000    11 298 300    30 078 000      26 245 200    

Programme 4121 EPLE - Travaux de bâtiment 12 408 000    11 271 900    -                 -                 12 408 000      11 271 900    

Programme 4122 EPLE - Maintenance générale -                 150 000         660 000         700 000         660 000           850 000         

Programme 41220 EPLE - Logements de fonction 100 000         50 000           -                 -                 100 000           50 000           

Programme 4123 EPLE - Mise en sécurité sûreté 385 000         115 000         -                 -                 385 000           115 000         

Programme 4124 EPLE - Aménagement numérique 1 100 000      350 000         138 000         138 000         1 238 000        488 000         

Programme 4125 EPLE - Performance énergétique 2 080 000      100 000         -                 -                 2 080 000        100 000         

Programme 4126 EPLE - Hygiène alimentaire -                 100 000         -                 -                 -                   100 000         

Programme 4127 EPLE - Equipements sportifs 500 000         100 000         -                 -                 500 000           100 000         

Programme 41270 EPLE - Bâtiment CSJC -                 950 000         50 000           50 000           50 000             1 000 000      

Programme 4128 Fonctionnement général des EPLE -                 -                 10 400 000    9 500 000      10 400 000      9 500 000      

Programme 4129 Equipement général des EPLE 1 000 000      1 760 000      100 000         10 300           1 100 000        1 770 300      

Programme 41290 Education second degré - EPLE -                 -                 1 157 000      900 000         1 157 000        900 000         
Compétence 421 - Formation professionnelle et apprentissage 740 000         956 500         23 740 000    15 460 000    24 480 000      16 416 500    

Programme 4211 Formation professionnelle Apprentissage 240 000         760 000         16 940 000    12 834 475    17 180 000      13 594 475    

Programme 4212 Formation Professionnelle - FSE -                 -                 6 000 000      2 000 000      6 000 000        2 000 000      

Programme 4213 Apprentissage 500 000         196 500         800 000         625 525         1 300 000        822 025         
Compétence 461 - Orientations 150 000         210 000         1 250 000      925 000         1 400 000        1 135 000      

Programme 4610 Orientation TLV 50 000           60 000           1 050 000      840 000         1 100 000        900 000         

Programme 4611 Mission Analyse prospective -                 -                 50 000           45 000           50 000             45 000           

Programme 4612 Actions transversales - Education 100 000         150 000         150 000         40 000           250 000           190 000         

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus

Politique II.A L'enseignement et la formation
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Concernant l’orientation, les principaux projets inscrits pour 2026 concernent :  

• La maintenance et mise à jour du site CORSICA OREINTAZIONE et le lancement de campagnes de 
communication, 

• Le financement des Missions Locales d’AJACCIU, BASTIA, PORTIVECHJU, RURALE HAUTE CORSE et de 
l’ARML, 

• Le lancement d’un marché pluriannuel de Logistique et de Communication pour les salons E Strade di 
l’Orientazione et E Strade di l’Avvene, 

• Le soutien aux dispositifs en matière de Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). 
 
 

Politique II.B - La Langue corse 

 

 

La délégation « Lingua, Europa, Mediterraniu, Internaziunale è Valurizazione instituziunale 

Le service Formation et Enseignement assure, en cohérence avec la politique linguistique définie par l’Exécutif les 

missions liées au développement de l'enseignement de la langue corse et en langue corse, telles que l’apprentissage 

de la langue dans le cadre scolaire et sous tous ses degrés d'enseignement, mais également le soutien à la 

production d’outils pour l’apprentissage de la langue à destination des plus jeunes. Une partie importante de ces 

missions sont liées à l'exécution du Contrat de Plan Etat-Région et de la Convention Langue Corse (CDC - Education 

Nationale). 

En investissement, les opérations financées sur ce programme relèvent de l’équipement des filières bilingues du 

premier degré. Il s’agit de dotations d’équipement aux écoles créant, développant une filière d’enseignement 

bilingue ou d’apprentissage par immersion. Cette ligne vise également à aider les filières bilingues existantes qui 

présentent un projet pédagogique. Cette ligne est également dédiée au soutien à la réalisation d’outils modernes 

numériques dédiés à l’apprentissage de la langue, les programmes audiovisuels en langue corse à destination des 

plus jeunes ou l’aide aux éditions à vocation pédagogique afin d’aider à la normalisation de la langue corse dans et 

hors du domaine éducatif. 

En fonctionnement Cette partie est consacrée au développement de l’enseignement bilingue dans le système 

éducatif avec : l’aide au fonctionnement et aux projets des filières bilingues du second degré (AE= 400 k€/CP=400 

k€); l’aide aux associations œuvrant au service de l’enseignement de la langue ex : convention ADECEC (AE = 200 

k€/ CP= 170 k€) ; la convention d’objectifs et de moyens afin de renforcer l’enseignement bilingue et immersif dans 

l’Académie (AC 25/134 du 12 octobre 2025) signée en partenariat avec l’Etat et l’Education Nationale comprenant 

la formation langue corse des Professeurs des Ecoles, la création d’assistants langue corse et la prise en compte 

d’indemnités professionnelles afin de développer notamment des ressources pédagogiques au service de 

l’enseignement immersif  (AE= 1 800 k€/ CP= 1 660 k€) ; la convention CANOPE pour l’aide à la production et la 

diffusion d’outils pédagogiques pour les scolaires (AE/CP= 300 k€); l’aide aux centres d’immersion 

linguistiques (AE= 310k€/ CP= 640 €) ; les bourses pour étudiant master 2 MEEF LC (AE=60k€/CP=60 k€) ; les Ateliers 

de Pratique Artistique en Langue Corse (APALC) pour le 1er et le 2nd degrés (AE= 340k€/ CP= 340 k€) ; les projets 

pédagogiques des filières bilingues du 1er degré (AE=50k€/ CP=30k€). 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

1 000 000      840 000         6 750 000      5 400 000      7 750 000        6 240 000      

Compétence 431 - Langue corse 1 000 000      840 000         6 750 000      5 400 000      7 750 000        6 240 000      

Programme 4311 Langue corse Promotion - Développement - Diffusion 500 000         400 000         5 000 000      4 200 000      5 500 000        4 600 000      

Programme 4312 Langue corse Culture -                 -                 250 000         200 000         250 000           200 000         

Programme 4313 Langue corse Charte Collectivité 500 000         440 000         1 500 000      1 000 000      2 000 000        1 440 000      

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus

Politique II.B La Langue corse
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Si toutes ces mesures ont été reconduites et amplifiées (notamment les APALC et les centres d’immersion), cette 

enveloppe a été considérablement accrue par l’exécutif qui a fait le choix de mettre l’accent sur la promotion de 

l’enseignement et la formation par immersion. Cette stratégie décrite dans la délibération 22/088 AC du 30 juin 

2022 « L’immersion, une stratégie au service de l’apprentissage et la pratique de la langue corse » se matérialise 

par un effort financier très important pour la réflexion sur la création de nouveaux centres de séjours linguistiques 

(AE=340k€) ; le renouvellement de l’appel à projets avec le PNRC « Lingua è natura », dans lequel les structures du 

Parc Naturel accueillent des élèves en immersion (AE= 200 k€/ CP= 100 k€) ; et notamment le soutien au réseau 

d’écoles associatives d’enseignement par immersion « Scola Corsa » au nombre de 5 aujourd’hui (AE= 1 M€ / CP= 

800 k€). 

La mission cunsigliu linguisticu initialement dédiée à l’expertise linguistique a été élargie afin de mettre l’accent sur 

la promotion linguistique. Dans le cadre de la révision institutionnelle amorcée il s’agit de renforcer le rôle de la 

Collectivité de Corse en tant qu’animateur du débat autour de la langue avec l’organisation de journées 

d’information, de colloques et débats à destination du public, mais également de renforcer la politique de 

valorisation linguistique (appels à projets et divers prix récompensant l’excellence). 

Les diverses opérations financées, eu égard aux objectifs et priorités définis par l’exécutif dans son rapport 

d’orientation linguistique (délibération 22/165 AC du 24 novembre 2022) devront poursuivre les efforts déjà 

entrepris en termes de promotion de la langue avec l’organisation d’évènements tels que : a festa zitellina di a 

lingua (AE= 300k€/ CP= 120k€) ; le prix du libru corsu (AE= 20k€/ CP=20 k€); le prix Andria Fazi (AE= 40k€/CP= 40k€) ; 

l’organisation d’évènements (débats, colloques, linguimondi) animés par la Collectivité de Corse (AE= 80k€/ 

CP=20k€). Enfin la mission du cunsigliu est également amenée à revêtir un aspect plus scientifique d’observatoire 

de la langue avec la réalisation d’enquêtes sociolinguistiques (AE= 60k€). 

En cohérence avec le rapport d’orientation de la politique linguistique présenté par l’exécutif, l’axe principal de ce 

programme est d’œuvrer au renforcement de la visibilité et de l’usage normalisé de la langue corse auprès de tous 

les acteurs de la société corse afin d’intervenir en faveur de l’espace public pour impacter la sphère privée. Le 

service diffusion a pour champ d'application la mise en œuvre et le soutien aux actions de promotion et de diffusion 

de la langue corse dans la société au travers du développement d'ingénierie de projets avec comme objectif 

principal, l’accroissement de la présence de langue corse dans la société. De la même manière que pour le volet 

éducatif, un des principaux leviers d’action afin d’aider au développement de la corsophonie dans la société fera 

intervenir des actions de promotion de l’immersion linguistique. La langue corse comme critère de 

professionnalisation mobilisera également de l’ingénierie de projet notamment dans le secteur de la petite-

enfance. 

Le volet investissement de ce programme a pour objet de rendre visible la langue corse que ce soit au travers de la 

promotion des dispositifs de la cartula di a lingua et du label « Paesi è Cità immersivi » (AP=100k€/ CP= 30k€) ; le 

soutien à l’audiovisuel en langue corse (doublage ; sous-titrage ; émissions grand public) (AP=200k€/ CP= 160k€) ; 

le soutien à certains médias insulaires (AP=200k€ ; CP= 50k€)  

Pour le fonctionnement en référence à la stratégie présentée dans la délibération 22/088AC adoptée en juin 2022, 

le volet fonctionnement de ce programme illustre l’investissement conséquent voulu par l’Exécutif en faveur de la 

promotion de l’immersion linguistique dans le secteur sociétal avec la pérennisation et l’extension des dispositifs 

Case di a lingua et Corsi immersivi (AE = 580 k€ ; CP= 600 k€), mais également la mise en place du label « Paesi è 

Cità immersivi » destiné à reconnaître et accompagner les communes qui s’engagent dans une démarche 

ambitieuse d’intégration de la langue et de la culture corses dans tous les aspects de la vie quotidienne et 

institutionnelle (AE= 300 k€ ; CP= 200k€); cette partie est également consacrée à la promotion de la langue corse 

dans le secteur de la petite-enfance (formations, actions, ressources) (AE=120k€ ; CP= 50k€) ; la promotion de la 

cartula di a lingua en direction de tous les acteurs insulaires (AE=150 k€ ; CP=100 k€) ; et enfin l’amélioration de la 

visibilité de la langue corse dans les médias avec la poursuite du plan media & lingua corsa au travers de conventions 

avec des médias publics, associatifs ou privés (AE= 350k€/ CP= 250 k€). 
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Politique II.C - La culture 

 
 

En 2017 l’Assemblée de Corse a adopté un nouveau cadre de l’action culturelle organisé autour de  quatre  axes 

majeurs : INGRANDÀ INCU A CULTURA, par l’apprentissage et l’éducation artistique et culturelle, la Culture devient 

facteur d’épanouissement et d’esprit critique ; SVILUPPÀ A CREAZIONE, par le soutien à la création artistique, qui 

met en mouvement la culture corse, riche d’influences multiples qu’elle sait intégrer et transformer ; FA VEDE E FÀ 

CUNOSCE A CREAZIONE IN OGNI LOCHI È ALDILÀ par le soutien à la promotion, il s’agit de permettre à la Corse 

d’affirmer l’originalité de sa culture en la faisant connaître, INTREPRENDE INDÈ A CULTURA par le soutien à 

l‘attractivité du territoire, notre Collectivité donnera aux entreprises culturelles insulaires la possibilité d’être un 

moteur du développement économique de l’île. 

Le programme 4423 concerne donc les actions mises en œuvre au sein de la direction Culture : 

• des aides aux tiers et en maîtrise d’œuvre de tous les secteurs : arts vivants, cinéma, audiovisuel, arts 

visuels, vie littéraire ; 

• du fonctionnement du Parc de matériel de Biguglia (mission appui et régie logistique) ;  

• du fonctionnement du Corsica Pôle Tournages (mission formation, promotion); 

• du dispositif Pass Cultura ; 

• de la Mission Communication ; 

• de l’établissement culturel Centre d’Art Polyphonique ; 

Les crises successives, sanitaires, écologiques, économiques, sociétales exhortent la Collectivité de Corse à 

réinterroger sa politique culturelle. C’est pourquoi la concertation des acteurs culturels, publics ou privés, 

commencée en 2024 dans le cadre de l’étude commanditée par la Collectivité de Corse relative à l’évaluation et 

aux perspectives de la politique culturelle régionale dans le contexte d’un futur statut d’autonomie, sera poursuivie 

en 2026. La première phase de ces travaux a permis de disposer d’un diagnostic qui ouvre une 2ème phase : la co-

construction d’une nouvelle politique culturelle avec les citoyens, les collectivités territoriales et les acteurs 

culturels.  

Dans le domaine de le formation artistique et d’accès à la culture, la convention EAC entre le rectorat, l’Etat et la 
Collectivité de Corse permettra de mettre en place des instances de coordination des acteurs de l’éducation 
artistique et culturelle, de diagnostic partagé et de suivi, évaluation des actions menées.  
Le travail sur le nouveau schéma territorial de la formation initiale artistique et culturelle pour la période 2025/2028 
devra être relancé avec pour socle le Conservatoire Henri Tomasi et les pôles territoriaux de Formation initiale, et 
pour objectif la construction de parcours de formation artistique, intégrant la notion d’éducation artistique et 
culturelle au travers notamment de la convention Etat/Région.  
Le dispositif du Pass Cultura, favorisant l’autonomie des jeunes dans leur accès à la culture sera maintenu. 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

10 139 000    7 184 000      17 202 000    18 417 500    27 341 000      25 601 500    

Compétence 442 - Culture 5 855 000      4 772 000      15 737 000    16 157 000    21 592 000      20 929 000    

Programme 4420 Culture - Dotations Syndicats Mixtes -                 -                 -                 3 450 000      -                   3 450 000      

Programme 4423 Culture 5 855 000      4 772 000      15 737 000    12 700 000    21 592 000      17 472 000    

Programme 4424 Mécenat -                 -                 -                 7 000             -                   7 000             
Compétence 443 - Les musées, archives, BDP, centres culturels, FRAC 4 284 000      2 412 000      1 465 000      2 260 500      5 749 000        4 672 500      

Programme 4430 BDP 230 000         400 000         410 000         399 500         640 000           799 500         

Programme 4432 Musée de la Corse 1 985 000      698 000         248 000         414 000         2 233 000        1 112 000      

Programme 4433 Musée de Livia 28 000           28 000           8 000             88 000           36 000             116 000         

Programme 4434 Musée de Sartè 180 000         130 000         103 000         143 000         283 000           273 000         

Programme 4435 Fonds Régional d'Art Contemporain 180 000         180 000         252 000         518 700         432 000           698 700         

Programme 4436 Cinémathèque 135 000         148 000         25 000           213 000         160 000           361 000         

Programme 4437 Casa di Roccapina -                 -                 -                 -                 -                   -                 

Programme 4438 Musée d'Aleria 350 000         403 700         115 000         115 000         465 000           518 700         

Programme 4439 Musée de Merusaglia 90 000           70 000           60 000           60 000           150 000           130 000         

Programme 44390 Sites Archéologiques et musées 1 106 000      354 300         244 000         309 300         1 350 000        663 600         

Politique II.C La culture

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus
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2026 sera l’année d’inauguration de nouveaux bâtiments destinés aux enseignements artistiques tels que l’école 
des arts, scola di l’arte, à I Prunelli di Fiumorbu ou encore les nouveaux locaux de l’antenne d’Aiacciu du 
Conservatoire Henri Tomasi. 
Le soutien à la formation des jeunes se destinant à une carrière artistique (Dispositif jeunes talents) ainsi que de 
développer les actions artistiques pédagogiques dans le premier degré (APA) et/ou hors temps scolaire (second 
degré, publics empêchés etc …) sera reconduit. 
 
Concernant les arts de la scène, il conviendra de poursuivre l’effort en faveur de la création et de la diffusion en 
langue corse en particulier dans le domaine théâtral en pérennisant notamment l’appel à projets Leghje e Cumedie. 
D’une manière générale, seront mobilisées les structures afin d’œuvrer pour la création artistique contemporaine 
valorisant la langue et culture corses que ce soit par les pratiques traditionnelles, les résidences de création, les 
formations, les programmes de diffusion, la médiation culturelle... Les possibilités pour nos acteurs culturels du 
spectacle vivant de se produire à l’extérieur de Corse seront encouragées au travers de partenariats et réseaux. Il 
conviendra donc d’accompagner la culture corse dans cette opportunité de franchir la mer.  
La structuration de la filière des arts vivants sera également renforcée, par le biais de regroupement de 
professionnels (animation de la convention avec l’Office national de diffusion artistique qui organise régulièrement 
ses rencontres de programmateurs en Corse, partenariat avec le Centre National de la Musique (CNM) à relancer 
avec l’appui du DRAC, projets de collaboration communs comme les Rencontres universitaires de théâtre des 
langues minoritaires avec le Centre culturel universitaire, etc.), l’animation des chartes (charte des diffuseurs, 
charte des festivals).  
 
Dans le secteur des arts visuels et de l’art contemporain, il s’agira de continuer à soutenir les actions de promotion 
des artistes plasticiens insulaires, plus particulièrement les émergents (participation à des salons professionnels 
internationaux ou expositions). Il conviendra également d’accompagner les espaces de résidence de création et de 
diffusion, « fabriche culturale » (Mi Project à Tarranu) et « laburatorii culturali (LIA à Aiacciu et Arterra à Moltifau), 
ainsi que les lieux d’expositions favorisant la diffusion des œuvres sur le territoire (Una Volta à Bastia, Casa Conti à 
Oletta, Corsica Luce à Nonza, CMP). 
Il s’agira aussi de poursuivre la décentralisation d’actions de diffusion dans le rural avec les festivals autour des arts 
visuels (Popularte, Festi Arti, Fête de l’estampe etc. …), et concourir à la pérennisation de festival structurant 
(Biennale De Renava) qui bénéficie d’un grand rayonnement international.  
 
Dans le domaine du Cinéma et de l’Audiovisuel, la Collectivité de Corse poursuivra sa politique d’accompagnement 

et de structuration du secteur à travers son soutien à l’émergence des talents, à la création et à la production 

audiovisuelle et cinématographique.  

Concernant la diffusion et la politique en faveur de l’exploitation cinématographique, la politique de soutien mise 

en œuvre depuis de nombreuses années par la Collectivité de Corse et le CNC a permis une restructuration et une 

dynamisation de l’offre cinématographique sur le territoire. La Collectivité de Corse poursuit son action en 

accompagnant le développement de structures et de nouvelles initiatives. Elle soutient notamment le projet de 

création du complexe cinématographique « le Cube » à Bastia ainsi que les actions autour du cinéma itinérant afin 

de redynamiser les villes et villages et de garantir l’accès à la culture dans les territoires non desservis de l’Ile. La 

mise en place de ce projet de cinéma itinérant coordonné par les exploitants de l’île pourrait notamment permettre 

aux structures en charge du dispositif d’éducation à l’image « Ma classe au cinéma » de déployer leurs actions dans 

les établissements scolaires des zones rurales. Le soutien aux actions de médiation en salle de cinéma ayant pour 

mission de porter la culture cinématographique vers les publics jeunes ou éloignés et de redynamiser les salles pour 

répondre aux nouvelles attentes du public fait partie des projets de cette année. Cet axe est intégré dans la nouvelle 

convention de coopération pour le cinéma et l’image animée 2023-2025 conclue entre l’Etat, le CNC et la 

Collectivité de Corse avec un cofinancement du CNC. 

La Collectivité de Corse s’attachera également à poursuivre sa politique de soutien en faveur des associations et 

des diffuseurs du territoire (chaines de télévision, plateforme SVOD, festivals, fabriche culturale…) ainsi que ses 

actions de promotion des œuvres et artistes corses.  
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Il s’agira également en 2026 de poursuivre la structuration de l’accueil des tournages sur le territoire avec la mise 

en fonctionnement d’une l’application dématérialisée des demandes d’autorisations de tournages en milieux 

naturels, pour un accueil sécurisé et répondre aux réglementations en milieu naturel ; et la création d’une base de 

données consultable sur le site de la Collectivité de Corse, au service des sociétés de production et autres, recensant 

tous les prestataires de la filière cinéma/audiovisuel (techniciens, comédiens, fournisseurs, producteurs, post-

production, salles de cinéma, festivals, associations, …) avec possibilité d’extension dans un 2nd temps aux autres 

acteurs de la Culture.  

En outre, dans le cadre du renouvellement du CTOP Culture 2025-2026 (contrat territorial d’objectifs et de progrès) 

entre la direction de la formation et l’AFDAS, l’organisation de formations à destination des techniciens et 

comédiens sera poursuivie.  

Dans le domaine de la littérature, la Collectivité de Corse entend également continuer à valoriser le livre corse ainsi 

que ses auteurs et éditeurs, en langue corse et en langue française, non seulement en Corse, au travers des foires, 

des salons et des festivals, mais également hors de Corse, à travers le soutien à des actions de promotion à 

l’extérieur de l’île. De plus, le programme d’animation des bibliothèques et médiathèques sera soutenu ainsi que 

le renouvellement des ouvrages mis à la disposition des usagers mais encore des projets de modernisation des 

bâtiments et des équipements. 

Le Centre d’Art Polyphonique  poursuit la mise en œuvre du programme spécifique de l’établissement intitulé 

« India u cantu » validé par délibération de l’Assemblée de Corse en 2019 et qui se décline sur quatre axes 

fondamentaux : Education de l’initiation à l’excellence via divers dispositifs tels que la classe CHAV, la scola 

immersiva, les cursus de professionnalisation des étudiants « Orma di l’usu », « andaghjina di l’artisti », « academia 

lirica » ; la Formation : la perspective de formation continue qualifiante à destination des futurs cadres en chant 

traditionnel. L’Evènementiel : les multiples actions « Franca u passu » : stages ; « Tramendera » : conférences ; les 

« atteddi » partout dans les micro-territoires ; « Andana » les résidences ; « scelta » les restitutions artistiques ; 

« Amachera » : projets particuliers notamment en lien avec l’anniversaire PAOLI ; « appoghju » les demandes 

particulières. L’Information   avec la poursuite du recensement d’informations notamment auprès des confréries 

De manière générale le CAP mène son action sur l’ensemble des neuf territoires de Corse et depuis septembre 

2024, l’établissement est doté d’une antenne sur la commune de Lama. Sur ce site sont particulièrement 

développées les actions relatives au chant traditionnel. Le montant pour 2026 s’élève à 445 000 € en 

fonctionnement. 

Concernant l’Investissement, Le CAP est un établissement hautement spécialisé qui manifeste des besoins en 

matériel dédié aux activités scéniques et artistiques en lien avec les pratiques vocales et le chant. Pour l’année 

2026, la proposition pour l’enveloppe de l’investissement est en augmentation en raison du retard accumulé au 

cours des années antérieures et également du besoin en équipement spécialisé pour le site de Lama.  

Cette politique II C prend également les crédits nécessaires aux financements des actions des musées, des archives, 

du FRAC de la Cinémathèques et du site archéologiques 

 
 

Politique II. D - Le patrimoine 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

9 648 000      4 032 000      936 000         2 504 500      10 584 000      6 536 500      

Compétence 441 - Patrimoine 9 648 000      4 032 000      936 000         2 504 500      10 564 000      4 776 500      

Programme 4411 Patrimoine - Restauration 9 608 000      3 416 000      784 000         972 500         10 392 000      4 388 500      

Programme 4412 Bâtiments patrimoniaux et culturels -                 186 000         -                 -                 -                   186 000         

Programme 4413 Devoir de mémoire - Archives 40 000           40 000           72 000           72 000           112 000           112 000         

Programme 4414 Mécénat -                 -                 15 000           10 000           10 000           

Programme 4416 Patrimoine - Projets européens -                 390 000         5 000             1 370 000      

Programme 44190 Citadelle de Corte - Citadella XXI -                 -                 60 000           80 000           60 000             80 000           

Politique II.D Le patrimoine

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus
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La compétence dédiée au patrimoine regroupe notamment le programme 4411 – Patrimoine Restauration 

regroupe les services opérationnels de mise en œuvre du transfert de compétences de l’Etat en 2002, Inventorier, 

restaurer, conserver, mettre en valeur et financer le patrimoine classé au titre des MH, tant en immobilier qu’en 

mobilier, mais également le patrimoine non protégé et immatériel. Il intègre en outre l’aide au patrimoine et 

musées en termes de financements, prioritairement sur les édifices et mobilier classés/inscrits mais aussi au titre 

de la valorisation et de l’aide aux musées labellisés Musées de France. 

Pour 2026, au niveau de l’investissement s’inscrit dans la mise en œuvre des projets validés, notamment en maitrise 

d’ouvrage et leur corollaire de mise en valeur. 

Il s’appuie pour ce faire sur toute la chaîne opérationnelle de ses services pour livrer ses opérations patrimoniales 

et permettre aux locaux de se réapproprier leur patrimoine et aux autres de le découvrir. 

Les projets phares de la DAAP en maîtrise d’ouvrage, notamment inscrits dans la feuille de route sont : 

• Programme des tours littorales (financements européens et fondation du patrimoine) – Fautea, Nonza et 

Santa Maria de la Chjappella 

• Cathédrale d’Aiacciu (travaux prioritaires) 

• Etude de pre programmation pour la création d’un jardin botanique et d’un museum au château de la Punta 

• 1ère travaux de mise en sécurité du couvent d’Orezza 

• Stoppielle (Moe, études techniques et 1er travaux) 

• Montlaur 2ème phase  

Ces projets s’intègrent de façon transversale au sein de la DAAP avec un corpus d’éléments adossés à chaque 

restauration (Inventaire, conservation préventive au niveau de l’immobilier, mise en valeur associée à la suite de la 

réception des chantiers) 

Pour autant, les contraintes budgétaires impactent les crédits octroyés. 

Cela se traduit par un volume global d’AP de 9.608.000 Euros en hausse par rapport à 2025, mais sont comptabilisés 

l’ensemble des projets PTIC en cours d’instruction et pourraient donc ne pas être affectés en cas d’arbitrage 

défavorable. 

Sur le fonctionnement, la trajectoire contrôlée en AE avec 784.000 euros va impacter fortement les financements 

octroyés (- 20% par rapport à 2025). Ces prestations couvrent des travaux d’entretien sur MH, le fonctionnement 

du CCRPMC, l’aide aux tiers (Communes, associations), les programmes de mise en valeur et les actions de 

l’Inventaire. Outre ces actions, cette année des travaux d’entretien d’urgence seront menés sur le château de la 

Punta et Stoppielle, conduits en interne par nos Architectes du patrimoine, à hauteur de 200k€. 

Le programme 44190 est dédié à la mise en œuvre de l’opération Citadella XXI pour la requalification de la Citadelle 

de Corti. Le programme financier 44190 concerne les projets de valorisation et de programmation culturelle dans 

les différents espaces de la citadelle pour faire vivre le projet et les lieux. L’enjeu est de susciter une plus grande 

appropriation de ce patrimoine historique et culturel, tout en requalifiant le territoire, en le rendant plus attractif 

et en lui apportant un développement tant économique qu’urbanistique et touristique.  

Les actions 2026 se déclineront de la manière suivante 

• 1/ Convention de partenariat avec la Fundazione de l’Université de Corse (ARRETE N° 25/368CE) : mise en 
œuvre de l’année 2 pour la collaboration en R&D pour les résidences Fabbrica Design et Ange Tomasi. (20 
000€ CPF) 

• 2/ Exploitation de l’espace A CISTERNA (Caserne Padoue) réalisation d’une signalétique d’entrée pour 
l’espace A Cisterna, pour renforcer sa visibilité et mise en œuvre de sa programmation culturelle 2026 :  
Rétrospective Jean-Paul Marcheschi  (avril à juin) ; Roisin Lambert « le pastoralisme » (Résidence ANGE 
Tomasi) de septembre à octobre : prestation de régie, achat de matériel d’exposition) (12000 € AE/ 30 000 
€ CPF) 
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• 3/ Projets culturels dans la citadelle :  Installations de l’exposition photographique en hommage aux 
artisans de la restauration du Nid d’Aigle Des pierres et des hommes Trà mani è anima d’avril 2026 à mars 
2027 et de l’exposition la flore menacée en collaboration avec l’office de l’environnement de mai à 
septembre 2026, sur le parcours de visitee (Régie et matériel complémentaire) ; Inauguration officielle du 
nid d’Aigle restauré en avril 2026 (productions graphiques). (43 000 € AE/ 28 000 € CPF) 

• 4/ Maintenance des installations expographiques et signalétiques. (5000 € AE/ 2000 € CPF) 
 

 

 

Politique II.E - Le sport et la jeunesse 

 

 

 

Le programme 4512 concerne les crédits délégués par l’établissement public national, dénommé « Agence 

nationale du sport » (ex-CNDS) à la Collectivité de Corse, en application de l’article L 4428-8-II du C.G.C.T. Ils sont 

destinés aux groupements sportifs locaux (essentiellement clubs et comités sportifs) et répartis territorialement 

dans le cadre d’orientations définies par l’Agence Nationale du Sport. Pour 2026 les opérations financées doivent 

correspondre aux critères définis par la directive nationale, qui sont contextualisés par la Collectivité de Corse dans 

le cadre de la campagne organisée chaque année.  250 associations (Ligues, comités et clubs sportifs) sont financées 

en moyenne chaque année par ce programme. Le montant à répartir attribué en 2025 était de 1 421 000 €. Il est à 

noter que la dotation 2026 ne sera connue qu’au mois de mars, en fonction de l’annonce, la dotation de ce 

programme devra être revue lors de l’examen du budget complémentaire.  Le montant en CPF tient compte du 

versement à venir d’une subvention votée en 2025 et de reversements à effectuer auprès de l’Agence nationale du 

sport.  

Le programme 4513 est dédié au soutien du CSJC au travers du convention d’objectifs et de moyens (COM). La 

prochaine convention d’objectifs et de moyens couvrira la période 2027-2029 et sera établie durant l’année 2026. 

Le montant d’AE proposé en 2026 permettra l’amorçage de cette période contractuelle en tout début d’année 

2027. Le montant de CPF, en augmentation, tient compte du défaut d’exploitation engendré par la fermeture du 

centre de formation de l’Athlétic club d’Ajaccio en 2025.  

Les objectifs et priorités pour 2026 sont ceux inscrits dans la COM, à savoir : 

1- Contribuer à l’accompagnement, la structuration et à l’accès au sport de haut niveau et à l’optimisation de 
la performance en offrant des services tournés vers l’excellence sportive intégrant les missions confiées par 
l’arrêté du 7 avril 2022, 

2- Développer des actions de formation dont des formations innovantes, notamment dans le cadre du Centre 
de Formation et d’Apprentis du sport et de l’animation, 

3- Contribuer au développement du sport pour tous, incluant une attention particulière en direction des 
publics les plus fragiles, 

4- Contribuer aux politiques de jeunesse menées par la Collectivité de Corse. 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

1 200 000      2 850 000      8 800 000      8 700 000      10 000 000      11 550 000    

Compétence 451 - Sports 1 175 000      2 825 000      7 600 000      7 500 000      8 775 000        10 325 000    

Programme 4512 ANS -                 -                 1 450 000      1 680 000      1 450 000        1 680 000      

Programme 4513 Investir pour le CSJC -                 -                 2 725 700      2 475 700      2 725 700        2 475 700      

Programme 4514 Sport pour tous 1 175 000      2 825 000      3 424 300      3 344 300      4 599 300        6 169 300      
Compétence 452 - Jeunesse 25 000           25 000           1 200 000      1 200 000      1 225 000        1 225 000      

Programme 4521 Aides en faveur de la jeunesse 25 000           25 000           1 200 000      1 200 000      1 225 000        1 225 000      

Programme 4522 Mobilité internationale des jeunes -                 -                 -                 -                 -                   -                 

Politique II.E Le sport et la jeunesse

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus
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Le programme 4514 s’inscrit également dans les compétences spécifiques Sport de notre collectivité. À ce titre, un 
règlement des aides a été adopté le 21 décembre 2020 par l’Assemblée de Corse pour la mise en œuvre de cette 
compétence. Ce règlement comporte une section fonctionnement et une section investissement. 
 

En investissement plus de 60 demandes de subventions pour les infrastructures sportives sont en cours 

d’instruction. 25 demandes prioritaires comportant des opérations de moyenne importance telles que la 

rénovation du stade de San Niculaiu dans la communauté de communes de la Costa Verde, la maîtrise d’œuvre du 

Stade P. Tamburini de Biguglia ou encore la création d’un City stade et d’un terrain de Basket 3x3 à Lecci. Il est à 

noter que cette enveloppe permet également d’aider de nombreux clubs à acquérir du matériel. En 2026 pourront 

être soutenus le GCFA tennis pour l’éclairage d’un court, l’association Equitable corse pour l’achat de matériel 

moutain track ou encore l’amélioration de l’installation sportive du Club de tir Rustinu.  

Pour le fonctionnement, le soutien des acteurs du mouvement sportif est prévu en 2026 pour un montant total de 

3 424 300 € en AE. Il est à noter que ce montant est en baisse par rapport au budget voté en 2025 qui comprenait 

des ajustements désormais résorbés.   

La proposition intègre un soutien aux Ligues et comités stable, au bénéfice des 78 000 licenciés du territoire, le 

maintien du raid oxy jeunes. Les projets d’animation et de développement seront également soutenus . Le montant 

des aides au déplacement et aides individuelles est en augmentation. Les prévisions pour le soutien aux 

manifestations ont été effectuées sur la base du niveau d’accompagnement de l’année 2025, légèrement ajustées 

à la hausse pour tenir compte de l’arrivée de nouvelles manifestations. Les montants destinés aux Clubs de niveau 

national sont stables tandis que l’accompagnement des Clubs professionnels est moindre compte tenu de 

l’évolution de ceux-ci. 

 

Politique II.F – Egalité femmes hommes 

 

La Collectivité de Corse a élaboré ses deux premiers plans d'action égalité femmes-hommes pour la période 2021-

2023, adoptés à l'unanimité par l'Assemblée de Corse lors de la session du 25 février 2021. 

Ces deux plans d’actions pluriannuels ont vocation à être renouvelés en 2026. Également, un axe dédié à l’égalité 

femmes-hommes a été consacré au sein du CPER 2021-2027. 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  78 000           78 000           78 000             78 000           

Compétence 471 - Egalité entre les hommes et les femmes -                 -                 78 000           78 000           78 000             78 000           

Programme 4710 Egalité femmes hommes -                 -                 78 000           78 000           78 000             78 000           

46 567 000    36 632 400    84 378 000    87 842 695    130 945 000    124 475 095  

Axe II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus

Dépenses totales de l'axe II

Politique II.F Egalité femmes hommes
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Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable 

et de respect de l'environnement  

 

Propositions budgétaires :  

 

  

         Crédit de paiement de fonctionnement de : 

 

 

 

 

 

         Crédit de paiement d’investissement de : 

 

 

 

 

 

 

           Autorisation d’engagement de : 

 

 

 

 

           Autorisation de programme de : 

 

 

 

 

 

 

 
 

AP CPI AE CPF Total Autorisations Total CP

Politique III.A La politique de l'eau 12 550 000                    12 550 000              300 000                      9 080 000                  12 850 000            21 630 000        

Compétence 131 - Maitrise de l'eau 12 550 000                    12 550 000              300 000                     9 080 000                 12 850 000           21 630 000       

4 848 575                       5 431 480                 4 043 140                   28 926 640                8 891 715              34 358 120        

Compétence 321 - Actions en faveur de l'environnement 4 600 575                      4 831 630                2 954 300                  27 856 000               7 554 875              32 687 630       

Compétence 322 - Protection de l'environnement 248 000                         599 850                   1 088 840                  1 070 640                 1 336 840              1 670 490         

2 570 000                       2 630 000                 120 000                      120 000                     2 690 000              2 750 000          

Compétence 331 - Energie 2 570 000                      2 630 000                120 000                     120 000                     2 690 000              2 750 000         

19 968 575                    20 611 480              4 463 140                   38 126 640                24 431 715            58 738 120        

Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

Politique III.B La protection de l'environnement et des biodiversités

Politique III.C L'énergie

Dépenses totales de l'axe 

4 463 140 € 

20 611 480 € 

38 126 640  € 

19 968 575 € 
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Politique III.A - La politique de l'eau 

 

La dotation de fonctionnement versée chaque année est destinée à combler la relative faiblesse des produits 

d’exploitation que les ventes d’eau brute et d’autres activités commerciales non concurrentielles procurent à 

l’office. La dotation doit notamment permettre d’assurer le financement des missions d’aménagement hydraulique 

conférées à l’établissement et de contribuer à l’équilibre des activités d’exploitant. Depuis plusieurs années, la 

dotation représente moins du quart du total des recettes de fonctionnement de l’office. 

En investissement la CdC finances et cofinances les projets liés aux grandes infrastructures hydrauliques 

structurantes sous maîtrise d’ouvrage OEJHC. Les opérations 2026 se déclinent ainsi  

Sectorisation des réseaux d'eau brute - Plaine orientale Tranche 1 

PTIC Réalisation de 3 réservoirs eau potable 5000 m3 GHJUSSANI 

PTIC Rehausse et mise en conformité du barrage d'E COTULE 

PTIC Desserte en eau brute de la commune d’OCANA 

PTIC Rehausse du barrage de FIGARI 

PTIC Reconfiguration station de pompage de FIGARI 

PTIC Aménagement de la vallée de CONCA 

PTIC Renforcement Supresseur de BRAVONA 

PTIC Déplacement canalisation DN700 retenue de VADINA 

PTIC Renforcement des canalisations BRAVONA 

Nouveau périmètre d’irrigation Smart Eau VALLEE DU NIOLU -  MOE associée 

Mise en conformité du barrage de TEPPE ROSSE - Etudes et maîtrise d'œuvre associées 

Opérations de mise à niveau des ouvrages concession et divers 

Opérations d'extension des réseaux d'irrigation 

 

Pour 2026, la dotation allouée sera maintenue au même niveau que l’an dernier, soit 8 780 000€. Par ailleurs, 

l’établissement a engagé une réforme tarifaire pour répondre aux difficultés rencontrées par plusieurs filières 

agricoles. Pour les filières les plus en tension, la CdC apportera un soutien financier spécifique, via l’OEHC. La 

participation correspondante a été évaluée à 300 000€. 

Les opérations réalisées sous maîtrise d’ouvrage de la CdC, regroupées au sein du programme 1311, sont 

directement imputées au budget de la collectivité. Aucune AP n’est sollicitée au titre de l’exercice, l’ensemble des 

opérations ayant été ouverts il y a déjà plusieurs années. En termes de CP, l’ensemble des réalisations devrait 

mobiliser environ 2,5 M€ TTC sur l’exercice 2026 .(Réhabilitation de la prise du GOLU - 1ère tranche, Études pour 

la réalisation d'un dessableur sur la prise du GOLU, Amélioration des transferts PO Nord - PO Centre - 2ème tranche 

– Conduites, Etudes et reconnaissances relatives au renforcement de la canalisation de prise du FIUMORBU - 3ème 

tranche). Ces opérations étant financées au titre du PEI au taux de 63% HT, elles permettront la budgétisation 

d’environ 1,404 M€ de recettes. 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

12 550 000    12 550 000    300 000         9 080 000      12 850 000    21 630 000    

Compétence 131 - Maîtrise de l'eau 12 550 000         12 550 000         300 000              9 080 000           12 850 000         21 630 000         

Programme 1310 Office d'Equipement Hydraulique de Corse 12 550 000         10 050 000         300 000              9 080 000           12 850 000         19 130 000         

Programme 1311 OEHC - Opérations sous maîtrise d'ouvrage CdC -                        2 500 000           -                        -                        -                        2 500 000           

Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

Politique III.A La politique de l'eau
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Politique III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 

 

 

Le programme 3210 regroupe l’ensemble des actions mises en œuvre par l’UFFIZIU DI L’AMBIENTE DI A CORSICA 

(UAC) concernant la biodiversité, la gestion des réserves naturelles, les risques anthropiques et naturels, la 

communication et la sensibilisation, la politique de la pêche, le « petit patrimoine bâti » (sous-programme 32101), 

la politique de prévention et de gestion des déchets (32100) et la dotation de fonctionnement du PNRC (32102). 

Pour 2026, les principales actions de l’OEC en investissement et en fonctionnement se déclinent ainsi : 

- La préservation de la biodiversité, des milieux naturels et du patrimoine architectural et paysager :  

A ce titre, l’UAC assure la création et le contrôle de gestion des réserves naturelles de Corse ainsi que de 

l’organisation du réseau des gestionnaires, la création et les « contrôle de gestion » des réserves de chasse et de 

faune sauvages et des réserves temporaires de pêche ainsi que le développement de la politique régionale en 

matière de chasse. Il est également chargé l’animation du comité territorial de la biodiversité avec la rédaction et 

l’animation de la stratégie Territoriale de la biodiversité (incluant la stratégie EEE, la stratégie aires protégées…), 

l’élaboration des listes d’espèces interdites d’introduction en Corse et d’espèces interdites d’introduction dans le 

milieu naturel et la préparation des décisions en matière de dérogations. 

Depuis novembre 2023, l’UAC est également garant du déploiement du réseau Natura 2000 terrestre sur la région 

tel que le prévoit la loi 3DS. Etant dans le cadre d’une obligation légale, l’ensemble des missions relevant des 

transferts de compétences seront reconduites en 2026. Cette année, une attention particulière sera portée à la 

rédaction et la validation des différents documents de planification territoriale composant la Stratégie Territoriale 

de la Biodiversité (STB) : 

- Stratégie Territoriale sur les Aires Protégées (STAP) 

- Stratégie Territoriale relative aux espèces exotiques envahissantes  

L’OEC accueille en mai 2026 le congrès annuel de RNF (réserves naturelles de France). Cette manifestation sera une 

des actions phares de l’année. Le déploiement de politiques en matière de chasse (avec accompagnement juridique 

aux propositions de loi), et la montée en puissance de la prise en charge de la politique Natura 2000 seront 

également des priorités pour 2026. Pour la faune sauvage se poursuivront, en 2026, les actions de suivi des Plans 

Nationaux d’Actions (chiroptères, tortue d’Hermann…) et des programmes territoriaux (cerf…).  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

4 848 575      5 431 480      4 043 140      28 926 640    8 891 715      34 358 120    

Compétence 321 - Actions en faveur de l'environnement 4 600 575           4 831 630           2 954 300           27 856 000         3 512 875           23 560 630         

Programme 3210 Office de l'environnement de la Corse - OEC -                        -                        -                        14 589 000         -                        14 589 000         

Programme 32100 OEC - Gestion des déchets 750 000              750 000              25 000                 220 000              -                        -                        

Programme 32101 OEC - Actions 1 990 000           1 990 000           1 275 000           1 080 000           -                        -                        

Programme 32102 PNRC -                        -                        -                        5 000 000           -                        -                        

Programme 3214 Laboratoire d'analyse -                        -                        -                        5 163 000           -                        5 163 000           

Programme 32140 Préfiguration laboratoire régional -                        -                        2 000                   87 000                 2 000                   87 000                 

Programme 3215 Sites ENS - Soutien des partenaires 629 400              882 455              1 056 000           1 163 600           1 685 400           2 046 055           

Programme 3216 Littoral 141 175              294 175              55 000                 39 100                 196 175              333 275              

Programme 3218 Sites ENS 100 000              400 000              500 000              450 000              600 000              850 000              

Programme 32190 Espaces et sites de pleine nature ESPN 990 000              515 000              41 300                 64 300                 1 031 300           579 300              

Compétence 322 - Protection de l'environnement 248 000              599 850              1 088 840           1 070 640           1 336 840           1 670 490           

Programme 3221 Protection des milieux aquatiques 60 000                 269 500              200 000              121 600              260 000              391 100              

Programme 32210 RN étang de Biguglia - Chjurlinu 188 000              226 000              231 340              145 840              

Programme 32211 Plan de communication MASS -                        -                        63 500                 60 000                 

Programme 3223 Lutte anti vectorielle -                        50 000                 454 000              350 000              454 000              400 000              

Programme 3224 Génie sanitaire et écologique -                        54 350                 -                        200 000              -                        254 350              

Programme 3225 SDAGE -                        -                        140 000              183 200              140 000              183 200              

Programme 3226 Plan régional Santé Environnement -                        -                        -                        10 000                 

Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

Politique III.B La protection de l'environnement et des biodiversités
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Concernant les milieux naturels, la mise en œuvre des programmes de connaissances et de gestion des zones 

humides (programmes mares temporaires, lagunes…), et l’activité du pôle relais lagunes méditerranéennes se 

poursuivront en 2026.   

Dans sa mission de lutte contre les espèces exotiques envahissantes, l’’UAC est engagé dans le projet ALIEM VIGIL 

(« Actions de Limitation, de gestion et de vigilance liées à l’Introduction d’espèces Exotiques envahissantes dans les 

zones de transports en Méditerranée – Vigil) qui a débuté le 31 mars 2024. Financé dans le cadre du premier appel 

à projets du programme transfrontalier Interreg Maritime 2021-2027 et porté principalement par l’UAC via l’OCIC 

qui est chef de file. 

En matière de biodiversité végétale, le conservatoire botanique nationale de Corse (CBNC) de l’UAC s'attachera, en 

2026, à poursuivre la feuille de route définie il y a quatre ans et à préparer son évaluation pour 2027.  

Au titre de la préservation de la biodiversité marine, les actions mises en application pour la protection de la 

posidonie se traduiront notamment par le suivi du Réseau de Surveillance de la posidonie (RSP). En 2026, l’UAC 

poursuivra également ses actions de prévention et de lutte contre les espèces envahissantes dans le cadre du 

réseau ALIEN corse ainsi que ses actions de lutte antipollution (certification port propre, formation des agents 

portuaires, exercices « antipollution…). L’UAC poursuivra aussi la mise en œuvre du plan de développement et de 

soutien de la pêche en Corse en apportant une aide financière à l’ensemble de la profession dans le cadre de 

mesures spécifiques et adaptées destinées à renforcer l’accompagnement dédié à la pêche insulaire et, plus 

largement, la préservation de la ressource et de la biodiversité.  

Concernant la protection du patrimoine architectural et paysager, l’UAC apportera son soutien aux projets 

ambitieux de réhabilitation et de gestion des sites classés les plus prestigieux et les plus fréquentés du patrimoine 

national.  

En 2026, l’UAC poursuivra aussi ses actions de préservation du petit patrimoine bâti non protégé et de 

valorisation du patrimoine rural, naturel et culturel comme support de valorisation économique du cadre de vie 

et de l’identité du territoire (sentiers du patrimoine). 

- La gestion des réserves naturelles terrestres et marines : 

En 2026, l’UAC priorisera le montage de projets permettant une montée en charge matérielle et humaine pour la 

gestion du site UNESCO du golfe de « Portu, Ghjirulata, Scàndula », conformément au plan de gestion de l’UNESCO. 

L’objectif est d’initier la mise en œuvre effective des licences et quotas pour la fréquentation nautique, tout en 

préfigurant la création de la Réserve Naturelle de Corse (RNC). Un projet répondant à ces objectifs sera déposé en 

début d’année 2026 dans le cadre de la mesure 1.6 du FEAMPA régional. 

L’UAC présentera également à l’assemblée de Corse le plan de gestion de la RN di l’Isule di u Capicorsu (RNICC) et, 

sur le littoral du Suttanacciu, en convention avec le Conservatoire du littoral, 2026 marquera le début du travail de 

réalisation des plans de gestion de l’ensemble des terrains du conservatoire du littoral (CDL). 

Concernant la gestion de la réserve naturelle du massif du Monte Ritondu (RNMMR), l’année 2026 verra la 

poursuite des actions définies dans le plan de gestion avec en particulier la mise en place des protocoles de suivis 

pérennes sur le site. Il conviendra pour 2026 de pouvoir acquérir tout le matériel nécessaire afin d’engager la mise 

en œuvre effective des actions de gestion (suivi qualité de l’eau, étude paysagère pour la réfection du sentier de 

Melu, installation d’éco compteurs pour suivre la fréquentation, études lacs…). 

- La prévention des risques naturels, émergents et anthropiques : 

Concernant les risques naturels, les principales actions de l’UAC auront pour objectif d’anticiper et réduire 

l’exposition aux risques naturels et aux pollutions grâce à une démarche de réduction de l’utilisation des produits 

phytosanitaires, de préserver et restaurer les milieux aquatiques en accompagnant techniquement et 

financièrement depuis plusieurs années les collectivités qui s’inscrivent dans ce type de démarche, et d’améliorer 
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les connaissance sur les eaux souterraines par le biais du partenariat avec le BRGM. L’Observatoire poursuit 

plusieurs objectifs complémentaires : 

Suivi et compréhension du littoral : valoriser les données existantes, caractériser les évolutions des systèmes côtiers 

et mesurer les vitesses de recul du trait de côte. L’outil permet également d’évaluer l’efficacité des politiques de 

gestion et d’assurer une large diffusion de l’information via le portail du ROL. 

Mutualisation et organisation de l’information : coordonner les actions de connaissance du littoral corse tout en 

harmonisant les protocoles de collecte et de diffusion, facilitant ainsi l’intégration dans les plateformes nationales 

(Géocatalogue, Bosco, etc.) et l’accès du public aux données. 

Aide à la décision et prospective : développer des outils de modélisation afin d’anticiper les évolutions du littoral 

face aux changements climatiques et environnementaux, offrant ainsi un appui stratégique aux politiques 

d’aménagement et d’adaptation. 

Par ailleurs, des études partenariales avec le BRGM se poursuivent pour approfondir la compréhension de la 

dynamique hydro-sédimentaire, de l’évolution des côtes sableuses et du rôle des banquettes de posidonies dans la 

protection contre l’érosion. 

L’UAC participe à ce titre à un projet stratégique, intitulé « AMMIRARE (Azioni e Metodologie per il MIglioramento 

della Resilienza degli AREnili) », dont l’objectif principal est d’accroitre la résilience du système côtier, en particulier 

des plages, en relation avec le changement climatique et aux évènements extrêmes. 

De plus, dans le cadre de ses missions, relatives à la prévention contre les incendies, l’UAC participera à la mise en 

œuvre d’actions de sensibilisation au risque incendie, à destination du grand public, via la diffusion de messages 

sur le territoire de la Corse. En parallèle, l’UAC collabore avec l’ONF pour développer la connaissance scientifique 

des feux de forêts à travers l’élaboration d’une typologie des incendies. Des actions complémentaires portent sur 

l’appui matériel aux territoires (outillage, bornes à incendie, cuves DFCI) afin de renforcer les capacités locales de 

prévention et d’intervention. 

L’activité humaine peut également porter atteinte à l’environnement ; c’est notamment le cas au regard de la 

production des déchets qu’elle peut engendrer. Dans le cadre de sa mission de planification et, au regard des 

objectifs du PTPGD, l’UAC apportera prioritairement un accompagnement technique et financier via un suivi 

territorialisé. Ainsi, concernant les intercommunalités la priorité sera donnée à l’élaboration des projets de services 

publics de prévention et de gestion des déchets (SPPGD) permettant de concourir dans les meilleurs conditions 

(économiques) à l’atteinte des objectifs règlementaires et du Plan. La priorité sera aussi donnée aux projets 

structurants et mutualisés, permettant eux aussi de faciliter l’atteinte des objectifs règlementaires et du Plan et 

d’optimiser l’organisation du service sur les volets collecte et traitement. Dans le domaine de l’économie circulaire, 

l’UAC mènera des actions de sensibilisation et d’accompagnement des acteurs privés et entreprises dans le cadre 

de conventionnement avec les chambres consulaires ainsi que des actions de sensibilisation et d’information visant 

les acteurs publics dans le cadre de leur politique et stratégie de mise en œuvre de la feuille de route Economie 

circulaire. Par ailleurs, des études spécifiques à caractère stratégique comme les impacts du changement climatique 

sur la politique agricole et agroalimentaire, et les accompagnements de porteurs de projets sont en cours et validés 

dans le cadre des comités de gestion UAC ADEME. 

Au regard des atteintes à l’environnement liées à l’activité humaine, l’UAC devra aussi, en 2026, poursuivre la 

démarche globale d’évaluation et de gestion des flux, non seulement en poursuivant l’expérimentation effectuée 

sur les sites pilotes, mais aussi en mettant en œuvre une phase plus opérationnelle d’aménagement. En 2026, la 

Vallée de la Restonica demeure le territoire prioritaire et emblématique de cette démarche. Les tempêtes de 

novembre 2023 ont profondément affecté les infrastructures et les milieux naturels, révélant la vulnérabilité du 

site face aux aléas climatiques et la nécessité d’une reconfiguration durable des usages. L’année 2025 a permis la 

mise en œuvre des premières mesures d’urgence et de restauration ; 2026 marque une phase d’action consolidée 

et structurante. 
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Les actions programmées comprennent le suivi scientifique et technique de la fréquentation (flux, comportements, 

temporalité des usages) à l’aide d’outils numériques intégrés et de dispositifs de comptage permanents, la 

restructuration des zones d’accueil et de stationnement, afin de réduire l’impact des véhicules et d’améliorer la 

sécurité du public et la mise en œuvre d’un dispositif de sensibilisation renforcé, combinant information, médiation 

et communication environnementale. Au-delà du cas de la Restonica, la mission a vocation à structurer une 

démarche régionale de gestion de la fréquentation, coordonnée à l’échelle de la montagne corse. Elle s’étend 

progressivement à d’autres sites sous tension tels que Bavedda, Bonifatu, ou encore les vallées de la haute Gravona 

et du Tavignanu. Cette approche intégrée vise à doter la Corse d’un outil permanent d’observation, d’analyse et 

d’aide à la décision, au service des collectivités gestionnaires et de l’État.  

La mise en œuvre du programme européen VIS-GEMS (VISitors and Green Environmental Management Systems) 

constitue un levier déterminant dans cette démarche. Ce programme, inscrit dans la stratégie européenne de 

gestion durable des sites touristiques naturels, permet de financer des outils d’analyse et de modélisation de la 

fréquentation et des actions de communication et de sensibilisation à destination des visiteurs et des professionnels 

du tourisme. 

- L’éducation et la sensibilisation à l’environnement et au développement durable : 

L’année 2026 sera essentiellement dédiée à l’élaboration du plan en faveur de l’éducation à l’environnement et au 

développement durable ; l’UAC devra, dans le cadre de cette démarche et, en associant l’ensemble des acteurs 

concernés du territoires insulaire, proposer et déployer une démarche globale d’acquisition des savoirs et des 

pratiques devant permettre la réussite de la transition écologique de la Corse. 

 

Au côté de l’ UFFIZIU DI L’AMBIENTE DI A CORSICA, les services de la Collectivité de Corse en charge des espaces 

naturels sensibles, de la protection de l’environnement, de la Protection des milieux aquatiques, de Lutte anti 

vectorielle,  

La pratique des activités de pleine nature génère de nouveaux modes de fréquentation des sites naturels. Les 

formes de cette fréquentation revêtent des aspects contradictoires opposant recherche d’autonomie et besoin de 

sécurité, préservation des milieux naturels et intensité de la fréquentation ainsi qu’exercice de liberté et respect de 

la propriété d’autrui. La Collectivité de Corse, conformément aux compétences dévolues par la loi, se positionne en 

animateur, en interlocuteur reconnu et incontournable en la matière.  Cette mission a été confiée à la Direction des 

Espaces et Sites de Pleine Nature qui en assure la responsabilité. Pour 2026 les actions permettront de poursuivre 

l’aménagement et l’entretien des sentiers inscrits au PTIPR dans le Cismonte. L’objectif étant de développer l’offre 

en matière de randonnée pédestre dans le Cismonte et contribuer ainsi à la réduction du déséquilibre entre le Nord 

et le Sud de notre territoire. Concernant le Cismonte l’entretien et d’aménagement des sentiers pédestres du 

Cismonte. 
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Politique III.C - L'énergie 

 

 

Les actions soutenues participent à la mise en œuvre de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) via les 

actions du Contrat de Plan Etat Région 2021-2027 Les actions soutenues à travers ce programme participent à la 

mise en œuvre de la programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). 

Ces crédits permettent d’étoffer la capacité de soutien financier de la Collectivité en faveur d’opérations qui 

répondent et concourent aux objectifs de la Programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE). Ce programme permet 

de mobiliser des crédits qui viennent compléter utilement les capacités offertes par les programmes de 

contractualisation existants (CPER et FEDER) ainsi que celles du cadre territorial de compensation. 

Les projets qui seront soutenus au titre de ce programme répondront aux objectifs de la Programmation 

pluriannuelle de l’énergie (PPE), l’amélioration de l’efficacité énergétique et la baisse de la consommation 

d’électricité et le soutien aux énergies renouvelables. Seront soutenus au titre de ce programme des projets 

répondant aux priorités que sont le développement d’énergies renouvelables ou faiblement carbonées et la 

maîtrise des consommations d’énergie. Ainsi, à titre d’exemple seront soutenues les opérations suivantes : 

− La rénovation de l’éclairage public exemplaire permettant une économie de plus de 50% (entre 50% et 70%).  

− La rénovation énergétique des bâtiments publics et des logements sociaux.  

− L’installation de chauffe eaux solaires.  

− L’installation de chaudière biomasse. 

− Les aides à la décision. 
Ces principaux dispositifs s’adressent indifféremment aux acteurs publics et privés. 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

2 570 000      2 630 000      120 000         120 000         2 690 000      2 750 000      

Compétence 331 - Energie 2 570 000           2 630 000           120 000              120 000              2 690 000           2 750 000           

Programme 3310 Contractualisation CPER ADEME 1 350 000           1 300 000           -                        -                        1 350 000           1 300 000           

Programme 3311 Mise en œuvre cadre compensation territoriale EDF/CdC 1 220 000           1 330 000           120 000              120 000              1 340 000           1 450 000           

19 968 575    20 611 480    4 463 140      38 126 640    24 431 715    58 738 120    Dépenses totales de l'axe III

Axe III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

Politique III.C L'énergie
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Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire 

 
 
Propositions budgétaires : 

 

 

 

 

 

  

AP CPI AE CPF Total Autorisations Total CP

Politique IV.A La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 6 450 000             6 010 000             1 630 000             7 408 000               8 080 000                   13 418 000        

Compétence 313 - Développement rural et territorial 6 450 000            6 010 000            1 630 000            7 408 000              8 080 000                  13 418 000       

40 000 000           37 600 000           -                          265 000                  40 000 000                 37 865 000        

Compétence 314 - Aides aux communes et groupements 40 000 000          37 600 000          -                          265 000                  40 000 000                37 865 000       

13 000 000           10 000 000           720 000                880 000                  13 720 000                 10 880 000        

Compétence 315 - Habitat logement 13 000 000          10 000 000          320 000                280 000                  13 320 000                10 280 000       

Compétence 316 - Logement -                          -                          400 000                600 000                  400 000                      600 000             

9 437 000             11 474 000           3 860 000             57 398 100             13 297 000                 68 872 100        

Compétence 317 - Prévention contre les incendies 9 437 000            11 474 000          3 860 000            57 398 100            13 297 000                68 872 100       

160 000                100 000                250 000                5 126 000               410 000                      5 226 000          

Compétence 311 - Urbanisme 160 000                100 000                250 000                5 126 000              410 000                      5 226 000         

69 047 000           65 184 000           6 460 000             71 077 100             75 507 000                 136 261 100     Dépenses totales de l'axe 

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.B Les aides aux communes, intercommunalités et territoires

Politique IV.C L'habitat

Politique IV.D La prévention contre les incendies et la forêt

Politique IV.E L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale

         Crédit de paiement de 
fonctionnement de : 
 
 

 
 
 

         Crédit de paiement 
d’investissement de : 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
           Autorisation d’engagement 
de : 

 
 

 
 
           Autorisation de programme 
de : 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 

71 077 000 € 

75 507 000 € 

6 460 000 €  

69 047 000 € 
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Politique IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 

 

Le programme vie associative est consacré à la poursuite des actions visant à la coordination des financements des 

associations intervenant dans le domaine de l’aménagement du territoire. Les crédits inscrits au BP 2026 

permettront d’une part de traiter les opérations à solder, Renouvellement des financements aux associations dans 

le cadre d’intervention de l’aménagement du territoire notamment le financement de l’association SNSM pour 

l’acquisition des navires de la station de Propriano et Calvi, le foyer rural de Boccognano. 

 

Pour 2026 le volet développement territorial portera sur le maintien et le développement des actions 
d’accompagnement en direction des acteurs des territoires 
 
 
Les crédits affectés au Comité de Massif sont consacrés à la mise en œuvre du Schéma d’Aménagement, de 
Développement et de Protection de la Montagne (SADPM) révisé en mars 2025 (Délibération N° 25/035) autour de 
4 axes stratégiques : 

- Développer et aménager les territoires de l’intérieur et de la montagne 

- Adapter et améliorer l’accès aux services de base pour les populations de l’intérieur et de la 

montagne  

- Développer, structurer et maitriser le tourisme de montagne comme facteur d’attractivité 

- Soutenir et valoriser l’agriculture de montagne 

 

Le programme budgétaire qui intervient en faveur du Syndicat d’Energie de la Corse-du-Sud permettra de solder le 
programme d’investissment en cours.  
 
Concernant le fonctionnement la Collectivité, souhaite préserver ses droits, a contesté la dernière modification des 

statuts et le contentieux est toujours pendant devant le tribunal administratif de Bastia. Cependant, de façon à ne 

pas pénaliser ni le syndicat ni les communes membres, la Collectivité a accepté, dans le stricte cadre du protocole, 

de payer, en fonctionnement, au titre d’une participation statutaire des années 2021 à 2023, le montant de la part 

de la Corse-du-Sud de la taxe anciennement départementale sur l’électrification.  La Collectivité de Corse accepte, 

en l’état des relations avec la SDE2A et dans l’attente de la décision de justice à venir de reverser au SDE2A la part 

de la taxe d’électricité perçue sur le Département de Corse-du-Sud pour l’année 2026. 

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

6 450 000      6 010 000      1 630 000      7 408 000      8 080 000      13 418 000    

Compétence 313 - Développement rural et territorial 6 450 000           6 010 000           1 630 000           7 408 000           8 080 000           13 418 000         

Programme 3131 Vie associative 1 450 000           850 000              1 020 000           1 008 000           2 470 000           1 858 000           

Programme 3132 Développement territorial -                        -                        160 000              150 000              160 000              150 000              

Programme 3133 Comité de massif 5 000 000           4 750 000           450 000              450 000              5 450 000           5 200 000           

Programme 3134 Syndicat départemental des énergies -                        410 000              -                        5 800 000           -                        6 210 000           

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.A La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne
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Politique IV.B Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 

 

 

La Collectivité de Corse accompagne activement les communes et groupements de communes dans leurs projets 

d’équipement, afin de lutter contre la fracture territoriale et de garantir un développement équilibré des territoires. 

Depuis l’adoption en novembre 2019 du règlement d’aides « Territorii, pieve è paesi vivi », plus de 208 millions 

d’euros ont été consacrés au financement de projets communaux, permettant la réalisation de près de 5 000 

opérations sur l’ensemble de l’île. 

La Collectivité de Corse adoptera à la session de décembre 2025 un nouveau règlement d’aides destiné aux 

communes, intercommunalités et territoires, en remplacement du dispositif « Territorii, pieve è paesi vivi » mis en 

place en 2019. 

Ce nouveau cadre, couvrant la période 2026-2031, visera à poursuivre et renforcer l’engagement de la Collectivité 

en faveur du bloc communal, avec une attention particulière portée aux communes rurales et de montagne, dans 

un contexte budgétaire exigeant. 

Concernant le fonds de Territorialisation, la Collectivité mettra en place un nouveau règlement d’aides  en 2026 
venant remplacer le dispositif de 2019. Celui-ci intégrera à nouveau le Fonds de Territorialisation, qui vise à 
encourager l’émergence de projets dépassant le cadre d’une seule commune ou intercommunalité. Ce fonds 
permettra aux acteurs locaux de hiérarchiser leurs priorités d’investissement en matière d’infrastructures, 
d’équipements ou de services, afin de répondre aux besoins des populations à l’échelle de chaque territoire. 

À travers ce dispositif, la Collectivité de Corse entend favoriser des projets structurants et innovants, capables de 

renforcer l’attractivité et la cohésion des territoires. 

Une attention particulière sera portée aux enjeux de transition écologique et énergétique : préservation des 

paysages, limitation de l’artificialisation des sols, et réduction de la consommation énergétique. 

Ainsi, la Collectivité confirme sa volonté d’accompagner durablement les territoires corses, dans une démarche 

d’aménagement équilibré, solidaire et respectueuse de l’environnement. 

Le programme Assainissement vient en soutien aux territoires à travers l’accord-cadre relatif au 12ème Programme 

d’intervention de l’Agence de l’Eau et finance les projets des maîtres d’ouvrage qui agissent pour le bon état des 

eaux. Ce programme permet le financement et suivi des aides relatives au 12ème programme de l’Agence de l’Eau 

(Lutter contre le changement climatique ;Préserver la biodiversité, les milieux et les ressources ; Organiser la 

sobriété des usages pour tous les acteurs ; Gérer durablement la ressource et l’alimentation en eau potable ; 

Il permet également de poursuivre le financement des opérations issues du 11ème programme de l’Agence de l’Eau 

(mandatements), ainsi que les aides relatives au plan relance (AEP). Les objectifs pour 2026 se déclineront ainsi : 

 

 

 

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

40 000 000    37 600 000    -                  265 000         40 000 000    37 865 000    
Compétence 314 - Aides aux communes et groupements 40 000 000         37 600 000         -                        265 000              40 000 000         37 865 000         

Programme 3141 Equipements collectifs 500 000              1 000 000           -                        -                        500 000              1 000 000           

Programme 3142 Dotations aux communes rurales DQ-DE 17 000 000         14 400 000         -                        65 000                 17 000 000         14 465 000         

Programme 31420 Dotations aux communes urbaines DQ-DE 5 000 000           5 200 000           -                        -                        5 000 000           5 200 000           

Programme 3143 Chartes urbaines - ANRU PRU - Politique de la ville 3 000 000           1 500 000           -                        -                        3 000 000           1 500 000           

Programme 3144 AEP - Assainissement 7 500 000           6 000 000           -                        -                        7 500 000           6 000 000           

Programme 3146 Fonds de territorialisation 3 000 000           4 000 000           -                        200 000              3 000 000           4 200 000           

Programme 3147 Fonds de solidarité territoriale 4 000 000           5 500 000           -                        -                        4 000 000           5 500 000           

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.B Les aides aux communes, intercommunalités et territoires
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Politique IV.C - L'habitat 

 

La Collectivité de Corse, dans le cadre de ses compétences en matière d’habitat et de développement territorial, 
met en œuvre une politique volontariste du logement afin de répondre aux besoins des habitants, de renforcer la 
cohésion sociale et de soutenir un aménagement équilibré du territoire. 
La Collectivité de Corse apporte son soutien financier aux communes et groupements de communes dans la 
réalisation de projets d’équipement, et ce afin de lutter contre la fracture territoriale et maintenir l’équilibre des 
territoires. Pour 2026 l’effort au titre de logement et l’habitat se poursuivra notamment dans le domaine du soutien 
au logement social, en particulier envers les Offices Publics de l’Habitat (OPH CAPA et OPH2C), au travers des 
Conventions d’Objectifs et de Moyens en cours d’élaboration. 
Plus généralement, l’année 2026 sera sans doute une année de transition au travers de la mise en œuvre des 
nouveaux règlements d’aides, qui devront bien évidemment prendre en compte la situation financière contrainte 
que nous subissons, tout en continuant à aider fortement les territoires, notamment les plus contraints de l’île. 

 

Concernant le PADDUC, l’Assemblée de Corse a approuvé en juillet 2025 le périmètre de la révision partielle du 
PADDUC. Depuis l’entrée en vigueur du nouvel organigramme des services, la délégation générale « planification 
stratégique et transitions » - « mission PADDUC » a en charge la mise en œuvre et le pilotage de cette révision, à 
ce titre elle est amenée à conduire à la fois des commandes de prestations (études, expertises,…) liées à cette 
révision ainsi que des dépenses liées à la participation du public (au plan réglementaire : enquête publique) et à la 
concertation des acteurs (séminaires, actions d’animation) justifiant l’inscription de crédits   
 

 

Politique IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt 

 

 

Le soutien financier de la Collectivité de Corse permet aux SIS de Corse d’exécuter, dans des conditions optimales, 

leurs missions conformément aux objectifs définis dans leurs Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture 

des Risques (SDACR).  Ce programme budgétaire intervient donc en faveur des deux Services d’Incendies et de 

Secours de Corse dans le cadre du partenariat mis en place entre la Collectivité et ces établissements publics et ce, 

dans un souci d’efficacité du service public, d’optimisation et de rationalisation des moyens, de partage 

d’informations et de dialogue de gestion. En application de la loi, les Services d’Incendie et de Secours et la 

Collectivité de Corse se sont engagés dès 2021 dans un partenariat, reconduit en 2025, à travers la signature de 

conventions d’objectifs et de moyens (COM), définissant un cadre relationnel dans le but de : 

• Permettre aux Services d’Incendie et de Secours de construire une politique publique de sécurité civile afin 
de répondre efficacement aux objectifs opérationnels définis par les schémas d’analyse et de couverture 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

13 000 000    10 000 000    720 000         880 000         13 720 000    10 880 000    

Compétence 315 - Habitat logement 13 000 000         10 000 000         320 000              280 000              13 320 000         10 280 000         

Programme 3151 Habitat logement 13 000 000         10 000 000         320 000              280 000              13 320 000         10 280 000         

Compétence 316 - Logement -                        -                        400 000              600 000              400 000              600 000              

Programme 3161 Investir pour le logement -                        -                        -                        400 000              -                        400 000              

Programme 3162 PADDUC -                        -                        400 000              200 000              400 000              200 000              

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.C L'habitat

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

9 437 000      11 474 000    3 860 000      57 398 100    13 297 000    68 872 100    

Compétence 317 - Prévention contre les incendies 9 437 000           11 474 000         3 860 000           57 398 100         13 297 000         68 872 100         

Programme 3170 SIS -                        -                        480 000              550 000              480 000              550 000              

Programme 3171 Prévention des incendies 705 000              2 604 000           380 000              597 000              1 085 000           3 201 000           

Programme 3173 CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne 1 100 000           1 370 000           3 000 000           1 800 000           4 100 000           3 170 000           

Programme 3174 Participations SIS 7 632 000           7 500 000           -                        54 451 100         7 632 000           61 951 100         

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.D La prévention contre les incendies et la forêt
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des risques, - Garantir aux citoyens l’efficacité et l’égalité de traitement sur l’ensemble du territoire tout en 
ayant une réelle visibilité financière pluriannuelle,  

- Donner à la Collectivité de Corse une visibilité réelle sur l’évolution de sa contribution financière, en étant 
associée à toutes les étapes du dialogue de gestion, 

- Fixer les conditions de participations de la Collectivité de Corse au financement des investissements des SIS 
prévus dans leurs plans pluriannuels d’investissement respectifs, 

- Mettre en œuvre une démarche qui permet à la Collectivité de Corse et aux Services d’Incendie et de 
Secours la recherche et la concrétisation d’espaces de coopération et/ou de mutualisations 

 

Concernant la prévention des incendies, la Collectivité de Corse poursuivra en 2026 les actions majeures initiées : 

• Poursuite et mise en œuvre de zones d’appui à la lutte (ZAL Bavella et ZAL Vellaco). Ces zones seront 
développées en collaboration avec les EPCI qui ne disposent pas des moyens techniques et financiers 
nécessaires.  

• Mise aux normes d’une zone de gestion de combustible Rospa Sorba, conformément au Programme Forêt 
Bois Corse (PFBC).  

• Poursuite et mise de la mise en œuvre de la création et la remise aux normes de la piste DFCI Soccia.  

• Poursuite de la mise en œuvre de création de 49 points d’eau  

• Renouvellement du parc engins  

• Projet Med-Star 2 : Financé par le programme INTERREG Italie-France Maritime 2021-2027, ce projet vise 
à renforcer la résilience des territoires franco-italiens face aux incendies de forêt. La Collectivité de Corse 
collaborera avec la Sardaigne pour mettre en place une force méditerranéenne de lutte contre les 
incendies, partager des expériences de prévention et acquérir des équipements innovants 

• Un marché de location d’un hélicoptère mutualisé avec le SIS de la Haute-Corse sera mis en œuvre pour 
répondre aux enjeux liés à la prévention des incendies. Cette initiative répondra aux attentes des territoires, 
en particulier des éleveurs qui maintiennent une activité et des traditions essentielles. AE antérieur 
 

Les programmes 3173 CFM  et 3170 qui concernent respectivement la gestion et la maintenance des moyens 

roulants et mécanisés ainsi que la fourniture aux personnels technique i et les dépenses de fonctionnement des 

moyens roulants mobilisés pour la mise en œuvre de la politique du service de secours et d’incendie pour le 

CISMONTE  viennent compléter l’action de la CdC sur la thématique La prévention contre les incendies et la forêt  

 

Politique IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale 

 

L’Agence d’Urbanisme et d’énergie de la Corse intervient, pour le compte de la Collectivité de Corse, dans la mise 

en œuvre de la politique publique d’aménagement du territoire au travers notamment d’une offre de service 

destinée à accompagner les communes pour l’élaboration de leur document d’urbanisme.  

Le programme 3110 correspond à la dotation de la CdC pour le fonctionnement de l’AUE.  Les besoins exprimés 

serviront à payer les charges générales liées au bon fonctionnement de l’agence (fournitures de bureau, les frais de 

communication, salaires et charges). En investissement, les crédits sollicités seront consacrés à l’achats de 

mobiliers, de matériels informatiques et de téléphonies ainsi qu’à l’acquisition de licences.  

 
Le programme 3111 correspond au budget mobilisé sur le financement d’études et de recherches dans les secteurs 

de l’urbanisme et de l’énergie. Les crédits inscrits serviront à finaliser des études déjà engagées :  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

160 000         100 000         250 000         5 126 000      410 000         5 226 000      

Compétence 311 - Urbanisme 160 000              100 000              250 000              5 126 000           410 000              5 226 000           

Programme 3110 Agence de l'urbanisme 160 000              100 000              -                        4 876 000           160 000              4 976 000           

Programme 3111 Agence de l'urbanisme - études et recherches -                        -                        250 000              250 000              250 000              250 000              

69 047 000    65 184 000    6 460 000      71 077 100    75 507 000    136 261 100  Dépenses totales de l'axe IV

Axe IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

Politique IV.E L'accompagnement des collectivités à la planification 

territoriale
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Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de service 

 

 

 

Propositions budgétaires : 

         Crédit de paiement de fonctionnement de : 

 

 

 

 

         Crédit de paiement d’investissement de : 

 

 

 

 

           Autorisation d’engagement de : 

 

 

 

           Autorisation de programme de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

AP CPI AE CPF Total Autorisations Total CP

-                          -                          -                          246 999 159     -                                 246 999 159     

71 100 000       76 560 000       11 700 000       9 695 706         82 800 000              86 255 706       

10 345 000       10 004 000       350 000             6 010 000         10 695 000              16 014 000       

10 000 000       15 000 000       1 235 000         26 085 000       11 235 000              41 085 000       

350 000             300 000             33 740 000       33 240 000       34 090 000              33 540 000       

6 180 000         10 635 000       272 000             301 000             6 452 000                10 936 000       

97 975 000       112 499 000     47 297 000       322 330 865     145 272 000           434 829 865     

V.E - Les transports urbains et scolaires

V.F L'aménagement et la transformation numériques de la Corse

TOTAL 

V.A La continuité territoriale

V.B Les infrastructures routières

V.C Les infrastructures portuaires et aéroportuaires

V.D Les transports ferroviaires et l'intermodalité

307 881 159 € 

110 517 000 € 

307 364 159 € 

105 615 000 € 

33%
67%

La programmation financière

Autorisations en
Fonctionnement

Autorisations en
Investissement
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Politique V.A - La continuité territoriale  

 

Depuis 2009, le montant de la dotation de continuité territoriale perçu par la Collectivité de Corse a été figé et 

n’évolue plus selon l'inflation. Ce gel affecte d’autant plus les ressources de la Collectivité de Corse que les coûts 

d’exploitation du service public de transport maritime et aérien ont fortement augmenté. 

Face à ce contexte, les lois de finances pour 2022 et 2023, 2025 avaient majoré, à titre exceptionnel, la dotation de 

continuité territoriale à hauteur respectivement de 33 et 40 M€ et 50M€ . Ces dispositions ne sont néanmoins pas 

pérennes. Or, le caractère structurel de la sur inflation dans le transport court courrier et long courrier a été 

confirmé en gestion 2023 avec les compagnies délégataires. Un amendement au projet de loi de finances pour 2026 

a été adopté en commission des finances pour une majoration de 60M€ et un dégel de la dotation de continuité 

territoriale. L’inscription 2026 a été porté à 60M€ 

 

Politique V.B - Les infrastructures routières 

 

L’ex-réseau routier départemental constitue un élément substantiel du patrimoine public que la Collectivité de 

Corse a la charge de préserver et d’exploiter, de maintenir et de moderniser afin de garantir le confort et la sécurité 

des usagers de la route.  

La maintenance de ce patrimoine routier constitue le premier poste d’investissement. Cette maintenance, tout 

autant stratégique que les investissements nouveaux, répond aux objectifs de qualité et de sécurité pour l’entretien 

et l’exploitation courants, de conservation et d’amélioration du patrimoine. La Collectivité de Corse dispose d’un 

réseau routier ex-départemental d’environ 4400 km situés pour une grande partie dans un environnement 

montagneux exigeant, soumis à des sollicitations très variées, et dans un état hétérogène. Sur ce dernier aspect, 

les fortes intempéries subies ces dernières années ont mis en évidence la fragilité de certaines sections de ce 

patrimoine. Malgré ces contraintes plurielles y compris budgétaires, la Collectivité de Corse s’efforce à maintenir 

des moyens ambitieux pour la résilience de son réseau tout en faisant preuve d’innovation par le déploiement 

localisé de techniques de mise en œuvre économiques (enduit bitumineux, enrobé à froid etc.). 

Par ailleurs, à travers ce programme, la Collectivité continuera à mettre en œuvre une politique de gestion et de 

modernisation de ce réseau routier dans une logique de solidarité par la garantie d’accessibilité à tous les 

territoires.  

La CdC s’est dotée d’un nouveau PPI en juillet 2025. Ainsi, l’exercice 2026 sera celui de la mise en œuvre 

opérationnelle de ce nouveau plan. Dans ce cadre, la Collectivité allouera un montant minimum de 50M€ au titre 

de la maintenance sur ces programmes 1121 et 1132 dédiés aux RD et RT. 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  -                  246 999 159         -                  246 999 159  

Compétence 111 - Continuité territoriale -                 -                 -                 246 999 159        -                 246 999 159  
Programme 1110 OTC -                        246 999 159               -                        246 999 159      

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.A La continuité territoriale

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

71 100 000    76 560 000    11 700 000    9 695 706             82 800 000    86 255 706    

Compétence 112 - Ex voirie départementale 41 100 000    50 160 000    8 100 000      6 095 706            49 200 000    56 255 706    
Programme 1121 Ex voirie départementale 40 000 000         48 600 000         3 100 000           2 995 706                    43 100 000         51 595 706         

Programme 1122 Parc de la voirie 1 100 000           1 560 000           5 000 000           3 100 000                    6 100 000           4 660 000           

Compétence 113 - Routes territoriales 30 000 000         26 400 000         3 600 000           3 600 000                    33 600 000         30 000 000         

Programme 1131 Voirie territoriale - Matériel -                        -                        3 600 000           3 600 000                    3 600 000           3 600 000           

Programme 1132 Voirie territoriale - Travaux 30 000 000         26 400 000         -                        -                                 30 000 000         26 400 000         

Programme 1133 Voirie territoriale - Subventions -                        -                        -                        -                                 -                        -                        

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.B Les infrastructures routières
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En ce qui concerne les travaux d’investissement de l’ex-voirie départementale, les priorités pour 2026 sont les 

suivantes : 

- Opérations de maintenance : 

La Collectivité poursuivra également sa politique de maintenance du réseau en matière de : 

• Renforcement de chaussée, 

• D’aménagement d’accotements, 

• De travaux en accès difficile (talus), 

• D’aménagement de dispositifs de retenue, 

• De travaux de signalisation. 

 Avec un effort particulier : 

• Sur les sections fortement impactées par les dernières intempéries ; 

• Sur l’utilisation de techniques nouvelles en termes de revêtement de chaussée ; 

• Sur les travaux en zones amiantifères localisées en Cismonte. 

 

- Opérations de modernisation : 

• Achèvement de l’opération d’aménagement des carrefours de Vulpaghja, Piscia Rossa, Picchju 

sur l’ex-RD81 ; 

• Achèvement de l’opération de réfection de la section de la Madunina à Santa Lucia di Tallà 

(ex-RD 268) ; 

• Lancement de l’opération d’élargissement sur 3km entre Sotta et Borivoli sur l’ex-RD59 ; 

• Achèvement de l’opération de recalibrage d’un pont de voûte à Casevechje sur l’ex-RD231 ; 

• Poursuite des actions engagées en matière d’aménagement de traverses d’agglomérations 

(Livia sur l’ex-RD268, Purtichju sur l’ex-RD555, Portivechju entre la rocade et le carrefour de 

Marina di Fiori sur l’ex-RD368). 

 

L’ex-réseau routier territorial d’un linéaire d’environ 600km constitue un élément important du patrimoine public, 

notamment en raison des territoires qu’il dessert (les principales agglomérations du territoire) et du trafic qu’il 

supporte. La Collectivité de Corse a la charge de le préserver et de l’exploiter, de le maintenir et de le moderniser 

afin de garantir le confort et la sécurité des usagers de la route.  

- Opérations de modernisation : 

• Poursuite du désengorgement du Grand Aiacciu : poursuite des travaux sur la section 1 de la 

pénétrante d’Aiacciu (montée du Stilettu) et des acquisitions foncières liées à la section 3, 

finalisation des études portant sur l’aménagement du carrefour de Mizana (ex-RT20/ex-RD1), 

poursuite des études de la 2*2 voies giratoire de la Gravona/Mizana, poursuite des études 

portant sur le barreau Alata-Lorettu, finalisation des études de la poursuite de la voie verte A 

Bastilicaccia/Purtichju ; 

• Poursuite du désengorgement du Grand Bastia : démarrage des travaux de dénivellation du 

carrefour de Tragone à Biguglia, poursuite des travaux de la voie nouvelle Bastia-Furiani et de 

l’opération de rénovation du tunnel de Bastia ; 

• Les opérations de sécurité en Piaghja Urientale sur l’ex-RT10 (U Sulaghju, Talasani, Tagliu è 

Isulacciu, Sorbu è Ocagnagnu, à Santa Manza et Cavallu mortu à Bunifaziu etc.) et en Pumonti 

sur l’ex-RT40 (tournes à gauche à Eccica è Suredda) ; 
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• La poursuite des opérations de créneaux de dépassement sur les axes Aiacciu-Bastia et 

Aiacciu-Prupià ; 

• Poursuite des études de déviation d’Ulmetu, Santa Lucia di Portivechju et Venacu ; 

• La poursuite des travaux de l’opération de revitalisation du territoire de Prupià ; 

• La poursuite des opérations d’aménagement de traverses (Vivariu, Venacu, Santa Lucia di 

Muriani). 

 

En fonctionnement, la CdC poursuivra ses actions permettant l’entretien et la bonne exploitation de ce réseau 

routier (viabilité hivernale, fournitures de voirie pour le travail de la régie, campagnes de fauchage, nettoiement, 

surveillance des tunnels, etc.). Par ailleurs, un poste important concernera la surveillance et l’entretien du tunnel 

de Bastia. 

 

Politique V.C - Les infrastructures portuaires et aéroportuaires 

 

En investissement, ces programmes sont dédiés au financement d’opérations portuaires réalisées en maîtrise 

d’ouvrage par la Collectivité en lien étroit avec le nouvel EP CCI. 

La Collectivité poursuivra ses actions de modernisation, de sécurisation et de mise en conformité des infrastructures 

portuaires et aéroportuaires. 

En 2026, les principales opérations d’investissement, en études et/ou travaux menées concernent : 

- La finalisation de la réhabilitation de l’appontement St Joseph à Aiacciu ; 

- La poursuite des études et le démarrage des travaux relatifs à la jetée du Marconaghju – port d’Aiacciu ; 
- La réfection du môle Génois et la reprise des affouillements du Vieux port de Bastia ; 

- La poursuite des interventions programmées sur les ports de pêche du Cismonte, incluant 
notamment :  le quai de Barcaghju, les travaux de confortement au port de Santa Severa et 
d’Erbalunga, la réalisation du nouveau ponton du port de San Damianu, ainsi que les opérations 
prévues au port de Centuri. 

- L’aménagement côté ville de l’aéroport d’Aiacciu ; 
- Le réaménagement et renforcement de l'aire de mouvement de l’aéroport d’Aiacciu ; 
- La poursuite des études portant sur la réfection des enrochements de protection de la piste de l’aéroport 

d’Aiacciu ; 
- Les travaux de mise en sécurité (AESA, hydraulique, balisage/BR) à l’aéroport de Figari ; 
- Le lancement d’études aéroportuaires (réfection STEP, échangeurs, études opérationnelles etc.). 

 

Le projet d’achat de flux pour le renforcement, l’élargissement et l’annualisation des liaisons aériennes à 

destination de la Corse a été adopté par l’Assemblée de Corse dans ses délibérations du 30 mai 2024 (n°24/064 AC) 

et du 24 octobre 2024 (n°24/129 AC). 

Ce projet vise non seulement à renforcer la desserte aérienne de la Corse, mais également à promouvoir une 

gestion responsable et durable du tourisme insulaire. 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

10 345 000    10 004 000    350 000         2 010 000             10 695 000    12 014 000    
Compétence 114 - Infrastructures portuaires et aéroportuaires 10 345 000         10 004 000         350 000              2 010 000                    10 695 000         12 014 000         

Programme 1141 Infrastructures portuaires - Maîtrise d'ouvrage 895 000              4 500 000           300 000              810 000                       1 195 000           5 310 000           

Programme 1142 Infrastructures aéroportuaires - Maîtrise d'ouvrage 4 450 000           1 100 000           50 000                 200 000                       4 500 000           1 300 000           

Programme 1143 Ports - Subventions -                        224 000              -                        -                                 -                        224 000              

Programme 1144 Aéroports - Subventions 5 000 000           4 180 000           -                        -                                 5 000 000           4 180 000           

Programme 1145 Flux aériens 1 000 000                    -                        1 000 000           

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.C Les infrastructures portuaires et aéroportuaires
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Le dispositif est concrètement le suivant : dans le cadre d’un appel public à la concurrence, la Collectivité de Corse 

se porte acquéreur d’un volume minimum de passagers à destination de la Corse (sens aller) sur une période de 

quatre ans, en contrepartie de l’engagement d’exploitation de lignes par le soumissionnaire et d’un prix versé. Les 

contrats dont il s’agit sont des contrats de concession de services au sens du code de la commande publique, le 

risque d’exploitation pesant sur l’opérateur de transport. Ils ne constituent ni des obligations de service public, ni 

des concessions de service public : les compagnies sélectionnées resteront totalement libres d’organiser et 

d’exploiter les lignes sans exclusivité, sous leur entière responsabilité et à leurs risques et périls. 

Les contrats de concession de service de transport aérien à destination de la Corse 2025-2029 et 2026-2030 (12 

lots) ont été approuvés par l’Assemblée de Corse dans sa délibération du 2 octobre 2025 (n°25/137 AC). 

 

Politique V.D - Les transports ferroviaires et l'intermodalité 

 

La Collectivité de Corse aménage le réseau ferroviaire et ses infrastructures. Les infrastructures et services de 

transports ferroviaires favorisent le développement du transport de marchandises et de voyageurs sur le territoire 

insulaire. La politique d’intermodalité permet de définir les actions propres pour mettre en cohérence l’ensemble 

des politiques de transports terrestres intérieures (routiers et ferroviaires) et d’offrir des stratégies de services 

adaptés à la demande (en lien avec les modes doux et actifs) et aux différents territoires. 

En investissement, ce programme est dédié au financement d’opérations ferroviaires réalisées en maitrise 

d’ouvrage par la Collectivité en lien étroit avec l’EPIC CFC.  

La CdC s’est doté d’un nouveau PPI en juillet 2025. Ainsi, l’exercice 2026 sera celui de la mise en œuvre 

opérationnelle de ce nouveau plan. 

En fonctionnement, il est dédié à la prise en charge de frais de maintenance (ex : système d’information voyageurs). 

En 2026, dans la continuité des deux précédents exercices, la Collectivité de Corse maintiendra un niveau 

d’investissement soutenu en faveur de la modernisation et de la sécurisation du réseau ferroviaire.  

Les principales opérations d’investissement, en études et/ou travaux porteront sur : 

- La poursuite des travaux de régénération et de réhabilitation des ponts de Muzzile, Casamozza, 

Prunelli, Ascu et Albanu ; 

- Le lancement de l’opération de mise en sécurité des tunnels, incluant notamment le déploiement 

de la radio sol train ; 

- La finalisation du déploiement de la commande centralisée de voie unique (CCVU) ; 

- La poursuite de l’aménagement et de la mise en accessibilité des points d'accès au réseau (PEM Aiacciu, 
PEM Caldaniccia, Ucciani, Vizzavona, Venacu, PEM Corti, Tattone, PEM Casamozza, PEM Borgu) ; 

- Le démarrage de l’opération relative au pôle d'échange de Mizana. 
 

Le programme 1152 est dédié au versement de la contribution d’exploitation ferroviaire à l’EPIC CFC et au 

remboursement du dispositif de gratuité étudiante en application des dispositions du COPE. 

 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

10 000 000    15 000 000    1 235 000      26 085 000           11 235 000    41 085 000    

Compétence 115 - Réseau ferré 10 000 000         15 000 000         1 235 000           26 085 000                  11 235 000         41 085 000         

Programme 1151 Réseau ferré 10 000 000         15 000 000         185 000              185 000                       10 185 000         15 185 000         

Programme 1152 Chemins de fer de la Corse - EPIC CFC -                        -                        1 050 000           25 900 000                  1 050 000           25 900 000         

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.D Les transports ferroviaires et l'intermodalité
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Politique V.E - Les transports urbains et scolaires 

 

En relation avec les transports ferroviaires, le service de transport routier offre une alternative de transport adaptée 

aux besoins des différentes catégories d’usagers (voyageurs, élèves et élèves en situation de handicap). L’objectif 

poursuivi sera de garantir à nouveau à tous les élèves de l’île une offre de service de transport gratuite et adaptée 

permettant de relier domicile et établissement scolaire. 

Les programmes sont destinés à 

- la gestion des marchés de transports interurbains (11 lignes) et de la DSP maritime assurant la desserte de 
Ghjirulatu.  

- à la gestion des marchés de transports scolaires (environ 400 lignes), au versement de participations 
financières aux autorités organisatrices de la mobilité de 2nd rang ou encore au remboursement 
d’indemnités kilométriques aux familles transportant leurs enfants vers les établissements scolaires dans 
les cas où aucune ligne de transport scolaire ne se situe à proximité de leur résidence familiale. 

- au remboursement des frais de transports d’élèves en situation de handicap s’opérant généralement par 
des taxis adaptés. 

. 

En investissement, les crédits sont destinés au financement de l’opération de déploiement d’une billettique 
interurbaine.  
  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

350 000         300 000         33 740 000    33 240 000           34 090 000    33 540 000    

Compétence 116 - Transports interurbains et scolaires 350 000              300 000              33 740 000         33 240 000                  34 090 000         33 540 000         

Programme 1161 Transports de voyageurs 250 000              250 000              2 540 000           2 540 000                    2 790 000           2 790 000           

Programme 1162 Transports scolaires 100 000              50 000                 27 500 000         27 000 000                  27 600 000         27 050 000         

Programme 1163 Transports personnes en situation de handicap -                        -                        3 700 000           3 700 000                    3 700 000           3 700 000           

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.E - Les transports urbains et scolaires
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Politique V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse 

 

Le programme 1211 est consacré l’aménagement de la Corse en termes d’infrastructures numériques. Il concerne 

le déploiement des infrastructures structurantes et stratégiques sur le territoire insulaire en matière de très haut 

débit. 

Sa stratégie est déclinée dans le livret du SDTAN de Corse - Smart Isula intitulé « un socle d’infrastructures 

souveraines ».  A ce titre, ce programme investit dans les domaines liés au très haut débit fixe et mobile (FTTH, 

téléphonie mobile), aux liaisons sous-marines à fibre optique, à la résilience des réseaux, aux interconnexions de 

sites stratégiques, aux datacenters, aux objets communicants, etc. 

Pour 2026, le programme d’investissement portera sur  

 

- Poursuite du suivi de l’exploitation du réseau très haut débit des EPLE 
- Poursuite des déploiements de la fibre optique en Corse et des prises FTTH 
- Attribution d’une subvention à la DSP consacrée au socle d’infrastructures souveraines de la Corse 
- Lancement des opérations de marché liées au suivi, audit et contrôle des infrastructures de réseau de la 

Corse 
 

Le programme 1212 permet d’assurer la transformation numérique en matière de développement des services et 

des usages numériques au sein de l’ensemble de la société insulaire. Il assure le suivi opérationnel de la stratégie 

numérique de la Corse, Smart Isula, adoptée par l’Assemblée de Corse le 2 juin 2022 (délibération n°22/074 AC du 

2 juin 2022).  

Ce programme s’intéresse plus particulièrement à la stratégie de numérique inclusif, l’observation du numérique 

dans la société insulaire, les espaces numériques de travail dans l’éducation, l’identité. Les crédits permettront 

d’assurer les projets déjà lancer 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

6 180 000      10 635 000    272 000         301 000                6 452 000      10 936 000    

Compétence 121 - Réseau THD 6 180 000           10 635 000         272 000              301 000                       6 452 000           10 936 000         

Programme 1211 Réseau très haut débit de la Corse - Infrastructures 6 000 000           10 200 000         -                        25 000                          6 000 000           10 225 000         

Programme 1212 Réseau très haut débit - Usages et sécurité 100 000              420 000              72 000                 136 000                       172 000              556 000              

Programme 1213 CSIRT Cyber Corsica 80 000                 15 000                 200 000              140 000                       280 000              155 000              

Axe V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

Politique V.F L'aménagement et la transformation numériques de 

la Corse
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Axe VI - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif 

 

Propositions budgétaires : 

  

         Crédit de paiement de fonctionnement de : 

 

 

 

 

 

         Crédit de paiement d’investissement de : 

 

 

 

 

 

 

            Autorisation d’engagement de : 

 

 

 

 

           Autorisation de programme de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

18 730 000            21 280 000               4 086 000                16 182 000                 22 816 000           37 462 000       

16 223 394            16 223 394               850 000                    6 753 755                   17 073 394           22 977 149       

3 840 000              3 840 000                  5 809 950                11 609 950                 9 649 950              15 449 950       

38 793 394            41 343 394               10 745 950              34 545 705                 49 539 344           75 889 099       

VI.A Le développement agricole et rural

VI.B Le soutien aux entreprises

VI.C Le développement touristique

TOTAL 

49 539 344 € 

41 343 394 € 

10 745 950 € 

38 793 394 € 
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Politique VI.A - Le développement agricole et rural 

 

La politique de développement agricole et rural se décline en deux axes majeurs et complémentaires.  

e budget de l’ODARC au titre de l’exercice 2026 se décline en cinq enjeux de politique publique, à savoir :  

• Orienter l’accompagnement public vers la production, l’autonomie alimentaire et l’efficience 

environnementale;  

• Protéger, maîtriser et mobiliser le foncier ;  

• Appréhender le développement agricole à l’aune du changement climatique ;  

• Intensifier la connaissance au travers de la recherche appliquée et de l’innovation afin de faire face aux 

défis qui se posent au monde agricole insulaire ;  

• Consolider l’approche territoriale et la transversalité entre l’ODARC et les autres offices et agences.  

 

Ces 5 axes s’articulent principalement à travers le Plan Stratégique National-Volet Corse et le « plan Ambition 

Corse 2021-2025/2026 » (soutien aux filières) cofinancé par France Agrimer.  

Les objectifs-cibles à travers ces outils sont :  

• Le transfert de connaissances et l’innovation permettant de favoriser l’apprentissage, la formation ainsi 

que la diffusion des connaissances et de pratiques innovantes.  

• La viabilité et la compétitivité des exploitations agricoles afin de soutenir l’effort de structuration des 

entreprises du secteur agricole et de permettre le renouvellement générationnel en favorisant l’installation de 

jeunes agriculteurs.  

• Promouvoir l’organisation de la chaîne alimentaire, la transformation et la commercialisation des produits 

agricoles, en encourageant l’émergence de démarches de qualité sur les productions à forte typicité.  

• Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes liés à la production et à la forêt en protégeant 

notamment l’environnement, en maintenant des pratiques et des systèmes de cultures favorables à la 

biodiversité, et en gérant de manière plus raisonnée nos ressources naturelles.  

• L’efficacité énergétique des énergies renouvelables afin d’améliorer l’utilisation de la ressource eau et de 

stimuler l’exploitation et la valorisation de la ressource forestière locale.  

• Promouvoir le développement économique des zones rurales en favorisant la diversification non agricole, 

en soutenant les projets de coopération Leader et en améliorant le cadre de vie dans les territoires ruraux.  

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

Politique VI.A Le développement agricole et rural 18 730 000    21 280 000    4 086 000      16 182 000    22 816 000    37 462 000    

Compétence 211 - Agriculture 18 630 000         17 130 000         3 755 000           15 648 000         22 385 000         32 778 000         

Programme 2110 ODARC - Structure 1 000 000           800 000              -                        11 348 000         1 000 000           12 148 000         

Programme 2111 ODARC - Dvp rural TOP UP 2014/2021 -                        400 000              -                        -                        -                        400 000              

Programme 2114 ODARC - Opérations spécifiques 2 000 000           1 850 000           450 000              450 000              2 450 000           2 300 000           

Programme 2115 ODARC - Dvp rural - Hors FEADER et TOP UP 4 500 000           5 350 000           -                        -                        4 500 000           5 350 000           

Programme 2116 SMAC -                        -                        2 655 000           3 525 000           2 655 000           3 525 000           

Programme 2118 ODARC - Dvp rural FEADER 2014/2020 -                        4 130 000           -                        -                        -                        4 130 000           

Programme 21191 Ingénierie agricole -                        -                        600 000              300 000              600 000              300 000              

Programme 21192 ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 CDC 7 430 000           3 000 000           -                        -                        7 430 000           3 000 000           

Programme 21193 ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 ETAT 1 200 000           600 000              -                        -                        1 200 000           600 000              

Compétence 212 - Forêt 100 000              4 150 000           331 000              534 000              431 000              4 684 000           

Programme 2121 Forêt 100 000              4 150 000           331 000              534 000              431 000              4 684 000           

Axe VI - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif
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Politique VI.B - Le soutien aux entreprises 

 

Le programme 2130 concentre les interventions directes de l’ADEC en soutien à l’émergence et à la consolidation 

d’une économie de production qui valorise les ressources et les savoir-faire locaux, avec une attention particulière 

accordée aux TPE notamment lorsqu’elles s’implantent et développent leur activité dans les zones rurales et de 

montagne. A ce titre, l’agence agit en complémentarité du système bancaire traditionnel et s’attache à satisfaire 

l’ensemble des besoins auxquels sont confrontés les chefs d’entreprises dans leur activité du quotidien : création, 

développement d’activité, besoin de trésorerie, export, recrutement, ou encore difficultés.  

L’ADEC intervient à ce titre sous forme d’aides directes (subventions) qu’elle mobilise via les règlements d’aides 

regroupés au sein d’Impresa Si, incluant le soutien l’internationalisation de l’économie (Pattu Impresamondu), à 

l’innovation et au numérique (Pattu Innuvazione) ainsi que le soutien à la création d’emploi (Riesce).  

Les actions financées resteront centrées sur le développement des activités de production de biens et services avec 

le triple enjeu de :  

- consolider les secteurs et filières matures  
- favoriser le développement d’activités émergentes, à haute valeur ajoutée, peu sensibles aux contraintes 

de l’insularité  
- encourager la nécessaire transition vers des activités productives plus soutenables d’un point de vue 

environnemental et social, plus résilientes et mieux réparties dans l’espace.  
Dans ce cadre, la priorité sera donnée au lancement d’appels à projets et actions collectives, Il est projeté en 2026 

de maintenir l’effort sur le soutien des industries agroalimentaires qui rayonnent sur les marchés locaux et 

internationaux, la transition écologique du BTP qui inclut les activités de rénovation, l’économie sociale et solidaire 

et l’économie du bien vieillir, mais aussi l’artisanat d’art avec un focus sur une nouvelle action collective à l’initiative 

du syndicat des couteliers de Corse.  

Le programme 2131 est mobilisé par l’ADEC, pour le compte de la Collectivité de Corse, en soutien aux actions de 

développement économique proposées à l’échelle des territoires et, plus largement, dans le cadre des partenariats 

avec nos opérateurs institutionnels et acteurs associatifs et coopératifs. 

Sont concernées au premier rang les actions de soutien à l’exercice des compétences économiques par les 

territoires, mais également les partenariats de soutien aux pôles d’excellence et de compétitivité, le soutien au 

déploiement des actions territoriales des opérateurs de l’ESS et plus largement des acteurs associatifs et coopératifs 

œuvrant à l’accompagnement de porteurs de projets, le soutien à la politique territoriale de restructuration 

économique, ou encore le soutien à l’innovation au travers de l’accompagnement de l’incubateur territorial 

d’entreprises innovantes Inizià 

Le programme 2132 est dédié aux instruments financiers.  

En 2026 la création d’un fonds de prêts d’honneur pour un montant cumulé de 1 M€, afin de permettre aux publics 

ne présentant pas les garanties financières suffisantes, voire étant exclus du système bancaire traditionnel, 

d’accéder aux ressources financières nécessaires à la création de leur activité en complément de dispositifs 

existants de micro-crédits solidaires. De même, sera également proposé la création d’un nouveau fonds de garantie 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

16 223 394         16 223 394         850 000               6 753 755            17 073 394         22 977 149         

Compétence 213 - Action économique 16 223 394         16 223 394         850 000              6 753 755           17 073 394         22 977 149         

Programme 2130 ADEC 10 223 394         9 223 394           -                        6 403 755           10 223 394         15 627 149         

Programme 2131 ADEC - Actions régionales aux entreprises 4 000 000           3 500 000           350 000              350 000              4 350 000           3 850 000           

Programme 2132 ADEC - Outils financiers 2 000 000           3 500 000           -                        -                        2 000 000           3 500 000           

Programme 2133 Mesures économiques – Plan COVID-19 -                        -                        500 000              -                        500 000              -                        

Programme 2134 ADEC - Sociétés d'Economie Mixtes SEM -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Axe VI - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif

Politique VI.B Le soutien aux entreprises
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pour les porteurs de projet de présentant pas les garanties financières suffisantes auprès du système bancaire 

traditionnel pour un montant d’1M€.  

Enfin, selon de principe approuvé par l’Assemblée de Corse, la mobilisation des crédits issus du retour des fonds 

d’ingénierie financière dont la date est échue permettra d’envisager, courant 2026, la création d’un instrument 

financier de haut de bilan dédié à l’amorçage et au développement de projets innovants (6 M€ maximum). La 

constatation des montants remboursés ainsi que, parmi ceux-ci, la quotité de crédits remise à disposition par la 

Collectivité de Corse pour la création de cet instrument financier pourra s’opérer à l’occasion du budget 

supplémentaire 2026 

Notons par ailleurs que devra continuer à être mobilisé en 2026 au titre du programme 2132, une frange de CPI 

d’un montant de 1 500 000 € pour le fonds d’investissement Travalcà, correspondant à une nouvelle tranche de 30 

% du montant total des souscriptions (5 900 000 € projetés) pour un même exercice comptable. 

 

Politique VI.C - Le développement touristique 

 

La politique de développement touristique est assurée par l’Agence du Tourisme de la Corse. Dans le cadre de sa 

mission de développement touristique, le renforcement de l’articulation avec les Offices du Tourisme dans une 

logique de partenariat par la mise en œuvre de contrats de développement territorialisés : 

Pour 2026 l’Agence du Tourisme va continuer ses actions de promotion touristique de la destination, les campagnes 

de communication, l’organisation d’opérations événementielles, la participation à des salons et workshops en 

France et dans toute l’Europe, l’accueil de médias en Corse et l’édition de documents promotionnels multilingues 

à destination des publics.  

La poursuite de l’aide aux porteurs de projets publics et privés sera effectuée en tenant compte des modifications 

réalisées sur le guide des aides au tourisme afin d’orienter les investissements dans le tourisme durable. 

L’ATC va continuer à soutenir financièrement par des aides directes (subventions ou prêt à taux zéro dans le cadre 

du FRCT) l’investissement des entreprises du tourisme avec l’objectif d’améliorer l’offre, notamment l’hébergement 

et les activités de pleine nature.  

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

3 840 000            3 840 000            5 809 950            11 609 950         9 649 950            15 449 950         

Compétence 214 - Tourisme 3 840 000           3 840 000           5 809 950           11 609 950         9 649 950           15 449 950         

Programme 2140 ATC 3 840 000           3 840 000           -                        11 609 950         3 840 000           15 449 950         

Programme 21401 ATC - Actions -                        -                        5 809 950           -                        5 809 950           -                        

Axe VI - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif

Politique VI.C Le développement touristique
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Axe VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen 

 

 

 

 

 

 

Propositions budgétaires : 

         Crédit de paiement de fonctionnement de : 

 

 

 

 

 

         Crédit de paiement d’investissement de : 

 

 

 

 

 

 

            Autorisation d’engagement de : 

 

 

 

 

           Autorisation de programme de : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

45 000 000            20 000 000             1 245 000                      1 670 000                 46 245 000           21 670 000       

-                               -                                920 000                         800 000                    920 000                 800 000             

-                               -                                73 000                           15 000                       73 000                   15 000               

45 000 000            20 000 000             2 238 000                      2 485 000                 47 238 000           22 485 000       

VII.B La coopération territoriale

VII.C Les relations méditerranéennes, européennes et internationales

TOTAL 

VII.A La programmation et la gestion des fonds européens

2 245000 € 

20 000 000 € 

2 238 000 € 

45 000 000 € 
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Politique VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens 

 

Les fonds européens constituent un levier indispensable pour le développement économique, social et territorial 

de la Corse. En tant qu’autorité de gestion des programmes 2021-2027, la Collectivité de Corse doit assurer une 

mise en œuvre performante et sécurisée des crédits. 

Les priorités pour le prochain exercice budgétaire s’articulent autour de : 

• L’accélération de la consommation des fonds et la sécurisation des paiements, 

• Le renforcement du soutien aux porteurs de projets pour garantir leur capacité à mobiliser les crédits, 

• La valorisation de l’action européenne afin d’accroître la participation territoriale, 

• Une gouvernance interservices consolidée pour maintenir un pilotage réactif. 

 

L’année 2026 sera principalement consacrée à la programmation et à la certification des fonds européens des 

programmes 2021-2027 afin de respecter le profil de consommation des crédits. Des mesures d’accompagnement 

seront mises en œuvre pour optimiser la consommation des crédits et pourront être valorisées dans le cadre des 

crédits d’assistance technique des programmes. 

 

Politique VII.B - La coopération territoriale 

 

Les fonds européens constituent un levier indispensable pour le développement économique, social et territorial 

de la Corse. En tant qu’autorité de gestion des programmes 2021-2027, la Collectivité de Corse doit assurer une 

mise en œuvre performante et sécurisée des crédits. 

Les priorités pour le prochain exercice budgétaire s’articulent autour de : 

• L’accélération de la consommation des fonds et la sécurisation des paiements, 

• Le renforcement du soutien aux porteurs de projets pour garantir leur capacité à mobiliser les crédits, 

• La valorisation de l’action européenne afin d’accroître la participation territoriale, 

• Une gouvernance interservices consolidée pour maintenir un pilotage réactif. 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

45 000 000    20 000 000    1 245 000      1 670 000      46 245 000    21 670 000    

Compétence 231 - Fonds européens -                        -                        150 000              75 000                 150 000              75 000                 

Programme 2311 Assistance technique PDRC -                        -                        150 000              75 000                 150 000              75 000                 

Compétence 232 - Subvention globale 45 000 000         20 000 000         1 095 000           1 595 000           46 095 000         21 595 000         

Programme 2322 Gestion des fonds européens -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 2324 REACT EU -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 2325 Programme FEDER - FSE 2021-2027 45 000 000         20 000 000         1 000 000           1 500 000           46 000 000         21 500 000         

Programme 2326 Centre Europe Direct Corsica -                        -                        95 000                 95 000                 95 000                 95 000                 

Axe VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

Politique VII.A La programmation et la gestion des 

fonds européens

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  920 000         800 000         920 000         800 000         

Compétence 221 - Coopération décentralisée -                        -                        920 000              800 000              920 000              800 000              

Programme 2211 Programme Eurodyssée -                        -                        140 000              140 000              140 000              140 000              

Programme 2212 Assistance technique PO - FEDER -                        -                        520 000              400 000              520 000              400 000              

Programme 2213 Italie France Maritime -                        -                        120 000              120 000              120 000              120 000              

Programme 2214 INNOLAB ++ -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Programme 2216 Coopération décentralisée -                        -                        140 000              140 000              140 000              140 000              

Programme 2217 INTERREG MED -                        -                        -                        -                        -                        -                        

Axe VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

Politique VII.B La coopération territoriale
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L’année 2026 sera principalement consacrée à la programmation et à la certification des fonds européens des 

programmes 2021-2027 afin de respecter le profil de consommation des crédits. Des mesures d’accompagnement 

seront mises en œuvre pour optimiser la consommation des crédits et pourront être valorisées dans le cadre des 

crédits d’assistance technique des programmes. 

 

Politique VII.C - Les relations méditerranéennes, européennes et internationales 

 

La Collectivité de Corse s’est dotée d’une feuille de route en matière de coopération internationale permettant de 
renforcer l’ouverture de la Corse sur l’arc méditerranéen, l’Europe et le reste du monde. Pour 2024-2026, la 
Collectivité de Corse poursuivra sa stratégie concernant les relations internationales  

 
 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  73 000           15 000           73 000           15 000           

Compétence 222 - Coopération internationale -                 -                 73 000           15 000           73 000           15 000           

Programme 2221 Coopération internationale -                 -                 73 000           15 000           73 000           15 000           

Axe VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

Politique VII.C Les relations méditerranéennes, 

européennes et internationales
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Axe O – La construction d’une administration innovante et performante 

 

Propositions budgétaires :  

 

 

 

 

 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

140 000             175 000                7 530 000                   266 954 651            7 670 000               267 129 651           

3 130 000         3 430 000            8 090 000                   6 635 000                11 220 000             10 065 000             

5 000 000         -                             5 386 000                   386 000                    10 386 000             386 000                   

-                          -                             957 800                       5 916 416                957 800                   5 916 416               

8 430 000         12 812 000          26 079 600                 24 979 600              34 509 600             37 791 600             

-                          -                             20 000                         10 000                      20 000                     10 000                     

16 700 000       16 417 000          48 063 400                 304 881 667            64 763 400             321 298 667           

O.F Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du 

XXIème siècle

TOTAL 

O.D Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration d'orientations 

et de feuilles de route

O.E Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires

O.B Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes 

d'information

O.C Élaborer un budget dans un cadre harmonisé

O.A Structurer l'administration territoriale

         Crédit de paiement de 
fonctionnement de : 

 

 

 

 

 

         Crédit de paiement 
d’investissement de : 

 

 

 

 

 

 

          Autorisation d’engagement 
de : 

 

 

 

 

          Autorisation de programme 
de : 

 

 

 

 

 

304 881 667 € 

48 013 400 € 

48 063 400 € 

16 700 000 € 
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Politique O.A - Structurer l'administration territoriale 

 

 

Le programme 6161 concentre l’essentiel de la gestion des ressources humaines.  

Les politiques mises en œuvre doivent permettre de répondre à l’enjeu de maîtrise financière tout en garantissant 

des conditions d’emploi optimales. Afin d’atteindre cet objectif, la Gestion prévisionnelle des Emplois et des 

Compétences sera renforcée.  

 

En effet, des leviers de redéploiement internes seront proposés ainsi que des parcours de formation et 

d’accompagnement des agents en interne pour favoriser la montée en compétences. Dans cette logique, 

l’enveloppe des recrutements a été estimée sur la base du volume financier dégagé par les départs définitifs 

d’agents de nos effectifs. Seuls les départs identifiés comme prioritaires seront remplacés. En termes de besoins 

nouveaux, seuls certains recrutements sur profil spécifique, seront créés.   

Cette stabilité traduit la volonté de maintenir l’ensemble des dispositifs actuels sans dégrader les conditions 

d’emploi. Dans cette même logique l’année 2026 sera consacrée à la recherche d’optimisation de nos dispositifs. 

En effet, les actions engagées en 2025 en matière de restructuration du temps de travail continueront de produire 

leurs effets sur ce nouvel exercice et elles seront renforcées par des mesures complémentaires.  

 

Enfin, comme chaque année il est primordial de rappeler que la masse salariale est caractérisée par une évolution 

positive, étant précisé que ce phénomène s’explique principalement par les conditions d’avancement définies par 

les textes en vigueur.  De plus, les opérations d’avancement et de promotions, qui traduisent une volonté de 

valoriser les parcours de nos agents, impactent chaque année la masse salariale. Enfin, les mesures hexogènes qui 

ont été très impactantes lors des trois derniers exercices budgétaires constituent un second facteur d’explication à 

la hausse mécanique cité ci-avant. L’exercice 2026 sera significativement impacté par l’augmentation de trois points 

du taux de cotisation auprès de la Caisse Nationale de Retraite des Agents des Collectivités Locales. 

 

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

140 000         175 000         7 530 000      266 954 651     7 670 000      267 129 651       

Compétence 612 - Communication -                 -                 1 050 000      1 150 000        1 050 000      1 150 000          

Programme 6121 Communication -                 -                 940 000         940 000           940 000         940 000             

Programme 6123 Etudes transversales -                 -                 -                 -                    -                 -                      

Programme 6124 Protocole -                 -                 50 000           50 000             50 000           50 000               

Programme 6126 Tricentenaire de Pasquale Paoli -                 -                 -                 100 000           -                 100 000             

Compétence 616 - Ressources humaines 140 000         175 000         6 480 000      265 804 651    6 620 000      265 979 651      

Programme 6161 Salaires -                 -                 -                 250 559 651    -                 250 559 651      

Programme 6162 Médecine préventive sécurité au travail 140 000         155 000         320 000         860 000           460 000         1 015 000          

Programme 6163 Œuvres sociales -                 -                 540 000         540 000           540 000         540 000             

Programme 6164 Formation - Déplacements agents -                 -                 520 000         570 000           520 000         570 000             

Programme 6165 Action sociale - TR - Déplacements -                 20 000           5 100 000      13 275 000      5 100 000      13 295 000        

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.A Structurer l'administration territoriale
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Politique O.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des 
systèmes d'information 

 

 

En matière de systèmes d’information et de politique digitale, la Collectivité de Corse entame une nouvelle étape 

majeure de la construction de la feuille de route stratégique au service du territoire, de ses habitants et de ses 

partenaires. Cette construction se place dans un contexte d’urgence à la fois sociale, économique et 

environnementale et s’inscrit dans une volonté de transformation de l’action publique. Elle s’appuie sur une logique 

de proximité, et de maîtrise renforcée de son fonctionnement. La dimension insulaire, les dynamiques du territoire, 

les besoins liés au vieillissement, à l’activité saisonnière, la mise en réseau dans des territoires très différenciés dans 

leur accès, doivent s’intégrer dans une gouvernance favorisant le partage et la déclinaison des enjeux stratégiques 

de la collectivité dans ses SI.  

Ce levier SI et digital permet de concevoir des services publics au plus proche des besoins des usagers. Ce levier 

peut venir accompagner une simplification des démarches administratives et du fonctionnement de la collectivité.  

Il s’agira de développer un fonctionnement efficace, réactif, proche des citoyens et des territoires, en apportant 

des solutions innovantes aux problèmes d’accessibilité au quotidien comme aux grands enjeux d’équilibre et de 

développement maîtrisé du territoire. Le système d’information et le digital de la collectivité constituent un 

ensemble d’outils, de méthodes et de services qui améliorent la performance du fonctionnement de la collectivité. 

Il facilite les échanges d’informations et la collaboration entre les acteurs internes et externes, en apportant une 

source unique de données exploitables par une multitude d’acteurs. Il offre ainsi des services d’aide à prise de 

décision. Il joue un rôle décisif dans la dématérialisation des procédures (gestion de la chaîne comptable et 

financière, gestion des RH, gestion du courrier et des documents…) comme dans la digitalisation des services offerts 

au public (demandes d’aides...) et dans la relation avec les usagers et citoyens. En ce sens, les systèmes 

d’information et le digital jouent un rôle de véritable « système nerveux » de la collectivité qui conditionnent la 

performance de l’organisation et sa transformation progressive (adaptation aux évolutions technologiques, aux 

besoins nouveaux des usagers, à de nouvelles missions). 

 

 

Politique O.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé 

 

Les crédits inscrits concourent aux missions de la direction visant à l’optimisation et à la sécurisation du pilotage 

des politiques publiques de la Collectivité de Corse, que ces politiques soient développées et mises en œuvre en 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

3 130 000      3 430 000      8 090 000      6 635 000         11 220 000    10 065 000         

Compétence 614 - Systèmes d'information 3 130 000      3 430 000      8 090 000      6 635 000        11 220 000    10 065 000        

Programme 6141 Téléphonie -                 -                 -                 -                    -                 -                      

Programme 6142 Informatique 3 000 000      3 000 000      8 000 000      6 600 000        11 000 000    9 600 000          

Programme 6143 SIG 130 000         430 000         90 000           35 000             220 000         465 000             

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.B Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

5 000 000      -                  5 386 000      386 000            10 386 000    386 000              

Compétence 613 - Finances 5 000 000      -                 5 386 000      386 000           10 386 000    386 000             

Programme 6131 Contrôle de gestion -                 -                 39 000           39 000             39 000           39 000               

Programme 6132 Dépenses imprévues 5 000 000      -                 5 000 000      -                    10 000 000    -                      

Programme 6133 Finances -                 -                 300 000         300 000           300 000         300 000             

Programme 6134 Contrôle de gestion et évaluation -                 -                 -                 -                    -                 -                      

Programme 6135 Relations avec les organismes extérieurs -                 -                 45 000           45 000             45 000           45 000               

Programme 6136 Contrôle interne -                 -                 2 000             2 000               2 000             2 000                 

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.C Élaborer un budget dans un cadre harmonisé
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interne ou qu’elles soient déléguées totalement ou partiellement à des agences, offices, ou à des opérateurs 

extérieurs. 

Par ailleurs, dans les conditions prévues à l’Article L.4322-1, des autorisations de programme de « dépenses  

imprévues » peuvent être votées par l’Assemblée de Corse pour faire face à des évènements imprévus dans la limite 

de 2% des dépenses réelles de la section d’investissement. Le dispositif prévu pour des dépenses imprévues 

s’applique également dans les mêmes conditions pour la section de fonctionnement. 

 

Politique O.D - Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration 
d'orientations et de feuilles de route 

 

Les crédits inscrits sont destinés à couvrir les dépenses de fonctionnement courant (formation, déplacements, 

fournitures administratives et de petit équipement …) de l’Assemblée de Corse (y compris ceux relatifs à 

l’Assemblea di a Giuventù), des Groupes d’Elus, du Conseil Exécutif, du Conseil Economique Social Environnemental 

et Culturel et de la Chambre des territoires. 

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  957 800         5 916 416         957 800         5 916 416           

Compétence 611 - Fonctionnement des instances -                 -                 957 800         5 916 416        957 800         5 916 416          

Programme 6111 Assemblée de Corse -                 -                 598 600         3 303 310        598 600         3 303 310          

Programme 6112 Fonctionnement des Groupes d'Elus -                 -                 75 600           864 497           75 600           864 497             

Programme 6113 Conseil Exécutif -                 -                 170 000         865 633           170 000         865 633             

Programme 6114 Conseil Economique Social Environnement et Culturel -                 -                 63 600           832 976           63 600           832 976             

Programme 6115 Chambre des territoires -                 50 000           50 000             50 000           50 000               

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.D Amorcer la structuration des grandes politiques par 

l'élaboration d'orientations et de feuilles de route
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Politique O.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires 

 

Les moyens généraux englobent toutes les dépenses de l’administration générale qui concernent le 

fonctionnement de la Collectivité de Corse.  

Pour l’investissement, outre les achats récurrents comme le mobilier ou l’électroménager, sont prévus l’acquisition 

de divers terrains intéressant le patrimoine culturel, les espaces naturels sensibles et l’Enseignement ou les 

bâtiments administratifs. Pour cet exercice ont été imputées sur les dépenses courantes, la participation de la 

Collectivité au capital de la SCIC des Eaux d’Orezza. 

Pour le fonctionnement, les dépenses sont issues des différents contrats, notamment de location immobilière et 

des différents marchés qui permettent le bon fonctionnement de la Collectivité et la continuité du service public : 

fournitures administratives, nettoyage des sites, affranchissement, l’habillement et les équipements de protection 

individuelle, la documentation et les abonnements aux revues, presse et sites spécialisés, les assurances pour 

lesquelles le lancement de la procédure d’appel d’offres concernant la Dommage aux biens devrait être effective 

en 2025. Un autre axe prioritaire sera la mise en place progressive, sur plusieurs exercices, du tri des déchets sur 

les bâtiments principaux puis sur l’ensemble des sites de la Collectivité ; étant précisé que les conventions avec les 

intercommunalités devraient être finalisées durant l’année. 

Le programme 6154 concerne la gestion et la maintenance des moyens roulants et mécanisés ainsi que la fourniture 

aux personnels techniques, des matériels de débroussaillement, leur consommables et outillage à main nécessaire 

à l’exécution des missions de la Collectivité de Corse sur l’ensemble du territoire au profit de l’administration 

générale (lutte anti-vectorielle, moyens généraux, services sociaux…). 

Le programme 6171 concerne les travaux de construction et de réhabilitation des bâtiments propriétés de la 

Collectivité de Corse. La direction adjointe de la construction intervient sur les bâtiments à caractère techniques, 

administratifs, sociaux et culturels. 

Il s’agira en 2026 de poursuivre, solder et démarrer les opérations suivantes : 

Opérations travaux : 

- Réhabilitation du garage de Corte, 
- Construction de l’atelier mécanique d’Afa, 
- Rénovation et mise en accessibilité PMR des bureaux Hyacinthe de Montera à Bastia 
- Construction de l’atelier mécanique à Afa 
- Démolition du hangar de Casatorra à Biguglia, 
- Travaux de mise en accessibilité PMR Musée de la Corse à Corte, 
- Extension de la base garde littoral à Afa. 

Opérations études : 

- Centre de conservation et d’études de Sartène, 
- Foyer notre dame à Ajaccio. 

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

8 430 000      12 812 000    26 079 600    24 979 600       34 509 600    37 791 600         

Compétence 615 - Moyens généraux 2 800 000      4 350 000      21 934 000    22 434 000      24 734 000    26 784 000        

Programme 6151 Administration générale 2 200 000      2 840 000      20 049 000    20 049 000      22 249 000    22 889 000        

Programme 6152 Documentation, courrier et archives -                 -                 -                 -                    

Programme 6153 Affaires juridiques -                 -                 925 000         925 000           925 000         925 000             

Programme 6154 Moyens techniques et logistique 600 000         1 510 000      800 000         1 300 000        1 400 000      2 810 000          

Programme 6155 Commande publique -                 -                 160 000         160 000           160 000         160 000             

Compétence 617 - Bâtiments 5 630 000      8 462 000      4 145 600      2 545 600        9 775 600      11 007 600        

Programme 6171 Bâtiments administratifs -                 4 432 000      -                 -                    -                 4 432 000          

Programme 6172 Pôle travaux 5 000 000      3 500 000      3 000 000      1 500 000        8 000 000      5 000 000          

Programme 6173 Sécurité et sûreté des bâtiments publics 180 000         180 000         545 600         545 600           725 600         725 600             

Programme 6174 Sécurité incendie des bâtiments publics 250 000         150 000         300 000         250 000           550 000         400 000             

Programme 6175 Protection des personnes et des biens publics 200 000         200 000         300 000         250 000           500 000         450 000             

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.E Mettre en place les procédures, les règlements et les 

outils nécessaires
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Le programme est destiné aux travaux de maintenance et entretien du patrimoine bâti ainsi qu'aux contrats de 

maintenance relatifs aux équipements techniques de ce patrimoine. 

- Les opérations financées dans le cadre de ce programme sont : 
- Maintenance des équipements techniques des bâtiments (ascenseurs, onduleurs, groupes électrogènes, 

équipements de climatisation ventilation et chauffage ect).  
- Travaux de maintenance d'entretien et de grosse réparation sur les bâtiments (réfection peinture, sols, 

menuiseries étanchéité...) 
- Travaux d'adaptation et mise aux normes des locaux, 
- Les interventions de maintenance curative et préventive réalisées en  régie interne. 
- Parmi les opérations prévues en 2026 : 
- Travaux d’étanchéité et remplacement de menuiseries sur des bâtiments ciblés (mise hors d’eau et d’air de 

sites) , 
- Opération de relamping sur les bâtiments par encire  
- Réaménagement des locaux pour les besoins des services de la CDC comme l’ex-paierie à Ajaccio pour les 

services sociaux ou la rénovation de l’appartement de fonction en bureau au parc de Biguglia. 
- Travaux de mise en sécurité sur différents sites, 
- Remplacement des équipements de chauffage et climatisation sur des bâtiments comme la coupole, le 

grand hôtel de région, les archives  
 

Le programme est destiné aux contrats de maintenance et d'entretien des équipements liés à la sécurité incendie 

ainsi qu'aux travaux et/ou réparations nécessaires Ainsi, au titre des investissements prévus : 

- Site moyens roulant de Biguglia : mise en place d’un SSI de type A € 
- MSP de Corte : installation d’une centrale de type B  
- Archives du Pumonte : remplacement des lanterneaux/exutoires de fumée  

 

À cela s’ajouteront les interventions d’urgence éventuelles ainsi que les équipements nécessaires pour de nouveaux 

sites. 

Concernant le fonctionnement : les marchés de maintenance SSI et de gardiennage SSIAP viendront s’ajouter aux 

marchés de maintenance des moyens d’extinction et de visites réglementaires. 
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Politique O. F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les 
défis du XXIème siècle 

 

Le programme Transformation a pour vocation de poursuivre la mission d’accompagnement de la Collectivité de 

Corse vers une transformation durable et de modernisation de ses politiques publiques ; il s’agit de missions de 

transition écologique à poursuivre et à accentuer, à proposer tant à l’interne qu’à l’externe, tout en développant 

des partenariats et des financements européens.  

 

  

AP CPI AE CPF
Total 

Autorisations
Total CP

-                  -                  20 000           10 000              20 000           10 000                

Compétence 618 - Innovation -                 -                 20 000           10 000             20 000           10 000               

Programme 6181 Transformation -                 -                 -                 10 000             -                 10 000               

Programme 6182 Urgence humanitaire, Coopération et Solidarité -                 -                 20 000           -                    20 000           -                      

Axe O - La construction d'une administration innovante et performante

Politique O.F Jeter les bases d'une administration innovante 

capable de relever les défis du XXIème siècle
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Conclusione / Conclusion 

 

Il est donc proposé à l’Assemblée de Corse : 

• d’adopter le budget primitif de la Collectivité de Corse pour l'exercice 2026, tel qu'il s'établit à travers les 
dispositions ci-après et les documents annexés à la présente délibération : 

o Le rapport de présentation,  
o Le document comptable,  
o La délibération de programme. 

 

 

 

• d’adopter le budget par fonction, par chapitre et programme pour les crédits afférents à une autorisation de 
programme en section d’investissement et à une autorisation d’engagement en section de fonctionnement ; 

• d’approuver le détail des actions et programmes ainsi que l’état des affectations qui font l'objet de la 
délibération de programme ; 

• de préciser que le montant des autorisations de programme ouvertes à la section d'investissement s'élève à                           
336 026 924 € et que le montant des autorisations d’engagement ouvertes à la section de fonctionnement 
s’élève à 309 165 660 € comme détaillé dans la délibération de programme ; 

• d’autoriser le Président du Conseil Exécutif de Corse : - à opérer des virements de crédits de paiement de 
chapitre à chapitre dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section - à recourir à l'emprunt dans 
la limite des crédits ouverts au chapitre 923, soit 115 000 000 €, - à réaliser une ou plusieurs lignes de trésorerie 
pour un montant total de 120 000 000 € ; 

• d’adopter le tableau des effectifs de la Collectivité de Corse tel qu'il figure en annexe du document comptable ; 

• d’approuver, pour l’exercice 2026 les programmes de la Collectivité de Corse tels qu’ils sont proposés dans le 
rapport de présentation et dans la délibération de programme jointe en annexe. 

 Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
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DELIBERATION DE PROGRAMME

Budget Primitif

pour l'exercice 2026

VOTE

Page 1 de 68
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SECTION DE FONCTIONNEMENT
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AE Proposée CP Proposé

48 063 400,00 304 881 667,45

AE Proposée CP Proposé

7 530 000,00 266 954 651,00

AE Proposée CP Proposé

1 050 000,00 1 150 000,00

AE Proposée CP Proposé

940 000,00 940 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6238 940 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6232 50 000,00

AE Proposée CP Proposé

60 000,00 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 617 60 000,00

AE Proposée CP Proposé

100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6232 56 196,00

930 93020 65742 43 804,00

AE Proposée CP Proposé

6 480 000,00 265 804 651,00

AE Proposée CP Proposé

250 559 651,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6228 3 850,00

930 93021 6218 900 000,00

930 93021 6331 679 600,00

930 93021 6332 490 000,00

6124 - Protocole

PROGRAMME

POLITIQUE

0 - La construction d'une administration innovante et performante

OBJECTIF

0.A - Structurer l'administration territoriale

ACTION

612 - Communication

PROGRAMME

6121 - Communication

PROGRAMME

6125 - Inspection Générale - Audit interne

PROGRAMME

6126 - Tricentenaire de Pasquale Paoli

ACTION

616 - Ressources humaines

PROGRAMME

6161 - Salaires

Page 3 de 68
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930 93021 6336 970 400,00

930 93021 64111 84 766 000,00

930 93021 64112 3 069 500,00

930 93021 64113 1 404 200,00

930 93021 64116 230 000,00

930 93021 64118 46 048 000,00

930 93021 64131 7 762 000,00

930 93021 64132 281 500,00

930 93021 64138 3 975 000,00

930 93021 6414 625 000,00

930 93021 6415 154 000,00

930 93021 6417 685 000,00

930 93021 6431 325 000,00

930 93021 6451 16 755 000,00

930 93021 6453 34 530 000,00

930 93021 6454 500,00

930 93021 6456 960 000,00

930 93021 64731 2 100,00

930 93021 6488 1 000,00

930 93021 6577 20 000,00

930 93021 65888 1,00

932 93221 6331 50 000,00

932 93221 6332 30 000,00

932 93221 6336 70 000,00

932 93221 64111 8 165 000,00

932 93221 64112 200 000,00

932 93221 64113 88 000,00

932 93221 64118 2 000 000,00

932 93221 64131 500 000,00

932 93221 64132 20 000,00

932 93221 64138 200 000,00

932 93221 6414 11 000,00

932 93221 6415 2 000,00

932 93221 6451 1 200 000,00

932 93221 6453 2 183 000,00

932 93222 6331 48 000,00

932 93222 6332 45 000,00

932 93222 6336 75 000,00

932 93222 64111 5 000 000,00

932 93222 64112 260 000,00

932 93222 64113 100 000,00

932 93222 64118 2 760 000,00

932 93222 64131 775 000,00

932 93222 64132 22 000,00

932 93222 64138 299 000,00

932 93222 6414 2 000,00

932 93222 6415 3 000,00

932 93222 6451 1 307 000,00

932 93222 6453 3 000 000,00

934 934212 6331 12 000,00

934 934212 6332 15 000,00

934 934212 6336 30 000,00

934 934212 64121 3 610 000,00

934 934212 64136 95 000,00

934 934212 64138 165 000,00

934 934212 6415 292 000,00
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934 934212 6451 838 000,00

934 934212 6453 245 000,00

9343 93430 6331 31 000,00

9343 93430 6332 18 000,00

9343 93430 6336 35 000,00

9343 93430 64111 3 047 000,00

9343 93430 64112 108 000,00

9343 93430 64113 72 000,00

9343 93430 64118 1 391 000,00

9343 93430 64131 276 000,00

9343 93430 64132 10 000,00

9343 93430 64138 143 000,00

9343 93430 6414 1 000,00

9343 93430 6415 9 500,00

9343 93430 6417 39 000,00

9343 93430 6451 590 000,00

9343 93430 6453 1 218 000,00

9344 93446 6331 21 000,00

9344 93446 6332 13 000,00

9344 93446 6336 25 000,00

9344 93446 64111 2 057 000,00

9344 93446 64112 70 000,00

9344 93446 64113 44 000,00

9344 93446 64118 928 000,00

9344 93446 64131 505 000,00

9344 93446 64132 19 000,00

9344 93446 64138 200 000,00

9344 93446 6414 15 000,00

9344 93446 6415 13 500,00

9344 93446 6417 25 000,00

9344 93446 6451 496 000,00

9344 93446 6453 783 000,00

9344 93446 6488 2 000,00

AE Proposée CP Proposé

320 000,00 860 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6042 2 000,00

930 93020 60632 2 000,00

930 93020 60668 6 000,00

930 93020 6156 5 000,00

930 93020 65568 150 000,00

930 93021 6472 650 000,00

932 93221 6475 45 000,00

AE Proposée CP ProposéPROGRAMME

PROGRAMME

6162 - Médecine préventive sécurité au travail

Page 5 de 68
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540 000,00 540 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 65748 540 000,00

AE Proposée CP Proposé

520 000,00 570 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 611 15 000,00

930 93020 6184 550 000,00

930 93020 6231 5 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 100 000,00 13 275 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6228 3 000,00

930 93020 6232 68 000,00

930 93020 6251 340 000,00

930 93021 6251 4 250 000,00

930 93021 6255 10 000,00

930 93021 6472 1 740 000,00

930 93021 6478 1 655 000,00

930 93021 6488 4 390 000,00

930 93021 65133 23 000,00

930 93021 6525 10 000,00

932 93221 6472 20 000,00

932 93221 6478 100 000,00

932 93222 6251 3 000,00

932 93222 6472 15 000,00

932 93222 6478 135 000,00

934 934212 6251 150 000,00

934 934212 6472 3 000,00

934 934212 6478 16 000,00

9343 93430 6251 175 000,00

9343 93430 6472 6 000,00

9343 93430 6478 65 000,00

9344 93446 6251 38 000,00

9344 93446 6472 10 000,00

9344 93446 6478 50 000,00

AE Proposée CP Proposé

8 090 000,00 6 635 000,00

AE Proposée CP Proposé

8 090 000,00 6 635 000,00

AE Proposée CP Proposé

8 000 000,00 6 600 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6068 60 000,00

0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information

6163 - Œuvres sociales

PROGRAMME

6164 - Formation - Déplacements agents

PROGRAMME

6165 - Action sociale - TR - Déplacements

OBJECTIF

ACTION

614 - Systèmes d'information

PROGRAMME

6142 - Informatique
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930 93020 611 700 000,00

930 93020 6156 2 500 000,00

930 93020 6262 1 300 000,00

930 93020 65818 2 040 000,00

AE Proposée CP Proposé

90 000,00 35 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9357 611 25 000,00

935 9357 6188 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 386 000,00 386 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 386 000,00 386 000,00

AE Proposée CP Proposé

39 000,00 39 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6042 39 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000 000,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 300 000,00

Opération Affecté

6133T001 300 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 611 259 000,00

930 93020 62268 41 000,00

AE Proposée CP Proposé

45 000,00 45 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6042 45 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 000,00 2 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6281 2 000,00

PROGRAMME

6132 - Dépenses imprévues

PROGRAMME

6143 - SIG

OBJECTIF

0.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé

ACTION

613 - Finances

PROGRAMME

6131 - Contrôle de gestion

6133 - Finances

Libellé Opération 

FINANCES - ÉTUDES - FCT 2026

PROGRAMME

PROGRAMME

6135 - Relations avec les organismes extérieurs

PROGRAMME

6136 - Contrôle interne
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AE Proposée CP Proposé

957 800,00 5 916 416,45

AE Proposée CP Proposé

957 800,00 5 916 416,45

AE Proposée CP Proposé

598 600,00 3 303 310,00

Opération Affecté

6111T001 598 600,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93031 6042 30 000,00

930 93031 60623 3 000,00

930 93031 60632 100,00

930 93031 6064 500,00

930 93031 6065 300,00

930 93031 6182 500,00

930 93031 6185 50 000,00

930 93031 62268 143 800,00

930 93031 6231 1 000,00

930 93031 6232 34 000,00

930 93031 6234 30 000,00

930 93031 6236 15 000,00

930 93031 6238 20 000,00

930 93031 6245 400,00

930 93031 65311 2 087 838,00

930 93031 65312 220 000,00

930 93031 65313 126 872,00

930 93031 65314 490 000,00

930 93031 65748 50 000,00

AE Proposée CP Proposé

75 600,00 864 497,45

Opération Affecté

6112T001 38 400,00

6112T002 20 000,00

6112T003 9 600,00

6112T004 7 200,00

6112T005 400,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

944 94 65861 788 897,45

944 94 65862 75 600,00

AE Proposée CP Proposé

170 000,00 865 633,00

Opération Affecté

6113T001 85 000,00

6113T002 85 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93038 6064 170 000,00

930 93038 65311 541 818,00

930 93038 65313 32 815,00

930 93038 65314 121 000,00

Libellé Opération 

ASSEMBLÉE DE CORSE - FCT 2026

Libellé Opération 

CE - CESG - FCT 2026

CE - CECAB - FCT 2026

OBJECTIF

0.D - Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration d'orientations et de feuilles de route

ACTION

611 - Fonctionnement des instances

PROGRAMME

6111 - Assemblée de Corse

6112 - Fonctionnement des Groupes d'Elus

Libellé Opération 

FA POPULU INSEME  - FCT 2026

UN SOFFIU NOVU - FCT 2026

PROGRAMME

AVANZEMU - FCT 2026

CORE IN FRONTE - FCT 2026

UN'ALTRA STADA - FCT 2026

PROGRAMME

6113 - Conseil Exécutif
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AE Proposée CP Proposé

63 600,00 832 976,00

Opération Affecté

6114T001 63 600,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93032 60623 2 000,00

930 93032 60632 600,00

930 93032 611 7 000,00

930 93032 6182 1 000,00

930 93032 6185 4 000,00

930 93032 6232 10 000,00

930 93032 6234 10 000,00

930 93032 6236 3 000,00

930 93032 6238 8 000,00

930 93032 6262 10 000,00

930 93032 6281 8 000,00

930 93032 65321 706 376,00

930 93032 65322 50 000,00

930 93032 65325 13 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

Opération Affecté

6115T001 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93035 60623 1 000,00

930 93035 611 10 000,00

930 93035 6182 2 000,00

930 93035 6232 14 000,00

930 93035 65312 23 000,00

AE Proposée CP Proposé

26 079 600,00 24 979 600,00

AE Proposée CP Proposé

21 934 000,00 22 434 000,00

AE Proposée CP Proposé

20 049 000,00 20 049 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 60611 250 000,00

930 93020 60612 2 100 000,00

930 93020 60621 100 000,00

930 93020 60622 10 000,00

930 93020 60623 200 000,00

930 93020 60628 20 000,00

930 93020 60631 55 000,00

930 93020 60632 30 000,00

930 93020 60636 1 200 000,00

930 93020 6064 240 000,00

930 93020 6068 1 000,00

930 93020 611 350 000,00

930 93020 6132 5 700 000,00

0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires

6114 - Conseil Economique Social Environnement et Culturel

Libellé Opération 

CHAMBRE DES TERRITOIRES  - FCT 2026

OBJECTIF

PROGRAMME

Libellé Opération 

CESEC - FCT 2026

PROGRAMME

6115 - Chambre des territoires

ACTION

615 - Moyens généraux

PROGRAMME

6151 - Administration générale
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930 93020 61358 420 000,00

930 93020 614 400 000,00

930 93020 6156 400 000,00

930 93020 61611 2 780 000,00

930 93020 617 140 000,00

930 93020 6182 572 000,00

930 93020 62268 15 000,00

930 93020 6227 10 000,00

930 93020 6228 1 000,00

930 93020 6232 420 000,00

930 93020 6234 5 000,00

930 93020 6241 66 000,00

930 93020 6261 435 000,00

930 93020 6281 9 000,00

930 93020 6282 10 000,00

930 93020 6283 3 800 000,00

930 93020 63512 250 000,00

930 93020 63513 20 000,00

930 93020 6568 40 000,00

AE Proposée CP Proposé

925 000,00 925 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 617 25 000,00

930 93020 6227 500 000,00

930 93020 65888 400 000,00

AE Proposée CP Proposé

800 000,00 1 300 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 60618 2 020,00

930 93020 60622 494 859,00

930 93020 60628 46 460,00

930 93020 60632 404 000,00

930 93020 611 40 400,00

PROGRAMME

6153 - Affaires juridiques

PROGRAMME

6154 - Moyens techniques et logistique
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930 93020 61351 176 750,00

930 93020 61358 15 150,00

930 93020 61551 80 800,00

930 93020 61558 39 390,00

930 93020 6584 171,00

AE Proposée CP Proposé

160 000,00 160 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6231 160 000,00

AE Proposée CP Proposé

4 145 600,00 2 545 600,00

AE Proposée CP Proposé

3 000 000,00 1 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 60632 300 000,00

930 93020 611 150 000,00

930 93020 61521 200 000,00

930 93020 615221 200 000,00

930 93020 6156 650 000,00

AE Proposée CP Proposé

545 600,00 545 600,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6282 545 600,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 250 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 611 250 000,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 250 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 6156 50 000,00

930 93020 6282 200 000,00

PROGRAMME

6155 - Commande publique

ACTION

PROGRAMME

6175 - Protection des personnes et des biens publics

PROGRAMME

617 - Bâtiments

PROGRAMME

6172 - Pôle travaux

6173 - Sécurité et sûreté des bâtiments publics

PROGRAMME

6174 - Sécurité incendie des bâtiments publics
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AE Proposée CP Proposé

20 000,00 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

20 000,00 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

10 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 611 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

20 000,00

AE Proposée CP Proposé

105 470 170,00 229 898 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 529 170,00 42 173 087,00

AE Proposée CP Proposé

261 800,00 622 400,00

AE Proposée CP Proposé

261 800,00 622 400,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93410 62878 3 000,00

934 93428 60632 29 100,00

934 93428 611 295 300,00

934 93428 65133 295 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 267 370,00 41 550 687,00

AE Proposée CP Proposé

750 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93428 657348 10 000,00

934 93428 657358 10 000,00

934 93428 657381 80 000,00

934 93428 65742 550 000,00

934 93428 65748 100 000,00

AE Proposée CP Proposé

604 770,00 600 687,00

618 - Innovation

PROGRAMME

OBJECTIF

0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du XXIème siècle

I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion

ACTION

ACTION

6181 - Transformation

PROGRAMME

6182 - Urgence humanitaire, Coopération et Solidarité

I - Construire une société des solidarités

OBJECTIF

POLITIQUE

511 - Services sociaux

PROGRAMME

5111 - Social

ACTION

512 - Insertion - Lutte contre la précarité

PROGRAMME

5120 - Fonds de Solidarité Logement

PROGRAMME

5121 - Insertion - précarité
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93428 65748 598 687,00

9344 93441 65188 2 000,00

AE Proposée CP Proposé

142 600,00 2 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

9344 93441 611 10 000,00

9344 93441 65188 22 000,00

9344 93442 611 60 000,00

9344 93444 611 67 000,00

9344 93444 65188 20 000,00

9344 93444 6568 69 400,00

9344 93446 62268 10 100,00

9344 93446 6236 1 500,00

9344 93448 65748 1 940 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 520 000,00 38 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

9344 93447 65133 120 000,00

9344 93447 65171 32 440 000,00

9344 93447 65172 4 000 000,00

9344 93447 6566 1 400 000,00

9344 93447 6577 20 000,00

9344 93447 673 10 000,00

9344 93448 673 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

99 139 600,00 157 998 723,00

AE Proposée CP Proposé

55 685 392,00 95 500 000,00

AE Proposée CP Proposé

52 550 592,00 77 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

9343 93430 62878 2 484,00

9343 93431 611 5 000,00

9343 93431 6228 37 000,00

9343 93431 6511411 36 640 106,00

9343 93431 6511412 3 953 744,00

9343 93431 651142 17 920 544,00

9343 93431 6568 6 796 122,00

9343 93431 673 5 000,00

9343 93432 651143 4 000,00

9343 93433 651144 11 636 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 134 800,00 18 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 934232 611 5 000,00

934 934232 657348 5 000,00

PROGRAMME

PROGRAMME

5122 - Programmes départementaux d'insertion

I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap

OBJECTIF

5123 - RSA

513 - Personnes agées

5131 - APA

PROGRAMME

ACTION

5134 - Prestations aux personnes agées (Hors APA)

PROGRAMME
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934 934232 657363 100 000,00

934 934232 657381 500,00

934 934232 657382 5 000,00

934 934232 65741 20 000,00

934 934232 65742 100 000,00

934 934232 65748 1 000 000,00

934 934238 611 85 000,00

934 934238 65113 175 000,00

934 934238 6511421 20 000,00

934 934238 6511422 5 000,00

934 934238 6522 30 000,00

934 934238 65243 16 949 500,00

AE Proposée CP Proposé

43 454 208,00 62 498 723,00

AE Proposée CP Proposé

43 454 208,00 62 498 723,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93425 611 500,00

934 93425 6228 40 000,00

934 93425 6511211 14 949 598,00

934 93425 65112111 18 302 526,00

934 93425 6511212 1 999 247,00

934 93425 65112121 190 173,00

934 93425 6511213 1 694 462,00

934 93425 651122 4 050 000,00

934 93425 651123 15 000,00

934 93425 651128 811 000,00

934 93425 6511281 500,00

934 93425 6522 38 000,00

934 93425 65242 13 490 520,00

934 93425 6568 6 916 697,00

934 93425 673 500,00

AE Proposée CP Proposé

ACTION

514 - Personnes handicapées

5141 - Personnes handicapées

OBJECTIF

PROGRAMME
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700 000,00 26 525 000,00

AE Proposée CP Proposé

700 000,00 26 525 000,00

AE Proposée CP Proposé

700 000,00 26 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93420 60623 2 700,00

934 93420 60632 8 700,00

934 93420 617 157 429,00

934 93420 62268 8 000,00

934 93420 6568 285 000,00

934 934212 6068 3 200,00

934 934212 611 850 540,00

934 934212 62268 8 000,00

934 934212 6236 8 000,00

934 934212 65133 150 000,00

934 934212 652416 1 600 000,00

934 934213 60661 2 000,00

934 934213 62261 8 000,00

934 934213 6245 5 000,00

934 934213 62878 30 000,00

934 934213 65111 500 000,00

934 934213 6514 11 000,00

934 934213 65181 1 000,00

934 934213 65211 6 000,00

934 934213 65212 236 400,00

934 934213 6522 1 300 000,00

934 934213 6523 10 000,00

934 934213 652411 910 000,00

934 934213 652412 13 669 031,00

934 934213 652413 2 260 000,00

934 934213 652414 1 450 000,00

934 934213 652418 1 200 000,00

934 934214 6526 1 670 000,00

934 934214 65568 150 000,00

AE Proposée CP Proposé

25 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93411 60623 1 000,00

934 93411 611 15 000,00

934 934211 62878 7 000,00

934 934212 60632 2 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 101 400,00 3 201 190,00

AE Proposée CP Proposé

3 101 400,00 3 201 190,00

AE Proposée CP Proposé

1 786 000,00 1 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93418 657348 558 500,00

5151 - Prestations de l'aide sociale à l'enfance

I.C - La protection de l'enfance et de la famille

515 - Famille - Enfance

PROGRAMME

PROGRAMME

ACTION

5153 - Maison de l'enfance et de la famille

OBJECTIF

I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse

521 - Santé et services médico-sociaux

PROGRAMME

5211 - Action sanitaire et sociale

ACTION
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934 93428 65736212 141 500,00
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934 93428 657382 300 000,00

934 93428 65748 500 000,00

AE Proposée CP Proposé

100 000,00 158 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93410 611 58 000,00

934 93411 65748 100 000,00

AE Proposée CP Proposé

989 200,00 1 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93410 6185 30 000,00

934 93411 60623 2 000,00

934 93411 60632 13 000,00

934 93411 60662 90 000,00

934 93411 611 100 000,00

934 93411 62261 14 000,00

934 93411 6236 30 000,00

934 93411 6245 10 000,00

934 93411 62878 11 000,00

934 93411 657348 800 000,00

AE Proposée CP Proposé

88 000,00 130 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93412 60623 1 000,00

934 93412 60632 11 000,00

934 93412 60661 30 000,00

934 93412 60668 9 000,00

934 93412 611 5 000,00

934 93412 6185 18 000,00

934 93412 62261 56 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93412 60662 2 000,00

934 93412 60668 3 300,00

AE Proposée CP Proposé

29 200,00 109 890,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 934221 60623 60 000,00

934 934221 60628 4 000,00

934 934221 60632 10 550,00

934 934221 6068 10 000,00

934 934221 611 20 000,00

934 934221 627 3 840,00

934 934221 6288 1 500,00

AE Proposée CP Proposé

109 000,00 198 000,00

PROGRAMME

5214 - Prestations du CPEF

PROGRAMME

5215 - Prestations des fléaux sociaux

PROGRAMME

5213 - Prestations de la PMI

PROGRAMME

5212 - Secteur médico social

5216 - Crèche départementale

PROGRAMME

5217 - Pietrapola

PROGRAMME
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

934 93410 60632 30 000,00

934 93410 60661 440,00

934 93410 60668 360,00

934 93410 611 157 200,00

934 93410 6288 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

84 378 000,00 87 842 695,00

AE Proposée CP Proposé

50 612 000,00 52 742 695,00

AE Proposée CP Proposé

13 117 000,00 25 059 395,00

AE Proposée CP Proposé

596 900,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 657382 596 900,00

AE Proposée CP Proposé

1 360 000,00 1 900 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 657382 1 900 000,00

AE Proposée CP Proposé

6 540 000,00 5 900 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9327 65748 5 900 000,00

AE Proposée CP Proposé

4 000 000,00 3 250 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 65134 3 250 000,00

AE Proposée CP Proposé

527 000,00 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 657381 500 000,00

AE Proposée CP Proposé

12 462 495,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 657382 12 462 495,00

AE Proposée CP Proposé

690 000,00 450 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9323 657382 450 000,00

II.A - L'enseignement et la formation

4112 - Recherche et diffusion

PROGRAMME

PROGRAMME

4119 - Diffusion CST2I

POLITIQUE

ACTION

411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion

OBJECTIF

II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus

PROGRAMME

4113 - Enseignement supérieur

PROGRAMME

4114 - Formations sanitaires sociales supérieures

PROGRAMME

4115 - Réussite et vie étudiante

PROGRAMME

4116 - Accompagnement éducatif territorial

PROGRAMME

4117 - Matrice Université de Corse
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AE Proposée CP Proposé

12 505 000,00 11 298 300,00

AE Proposée CP Proposé

660 000,00 700 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93221 657358 700 000,00

AE Proposée CP Proposé

138 000,00 138 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9324 6156 138 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93282 657382 50 000,00

AE Proposée CP Proposé

10 400 000,00 9 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93222 655121 4 750 000,00

932 93222 657381 4 750 000,00

AE Proposée CP Proposé

100 000,00 10 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93201 657382 10 300,00

AE Proposée CP Proposé

1 157 000,00 900 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93221 657381 450 000,00

932 93222 657381 450 000,00

AE Proposée CP Proposé

23 740 000,00 15 460 000,00

AE Proposée CP Proposé

16 940 000,00 12 834 475,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93251 657382 12 834 475,00

AE Proposée CP Proposé

6 000 000,00 2 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93251 65748 2 000 000,00

4128 - Fonctionnement général des EPLE

PROGRAMME

4211 - Formation Professionnelle

PROGRAMME

4129 - Equipement général des EPLE

PROGRAMME

PROGRAMME

41270 - EPLE - Bâtiment CSJC

PROGRAMME

ACTION

412 - Enseignement primaire et secondaire

4122 - EPLE - Maintenance générale

PROGRAMME

4124 - EPLE - Aménagement numérique

PROGRAMME

41290 - Education second degré - EPLE

ACTION

421 - Formation professionnelle et apprentissage

PROGRAMME

4212 - Formation Professionnelle - FSE
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AE Proposée CP Proposé

800 000,00 625 525,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 9326 65748 625 525,00

AE Proposée CP Proposé

1 250 000,00 925 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 050 000,00 840 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93201 65748 840 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 45 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93201 611 45 000,00

AE Proposée CP Proposé

150 000,00 40 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93201 6227 40 000,00

AE Proposée CP Proposé

6 750 000,00 5 400 000,00

AE Proposée CP Proposé

6 750 000,00 5 400 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000 000,00 4 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

932 93288 657382 4 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

250 000,00 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 65748 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 500 000,00 1 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93588 65748 1 000 000,00

AE Proposée CP ProposéOBJECTIF

4611 - Mission Analyse prospective

PROGRAMME

ACTION

431 - Langue corse

II.B - La langue corse

PROGRAMME

4213 - Apprentissage

ACTION

461 - Orientations

PROGRAMME

4610 - Orientation TLV

PROGRAMME

4612 - Actions transversales - Education

OBJECTIF

PROGRAMME

4311 - Langue Corse Promotion - Développement - Diffusion

PROGRAMME

4312 - Langue Corse Culture

PROGRAMME

4313 - Langue Corse Charte Collectivité
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17 202 000,00 18 417 500,00

AE Proposée CP Proposé

15 737 000,00 16 157 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 450 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 6561 3 450 000,00

AE Proposée CP Proposé

15 737 000,00 12 700 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 65748 12 700 000,00

AE Proposée CP Proposé

7 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 6042 7 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 465 000,00 2 260 500,00

AE Proposée CP Proposé

410 000,00 399 500,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93313 6042 399 500,00

AE Proposée CP Proposé

248 000,00 414 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93314 6042 214 000,00

933 93314 6241 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

8 000,00 88 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93314 6042 88 000,00

AE Proposée CP Proposé

103 000,00 143 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93314 6042 143 000,00

AE Proposée CP Proposé

252 000,00 518 700,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 6241 518 700,00

AE Proposée CP Proposé

25 000,00 213 000,00

II.C - La culture

PROGRAMME

PROGRAMME

4432 - Musée de la Corse

ACTION

442 - Culture

PROGRAMME

4420 - Culture - Dotations Syndicats mixtes

PROGRAMME

4423 - Culture

PROGRAMME

4424 - Mécenat

ACTION

443 - Les musées, archives, BDP, centres cultures et FRAC

PROGRAMME

4430 - BDP

PROGRAMME

4433 - Musée de Levie

PROGRAMME

4434 - Musée de Sartène

PROGRAMME

4435 - Fonds Régional d'Art Contemporain

4436 - Cinémathèque régionale
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93311 6042 50 000,00

933 93311 611 63 000,00

933 93311 61358 100 000,00

AE Proposée CP Proposé

115 000,00 115 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93314 6042 115 000,00

AE Proposée CP Proposé

60 000,00 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93314 6241 60 000,00

AE Proposée CP Proposé

244 000,00 309 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93312 6042 125 000,00

933 93314 6042 184 300,00

AE Proposée CP Proposé

936 000,00 2 504 500,00

AE Proposée CP Proposé

936 000,00 2 504 500,00

AE Proposée CP Proposé

784 000,00 972 500,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93312 657348 972 500,00

AE Proposée CP Proposé

72 000,00 72 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93315 611 72 000,00

AE Proposée CP Proposé

15 000,00 10 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93312 6042 5 000,00

933 93312 6236 5 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000,00 1 370 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93312 657348 1 370 000,00

AE Proposée CP Proposé

ACTION

4413 - Devoir de mémoire - Archives

PROGRAMME

44390 - Sites Archéologiques et musées

OBJECTIF

II.D - Le patrimoine

PROGRAMME

4438 - Musée d'Aléria

PROGRAMME

4439 - Musée de Morosaglia

PROGRAMME

441 - Patrimoine

PROGRAMME

4411 - Patrimoine - Restauration

PROGRAMME

4414 - Mécénat

PROGRAMME

4416 - PATRIMOINE - PROGRAMMES EUROPEENS

PROGRAMME
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60 000,00 80 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93312 6042 80 000,00

AE Proposée CP Proposé

8 800 000,00 8 700 000,00

AE Proposée CP Proposé

7 600 000,00 7 500 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 450 000,00 1 680 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93326 65748 1 680 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 725 700,00 2 475 700,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93324 657382 2 475 700,00

AE Proposée CP Proposé

3 424 300,00 3 344 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93326 65748 3 344 300,00

AE Proposée CP Proposé

1 200 000,00 1 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 200 000,00 1 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93338 65131 350 000,00

933 93338 657348 250 000,00

933 93338 657358 250 000,00

933 93338 65748 350 000,00

AE Proposée CP Proposé

78 000,00 78 000,00

AE Proposée CP Proposé

78 000,00 78 000,00

AE Proposée CP Proposé

78 000,00 78 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

933 93341 611 78 000,00

44190 - Citadelle de Corte - Citadella XXI

OBJECTIF

ACTION

451 - Sports

PROGRAMME

II.E - Le sport et la jeunesse

4512 - ANS

PROGRAMME

4513 - Investir pour le CSJC

PROGRAMME

4514 - Aider le sport

ACTION

452 - Jeunesse

PROGRAMME

4521 - Aides en faveur de la jeunesse

OBJECTIF

II.F - Egalité femme homme

ACTION

471 - Egalité entre les femmes et les hommes

PROGRAMME

4710 - Egalité femme homme
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AE Proposée CP Proposé

4 463 140,00 38 126 640,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 9 080 000,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 9 080 000,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 9 080 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 93731 6568 9 080 000,00

AE Proposée CP Proposé

4 043 140,00 28 926 640,00

AE Proposée CP Proposé

2 954 300,00 27 856 000,00

AE Proposée CP Proposé

14 589 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9370 65736222 14 589 000,00

AE Proposée CP Proposé

25 000,00 220 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9370 65736222 220 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 275 000,00 1 080 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9370 65736222 1 080 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9370 6568 5 000 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 163 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936311 65821 5 163 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 000,00 87 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

32101 - OEC - ACTIONS

3214 - Laboratoire d'analyse

PROGRAMME

32102 - PNRC

ACTION

OBJECTIF

III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités

PROGRAMME

OBJECTIF

III.A - La politique de l'eau

POLITIQUE

III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

131 - Maitrise de l'eau

PROGRAMME

1310 - Office d'Equipement Hydraulique de Corse

ACTION

321 - Actions en faveur de l'environnement

PROGRAMME

3210 - Office de l'environnement de la Corse

PROGRAMME

32100 - OEC - GESTION DES DECHETS

PROGRAMME

32140 - Préfiguration laboratoire régional

PROGRAMME
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936 936311 611 87 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 056 000,00 1 163 600,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9376 61558 5 200,00

937 9378 60632 23 700,00

937 9378 611 223 000,00

937 9378 617 3 000,00

937 9378 6281 3 000,00

937 9378 6561 690 000,00

937 9378 657358 205 700,00

937 9378 657382 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

55 000,00 39 100,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9376 60632 5 500,00

937 9376 611 4 100,00

937 9376 61358 19 300,00

937 9376 61558 8 000,00

937 9378 6281 2 200,00

AE Proposée CP Proposé

500 000,00 450 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9378 60622 217 100,00

937 9378 60628 1 860,00

937 9378 60632 180 540,00

937 9378 611 2 020,00

937 9378 61551 48 480,00

AE Proposée CP Proposé

41 300,00 64 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9378 60632 18 000,00

937 9378 611 40 000,00

937 9378 6281 6 300,00

AE Proposée CP Proposé

1 088 840,00 1 070 640,00

AE Proposée CP Proposé

200 000,00 121 600,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9376 60632 24 000,00

937 9376 6068 10 000,00

937 9376 611 66 100,00

937 9376 6281 6 500,00

937 9376 6288 15 000,00

AE Proposée CP Proposé

231 340,00 145 840,00

322 - Protection de l'environnement

PROGRAMME

ACTION

3221 - Protection des milieux aquatiques

PROGRAMME

3216 - Littoral

PROGRAMME

3218 - Sites ENS

PROGRAMME

3215 - Sites ENS - Soutien des partenaires

PROGRAMME

32190 - Espaces et sites de pleine nature ESPN

PROGRAMME

32210 - RN Etang de Biguglia - Chjurlinu
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9376 60632 8 300,00

937 9376 611 67 500,00

937 9376 6132 2 000,00

937 9376 61358 7 500,00

937 9376 61558 8 000,00

937 9376 6281 2 540,00

937 9376 6577 50 000,00

AE Proposée CP Proposé

63 500,00 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9376 6068 12 400,00

937 9376 611 35 200,00

937 9376 6236 12 400,00

AE Proposée CP Proposé

454 000,00 350 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 93758 60628 100 000,00

937 93758 60632 5 000,00

937 93758 6068 3 000,00

937 93758 611 200 000,00

937 93758 61558 40 000,00

937 9378 6281 2 000,00

AE Proposée CP Proposé

200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9378 60628 10 000,00

937 9378 60632 80 000,00

937 9378 61351 40 000,00

937 9378 615232 70 000,00

AE Proposée CP Proposé

140 000,00 183 200,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 93731 617 183 200,00

AE Proposée CP Proposé

10 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 9378 611 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

120 000,00 120 000,00

AE Proposée CP Proposé

120 000,00 120 000,00

AE Proposée CP Proposé

PROGRAMME

3224 - Génie sanitaire et écologique

PROGRAMME

3225 - SDAGE

32211 - Plan de communication MASS

PROGRAMME

PROGRAMME

3223 - Lutte anti vectorielle

PROGRAMME

3226 - Plan Régional Santé Environnement

OBJECTIF

III.C - L'énergie

ACTION

331 - Energie

PROGRAMME
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120 000,00 120 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

937 93758 65748 120 000,00

AE Proposée CP Proposé

6 460 000,00 71 077 100,00

AE Proposée CP Proposé

1 630 000,00 7 408 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 630 000,00 7 408 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 020 000,00 1 008 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93510 65748 98 825,50

935 9354 65748 909 174,50

AE Proposée CP Proposé

160 000,00 150 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93510 611 98 500,00

935 93518 6514 26 500,00

935 9354 65748 25 000,00

AE Proposée CP Proposé

450 000,00 450 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 6042 10 000,00

935 9354 617 30 000,00

935 9354 657348 60 000,00

935 9354 657358 240 000,00

935 9354 657381 10 000,00

935 9354 657382 20 000,00

935 9354 65748 80 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 800 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 6568 5 800 000,00

AE Proposée CP Proposé

265 000,00

AE Proposée CP Proposé

265 000,00

AE Proposée CP Proposé

65 000,00

PROGRAMME

OBJECTIF

3133 - Comité de massif

PROGRAMME

POLITIQUE

IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne

3311 - Mise en œuvre cadre compensation territoriale EDF/Cdc

ACTION

313 - Développement rural et territorial

OBJECTIF

PROGRAMME

3131 - Vie associative

PROGRAMME

3132 - Développement territorial

3134 - Syndicat départemental des énergies

IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires

ACTION

314 - Aides aux communes et groupements

PROGRAMME

3142 - Dotations aux communes rurales DQ-DE
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93510 657382 65 000,00

AE Proposée CP Proposé

200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 617 100 000,00

935 9354 6228 100 000,00

AE Proposée CP Proposé

720 000,00 880 000,00

AE Proposée CP Proposé

320 000,00 280 000,00

AE Proposée CP Proposé

320 000,00 280 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 657348 5 000,00

935 93552 65748 10 000,00

935 93553 657348 60 000,00

935 93553 657358 205 000,00

AE Proposée CP Proposé

400 000,00 600 000,00

AE Proposée CP Proposé

400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93510 7398 400 000,00

AE Proposée CP Proposé

400 000,00 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 657348 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 860 000,00 57 398 100,00

AE Proposée CP Proposé

3 860 000,00 57 398 100,00

AE Proposée CP Proposé

480 000,00 550 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

931 9312 60628 4 545,00

931 9312 60632 342 445,00

931 9312 611 1 010,00

931 9312 61551 202 000,00

ACTION

316 - Logement

OBJECTIF

PROGRAMME

PROGRAMME

OBJECTIF

3146 - Fonds de territorialisation

IV.C - L'habitat

ACTION

315 - Habitat logement

PROGRAMME

3151 - Habitat logement

PROGRAMME

PROGRAMME

IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt

3161 - Investir pour le logement

3162 - PADDUC

ACTION

317 - Prévention contre les incendies

3170 - SIS
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AE Proposée CP Proposé

380 000,00 597 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

931 9318 60632 140 000,00

931 9318 611 262 000,00

931 9318 6234 45 000,00

931 9318 6281 150 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 000 000,00 1 800 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

931 9318 60622 674 740,00

931 9318 60628 14 241,00

931 9318 60632 656 500,00

931 9318 611 4 059,00

931 9318 61551 450 460,00

AE Proposée CP Proposé

54 451 100,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

931 9312 6553 54 451 100,00

AE Proposée CP Proposé

250 000,00 5 126 000,00

AE Proposée CP Proposé

250 000,00 5 126 000,00

AE Proposée CP Proposé

4 876 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 93588 6568 4 876 000,00

AE Proposée CP Proposé

250 000,00 250 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9354 6568 250 000,00

AE Proposée CP Proposé

47 797 000,00 322 580 865,00

AE Proposée CP Proposé

500 000,00 247 249 159,00

AE Proposée CP Proposé

500 000,00 247 249 159,00

AE Proposée CP Proposé

246 999 159,00

OBJECTIF

PROGRAMME

PROGRAMME

3171 - Prévention des incendies

PROGRAMME

3173 - CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne

PROGRAMME

3174 - Participations SIS

311 - Urbanisme

IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale

ACTION

3110 - Agence de l'urbanisme

3111 - Agence de l'urbanisme - études et recherches

POLITIQUE

PROGRAMME

V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

OBJECTIF

V.A - La continuité territoriale

ACTION

111 - Continuité territoriale

PROGRAMME

1110 - OTC
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 9386 6568 246 999 159,00

AE Proposée CP Proposé

500 000,00 250 000,00

Opération Affecté

1111T001 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 9380 62268 250 000,00

AE Proposée CP Proposé

11 700 000,00 9 695 706,00

AE Proposée CP Proposé

8 100 000,00 6 095 706,00

AE Proposée CP Proposé

3 100 000,00 2 995 706,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93843 6023 15 000,00

938 93843 60632 55 000,00

938 93843 60633 400 000,00

938 93843 611 200 000,00

938 93843 61351 120 000,00

938 93843 61358 330 000,00

938 93843 615231 695 706,00

938 93843 62268 3 000,00

938 93843 6281 14 000,00

938 93843 6568 267 300,00

938 93843 65748 7 000,00

938 93843 6583 2 000,00

938 93843 65888 1 500,00

938 93846 60633 75 200,00

938 93846 611 80 000,00

938 93846 61358 350 000,00

938 93846 615231 380 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000 000,00 3 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93843 60622 1 137 166,00

938 93843 60628 35 350,00

938 93843 60632 757 500,00

938 93843 611 11 110,00

938 93843 61551 242 400,00

938 93846 60632 45 450,00

938 93847 60618 505,00

938 93847 60628 20 200,00

938 93847 60632 616 100,00

938 93847 611 9 696,00

938 93847 61358 7 171,00

938 93847 61551 217 150,00

938 93847 61558 202,00

ACTION

PROGRAMME

1122 - Parc de la voirie

PROGRAMME

1111 - Economie des transports

Libellé Opération 

ÉCONOMIE DES TRANSPORTS - FCT

112 - Voirie départementale

PROGRAMME

OBJECTIF

V.B - Les infrastructures routières

1121 - Voirie départementale
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AE Proposée CP Proposé

3 600 000,00 3 600 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 600 000,00 3 600 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93842 60632 150 000,00

938 93842 60633 250 000,00

938 93842 6068 10 000,00

938 93842 611 2 400 000,00

938 93842 61358 45 000,00

938 93842 615231 300 000,00

938 93842 6156 20 000,00

938 93842 62268 25 000,00

938 93842 6568 300 000,00

938 93846 615231 100 000,00

AE Proposée CP Proposé

350 000,00 6 010 000,00

AE Proposée CP Proposé

350 000,00 6 010 000,00

AE Proposée CP Proposé

300 000,00 810 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93854 6041 310 000,00

938 93854 611 150 000,00

938 93854 6156 200 000,00

938 93854 62268 150 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93855 6041 200 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93825 611 5 000 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 235 000,00 26 085 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 235 000,00 26 085 000,00

AE Proposée CP Proposé

ACTION

113 - Routes territoriales

OBJECTIF

PROGRAMME

1131 - Voirie territoriale - Matériel

114 - Infrastructures portuaires et aéroportuaires

PROGRAMME

1141 - Infrastructures portuaires - Maitrise d'ouvrage

V.C - Les infrastructures portuaires et aéroportuaires

ACTION

PROGRAMME

1142 - Infrastructures aéroportuaires - Maitrise d'ouvrage

PROGRAMME

1145 - Flux aériens

OBJECTIF

V.D - Les transports ferroviaires et l'intermodalité

ACTION

115 - Réseau ferré

PROGRAMME

Page 31 de 68



Délibération de Programme - Budget Primitif 2026

185 000,00 185 000,00

Opération Affecté

1151T001 65 000,00

1151T002 60 000,00

1151T003 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93822 62268 105 000,00

938 93822 6281 70 000,00

938 93852 615232 10 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 050 000,00 25 900 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93822 6568 25 900 000,00

AE Proposée CP Proposé

33 740 000,00 33 240 000,00

AE Proposée CP Proposé

33 740 000,00 33 240 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 540 000,00 2 540 000,00

OBJECTIF

V.E - Les transports urbains et scolaires

PROGRAMME

1152 - Chemins de fer de la Corse - EPIC CFC

1151 - Réseau ferré

Libellé Opération 

ENTRETIEN BÂTIMENTS FERROVIAIRES - FCT

ÉTUDES/ EXPERTISES - FCT

HÉBERGEMENT ET MAINTENANCE DES SYSTÈMES D'INFORMATION VOYAGEURS  - FCT

ACTION

116 - Transports interurbains et scolaires

PROGRAMME

1161 - Transports de voyageurs
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Opération Affecté

1161T001 2 540 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 93821 6156 115 000,00

938 93821 62268 35 000,00

938 93821 6248 2 050 000,00

938 93821 627 10 000,00

938 93824 6248 330 000,00

AE Proposée CP Proposé

27 500 000,00 27 000 000,00

Opération Affecté

1162T001 27 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 9381 6156 62 000,00

938 9381 6248 24 000 000,00

938 9381 6281 15 000,00

938 9381 62878 175 000,00

938 9381 6568 2 380 000,00

938 9381 657348 303 000,00

938 93821 62268 65 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 700 000,00 3 700 000,00

Opération Affecté

1163T001 3 700 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

938 9381 6248 3 700 000,00

AE Proposée CP Proposé

272 000,00 301 000,00

AE Proposée CP Proposé

272 000,00 301 000,00

AE Proposée CP Proposé

25 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9357 6156 25 000,00

AE Proposée CP Proposé

72 000,00 136 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

935 9357 6042 76 000,00

935 9357 611 10 000,00

935 9357 6238 15 000,00

935 9357 6281 20 000,00

935 9357 65748 15 000,00

V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse

ACTION

121 - Réseau THD

PROGRAMME

1212 - Réseau très haut débit - Services et usages numériques

Libellé Opération 

MARCHES - DSP MARITIME - ENTRETIEN BILLETTIQUE - FCT

PROGRAMME

1162 - Transports scolaires

Libellé Opération 

MARCHES - IK - AO2 - ENTRETIEN BILLETTIQUE - FCT

PROGRAMME

1163 - Transports handicapés

Libellé Opération 

TRANSPORTS ÉLÈVES HANDICAPÉS - FCT

OBJECTIF

PROGRAMME

1211 - Réseau très haut débit de la Corse - Infrastructures

Page 33 de 68



Délibération de Programme - Budget Primitif 2026

AE Proposée CP Proposé

200 000,00 140 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93020 60611 1 000,00

930 93020 60612 5 000,00

930 93020 60623 1 000,00

930 93020 60632 1 000,00

930 93020 6132 45 000,00

930 93020 61358 2 000,00

930 93020 6156 75 000,00

930 93020 6232 5 000,00

930 93020 6283 5 000,00

AE Proposée CP Proposé

10 745 950,00 34 545 705,00

AE Proposée CP Proposé

4 086 000,00 16 182 000,00

AE Proposée CP Proposé

3 755 000,00 15 648 000,00

AE Proposée CP Proposé

11 348 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 9360 6568 11 348 000,00

AE Proposée CP Proposé

450 000,00 450 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936312 6568 450 000,00

AE Proposée CP Proposé

2 655 000,00 3 525 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936312 6561 3 525 000,00

AE Proposée CP Proposé

50 000,00 25 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936312 65731 25 000,00

AE Proposée CP Proposé

600 000,00 300 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936312 657382 300 000,00

AE Proposée CP Proposé

VI0 - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif

OBJECTIF

PROGRAMME

21191 - Ingénierie agricole

PROGRAMME

1213 - CSIRT Cyber Corsica

POLITIQUE

VI.A - Le développement agricole et rural

ACTION

211 - Agriculture

PROGRAMME

2110 - ODARC - Structure

PROGRAMME

2114 - ODARC - Opérations spécifiques

PROGRAMME

2116 - SMAC

ACTION

PROGRAMME

2119 - Fonds foncier agricole
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331 000,00 534 000,00

AE Proposée CP Proposé

331 000,00 534 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 936312 60632 190 200,00

936 936312 611 70 000,00

936 936312 615228 7 400,00

936 936312 6184 5 400,00

936 936312 6378 261 000,00

AE Proposée CP Proposé

850 000,00 6 753 755,00

AE Proposée CP Proposé

850 000,00 6 753 755,00

AE Proposée CP Proposé

6 403 755,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 9360 6568 6 403 755,00

AE Proposée CP Proposé

350 000,00 350 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 9361 6514 350 000,00

AE Proposée CP Proposé

500 000,00

AE Proposée CP Proposé

5 809 950,00 11 609 950,00

AE Proposée CP Proposé

5 809 950,00 11 609 950,00

AE Proposée CP Proposé

11 609 950,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

936 9360 6568 5 800 000,00

936 93633 6568 5 809 950,00

AE Proposée CP Proposé

5 809 950,00

AE Proposée CP Proposé

2 238 000,00 2 485 000,00

2130 - ADEC

PROGRAMME

212 - Forêt

POLITIQUE

VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

PROGRAMME

2121 - Forêt

OBJECTIF

VI.B - Le soutien aux entreprises

PROGRAMME

2131 - ADEC - Actions régionales aux entreprises

ACTION

213 - Action économique

PROGRAMME

2133 - Mesures économiques – Plan COVID-19

OBJECTIF

VI.C - Le développement touristique

ACTION

214 - Tourisme

PROGRAMME

2140 - ATC

PROGRAMME

21401 - ATC - Actions
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AE Proposée CP Proposé

1 245 000,00 1 670 000,00

AE Proposée CP Proposé

150 000,00 75 000,00

AE Proposée CP Proposé

150 000,00 75 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 611 30 000,00

930 93044 6185 25 000,00

930 93044 6238 20 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 095 000,00 1 595 000,00

AE Proposée CP Proposé

1 000 000,00 1 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

9305 93052 657382 750 000,00

9305 93052 65748 750 000,00

AE Proposée CP Proposé

95 000,00 95 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 6568 95 000,00

AE Proposée CP Proposé

920 000,00 800 000,00

AE Proposée CP Proposé

920 000,00 800 000,00

AE Proposée CP Proposé

140 000,00 140 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 65131 140 000,00

AE Proposée CP Proposé

520 000,00 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 611 130 000,00

930 93044 6185 160 000,00

930 93044 6238 110 000,00

AE Proposée CP Proposé

120 000,00 120 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 611 120 000,00

AE Proposée CP Proposé

ACTION

ACTION

232 - Subvention globale

ACTION

2213 - Italie France Maritime

PROGRAMME

OBJECTIF

VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens

231 - Fonds européens

PROGRAMME

2311 - Assistance technique PDRC

PROGRAMME

2325 - Programme FEDER-FSE 2021-2027

PROGRAMME

2326 - Centre Europe Direct Corsica

OBJECTIF

VII.B - La coopération territoriale

221 - Coopération décentralisée

PROGRAMME

2211 - Programme Eurodyssée

PROGRAMME

2212 - Assistance technique PO - FEDER

PROGRAMME
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140 000,00 140 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 6281 60 000,00

930 93044 6514 80 000,00

AE Proposée CP Proposé

73 000,00 15 000,00

2216 - Coopération décentralisée

OBJECTIF

VII.C - Les relations méditerranéennes, européennes et internationales
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AE Proposée CP Proposé

73 000,00 15 000,00

AE Proposée CP Proposé

73 000,00 15 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

930 93044 611 7 500,00

930 93044 6568 7 500,00

ACTION

2221 - Coopération internationale

222 - Coopération internationale

PROGRAMME

Page 38 de 68



Délibération de Programme - Budget Primitif 2026

AE Proposée CP Proposé

0 - La construction d'une administration innovante et performante 48 063 400,00 304 881 667,45

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

0.A - Structurer l'administration territoriale 7 530 000,00 266 954 651,00

0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information 8 090 000,00 6 635 000,00

0.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé 5 386 000,00 386 000,00

0.D - Amorcer la structuration des grandes politiques par l'élaboration d'orientations et de feuilles de route 957 800,00 5 916 416,45

0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires 26 079 600,00 24 979 600,00

0.F - Jeter les bases d'une administration innovante capable de relever les défis du XXIème siècle 20 000,00 10 000,00

48 063 400,00 304 881 667,45

I - Construire une société des solidarités 105 470 170,00 229 898 000,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 2 529 170,00 42 173 087,00

I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap 99 139 600,00 157 998 723,00

I.C - La protection de l'enfance et de la famille 700 000,00 26 525 000,00

I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse 3 101 400,00 3 201 190,00

105 470 170,00 229 898 000,00

II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus 84 378 000,00 87 842 695,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

II.A - L'enseignement et la formation 50 612 000,00 52 742 695,00

II.B - La langue corse 6 750 000,00 5 400 000,00

II.C - La culture 17 202 000,00 18 417 500,00

II.D - Le patrimoine 936 000,00 2 504 500,00

II.E - Le sport et la jeunesse 8 800 000,00 8 700 000,00

II.F - Egalité femme homme 78 000,00 78 000,00

84 378 000,00 87 842 695,00

III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de 

l'environnement 4 463 140,00 38 126 640,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

III.A - La politique de l'eau 300 000,00 9 080 000,00

III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 4 043 140,00 28 926 640,00

III.C - L'énergie 120 000,00 120 000,00

4 463 140,00 38 126 640,00

IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire 6 460 000,00 71 077 100,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 1 630 000,00 7 408 000,00

IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 265 000,00

IV.C - L'habitat 720 000,00 880 000,00

IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt 3 860 000,00 57 398 100,00

IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale 250 000,00 5 126 000,00

6 460 000,00 71 077 100,00

V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services 47 797 000,00 322 580 865,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

V.A - La continuité territoriale 500 000,00 247 249 159,00

V.B - Les infrastructures routières 11 700 000,00 9 695 706,00

V.C - Les infrastructures portuaires et aéroportuaires 350 000,00 6 010 000,00

V.D - Les transports ferroviaires et l'intermodalité 1 235 000,00 26 085 000,00

V.E - Les transports urbains et scolaires 33 740 000,00 33 240 000,00

V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse 272 000,00 301 000,00

47 797 000,00 322 580 865,00

VI0 - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif 10 745 950,00 34 545 705,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

VI.A - Le développement agricole et rural 4 086 000,00 16 182 000,00

VI.B - Le soutien aux entreprises 850 000,00 6 753 755,00

VI.C - Le développement touristique 5 809 950,00 11 609 950,00

10 745 950,00 34 545 705,00

VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen 2 238 000,00 2 485 000,00

OBJECTIF AE Proposée CP Proposé

VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens 1 245 000,00 1 670 000,00

VII.B - La coopération territoriale 920 000,00 800 000,00

VII.C - Les relations méditerranéennes, européennes et internationales 73 000,00 15 000,00

2 238 000,00 2 485 000,00

AE Proposée CP Proposé

309 615 660,00 1 091 437 672,45
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SECTION D'INVESTISSEMENT
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AP Proposée CP Proposé

16 700 000,00 16 417 000,00

AP Proposée CP Proposé

140 000,00 175 000,00

AP Proposée CP Proposé

140 000,00 175 000,00

AP Proposée CP Proposé

140 000,00 155 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 2158 155 000,00

AP Proposée CP Proposé

20 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90021 2743 20 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 130 000,00 3 430 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 130 000,00 3 430 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 000 000,00 3 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 2031 600 000,00

900 90020 21351 100 000,00

900 90020 21838 2 200 000,00

900 90020 2185 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

130 000,00 430 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9057 2051 380 000,00

905 9057 21838 50 000,00

PROGRAMME

6143 - SIG

614 - Systèmes d'information

PROGRAMME

6142 - Informatique

OBJECTIF

0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information

ACTION

6162 - Médecine préventive sécurité au travail

PROGRAMME

6165 - Action sociale - TR - Déplacements

ACTION

616 - Ressources humaines

PROGRAMME

0.A - Structurer l'administration territoriale

POLITIQUE

0 - La construction d'une administration innovante et performante

OBJECTIF
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AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00

PROGRAMME

6132 - Dépenses imprévues

0.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé

ACTION

613 - Finances

OBJECTIF
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AP Proposée CP Proposé

8 430 000,00 12 812 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 800 000,00 4 350 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 200 000,00 2 840 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 2111 470 000,00

900 90020 21311 1 300 000,00

900 90020 21578 350 000,00

900 90020 2181 50 000,00

900 90020 21848 520 000,00

900 90020 2188 100 000,00

900 90020 275 50 000,00

AP Proposée CP Proposé

600 000,00 1 510 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 21578 350 000,00

900 90020 21828 1 000 000,00

900 90020 2188 160 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 630 000,00 8 462 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 432 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 2031 279 000,00

900 90020 21311 4 153 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00 3 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

6172 - Pôle travaux

PROGRAMME

6171 - Bâtiments administratifs

PROGRAMME

6154 - Moyens techniques et logistique

ACTION

617 - Bâtiments

PROGRAMME

6151 - Administration générale

PROGRAMME

0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires

ACTION

615 - Moyens généraux

OBJECTIF
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900 90020 2031 50 000,00

900 90020 2033 30 000,00

900 90020 21311 350 000,00

900 90020 21351 2 700 000,00

900 90020 21578 370 000,00

AP Proposée CP Proposé

180 000,00 180 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 21578 180 000,00

AP Proposée CP Proposé

250 000,00 150 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 21351 150 000,00

AP Proposée CP Proposé

200 000,00 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 21578 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 975 955,00 2 190 955,00

AP Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

AP Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

AP Proposée CP Proposé

50 000,00 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90428 2748 30 000,00

904 90428 275 20 000,00

5120 - Fonds de Solidarité Logement

ACTION

512 - Insertion - Lutte contre la précarité

PROGRAMME

I - Construire une société des solidarités

OBJECTIF

I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion

PROGRAMME

6175 - Protection des personnes et des biens publics

POLITIQUE

6174 - Sécurité incendie des bâtiments publics

PROGRAMME

6173 - Sécurité et sûreté des bâtiments publics

PROGRAMME
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AP Proposée CP Proposé

1 370 955,00 1 323 016,00

AP Proposée CP Proposé

1 370 955,00 1 323 016,00

AP Proposée CP Proposé

1 370 955,00 1 323 016,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90418 2041482 1 323 016,00

AP Proposée CP Proposé

555 000,00 817 939,00

5135 - Plan de soutien à l’investissement des ESMS

OBJECTIF

I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse

ACTION

513 - Personnes agées

PROGRAMME

OBJECTIF

I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap
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AP Proposée CP Proposé

555 000,00 817 939,00

AP Proposée CP Proposé

515 000,00 482 939,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90418 20421 82 939,00

904 90428 20421 200 000,00

904 90428 20422 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90411 2188 40 000,00

AP Proposée CP Proposé

20 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90412 2188 20 000,00

AP Proposée CP Proposé

20 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 904221 2188 20 000,00

AP Proposée CP Proposé

20 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90410 2128 10 000,00

904 90410 21578 10 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000,00 235 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

904 90418 2313 235 000,00

PROGRAMME

5219 - Bâtiments santé

5216 - Crèche départementale

PROGRAMME

5217 - Pietrapola

PROGRAMME

5214 - Prestations du CPEF

PROGRAMME

5211 - Action sanitaire et sociale

PROGRAMME

5213 - Prestations de la PMI

ACTION

521 - Santé et services médico-sociaux

PROGRAMME
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AP Proposée CP Proposé

46 567 000,00 36 632 400,00

AP Proposée CP Proposé

24 580 000,00 21 726 400,00

AP Proposée CP Proposé

6 117 000,00 5 613 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 500 000,00 180 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 2031 180 000,00

AP Proposée CP Proposé

427 000,00 427 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 204182 427 000,00

AP Proposée CP Proposé

30 000,00 354 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 2324 354 000,00

AP Proposée CP Proposé

60 000,00 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9027 2324 60 000,00

AP Proposée CP Proposé

200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 2324 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 362 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 204182 4 362 000,00

AP Proposée CP Proposé

4117 - Matrice Université de Corse

PROGRAMME

PROGRAMME

4114 - Formations sanitaires sociales supérieures

PROGRAMME

4115 - Réussite et vie étudiante

PROGRAMME

4112 - Recherche et diffusion

PROGRAMME

4110 - IUFM

PROGRAMME

4111 - Université travaux

ACTION

411 - Enseignement supérieur, recherche et diffusion

PROGRAMME

II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus

OBJECTIF

II.A - L'enseignement et la formation

POLITIQUE
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100 000,00 30 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9023 20421 30 000,00

AP Proposée CP Proposé

17 573 000,00 14 946 900,00

AP Proposée CP Proposé

12 408 000,00 11 271 900,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 21312 6 000 000,00

902 90221 231312 500 000,00

902 90222 2033 2 771 900,00

902 90222 21312 2 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

150 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 2031 50 000,00

902 90222 2031 100 000,00

4121 - EPLE - Travaux de bâtiment

PROGRAMME

4122 - EPLE - Maintenance générale

ACTION

412 - Enseignement primaire et secondaire

PROGRAMME

4119 - Diffusion CST2I
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AP Proposée CP Proposé

100 000,00 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90222 21312 50 000,00

AP Proposée CP Proposé

385 000,00 115 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 21312 115 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 100 000,00 350 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 21312 350 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 080 000,00 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 2031 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 21312 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

500 000,00 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9024 21312 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

950 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90288 21312 950 000,00

AP Proposée CP ProposéPROGRAMME

41270 - EPLE - Bâtiment CSJC

PROGRAMME

4127 - EPLE - Equipements sportifs

PROGRAMME

4126 - EPLE - Hygiène alimentaire

PROGRAMME

4125 - EPLE - Performance énergétique

PROGRAMME

4123 - EPLE - Mise en sécurité sûreté

PROGRAMME

4124 - EPLE - Aménagement numérique

PROGRAMME

41220 - EPLE - Logements de fonction

PROGRAMME
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1 000 000,00 1 760 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90221 20431 200 000,00

902 90222 2033 100 000,00

902 90222 20431 500 000,00

902 90223 20422 960 000,00

AP Proposée CP Proposé

740 000,00 956 500,00

AP Proposée CP Proposé

240 000,00 760 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90251 204181 560 000,00

902 9026 2324 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

500 000,00 196 500,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 9026 2324 196 500,00

AP Proposée CP Proposé

150 000,00 210 000,00

AP Proposée CP Proposé

50 000,00 60 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90201 2051 60 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 150 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90288 2041411 150 000,00

4612 - Actions transversales - Education

PROGRAMME

4610 - Orientation TLV

PROGRAMME

461 - Orientations

PROGRAMME

4213 - Apprentissage

ACTION

421 - Formation professionnelle et apprentissage

PROGRAMME

4211 - Formation Professionnelle

4129 - Equipement général des EPLE

ACTION
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AP Proposée CP Proposé

1 000 000,00 840 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 000 000,00 840 000,00

AP Proposée CP Proposé

500 000,00 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

902 90288 2324 400 000,00

AP Proposée CP Proposé

500 000,00 440 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 90588 2324 440 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 139 000,00 7 184 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 855 000,00 4 772 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 855 000,00 4 772 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90311 2031 1 000 000,00

903 90311 20421 572 000,00

903 90311 2324 3 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 284 000,00 2 412 000,00

AP Proposée CP Proposé

230 000,00 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90313 2031 50 000,00

903 90313 2188 350 000,00

AP Proposée CP Proposé

4430 - BDP

PROGRAMME

ACTION

443 - Les musées, archives, BDP, centres cultures et FRAC

PROGRAMME

442 - Culture

PROGRAMME

4423 - Culture

OBJECTIF

II.C - La culture

ACTION

4311 - Langue Corse Promotion - Développement - Diffusion

PROGRAMME

4313 - Langue Corse Charte Collectivité

ACTION

431 - Langue corse

PROGRAMME

OBJECTIF

II.B - La langue corse
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1 985 000,00 698 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 2031 30 000,00

903 90314 21351 30 000,00

903 90314 21611 3 000,00

903 90314 21621 95 000,00

903 90314 21622 15 000,00

903 90314 2181 260 000,00

903 90314 2188 115 000,00

903 90314 231314 150 000,00

AP Proposée CP Proposé

28 000,00 28 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 2031 28 000,00

AP Proposée CP Proposé

180 000,00 130 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 2031 130 000,00

AP Proposée CP Proposé

180 000,00 180 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90311 21578 180 000,00

AP Proposée CP Proposé

135 000,00 148 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90311 2041582 48 000,00

903 90311 2324 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

350 000,00 403 700,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 2031 103 700,00

903 90314 21314 300 000,00

AP Proposée CP ProposéPROGRAMME

4436 - Cinémathèque régionale

PROGRAMME

4438 - Musée d'Aléria

PROGRAMME

4434 - Musée de Sartène

PROGRAMME

4435 - Fonds Régional d'Art Contemporain

PROGRAMME

4433 - Musée de Levie

PROGRAMME

4432 - Musée de la Corse
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90 000,00 70 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 21621 70 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 106 000,00 354 300,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90314 2181 354 300,00

AP Proposée CP Proposé

9 648 000,00 4 032 000,00

AP Proposée CP Proposé

9 648 000,00 4 032 000,00

AP Proposée CP Proposé

9 608 000,00 3 416 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90312 2031 20 000,00

903 90312 2033 3 396 000,00

AP Proposée CP Proposé

186 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90312 2031 9 000,00

903 90312 2313 177 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000,00 40 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90315 21312 40 000,00

AP Proposée CP Proposé

390 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90312 2181 390 000,00

4416 - PATRIMOINE - PROGRAMMES EUROPEENS

PROGRAMME

4413 - Devoir de mémoire - Archives

PROGRAMME

4411 - Patrimoine - Restauration

PROGRAMME

4412 - Bâtiments patrimoniaux et culturels

ACTION

441 - Patrimoine

PROGRAMME

44390 - Sites Archéologiques et musées

OBJECTIF

II.D - Le patrimoine

4439 - Musée de Morosaglia

PROGRAMME
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AP Proposée CP Proposé

1 200 000,00 2 850 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 175 000,00 2 825 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 175 000,00 2 825 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90322 2324 1 325 000,00

903 90325 2324 1 500 000,00

AP Proposée CP Proposé

25 000,00 25 000,00

AP Proposée CP Proposé

25 000,00 25 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

903 90325 2051 25 000,00

AP Proposée CP Proposé

19 968 575,00 20 611 480,00

AP Proposée CP Proposé

12 550 000,00 12 550 000,00

AP Proposée CP Proposé

12 550 000,00 12 550 000,00

AP Proposée CP Proposé

12 550 000,00 10 050 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90731 2324 10 050 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 500 000,00

1310 - Office d'Equipement Hydraulique de Corse

PROGRAMME

1311 - OEHC - Opérations de maitrise d'ouvrage CdC

ACTION

131 - Maitrise de l'eau

PROGRAMME

III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de respect de l'environnement

OBJECTIF

III.A - La politique de l'eau

PROGRAMME

4521 - Aides en faveur de la jeunesse

POLITIQUE

4514 - Aider le sport

ACTION

452 - Jeunesse

ACTION

451 - Sports

PROGRAMME

OBJECTIF

II.E - Le sport et la jeunesse
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90731 2313 2 500 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 848 575,00 5 431 480,00

AP Proposée CP Proposé

4 600 575,00 4 831 630,00

AP Proposée CP Proposé

750 000,00 750 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9070 2324 750 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 990 000,00 1 990 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9070 2324 1 990 000,00

AP Proposée CP Proposé

629 400,00 882 455,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9078 2031 186 800,00

907 9078 21578 38 000,00

907 9078 2312 548 845,00

907 9078 2324 108 810,00

AP Proposée CP Proposé

141 175,00 294 175,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9076 21578 38 300,00

907 9076 2188 10 875,00

907 9078 2312 245 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

3216 - Littoral

PROGRAMME

3218 - Sites ENS

PROGRAMME

32101 - OEC - ACTIONS

PROGRAMME

3215 - Sites ENS - Soutien des partenaires

PROGRAMME

321 - Actions en faveur de l'environnement

PROGRAMME

32100 - OEC - GESTION DES DECHETS

OBJECTIF

III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités

ACTION
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907 9078 21578 100 000,00

907 9078 21828 300 000,00

AP Proposée CP Proposé

990 000,00 515 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9078 2128 330 000,00

907 9078 21578 115 000,00

907 9078 2318 70 000,00

AP Proposée CP Proposé

248 000,00 599 850,00

AP Proposée CP Proposé

60 000,00 269 500,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9076 2128 169 500,00

907 9076 21578 2 500,00

907 9076 21838 2 500,00

907 9076 2188 15 000,00

907 9076 23181 80 000,00

AP Proposée CP Proposé

188 000,00 226 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9076 2031 30 000,00

907 9076 21578 33 000,00

907 9076 2312 163 000,00

AP Proposée CP Proposé

50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90758 21838 35 000,00

907 9078 21578 15 000,00

AP Proposée CP Proposé

54 350,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 9078 2031 30 000,00

PROGRAMME

3224 - Génie sanitaire et écologique

32210 - RN Etang de Biguglia - Chjurlinu

PROGRAMME

3223 - Lutte anti vectorielle

PROGRAMME

3221 - Protection des milieux aquatiques

PROGRAMME

32190 - Espaces et sites de pleine nature ESPN

ACTION

322 - Protection de l'environnement

PROGRAMME
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907 9078 21578 24 350,00

AP Proposée CP Proposé

2 570 000,00 2 630 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 570 000,00 2 630 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 350 000,00 1 300 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90758 2041482 600 000,00

907 90758 20421 300 000,00

907 90758 20422 300 000,00

907 90758 2324 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 220 000,00 1 330 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90758 2041481 600 000,00

907 90758 20421 230 000,00

907 90758 20422 250 000,00

907 90758 2324 250 000,00

AP Proposée CP Proposé

69 047 000,00 65 184 000,00

AP Proposée CP Proposé

6 450 000,00 6 010 000,00

AP Proposée CP Proposé

6 450 000,00 6 010 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 450 000,00 850 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9054 2324 850 000,00

3131 - Vie associative

PROGRAMME

IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne

ACTION

313 - Développement rural et territorial

OBJECTIF

3311 - Mise en œuvre cadre compensation territoriale EDF/Cdc

POLITIQUE

IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire

PROGRAMME

3310 - Contractualisation CPER ADEME

PROGRAMME

III.C - L'énergie

ACTION

331 - Energie

OBJECTIF
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AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00 4 750 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9054 2031 130 000,00

905 9054 2041481 40 000,00

905 9054 2041482 510 000,00

905 9054 2041581 15 000,00

905 9054 2041582 50 000,00

905 9054 20421 25 000,00

905 9054 2324 3 980 000,00

AP Proposée CP Proposé

410 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9054 2324 410 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000 000,00 37 600 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000 000,00 37 600 000,00

AP Proposée CP Proposé

500 000,00 1 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9054 2041482 250 000,00

905 9054 2324 750 000,00

AP Proposée CP Proposé

17 000 000,00 14 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9050 2324 1 600 000,00

905 90510 2324 150 000,00

905 9053 2041482 5 900 000,00

905 9054 2041481 900 000,00

905 9054 2041581 150 000,00

905 9054 2041582 500 000,00

905 9054 2324 5 200 000,00

3142 - Dotations aux communes rurales DQ-DE

PROGRAMME

3141 - Equipements collectifs

PROGRAMME

IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires

ACTION

314 - Aides aux communes et groupements

PROGRAMME

3134 - Syndicat départemental des énergies

OBJECTIF

PROGRAMME

3133 - Comité de massif
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AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00 5 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9053 2324 4 000 000,00

905 9054 2041481 200 000,00

905 9054 2041482 250 000,00

905 9054 2324 750 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 000 000,00 1 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9053 2041482 500 000,00

905 9053 2324 1 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

7 500 000,00 6 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

907 90731 2041481 500 000,00

907 90731 2041482 4 500 000,00

907 90733 2324 1 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 000 000,00 4 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9054 2041482 600 000,00

905 9054 2324 3 400 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 000 000,00 5 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 90510 2041482 500 000,00

905 90510 2324 5 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

13 000 000,00 10 000 000,00IV.C - L'habitat

PROGRAMME

3147 - Fonds de solidarité territorial

OBJECTIF

3144 - AEP - Assainissement

PROGRAMME

3146 - Fonds de territorialisation

PROGRAMME

3143 - Chartes urbaines - ANRU PRU - Politique de la ville

PROGRAMME

PROGRAMME

31420 - Dotations aux communes urbaines DQ-DE
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AP Proposée CP Proposé

13 000 000,00 10 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

13 000 000,00 10 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 90553 2041482 1 600 000,00

905 90553 2041582 500 000,00

905 90553 20422 1 400 000,00

905 90553 2324 6 500 000,00

AP Proposée CP Proposé

9 437 000,00 11 474 000,00

AP Proposée CP Proposé

9 437 000,00 11 474 000,00

AP Proposée CP Proposé

705 000,00 2 604 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

901 9018 21561 717 000,00

901 9018 21578 100 000,00

901 9018 2318 1 787 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 100 000,00 1 370 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

901 9018 21578 160 000,00

901 9018 21828 640 000,00

901 9018 2188 570 000,00

AP Proposée CP Proposé

7 632 000,00 7 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

901 9012 2324 7 500 000,00

3173 - CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne

PROGRAMME

3174 - Participations SIS

PROGRAMME

317 - Prévention contre les incendies

PROGRAMME

3171 - Prévention des incendies

ACTION

3151 - Habitat logement

OBJECTIF

IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt

PROGRAMME

ACTION

315 - Habitat logement
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AP Proposée CP Proposé

160 000,00 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

160 000,00 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

160 000,00 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 90588 204181 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

97 975 000,00 112 499 000,00

AP Proposée CP Proposé

71 100 000,00 76 560 000,00

AP Proposée CP Proposé

41 100 000,00 50 160 000,00

AP Proposée CP Proposé

40 000 000,00 48 600 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90843 2031 3 670 000,00

908 90843 2033 45 000,00

908 90843 2051 50 000,00

908 90843 2151 21 500 000,00

908 90843 215738 115 000,00

908 90843 21578 20 000,00

908 90843 2315 23 200 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 100 000,00 1 560 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90843 215731 650 000,00

908 90843 215738 560 000,00

908 90846 215738 350 000,00

AP Proposée CP ProposéACTION

1121 - Voirie départementale

PROGRAMME

1122 - Parc de la voirie

ACTION

112 - Voirie départementale

PROGRAMME

V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services

OBJECTIF

V.B - Les infrastructures routières

PROGRAMME

3110 - Agence de l'urbanisme

POLITIQUE

IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale

ACTION

311 - Urbanisme

OBJECTIF
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30 000 000,00 26 400 000,00

AP Proposée CP Proposé

30 000 000,00 26 400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90821 2151 450 000,00

908 90821 2315 450 000,00

908 90842 2031 2 800 000,00

908 90842 2033 20 000,00

908 90842 2151 10 430 000,00

908 90842 2315 12 250 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 345 000,00 10 004 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 345 000,00 10 004 000,00

AP Proposée CP Proposé

895 000,00 4 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90854 2031 620 000,00

908 90854 2315 3 880 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 450 000,00 1 100 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90855 2031 400 000,00

908 90855 2312 80 000,00

908 90855 2315 620 000,00

AP Proposée CP Proposé

224 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90854 204182 224 000,00

AP Proposée CP Proposé

5 000 000,00 4 180 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

1144 - Aéroports - Subventions

PROGRAMME

1143 - Ports - Subventions

PROGRAMME

1141 - Infrastructures portuaires - Maitrise d'ouvrage

PROGRAMME

1142 - Infrastructures aéroportuaires - Maitrise d'ouvrage

ACTION

114 - Infrastructures portuaires et aéroportuaires

PROGRAMME

1132 - Voirie territoriale - Travaux

OBJECTIF

V.C - Les infrastructures portuaires et aéroportuaires

113 - Routes territoriales

PROGRAMME
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908 90855 204182 4 180 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 000 000,00 15 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 000 000,00 15 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

10 000 000,00 15 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90852 2031 1 770 000,00

908 90852 21351 55 000,00

908 90852 2151 5 000,00

908 90852 21538 35 000,00

908 90852 21821 45 000,00

908 90852 21838 505 000,00

908 90852 2188 80 000,00

908 90852 2313 1 175 000,00

908 90852 2315 11 330 000,00

AP Proposée CP Proposé

350 000,00 300 000,00

AP Proposée CP Proposé

350 000,00 300 000,00

AP Proposée CP Proposé

250 000,00 250 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 90821 21828 125 000,00

908 90821 2188 125 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 50 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

908 9081 2188 50 000,00

1161 - Transports de voyageurs

PROGRAMME

1162 - Transports scolaires

ACTION

116 - Transports interurbains et scolaires

PROGRAMME

1151 - Réseau ferré

OBJECTIF

V.E - Les transports urbains et scolaires

ACTION

115 - Réseau ferré

PROGRAMME

OBJECTIF

V.D - Les transports ferroviaires et l'intermodalité
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AP Proposée CP Proposé

6 180 000,00 10 635 000,00

AP Proposée CP Proposé

6 180 000,00 10 635 000,00

AP Proposée CP Proposé

6 000 000,00 10 200 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9057 2031 1 060 000,00

905 9057 20423 8 780 000,00

905 9057 2315 360 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 420 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

905 9057 2031 50 000,00

905 9057 2051 370 000,00

AP Proposée CP Proposé

80 000,00 15 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

900 90020 21848 7 500,00

900 90020 2188 7 500,00

AP Proposée CP Proposé

38 793 394,00 41 343 394,00

AP Proposée CP Proposé

18 730 000,00 21 280 000,00

AP Proposée CP Proposé

18 630 000,00 17 130 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 000 000,00 800 000,00

PROGRAMME

2110 - ODARC - Structure

VI.A - Le développement agricole et rural

ACTION

211 - Agriculture

POLITIQUE

VI0 - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif

OBJECTIF

1212 - Réseau très haut débit - Services et usages numériques

PROGRAMME

1213 - CSIRT Cyber Corsica

PROGRAMME

1211 - Réseau très haut débit de la Corse - Infrastructures

PROGRAMME

121 - Réseau THD

OBJECTIF

V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse

ACTION
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Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 2324 800 000,00

AP Proposée CP Proposé

400 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 204182 400 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 000 000,00 1 850 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 204182 1 850 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 500 000,00 5 350 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 204182 5 350 000,00

AP Proposée CP Proposé

4 130 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 204182 4 130 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 500 000,00 1 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 20422 500 000,00

906 906312 266 500 000,00

AP Proposée CP Proposé

7 430 000,00 3 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 2324 3 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

1 200 000,00 600 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

21192 - ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 CDC

PROGRAMME

21193 - ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 ETAT

PROGRAMME

2119 - Fonds foncier agricole

PROGRAMME

2115 - ODARC - Dvp rural - Hors FEADER et TOP UP

PROGRAMME

2118 - ODARC - Dvp rural FEADER 2014/2020

PROGRAMME

2114 - ODARC - Opérations spécifiques

PROGRAMME

2111 - ODARC - Dvp rural TOP UP 2014/2020

PROGRAMME

Page 65 de 68



Délibération de Programme - Budget Primitif 2026

906 906312 2324 600 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 4 150 000,00

AP Proposée CP Proposé

100 000,00 4 150 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 906312 2128 4 050 000,00

906 906312 21578 100 000,00

AP Proposée CP Proposé

16 223 394,00 16 223 394,00

AP Proposée CP Proposé

16 223 394,00 16 223 394,00

AP Proposée CP Proposé

10 223 394,00 9 223 394,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 9061 2324 9 223 394,00

AP Proposée CP Proposé

4 000 000,00 3 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 9061 2324 3 500 000,00

AP Proposée CP Proposé

2 000 000,00 3 500 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 9061 266 3 500 000,00

PROGRAMME

2132 - ADEC - Outils financiers

2130 - ADEC

PROGRAMME

2131 - ADEC - Actions régionales aux entreprises

ACTION

213 - Action économique

PROGRAMME

2121 - Forêt

OBJECTIF

VI.B - Le soutien aux entreprises

ACTION

212 - Forêt

PROGRAMME
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AP Proposée CP Proposé

3 840 000,00 3 840 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 840 000,00 3 840 000,00

AP Proposée CP Proposé

3 840 000,00 3 840 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

906 90633 20415341 2 590 000,00

906 90633 266 1 000 000,00

906 9068 20415341 250 000,00

AP Proposée CP Proposé

45 000 000,00 20 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

45 000 000,00 20 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

45 000 000,00 20 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

45 000 000,00 20 000 000,00

Chapitre Article par Fonction Article par Nature CP Proposé

9005 90052 2041481 400 000,00

9005 90052 2041511 700 000,00

9005 90052 204181 600 000,00

9005 90052 20421 600 000,00

9005 90052 2045 5 600 000,00

9005 90052 2324 7 100 000,00

9005 90052 2745 5 000 000,00

2325 - Programme FEDER-FSE 2021-2027

ACTION

232 - Subvention globale

PROGRAMME

VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens

POLITIQUE

VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen

OBJECTIF

2140 - ATC

ACTION

214 - Tourisme

PROGRAMME

VI.C - Le développement touristique

OBJECTIF
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AP Proposée CP Proposé

0 - La construction d'une administration innovante et performante 16 700 000,00 16 417 000,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

0.A - Structurer l'administration territoriale 140 000,00 175 000,00

0.B - Assurer le fonctionnement, la compatibilité et la sécurisation des systèmes d'information 3 130 000,00 3 430 000,00

0.C - Élaborer un budget dans un cadre harmonisé 5 000 000,00

0.E - Mettre en place les procédures, les règlements et les outils nécessaires 8 430 000,00 12 812 000,00

16 700 000,00 16 417 000,00

I - Construire une société des solidarités 1 975 955,00 2 190 955,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

I.A - Le soutien aux personnes en difficulté sociale ou en insertion 50 000,00 50 000,00

I.B - L'autonomie des personnes âgées ou en situation de handicap 1 370 955,00 1 323 016,00

I.D - Un modèle de santé adapté aux spécificités de la Corse 555 000,00 817 939,00

1 975 955,00 2 190 955,00

II - Favoriser la transmission des savoirs et l'épanouissement des individus 46 567 000,00 36 632 400,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

II.A - L'enseignement et la formation 24 580 000,00 21 726 400,00

II.B - La langue corse 1 000 000,00 840 000,00

II.C - La culture 10 139 000,00 7 184 000,00

II.D - Le patrimoine 9 648 000,00 4 032 000,00

II.E - Le sport et la jeunesse 1 200 000,00 2 850 000,00

46 567 000,00 36 632 400,00

III - Faire de la Corse un territoire pionnier en matière de développement durable et de 

respect de l'environnement 19 968 575,00 20 611 480,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

III.A - La politique de l'eau 12 550 000,00 12 550 000,00

III.B - La protection de l'environnement et des biodiversités 4 848 575,00 5 431 480,00

III.C - L'énergie 2 570 000,00 2 630 000,00

19 968 575,00 20 611 480,00

IV - Œuvrer en faveur de l'aménagement du territoire 69 047 000,00 65 184 000,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

IV.A - La politique en faveur de l'intérieur et de la montagne 6 450 000,00 6 010 000,00

IV.B - Les aides aux communes, intercommunalités et territoires 40 000 000,00 37 600 000,00

IV.C - L'habitat 13 000 000,00 10 000 000,00

IV.D - La prévention contre les incendies et la forêt 9 437 000,00 11 474 000,00

IV.E - L'accompagnement des collectivités à la planification territoriale 160 000,00 100 000,00

69 047 000,00 65 184 000,00

V - Améliorer les équipements structurants et l'offre de services 97 975 000,00 112 499 000,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

V.B - Les infrastructures routières 71 100 000,00 76 560 000,00

V.C - Les infrastructures portuaires et aéroportuaires 10 345 000,00 10 004 000,00

V.D - Les transports ferroviaires et l'intermodalité 10 000 000,00 15 000 000,00

V.E - Les transports urbains et scolaires 350 000,00 300 000,00

V.F - L'aménagement et la transformation numériques de la Corse 6 180 000,00 10 635 000,00

97 975 000,00 112 499 000,00

VI0 - Impulser le développement économique et soutenir l'appareil productif 38 793 394,00 41 343 394,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

VI.A - Le développement agricole et rural 18 730 000,00 21 280 000,00

VI.B - Le soutien aux entreprises 16 223 394,00 16 223 394,00

VI.C - Le développement touristique 3 840 000,00 3 840 000,00

38 793 394,00 41 343 394,00

VII - Faire rayonner la Corse dans son espace méditerranéen et européen 45 000 000,00 20 000 000,00

OBJECTIF AP Proposée CP Proposé

VII.A - La programmation et la gestion des fonds européens 45 000 000,00 20 000 000,00

45 000 000,00 20 000 000,00

AP Proposée CP Proposé

336 026 924,00 314 878 229,00
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 Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

Conformément à l’instruction budgétaire et comptable, il convient de mentionner que :

les chapitres des groupes 90 et 93 ne comprennent pas les opérations non ventilables de la rubrique 01 ;

les chapitres des groupes 92, 94 et 95 constituent les éléments de la rubrique 01 – opérations non ventilables ;

les opérations d’ordre doivent figurer en italique.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT)
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I – INFORMATIONS GENERALES I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 
 

Informations statistiques

 Valeurs

Population totale 360162

 
 

Informations fiscales (N-2)

 Collectivité

Indicateur de ressources fiscales ou potentiel fiscal par habitant (1) 0

 
 

Informations financières – ratios Valeurs

1 Dépenses réelles de fonctionnement / population 3178

2 Recettes réelles de fonctionnement / population 3623

3 Dépenses d’équipement brut / population 874

4 Encours de dette / population (2) (3) 3245

5 DGF / population 0

6 Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement (4) 22,66 %

7 Dépenses réelles de fonctionnement et remboursement annuel de la dette en capital / recettes réelles de fonctionnement (4) 92,72 %

8 Dépenses d’équipement brut / recettes réelles de fonctionnement 23,36 %

9 Encours de la dette / recettes réelles de fonctionnement (2) (3) (4) 89,59%

10 Epargne brute / recettes réelles de fonctionnement (2) (4) 12,26%

 

(1) A renseigner selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité. Informations comprises dans la fiche de répartition de la DGF de l’exercice N-1, établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios s’appuyant sur l’encours de la dette se calculent à partir du montant de la dette au 1er janvier N.

(3) L’encours de dette doit comprendre les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n° 2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595

du code général des impôts

(4) Pour les syndicats mixtes, seules ces données sont à renseigner.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 
I – L'assemblée délibérante vote le présent budget :

-       au niveau du chapitre (1) pour la section d’investissement ;
-       au niveau du chapitre (1) pour la section de fonctionnement ;
-       sans (2) vote formel sur chacun des chapitres.

 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 
 
II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, sans vote formel sur chacun des chapitres, en investissement et en fonctionnement.
 
 
III – Conformément à l’article L. 5217-10-6 du CGCT, l’assemblée délibérante autorise le président à opérer des virements de crédits de paiement de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux
dépenses de personnel, dans les limites suivantes (3) :
                  - Fonctionnement : 7.5%
                  - Investissement : 7.5%
 
 
IV – En l’absence de mention au paragraphe III ci-dessus, le président est réputé ne pas avoir reçu l’autorisation de l’assemblée délibérante de pratiquer des virements de crédits de paiement
de chapitre à chapitre.
 
 
V – Les provisions sont semi-budgétaires  (4).
 
 
VI – La comparaison s’effectue par rapport au budget primitif (5) de l’exercice précédent.
 
 
VII – Le présent budget a été voté sans reprise des résultats de l'exercice N-1 (6).
 

 
 
 
 
(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans ».

(3) Au maximum dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chaque section.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants, selon les dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité :

- semi budgétaire ;

- budgétaire par délibération N°… du ...

(5) Indiquer « primitif » ou « cumulé ». Budget cumulé = BP + BS + DM.

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1 ;

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif ;

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RESULTATS (1) C1

 
 

 RESULTAT DE L’EXERCICE N-1

 Dépenses Recettes Solde d’exécution ou résultat reporté Résultat ou solde (A)
(2)

TOTAL DU BUDGET 0,00 0,00 0,00 A1 0,00

Investissement 0,00 0,00 (3) 0,00 A2 0,00

Fonctionnement 0,00 0,00 (4) 0,00 A3 0,00

 
 

 

 RESTES A REALISER N-1

 Dépenses Recettes Solde (B)

TOTAL des RAR I + II 0,00 III + IV 0,00 B1 0,00

Investissement I 0,00 III 0,00 B2 0,00

Fonctionnement II 0,00 IV 0,00 B3 0,00

 
 
 

  RESULTAT CUMULE = (A) + (B) (5)  
 TOTAL A1 + B1 0,00  
 Investissement A2 + B2 0,00  
 Fonctionnement A3 + B3 0,00  

 

(1) État à compléter uniquement en cas de  reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif  ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.

(2) Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(3) Solde d’exécution de N-2 reporté sur la ligne budgétaire 001 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si dépenses > recettes, et + si recettes > dépenses.

(4) Résultat de fonctionnement reporté sur la ligne budgétaire 002 du compte administratif N-1. Indiquer le signe – si déficitaire, et + si excédentaire.

(5) Indiquer le signe – si déficit et + si excédent.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR  DEPENSES C2

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN DEPENSES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (I) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (II) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00
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Chap. / Art. (2) Libellé Dépenses engagées non mandatées

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné   

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant       en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE PRECEDENT – RAR RECETTES C3

 
DETAIL DES RESTES A REALISER N-1 EN RECETTES (1)

Chap. / Art. (2) Libellé Titres restant à émettre

SECTION D’INVESTISSEMENT – TOTAL (III) 0,00

900 Services généraux 0,00

900-5 Gestion des fonds européens 0,00

901 Sécurité 0,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 0,00

904-4 RSA 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 0,00

906 Action économique 0,00

907 Environnement 0,00

908 Transports 0,00

921 Taxes non affectées 0,00

922 Dotations et participations 0,00

923 Dettes et autres opérations financières 0,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00

SECTION DE FONCTIONNEMENT – TOTAL (IV) 0,00

930 Services généraux 0,00

930-5 Gestion des fonds européens 0,00

931 Sécurité 0,00

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 0,00

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 0,00

934 Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) 0,00

934-3 APA 0,00

934-4 RSA / Régularisations de RMI 0,00

935 Aménagement des territoires et habitat 0,00

936 Action économique 0,00
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Chap. / Art. (2) Libellé Titres restant à émettre

937 Environnement 0,00

938 Transports 0,00

940 Impositions directes 0,00

941 Autres impôts et taxes 0,00

942 Dotations et participations 0,00

943 Opérations financières 0,00

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 0,00

 

(1) Il s’agit des restes à réaliser établis conformément à la comptabilité d’engagement annuelle. A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné   

lieu à l’émission d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et  aux recettes certaines n’ayant       en recettes,  

pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Suivant le niveau de vote retenu par l’assemblée.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 13

II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VOTE ET REPORTS A1

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits d’investissement votés au titre du présent budget (y compris le compte 1068) 603 892 389,00 603 892 389,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1)
 

0,00
 

 
0,00

 

001 Solde d’exécution de la section d’investissement reporté (1)
(si solde négatif)

 
0,00

(si solde positif)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section d’investissement (2)

 
603 892 389,00

 
603 892 389,00

 

  DEPENSES RECETTES

VOTE Crédits de fonctionnement votés au titre du présent budget 1 428 720 372,00 1 428 720 372,00

 + + +

REPORTS

Restes à réaliser de l’exercice précédent (RAR N-1) (1) 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté (1)
(si déficit)

 
0,00

(si excédent)
 

0,00

 = = =

 
Total de la section de fonctionnement (3)

 
1 428 720 372,00

 
1 428 720 372,00

 

 TOTAL DU BUDGET (4) 2 032 612 761,00 2 032 612 761,00

 
 

(1) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission

d’un titre et non rattachées.

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent : en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortissent de la comptabilité des engagements ; et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à

l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent.

(2) Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

(4) Total du budget = total de la section de fonctionnement + total de la section d’investissement.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE DU BUDGET – VENTILATION DES OPERATIONS REELLES ET D’ORDRE A2

 
VENTILATION DES OPÉRATIONS RÉELLES ET D’ORDRE DU BUDGET

 DÉPENSES RECETTES

 RÉELLES (1) ORDRE TOTAL REELLES (1) ORDRE TOTAL

Crédits d’investissement votés au titre du
présent budget

379 878 229,00 224 014 160,00 603 892 389,00 219 910 368,45 383 982 020,55 603 892 389,00

Crédits de fonctionnement votés au titre du
présent budget

1 144 738 351,45 283 982 020,55 1 428 720 372,00 1 304 706 212,00 124 014 160,00 1 428 720 372,00

Total budget (hors RAR N-1 et reports) 1 524 616 580,45 507 996 180,55 2 032 612 761,00 1 524 616 580,45 507 996 180,55 2 032 612 761,00

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AP VOTEES B1

 
 

AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-4213 AP-2026-4213-Apprentissage 902.0 500 000,00

2026-2130 AP-2026-ADEC 906.0 10 223 394,00

2026-2131 AP-2026-ADEC - Actions régionales aux entreprises 906.0 4 000 000,00

2026-2132 AP-2026-ADEC - Outils financiers 906.0 2 000 000,00

2026-3144 AP-2026-AEP - Assainissement 907.0 7 500 000,00

2026-2140 AP-2026-ATC 906.0 3 840 000,00

2026-5211 AP-2026-Action sanitaire et sociale 904.0 515 000,00

2026-4612 AP-2026-Actions transversales - Education 902.0 100 000,00

2026-6151 AP-2026-Administration générale 900.0 2 200 000,00

2026-3110 AP-2026-Agence de l'urbanisme 905.0 160 000,00

2026-4514 AP-2026-Aider le sport 903.0 1 175 000,00

2026-4521 AP-2026-Aides en faveur de la jeunesse 903.0 25 000,00

2026-1144 AP-2026-Aéroports - Subventions 908.0 5 000 000,00

2026-4430 AP-2026-BDP 903.0 230 000,00

2026-5219 AP-2026-Bâtiments santé 904.0 40 000,00

2026-3173 AP-2026-CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne 901.0 1 100 000,00

2026-1213 AP-2026-CSIRT Cyber Corsica 900.0 80 000,00

2026-3143 AP-2026-Chartes urbaines - ANRU PRU - Politique de la ville 907.0 3 000 000,00

2026-4436 AP-2026-Cinémathèque régionale 903.0 135 000,00

2026-3133 AP-2026-Comité de massif 905.0 5 000 000,00

2026-3310 AP-2026-Contractualisation CPER ADEME 907.0 1 350 000,00

2026-4423 AP-2026-Culture 903.0 5 855 000,00

2026-4413 AP-2026-Devoir de mémoire - Archives 903.0 40 000,00

2026-4119 AP-2026-Diffusion CST2I 902.0 100 000,00

2026-3142 AP-2026-Dotations aux communes rurales DQ-DE 905.0 17 000 000,00

2026-31420 AP-2026-Dotations aux communes urbaines DQ-DE 905.0 5 000 000,00

2026-4124 AP-2026-EPLE - Aménagement numérique 902.0 1 100 000,00

2026-4127 AP-2026-EPLE - Equipements sportifs 902.0 500 000,00

2026-41220 AP-2026-EPLE - Logements de fonction 902.0 100 000,00

2026-4123 AP-2026-EPLE - Mise en sécurité sûreté 902.0 385 000,00

2026-4125 AP-2026-EPLE - Performance énergétique 902.0 2 080 000,00

2026-4121 AP-2026-EPLE - Travaux de bâtiment 902.0 12 408 000,00

2026-4129 AP-2026-Equipement général des EPLE 902.0 1 000 000,00

2026-3141 AP-2026-Equipements collectifs 905.0 500 000,00

2026-32190 AP-2026-Espaces et sites de pleine nature ESPN 907.0 990 000,00

2026-4435 AP-2026-Fonds Régional d'Art Contemporain 903.0 180 000,00

2026-5120 AP-2026-Fonds de Solidarité Logement 904.0 50 000,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-3147 AP-2026-Fonds de solidarité territorial 905.0 4 000 000,00

2026-3146 AP-2026-Fonds de territorialisation 905.0 3 000 000,00

2026-2119 AP-2026-Fonds foncier agricole 906.0 2 500 000,00

2026-4211 AP-2026-Formation Professionnelle 902.0 240 000,00

2026-4114 AP-2026-Formations sanitaires sociales supérieures 902.0 60 000,00

2026-2121 AP-2026-Forêt 906.0 100 000,00

2026-3151 AP-2026-Habitat logement 905.0 13 000 000,00

2026-4110 AP-2026-IUFM 902.0 5 500 000,00

2026-6142 AP-2026-Informatique 900.0 3 000 000,00

2026-1142 AP-2026-Infrastructures aéroportuaires - Maitrise d'ouvrage 908.0 4 450 000,00

2026-1141 AP-2026-Infrastructures portuaires - Maitrise d'ouvrage 908.0 895 000,00

2026-4313 AP-2026-Langue Corse Charte Collectivité 905.0 500 000,00

2026-4311 AP-2026-Langue Corse Promotion - Développement - Diffusion 902.0 500 000,00

2026-3216 AP-2026-Littoral 907.0 141 175,00

2026-3311 AP-2026-Mise en ?uvre cadre compensation territoriale EDF/Cdc 907.0 1 220 000,00

2026-6154 AP-2026-Moyens techniques et logistique 900.0 600 000,00

2026-4438 AP-2026-Musée d'Aléria 903.0 350 000,00

2026-4433 AP-2026-Musée de Levie 903.0 28 000,00

2026-4439 AP-2026-Musée de Morosaglia 903.0 90 000,00

2026-4434 AP-2026-Musée de Sartène 903.0 180 000,00

2026-4432 AP-2026-Musée de la Corse 903.0 1 985 000,00

2026-6162 AP-2026-Médecine préventive sécurité au travail 900.0 140 000,00

2026-2115 AP-2026-ODARC - Dvp rural - Hors FEADER et TOP UP 906.0 4 500 000,00

2026-21192 AP-2026-ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 CDC 906.0 7 430 000,00

2026-21193 AP-2026-ODARC - Dvp rural PSN CORSE 2023/2027 ETAT 906.0 1 200 000,00

2026-2114 AP-2026-ODARC - Opérations spécifiques 906.0 2 000 000,00

2026-2110 AP-2026-ODARC - Structure 906.0 1 000 000,00

2026-32101 AP-2026-OEC - ACTIONS 907.0 1 990 000,00

2026-32100 AP-2026-OEC - GESTION DES DECHETS 907.0 750 000,00

2026-1310 AP-2026-Office d'Equipement Hydraulique de Corse 907.0 12 550 000,00

2026-4610 AP-2026-Orientation TLV 902.0 50 000,00

2026-1122 AP-2026-Parc de la voirie 908.0 1 100 000,00

2026-3174 AP-2026-Participations SIS 901.0 7 632 000,00

2026-4411 AP-2026-Patrimoine - Restauration 903.0 9 608 000,00

2026-5135 AP-2026-Plan de soutien à l?investissement des ESMS 904.0 1 370 955,00

2026-2325 AP-2026-Programme FEDER-FSE 2021-2027 9005.0 45 000 000,00

2026-3221 AP-2026-Protection des milieux aquatiques 907.0 60 000,00

2026-6175 AP-2026-Protection des personnes et des biens publics 900.0 200 000,00

2026-3171 AP-2026-Prévention des incendies 901.0 705 000,00

2026-6172 AP-2026-Pôle travaux 900.0 5 000 000,00

2026-32210 AP-2026-RN Etang de Biguglia - Chjurlinu 907.0 188 000,00

2026-4112 AP-2026-Recherche et diffusion 902.0 30 000,00

2026-1151 AP-2026-Réseau ferré 908.0 10 000 000,00
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AUTORISATION DE PROGRAMME (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-1212 AP-2026-Réseau très haut débit - Services et usages numériques 905.0 100 000,00

2026-1211 AP-2026-Réseau très haut débit de la Corse - Infrastructures 905.0 6 000 000,00

2026-6143 AP-2026-SIG 905.0 130 000,00

2026-44390 AP-2026-Sites Archéologiques et musées 903.0 1 106 000,00

2026-3218 AP-2026-Sites ENS 907.0 100 000,00

2026-3215 AP-2026-Sites ENS - Soutien des partenaires 907.0 629 400,00

2026-6173 AP-2026-Sécurité et sûreté des bâtiments publics 900.0 180 000,00

2026-6174 AP-2026-Sécurité incendie des bâtiments publics 900.0 250 000,00

2026-1161 AP-2026-Transports de voyageurs 908.0 250 000,00

2026-1162 AP-2026-Transports scolaires 908.0 100 000,00

2026-4111 AP-2026-Université travaux 902.0 427 000,00

2026-3131 AP-2026-Vie associative 905.0 1 450 000,00

2026-1121 AP-2026-Voirie départementale 908.0 40 000 000,00

2026-1132 AP-2026-Voirie territoriale - Travaux 908.0 30 000 000,00

TOTAL 331 026 924,00

 

« AP de dépenses imprévues » (2) 950 5 000 000,00

    
TOTAL GENERAL 336 026 924,00

 

(1) Il s’agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également des AP modifiant un stock d’AP existant.

(2) L’assemblée peut voter des AP de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AP sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
PRESENTATION DES AE VOTEES B2

 
 

AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-4213 AE-2026-4213-Apprentissage 932.0 800 000,00

2026-6163 AE-2026-?uvres sociales 930.0 540 000,00

2026-2131 AE-2026-ADEC - Actions régionales aux entreprises 936.0 350 000,00

2026-4512 AE-2026-ANS 933.0 1 450 000,00

2026-5131 AE-2026-APA 9343.0 52 550 592,00

2026-21401 AE-2026-ATC - Actions 936.0 5 809 950,00

2026-4116 AE-2026-Accompagnement éducatif territorial 932.0 527 000,00

2026-5211 AE-2026-Action sanitaire et sociale 934.0 1 786 000,00

2026-6165 AE-2026-Action sociale - TR - Déplacements 930.0 5 100 000,00

2026-4612 AE-2026-Actions transversales - Education 932.0 150 000,00

2026-6151 AE-2026-Administration générale 930.0 20 049 000,00

2026-6153 AE-2026-Affaires juridiques 930.0 925 000,00

2026-3111 AE-2026-Agence de l'urbanisme - études et recherches 935.0 250 000,00

2026-4514 AE-2026-Aider le sport 933.0 3 424 300,00

2026-4521 AE-2026-Aides en faveur de la jeunesse 933.0 1 200 000,00

2026-6111 AE-2026-Assemblée de Corse 930.0 598 600,00

2026-2311 AE-2026-Assistance technique PDRC 930.0 150 000,00

2026-2212 AE-2026-Assistance technique PO - FEDER 930.0 520 000,00

2026-4430 AE-2026-BDP 933.0 410 000,00

2026-3173 AE-2026-CFM - Conservatoire forêt méditerranéenne 931.0 380 000,00

2026-1213 AE-2026-CSIRT Cyber Corsica 930.0 200 000,00

2026-2326 AE-2026-Centre Europe Direct Corsica 930.0 95 000,00

2026-6115 AE-2026-Chambre des territoires 930.0 50 000,00

2026-1152 AE-2026-Chemins de fer de la Corse - EPIC CFC 938.0 1 050 000,00

2026-4436 AE-2026-Cinémathèque régionale 933.0 25 000,00

2026-44190 AE-2026-Citadelle de Corte - Citadella XXI 933.0 60 000,00

2026-3133 AE-2026-Comité de massif 935.0 450 000,00

2026-6155 AE-2026-Commande publique 930.0 160 000,00

2026-6121 AE-2026-Communication 930.0 940 000,00

2026-6114 AE-2026-Conseil Economique Social Environnement et Culturel 930.0 63 600,00

2026-6113 AE-2026-Conseil Exécutif 930.0 170 000,00

2026-6131 AE-2026-Contrôle de gestion 930.0 39 000,00

2026-6136 AE-2026-Contrôle interne 930.0 2 000,00
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AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-2216 AE-2026-Coopération décentralisée 930.0 140 000,00

2026-2221 AE-2026-Coopération internationale 930.0 73 000,00

2026-5216 AE-2026-Crèche départementale 934.0 29 200,00

2026-4423 AE-2026-Culture 933.0 15 737 000,00

2026-4413 AE-2026-Devoir de mémoire - Archives 933.0, 933.0 1 572 000,00

2026-4119 AE-2026-Diffusion CST2I 932.0 690 000,00

2026-3132 AE-2026-Développement territorial 935.0 160 000,00

2026-4124 AE-2026-EPLE - Aménagement numérique 932.0 138 000,00

2026-41270 AE-2026-EPLE - Bâtiment CSJC 932.0 50 000,00

2026-4122 AE-2026-EPLE - Maintenance générale 932.0 660 000,00

2026-41290 AE-2026-Education second degré - EPLE 932.0 1 157 000,00

2026-4710 AE-2026-Egalité femme homme 933.0 78 000,00

2026-4113 AE-2026-Enseignement supérieur 932.0 1 360 000,00

2026-4129 AE-2026-Equipement général des EPLE 932.0 100 000,00

2026-32190 AE-2026-Espaces et sites de pleine nature ESPN 937.0 500 000,00

2026-6133 AE-2026-Finances 930.0 300 000,00

2026-6112 AE-2026-Fonctionnement des Groupes d'Elus 944.0 75 600,00

2026-4128 AE-2026-Fonctionnement général des EPLE 932.0 10 400 000,00

2026-4435 AE-2026-Fonds Régional d'Art Contemporain 933.0 252 000,00

2026-2119 AE-2026-Fonds foncier agricole 936.0 50 000,00

2026-6164 AE-2026-Formation - Déplacements agents 930.0 520 000,00

2026-4211 AE-2026-Formation Professionnelle 932.0 16 940 000,00

2026-4212 AE-2026-Formation Professionnelle - FSE 932.0 6 000 000,00

2026-4114 AE-2026-Formations sanitaires sociales supérieures 932.0 6 540 000,00

2026-2121 AE-2026-Forêt 936.0 331 000,00

2026-3151 AE-2026-Habitat logement 935.0 320 000,00

2026-6142 AE-2026-Informatique 930.0 8 000 000,00

2026-1142 AE-2026-Infrastructures aéroportuaires - Maitrise d'ouvrage 938.0 50 000,00

2026-1141 AE-2026-Infrastructures portuaires - Maitrise d'ouvrage 938.0 300 000,00

2026-21191 AE-2026-Ingénierie agricole 936.0 600 000,00

2026-5121 AE-2026-Insertion - précarité 934.0 604 770,00

2026-6125 AE-2026-Inspection Générale - Audit interne 930.0 60 000,00

2026-4513 AE-2026-Investir pour le CSJC 933.0 2 725 700,00

2026-2213 AE-2026-Italie France Maritime 930.0 120 000,00

2026-4312 AE-2026-Langue Corse Culture 933.0 250 000,00

2026-4311 AE-2026-Langue Corse Promotion - Développement - Diffusion 932.0 5 000 000,00

2026-3216 AE-2026-Littoral 937.0 1 056 000,00

2026-3223 AE-2026-Lutte anti vectorielle 937.0 454 000,00
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AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-2133 AE-2026-Mesures économiques ? Plan COVID-19 936.0 500 000,00

2026-3311 AE-2026-Mise en ?uvre cadre compensation territoriale EDF/Cdc 937.0 120 000,00

2026-4611 AE-2026-Mission Analyse prospective 932.0 50 000,00

2026-6154 AE-2026-Moyens techniques et logistique 930.0 800 000,00

2026-4438 AE-2026-Musée d'Aléria 933.0 115 000,00

2026-4433 AE-2026-Musée de Levie 933.0 8 000,00

2026-4439 AE-2026-Musée de Morosaglia 933.0 60 000,00

2026-4434 AE-2026-Musée de Sartène 933.0 103 000,00

2026-4432 AE-2026-Musée de la Corse 933.0 248 000,00

2026-4414 AE-2026-Mécénat 933.0 15 000,00

2026-6162 AE-2026-Médecine préventive sécurité au travail 930.0 320 000,00

2026-2114 AE-2026-ODARC - Opérations spécifiques 936.0 450 000,00

2026-32101 AE-2026-OEC - ACTIONS 937.0 25 000,00

2026-32100 AE-2026-OEC - GESTION DES DECHETS 937.0 3 000 000,00

2026-1310 AE-2026-Office d'Equipement Hydraulique de Corse 937.0 300 000,00

2026-4610 AE-2026-Orientation TLV 932.0 1 050 000,00

2026-3162 AE-2026-PADDUC 935.0 400 000,00

2026-4416 AE-2026-PATRIMOINE - PROGRAMMES EUROPEENS 933.0 5 000,00

2026-1122 AE-2026-Parc de la voirie 938.0 5 000 000,00

2026-4411 AE-2026-Patrimoine - Restauration 933.0 784 000,00

2026-5141 AE-2026-Personnes handicapées 934.0 43 454 208,00

2026-5217 AE-2026-Pietrapola 934.0 109 000,00

2026-32211 AE-2026-Plan de communication MASS 937.0, 937.0 104 800,00

2026-5134 AE-2026-Prestations aux personnes agées (Hors APA) 934.0 3 134 800,00

2026-5151 AE-2026-Prestations de l'aide sociale à l'enfance 934.0 700 000,00

2026-5213 AE-2026-Prestations de la PMI 934.0 989 200,00

2026-5214 AE-2026-Prestations du CPEF 934.0 88 000,00

2026-2211 AE-2026-Programme Eurodyssée 930.0 140 000,00

2026-2325 AE-2026-Programme FEDER-FSE 2021-2027 9305.0 1 000 000,00

2026-5122 AE-2026-Programmes départementaux d'insertion 9344.0 142 600,00

2026-3221 AE-2026-Protection des milieux aquatiques 937.0 200 000,00

2026-6175 AE-2026-Protection des personnes et des biens publics 930.0 300 000,00

2026-6124 AE-2026-Protocole 930.0 50 000,00

2026-32140 AE-2026-Préfiguration laboratoire régional 936.0 1 275 000,00

2026-6172 AE-2026-Pôle travaux 930.0 3 000 000,00

2026-32210 AE-2026-RN Etang de Biguglia - Chjurlinu 937.0 231 340,00

2026-5123 AE-2026-RSA 9344.0 1 520 000,00

2026-6135 AE-2026-Relations avec les organismes extérieurs 930.0 45 000,00
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AUTORISATION D’ENGAGEMENT (1) Chapitre(s) Montant

Numéro Libellé

2026-1151 AE-2026-Réseau ferré 938.0 185 000,00

2026-1212 AE-2026-Réseau très haut débit - Services et usages numériques 935.0 72 000,00

2026-4115 AE-2026-Réussite et vie étudiante 932.0 4 000 000,00

2026-3225 AE-2026-SDAGE 937.0 140 000,00

2026-1111 AE-2026-SGI 938.0 500 000,00

2026-6143 AE-2026-SIG 935.0 90 000,00

2026-3170 AE-2026-SIS 931.0 480 000,00

2026-2116 AE-2026-SMAC 936.0 2 655 000,00

2026-5212 AE-2026-Secteur médico social 934.0 100 000,00

2026-44390 AE-2026-Sites Archéologiques et musées 933.0 244 000,00

2026-3218 AE-2026-Sites ENS 937.0 55 000,00

2026-3215 AE-2026-Sites ENS - Soutien des partenaires 937.0 2 000,00

2026-5111 AE-2026-Social 934.0 261 800,00

2026-6173 AE-2026-Sécurité et sûreté des bâtiments publics 930.0 545 600,00

2026-6174 AE-2026-Sécurité incendie des bâtiments publics 930.0 300 000,00

2026-1161 AE-2026-Transports de voyageurs 938.0 2 540 000,00

2026-1163 AE-2026-Transports handicapés 938.0 3 700 000,00

2026-1162 AE-2026-Transports scolaires 938.0 27 500 000,00

2026-6182 AE-2026-Urgence humanitaire, Coopération et Solidarité 936.0 20 000,00

2026-3131 AE-2026-Vie associative 935.0 1 020 000,00

2026-1121 AE-2026-Voirie départementale 938.0 3 100 000,00

2026-1131 AE-2026-Voirie territoriale - Matériel 938.0 3 600 000,00

TOTAL 304 615 660,00

 

« AE de dépenses imprévues » (2) 952 5 000 000,00

    
TOTAL GENERAL 309 615 660,00

 

(1) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(2) L’assemblée peut voter des AE de « dépenses imprévues ». Leur montant est limité à 2 % des dépenses réelles de la section correspondante. En fin d’exercice, ces AE sont automatiquement annulées si elles n’ont pas été engagées.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS C

 

SECTION
Pour mémoire, budget

précédent (1) 
Restes à réaliser N-1 Propositions nouvelles Vote de l'assemblée TOTAL

(RAR N-1 + VOTE)

      
AP VOTEES 0,00  336 026 924,00 336 026 924,00 336 026 924,00

Dont dépenses imprévues (950) 0,00  5 000 000,00 5 000 000,00 5 000 000,00

AE VOTEES 0,00  309 615 660,00 309 615 660,00 309 615 660,00

Dont dépenses imprévues (952) 0,00  5 000 000,00 5 000 000,00 5 000 000,00

      
DEPENSES D’INVESTISSEMENT 546 097 138,00 0,00 603 892 389,00 0,00 603 892 389,00

90 Opérations ventilées 313 582 978,00 0,00 314 878 229,00 0,00 314 878 229,00

- en AP/CP (2) 307 411 610,00 0,00 313 030 338,00 0,00 313 030 338,00

- hors AP/CP (2) 6 171 368,00 0,00 1 847 891,00 0,00 1 847 891,00

Dont opérations pour comptes de tiers 440 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées 232 514 160,00 0,00 289 014 160,00 0,00 289 014 160,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

RECETTES D’INVESTISSEMENT 546 097 138,00 0,00 603 892 389,00 0,00 603 892 389,00

90 Opérations ventilées 73 502 573,00 0,00 81 610 368,45 0,00 81 610 368,45

- Recettes affectées 73 442 573,00 0,00 81 610 368,45 0,00 81 610 368,45

- Financement par le tiers de l’opération confiée à la collectivité 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non ventilées (sauf 922-1068) 281 760 798,00 0,00 393 821 429,00 0,00 393 821 429,00

954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

951 Virement de la section de fonctionnement 190 833 767,00  128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

922-1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 1 446 673 208,00 0,00 1 428 720 372,00 0,00 1 428 720 372,00

93 Services ventilés 1 056 640 410,00 0,00 1 090 573 175,00 0,00 1 090 573 175,00

- en AE/CP 578 573 051,00 0,00 601 626 995,00 0,00 601 626 995,00

- hors AE/CP 478 067 359,00 0,00 488 946 180,00 0,00 488 946 180,00

94 Services communs non ventilés 199 199 031,00 0,00 209 686 605,45 0,00 209 686 605,45

953 Virement à la section d'investissement 190 833 767,00  128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 446 673 208,00 0,00 1 428 720 372,00 0,00 1 428 720 372,00

93 Services ventilés 115 995 718,00 0,00 114 101 412,00 0,00 114 101 412,00

94 Services communs non ventilés 1 330 677 490,00 0,00 1 314 618 960,00 0,00 1 314 618 960,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00
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(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 1) C

 

SECTION

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors gestion des fonds européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action sociale
(hors APA et RSA)

       
AP VOTEES 56 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont dépenses
imprévues (950)

      

AE VOTEES 45 315 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont dépenses
imprévues (952)

      

       
DEPENSES
D’INVESTISSEMENT

16 002 000,00 20 000 000,00 11 474 000,00 22 126 400,00 14 066 000,00 2 190 955,00

90 Opérations ventilées 16 002 000,00 20 000 000,00 11 474 000,00 22 126 400,00 14 066 000,00 2 190 955,00

- en AP/CP (2) 15 982 000,00 20 000 000,00 11 474 000,00 22 126 400,00 14 066 000,00 847 939,00

- hors AP/CP (2) 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 343 016,00

Dont opérations pour
comptes de tiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non
ventilées

      

001 Solde exécution
invest. reporté

      

RECETTES
D’INVESTISSEMENT

75 000,00 16 800 000,00 2 137 000,00 2 267 564,13 1 978 000,00 5 000,00

90 Opérations ventilées 75 000,00 16 800 000,00 2 137 000,00 2 267 564,13 1 978 000,00 5 000,00

- Recettes affectées 75 000,00 16 800 000,00 2 137 000,00 2 267 564,13 1 978 000,00 5 000,00

- Financement par le tiers
de l’opération confiée à la
collectivité

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

92 Opérations non
ventilées (sauf 922-1068)

      

954 Produit des cessions
d'immobilisations

      

951 Virement de la

section de

fonctionnement
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SECTION

DONT
Fonction 0

Services généraux
(hors gestion des fonds européens)

DONT
Fonction 0-5

Gestion des fonds
européens

DONT
Fonction 1

Sécurité

DONT
Fonction 2

Enseign.,form.
professionnelle,

apprent.

DONT
Fonction 3

Cult., vie soc., jeun.,
sports, loisirs

DONT
Fonction 4

Santé et action sociale
(hors APA et RSA)

922-1068 Excédents de
fonctionnement
capitalisés

      

001 Solde exécution
invest. reporté

      

DEPENSES DE
FONCTIONNEMENT

258 354 170,00 1 500 000,00 57 398 100,00 85 675 695,00 29 900 000,00 118 167 000,00

93 Services ventilés 258 354 170,00 1 500 000,00 57 398 100,00 85 675 695,00 29 900 000,00 118 167 000,00

- en AE/CP 36 731 800,00 1 500 000,00 57 398 100,00 56 942 695,00 29 900 000,00 4 564 323,00

- hors AE/CP 221 622 370,00 0,00 0,00 28 733 000,00 0,00 113 602 677,00

94 Services communs
non ventilés

      

953 Virement à la section

d'investissement
      

002 Résultat de
fonctionnement reporté

      

RECETTES DE
FONCTIONNEMENT

4 979 057,00 2 130 000,00 2 354 000,00 2 393 500,00 3 426 745,00 11 747 314,00

93 Services ventilés 4 979 057,00 2 130 000,00 2 354 000,00 2 393 500,00 3 426 745,00 11 747 314,00

94 Services communs
non ventilés

      

002 Résultat de
fonctionnement reporté

      

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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 II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BUDGET – RECAPITULATION PAR GROUPES FONCTIONNELS (suite 2) C

 

SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

        
AP VOTEES  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Dont dépenses imprévues (950)        
AE VOTEES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Dont dépenses imprévues (952)        
        

DEPENSES D’INVESTISSEMENT  0,00 59 200 000,00 41 343 394,00 26 611 480,00 101 864 000,00  
90 Opérations ventilées  0,00 59 200 000,00 41 343 394,00 26 611 480,00 101 864 000,00  
- en AP/CP (2)  0,00 59 000 000,00 41 343 394,00 26 550 605,00 101 640 000,00  
- hors AP/CP (2)  0,00 200 000,00 0,00 60 875,00 224 000,00  
Dont opérations pour comptes de tiers  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
92 Opérations non ventilées        
001 Solde exécution invest. reporté        
RECETTES D’INVESTISSEMENT  0,00 4 070 000,00 11 686 404,32 1 404 000,00 41 187 400,00  
90 Opérations ventilées  0,00 4 070 000,00 11 686 404,32 1 404 000,00 41 187 400,00  
- Recettes affectées  0,00 4 070 000,00 11 686 404,32 1 404 000,00 41 187 400,00  
- Financement par le tiers de l’opération
confiée à la collectivité

 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

92 Opérations non ventilées (sauf
922-1068)

       

954 Produit des cessions
d'immobilisations

       

951 Virement de la section de

fonctionnement
       

922-1068 Excédents de fonctionnement
capitalisés

       

001 Solde exécution invest. reporté        
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 84 234 500,00 45 516 500,00 14 875 000,00 39 795 705,00 32 876 640,00 322 279 865,00  
93 Services ventilés (dont APA et RSA) 84 234 500,00 45 516 500,00 14 875 000,00 39 795 705,00 32 876 640,00 322 279 865,00  
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SECTION

DONT
Fonction 4-3

APA

DONT
Fonction 4-4

RSA /
Régularisations de

RMI

DONT
Fonction 5

Aménagement des
territoires et habitat

DONT
Fonction 6

Action économique

DONT
Fonction 7

Environnement

DONT
Fonction 8
Transports

DONT
Fonction 9

Fonction en réserve

- en AE/CP 6 438 000,00 5 495 500,00 12 794 767,00 39 710 705,00 32 871 240,00 317 279 865,00  
- hors AE/CP 77 796 500,00 40 021 000,00 2 080 233,00 85 000,00 5 400,00 5 000 000,00  
94 Services communs non ventilés        
953 Virement à la section

d'investissement
       

002 Résultat de fonctionnement reporté        
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 37 452 000,00 33 904 874,00 1 563 907,00 646 500,00 3 153 515,00 10 350 000,00  
93 Services ventilés 37 452 000,00 33 904 874,00 1 563 907,00 646 500,00 3 153 515,00 10 350 000,00  
94 Services communs non ventilés        
002 Résultat de fonctionnement reporté        

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – INVESTISSEMENT D1

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

 CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
 90 Opérations ventilées 314 878 229,00 81 610 368,45  
 900 Services généraux 16 002 000,00 75 000,00  
 900-5 Gestion des fonds européens 20 000 000,00 16 800 000,00  
 901 Sécurité 11 474 000,00 2 137 000,00  
 902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 22 126 400,00 2 267 564,13  
 903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 14 066 000,00 1 978 000,00  
 904 Santé et action sociale (hors RSA) 2 190 955,00 5 000,00  
 904-4 RSA 0,00 0,00  
 905 Aménagement des territoires et habitat 59 200 000,00 4 070 000,00  
 906 Action économique 41 343 394,00 11 686 404,32  
 907  Environnement 26 611 480,00 1 404 000,00  
 908 Transports 101 864 000,00 41 187 400,00  
 909 Fonction en réserve    
 92 Opérations non ventilées 65 000 000,00 138 300 000,00  
 921 Taxes non affectées 0,00 0,00  
 922 Dotations et participations (sauf 1068) 0,00 23 300 000,00  
 923 Dettes et autres opérations financières 65 000 000,00 115 000 000,00  
 95 Chapitres de prévision sans réalisation  0,00  
 954 Produit des cessions d'immobilisations  0,00  
 TOTAL I 379 878 229,00 II 219 910 368,45  

 

OPERATIONS D’ORDRE
 925 Opérations patrimoniales 100 000 000,00 100 000 000,00  
 926 Transferts entre les sections (2) 124 014 160,00 155 521 429,00  
 951 Virement de la section de fonctionnement  128 460 591,55  
 TOTAL III 224 014 160,00 IV 383 982 020,55  

 

 AUTOFINANCEMENT DE L’EXERCICE = R(926 + 951) - D926 :………………………………………… 159 967 860,55  
 

 001 Solde exécution invest. reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
 922 – 1068 Excédents de fonctionnement capitalisés  VII 0,00  
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 TOTAL DE LA SECTION I + III + V 603 892 389,00 II + IV + VI + VII 603 892 389,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
EQUILIBRE FINANCIER DU BUDGET – FONCTIONNEMENT D2

 
OPERATIONS REELLES (1) (RAR N-1 + Vote de l’exercice)

 CHAPITRES DEPENSES RECETTES  
 93 Services ventilés 1 090 573 175,00 114 101 412,00  
 930 Services généraux 258 354 170,00 4 979 057,00  
 930-5 Gestion des fonds européens 1 500 000,00 2 130 000,00  
 931 Sécurité 57 398 100,00 2 354 000,00  
 932 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 85 675 695,00 2 393 500,00  
 933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 29 900 000,00 3 426 745,00  
 934 Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) 118 167 000,00 11 747 314,00  
 934-3 APA 84 234 500,00 37 452 000,00  
 934-4 RSA / Régularisations de RMI 45 516 500,00 33 904 874,00  
 935 Aménagement des territoires et habitat 14 875 000,00 1 563 907,00  
 936 Action économique 39 795 705,00 646 500,00  
 937 Environnement 32 876 640,00 3 153 515,00  
 938 Transports 322 279 865,00 10 350 000,00  
 939 Fonction en réserve    
 94 Services communs non ventilés 54 165 176,45 1 190 604 800,00  
 940 Impositions directes 0,00 26 100 000,00  
 941 Autres impôts et taxes 11 000 000,00 774 866 880,00  
 942 Dotations et participations 3 500 000,00 377 642 045,00  
 943 Opérations financières 34 800 000,00 7 995 196,00  
 944 Frais de fonctionnement groupes d'élus 864 497,45 0,00  
 945 Provisions et autres opérations mixtes (2) 4 000 679,00 4 000 679,00  
 TOTAL I 1 144 738 351,45 II 1 304 706 212,00  

 

OPERATIONS D’ORDRE
 946 Transferts entre les sections (2) 155 521 429,00 124 014 160,00  
 947 Transferts à l'intérieur de la section 0,00 0,00  
 953 Virement à la section d'investissement 128 460 591,55   
 TOTAL III 283 982 020,55 IV 124 014 160,00  

 

 AUTOFINANCEMENT DEGAGE = D(946 + 953) - R946 :………………………………………… 159 967 860,55  
 

 002 Résultat de fonctionnement reporté (3) V 0,00 VI 0,00  
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 TOTAL DE LA SECTION I + III + V 1 428 720 372,00 II + IV + VI 1 428 720 372,00  
 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Les comptes 68 et 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Inscrire en cas de reprise du résultat de l'exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée du résultat).
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

 INVESTISSEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses d’investissement – Total 546 097 138,00 0,00 603 892 389,00 0,00 603 892 389,00

Sous total des opérations réelles et mixtes 375 582 978,00 0,00 379 878 229,00 0,00 379 878 229,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (sauf 018) 1 819 948,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 64 023 394,00 0,00 65 000 000,00 0,00 65 000 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) 12 510 700,00 0,00 20 724 400,00 0,00 20 724 400,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (4) 156 947 185,00 0,00 154 576 659,00 0,00 154 576 659,00

21 Immobilisations corporelles (sauf 018) 61 738 551,00 0,00 69 656 325,00 0,00 69 656 325,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324 et 018) 65 931 200,00 0,00 59 800 845,00 0,00 59 800 845,00

26 Participations et créances rattachées 4 756 000,00 0,00 5 000 000,00 0,00 5 000 000,00

27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 7 416 000,00 0,00 5 120 000,00 0,00 5 120 000,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

45 Chapitre d’opérations pour compte de tiers 440 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Sous total des opérations d'ordre 170 514 160,00  224 014 160,00 0,00 224 014 160,00

040 Opérations ordre transf. entre sections (3) 167 014 160,00  124 014 160,00 0,00 124 014 160,00

041 Opérations patrimoniales 3 500 000,00  100 000 000,00 0,00 100 000 000,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(4) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – DEPENSES E1

 

 FONCTIONNEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Dépenses de fonctionnement – Total 1 446 673 208,00 0,00 1 428 720 372,00 0,00 1 428 720 372,00

Sous total des opérations réelles et mixtes 1 111 318 012,00 0,00 1 144 738 351,45 0,00 1 144 738 351,45

011 Charges à caractère général (hors 016 et 017) 95 287 286,00 0,00 97 051 680,00 0,00 97 051 680,00

012 Charges de personnel et frais assimilés (hors 016 et 017) 247 243 300,00 0,00 247 099 800,00 0,00 247 099 800,00

014 Atténuations de produits 15 300 000,00 0,00 14 900 000,00 0,00 14 900 000,00

65 Autres charges de gestion courante (sauf 6586, 016 et
017)

587 714 384,00 0,00 619 045 195,00 0,00 619 045 195,00

6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus 726 923,00 0,00 864 497,45 0,00 864 497,45

66 Charges financières 32 900 000,00 0,00 32 000 000,00 0,00 32 000 000,00

67 Charges spécifiques (hors 016 et 017) 1 000,00 0,00 500,00 0,00 500,00
68 Dotations aux provisions,

dépréciations (semi-budgétaires) (hors 016 et 017)
4 150 679,00  4 000 679,00 0,00 4 000 679,00

016 APA 82 427 500,00 0,00 84 259 500,00 0,00 84 259 500,00

017 RSA / Régularisations de RMI 45 566 940,00 0,00 45 516 500,00 0,00 45 516 500,00

Sous total des opérations d'ordre 335 355 196,00  283 982 020,55 0,00 283 982 020,55

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 144 521 429,00  155 521 429,00 0,00 155 521 429,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00  0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 190 833 767,00  128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 68 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

 INVESTISSEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes d’investissement – Total 546 097 138,00 0,00 603 892 389,00 0,00 603 892 389,00

Sous total des opérations réelles et mixtes 207 241 942,00 0,00 219 910 368,45 0,00 219 910 368,45

10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 22 000 000,00 0,00 23 300 000,00 0,00 23 300 000,00

13 Subventions d'investissement (sauf 018) 61 277 479,00 0,00 72 249 792,13 0,00 72 249 792,13

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 1688) 111 739 369,00 0,00 115 000 000,00 0,00 115 000 000,00

18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204 et 018) (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (sauf 018) (3) (5) 2 345 917,00 0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

21 Immobilisations corporelles (sauf 018) (3) 36 316,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (sauf 018)  (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (sauf 2324 et 018)  (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 5 324 204,00 0,00 8 653 191,49 0,00 8 653 191,49

27 Autres immobilisations financières (sauf 018) 4 458 657,00 0,00 107 384,83 0,00 107 384,83

45 Chapitres d’opérations pour compte de tiers 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

018 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 100 000,00 0,00 100 000,00

Sous total des opérations d'ordre 338 855 196,00  383 982 020,55 0,00 383 982 020,55

040 Opérations ordre transf. entre sections (4) 144 521 429,00  155 521 429,00 0,00 155 521 429,00

041 Opérations patrimoniales 3 500 000,00  100 000 000,00 0,00 100 000 000,00

021 Virement de la section de fonctionnement 190 833 767,00  128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00  0,00 0,00 0,00

001 Solde exécution invest. reporté 0,00   0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Exceptionnellement, les chapitres 20, 204, 21, 22 et 23 sont en recettes réelles en cas de réduction ou d’annulation de mandats donnant lieu à reversement.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(5) Le chapitre 204 « Subventions d’équipement versées » est un chapitre globalisé regroupant les comptes 204 et 2324.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE – RECETTES E2

 

 FONCTIONNEMENT Pour mémoire, budget
précédent (1)

RAR N-1 Propositions
nouvelles (2)

Vote de l'assemblée TOTAL
(Vote + RAR N-1)

Recettes de fonctionnement – Total 1 446 673 208,00 0,00 1 428 720 372,00 0,00 1 428 720 372,00

Sous total des opérations réelles et mixtes 1 279 659 048,00 0,00 1 304 706 212,00 0,00 1 304 706 212,00

70 Prod. services, domaine, ventes diverses 6 208 814,00 0,00 3 135 186,00 0,00 3 135 186,00

73 Impôts et taxes (sauf 731) 539 773 304,00 0,00 546 400 000,00 0,00 546 400 000,00

731 Fiscalité locale 244 084 349,00 0,00 257 635 205,00 0,00 257 635 205,00

74 Dotations et participations (sauf 016 et 017) 384 540 900,00 0,00 395 160 292,00 0,00 395 160 292,00

75 Autres produits de gestion courante (sauf 016 et 017) 12 694 826,00 0,00 18 072 780,00 0,00 18 072 780,00

76 Produits financiers 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00

77 Produits spécifiques (sauf 016 et 017) 120 000,00 0,00 150 000,00 0,00 150 000,00
78 Reprises amort., dépréciations,

prov. (semi-budgétaires) (sauf 016 et 017)
9 569 436,00  4 000 679,00 0,00 4 000 679,00

013 Atténuations de charges (sauf 016 et 017) 850 000,00 0,00 800 000,00 0,00 800 000,00

016 APA 39 146 104,00 0,00 37 452 000,00 0,00 37 452 000,00

017 RSA / Régularisations de RMI 34 676 119,00 0,00 33 904 874,00 0,00 33 904 874,00

Sous total des opérations d'ordre 167 014 160,00  124 014 160,00 0,00 124 014 160,00

042 Opérations ordre transf. entre sections (3) 167 014 160,00  124 014 160,00 0,00 124 014 160,00

043 Opérations ordre intérieur de la section 0,00  0,00 0,00 0,00

002 Résultat de fonctionnement reporté 0,00  0,00 0,00 0,00

 

(1) Voir état I-B pour la comparaison par rapport au budget précédent.

(2) Propositions formulées par le président pour l'exercice N.

(3) Les comptes 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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0,00

603 892 389,00290 862 051,00313 030 338,000,00603 892 389,00336 026 924,000,00546 097 138,00

5 000 000,00

5 000 000,00

124 014 160,00124 014 160,000,00124 014 160,00167 014 160,00

100 000 000,00100 000 000,000,00100 000 000,003 500 000,00

65 000 000,0065 000 000,000,0065 000 000,000,0062 000 000,00

0,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,00

289 014 160,00289 014 160,000,00289 014 160,000,00232 514 160,00

101 864 000,00224 000,00101 640 000,000,00101 864 000,000,000,00101 829 948,00

26 611 480,0060 875,0026 550 605,000,0026 611 480,000,000,0025 469 340,00

41 343 394,000,0041 343 394,000,0041 343 394,000,000,0041 691 967,00

59 200 000,00200 000,0059 000 000,000,0059 200 000,000,000,0055 917 572,00

0,000,000,000,000,000,000,000,00

2 190 955,001 343 016,00847 939,000,002 190 955,000,000,002 810 000,00

14 066 000,000,0014 066 000,000,0014 066 000,000,000,0014 309 636,00

22 126 400,000,0022 126 400,000,0022 126 400,000,000,0021 095 000,00

11 474 000,000,0011 474 000,000,0011 474 000,000,000,0015 743 515,00

20 000 000,000,0020 000 000,000,0020 000 000,000,000,0019 600 000,00

16 002 000,0020 000,0015 982 000,000,0016 002 000,000,000,0015 116 000,00

314 878 229,001 847 891,00313 030 338,000,00314 878 229,00331 026 924,000,00313 582 978,00

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AP NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE A

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AP

Pour information,
dépenses gérées

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

90 Opérations ventilées

900 Services généraux

900-5 Gestion des fonds européens

901 Sécurité

902 Enseign.,form. professionnelle,

apprent.

903 Cult., vie soc., jeun., sports,

loisirs

904 Santé et action sociale (hors

RSA)

904-4 RSA

905 Aménagement des territoires et

habitat

906 Action économique

907 Environnement

908 Transports

909 Fonction en réserve         
92 Opérations non ventilées   
921 Taxes non affectées   
922 Dotations et participations   
923 Dettes et autres opérations

financières
  

925 Opérations patrimoniales    
926 Transferts entre les sections    
95 Chapitre de prévision sans

réalisation
       

950 Dépenses imprévues        
TOTAL des groupes fonctionnels

         
001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (4)
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603 892 389,00

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AP lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AP

Pour information,
dépenses gérées

hors AP

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s'agit des AP nouvelles qui sont votées lors de la séance d'adoption du budget. Cela concerne les AP relatives à de nouvelles programmations pluriannuelles mais également les AP modifiant un stock d'AP existant.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.

(4) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES A

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire, budget
précédent (1)

Restes à réaliser
N-1

 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(2)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

90 Opérations ventilées 73 502 573,00 0,00 81 610 368,45 0,00 81 610 368,45

900 Services généraux 17 136,00 0,00 75 000,00 0,00 75 000,00

900-5 Gestion des fonds européens 14 924 204,00 0,00 16 800 000,00 0,00 16 800 000,00

901 Sécurité 4 575 023,00 0,00 2 137 000,00 0,00 2 137 000,00

902 Enseign.,form. professionnelle, apprent. 1 500 000,00 0,00 2 267 564,13 0,00 2 267 564,13

903 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs 2 643 548,00 0,00 1 978 000,00 0,00 1 978 000,00

904 Santé et action sociale (hors RSA) 5 000,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

904-4 RSA 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

905 Aménagement des territoires et habitat 10 210 000,00 0,00 4 070 000,00 0,00 4 070 000,00

906 Action économique 13 544 790,00 0,00 11 686 404,32 0,00 11 686 404,32

907 Environnement 2 030 150,00 0,00 1 404 000,00 0,00 1 404 000,00

908 Transports 24 052 722,00 0,00 41 187 400,00 0,00 41 187 400,00

909 Fonction en réserve      
92 Opérations non ventilées 281 760 798,00 0,00 393 821 429,00 0,00 393 821 429,00

921 Taxes non affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

922 Dotations et participations (sauf R922 - 1068) 22 000 000,00 0,00 23 300 000,00 0,00 23 300 000,00

923 Dettes et autres opérations financières 111 739 369,00 0,00 115 000 000,00 0,00 115 000 000,00

925 Opérations patrimoniales 3 500 000,00  100 000 000,00 0,00 100 000 000,00

926 Transferts entre les sections (3) 144 521 429,00  155 521 429,00 0,00 155 521 429,00

95 Chapitre de prévision sans réalisation 190 833 767,00 0,00 128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

951 Virement de la section de fonctionnement 190 833 767,00  128 460 591,55 0,00 128 460 591,55

954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL des groupes fonctionnels 546 097 138,00 0,00 603 892 389,00 0,00 603 892 389,00

      
001 SOLDE D’EXECUTION REPORTE (4) 0,00

      
1068 EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISE (5) 0,00

      
TOTAL 603 892 389,00

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération, hors RAR.
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(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.

(4) Le solde d’exécution est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.

(5) Le montant inscrit doit être conforme à la délibération d’affectation du résultat. Ce montant ne fait donc pas l’objet d’un nouveau vote.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-025

Cimetières et pompes funèbres

90-026

Administration générale de l'Etat

90-028

Autres moyens généraux

Total (RAR N-1 + Vote) 15 982 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 15 982 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 15 982 000,00  0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00

Total (RAR N-1 + Vote) 60 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 60 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 60 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00  0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 1)

 

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc., env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900

 

CHAPITRE 900 – Services généraux (suite 2)

 

Libellé

 90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-045

Actions internationales

90-048

Autres actions

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 002 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 002 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 982 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 900-5

 

CHAPITRE 900-5 – Gestion des fonds européens AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 20 000 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 20 000 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 20 000 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 16 800 000,00 0,00 0,00 16 800 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 16 800 000,00 0,00 0,00 16 800 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 16 800 000,00 0,00 0,00 16 800 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 44

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 901

 

CHAPITRE 901 – Sécurité AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité publique

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 3 974 000,00 11 474 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 3 974 000,00 11 474 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 3 974 000,00 11 474 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137 000,00 2 137 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137 000,00 2 137 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137 000,00 2 137 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 45

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-20

Services communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-201

Services communs

90-211

Ecoles maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 60 000,00 0,00 0,00 0,00 7 415 000,00 5 521 900,00 960 000,00 5 553 000,00 100 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 60 000,00 0,00 0,00 0,00 7 415 000,00 5 521 900,00 960 000,00 5 553 000,00 100 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 60 000,00 0,00 0,00 0,00 7 415 000,00 5 521 900,00 960 000,00 5 553 000,00 100 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Libellé

90-25

Formation professionnelle

90-251

Insertion

sociale et

professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante

des

personnes

90-254

Formation

des actifs

occupés

90-255

Rémunération

des stagiaires

90-256

CNFPT - Formation des actifs occupés

90-257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

90-258

Autres

90-2561

Missions

statutaires et

règlementaires

90-2562

Développement

des

compétences

90-2563

Évolution et

transition

professionnelle

90-2564

Organisation

des activités

pédagogiques

90-2565

Autres

90-2571

Concours

90-2572

Missions

administratives

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

estes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 902

 

CHAPITRE 902 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Libellé

90-26

Apprentissage

90-27

Formation sanitaire et

sociale

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité
TOTAL DU

CHAPITRE
90-281

Hébergement et

restauration scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de

découverte

90-288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 396 500,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00 22 126 400,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 396 500,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00 22 126 400,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 396 500,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00 22 126 400,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 5 100 000,00 3 992 000,00 400 000,00 1 684 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 5 100 000,00 3 992 000,00 400 000,00 1 684 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 5 100 000,00 3 992 000,00 400 000,00 1 684 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 677 000,00 1 081 000,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 677 000,00 1 081 000,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 677 000,00 1 081 000,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport,

gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de formation

sportifs

90-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

90-326

Manifestations

sportives

90-327

Soutien aux sportifs

90-3271

Soutien aux sportifs

de haut niveau

90-3272

Soutien aux clubs

amateurs

90-3273

Autre soutien aux

sportifs

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 1 325 000,00 0,00 0,00 1 525 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 325 000,00 0,00 0,00 1 525 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 1 325 000,00 0,00 0,00 1 525 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 903

 

CHAPITRE 903 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de vacances

90-338

Autres activités pour les

jeunes

90-341

Egalité entre les femmes

et les hommes

90-348

Autres

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 066 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 066 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 066 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 978 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 978 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 978 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification familiale

90-412

Prévention et éducation pour

la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 20 000,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 1 640 955,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 20 000,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 1 640 955,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 317 939,00

- Hors AP-CP (3) 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 323 016,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)

 

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur de la

maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904

 

CHAPITRE 904 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)

 

Libellé

90-42

Action sociale

TOTAL DU CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en difficulté

90-425

Personnes handicapées

90-428

Autres interventions

sociales90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 2 190 955,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 2 190 955,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 847 939,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 343 016,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 904-4

 

CHAPITRE 904-4 – RSA AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement urbain

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 1 600 000,00 5 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 600 000,00 5 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 1 600 000,00 5 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 56

 

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur locatif

90-553

Aide à l'accession à la

propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 11 400 000,00 18 960 000,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 11 400 000,00 18 960 000,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 11 400 000,00 18 760 000,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 905

 

CHAPITRE 905 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Libellé

90-56

Actions en faveur du littoral

90-57

Techno. de l'information et

de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 11 050 000,00 0,00 540 000,00 0,00 59 200 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 11 050 000,00 0,00 540 000,00 0,00 59 200 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 11 050 000,00 0,00 540 000,00 0,00 59 000 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 4 070 000,00 0,00 0,00 0,00 4 070 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 4 070 000,00 0,00 0,00 0,00 4 070 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 4 070 000,00 0,00 0,00 0,00 4 070 000,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 – Action économique AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions

économiques

transversales

90-62

Structure d'animation et

de dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie, commerce et

artisanat

90-633

Développement

touristique90-6311

Laboratoire

90-6312

Marchés alimentaires

90-6318

Autres

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 16 223 394,00 0,00 0,00 21 280 000,00 0,00 0,00 3 590 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 16 223 394,00 0,00 0,00 21 280 000,00 0,00 0,00 3 590 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 16 223 394,00 0,00 0,00 21 280 000,00 0,00 0,00 3 590 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 7 353 191,49 0,00 0,00 3 645 828,00 0,00 187 384,83 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 7 353 191,49 0,00 0,00 3 645 828,00 0,00 187 384,83 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 7 353 191,49 0,00 0,00 3 645 828,00 0,00 187 384,83 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 906

 

CHAPITRE 906 –Action économique (suite)

 

Libellé

90-64

Rayonnement, attractivité du

territoire

90-65

Insertion éco. et éco.sociale,

solidaire

90-66

Maintien et dév. des services

publics

90-67

Recherche et innovation

90-68

Autres actions TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 41 343 394,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 41 343 394,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 41 343 394,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 11 686 404,32

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 11 686 404,32

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 11 686 404,32

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention et

sensibilisation

90-7212

Collecte des déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention et

sensibilisation

90-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 2 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 2 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 2 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 1)

 

Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 17 550 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 17 550 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 17 550 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 1 404 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 404 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 1 404 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 907

 

CHAPITRE 907 – Environnement (suite 2)

 

Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions

TOTAL DU CHAPITRE90-751

Réseaux de chaleur

et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie hydraulique

90-758

Autres actions

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00 544 675,00 0,00 2 111 805,00 26 611 480,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00 544 675,00 0,00 2 111 805,00 26 611 480,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00 483 800,00 0,00 2 111 805,00 26 550 605,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 875,00 0,00 0,00 60 875,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 404 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 404 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 404 000,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 63

III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports AP (1) = 0,00

 

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 50 000,00 0,00 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 50 000,00 0,00 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AP-CP (3)
0,00 50 000,00 0,00 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de

tiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 1)

 

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 2)

 

Libellé

 90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie

départementale

90-844

Voirie métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

90-847

Equipements de

voirie

90-848

Parkings

90-849

Sécurité routière

 DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 25 500 000,00 49 810 000,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 25 500 000,00 49 810 000,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 25 500 000,00 49 810 000,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 15 986 000,00 15 981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 15 986 000,00 15 981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 15 986 000,00 15 981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Financement par le tiers de l’opération 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 90 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
A 908

 

CHAPITRE 908 – Transports (suite 3)

 

Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations douces

90-89

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE
90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES D’EQUIPEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 15 000 000,00 0,00 4 724 000,00 5 280 000,00 0,00 0,00 0,00 101 864 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 15 000 000,00 0,00 4 724 000,00 5 280 000,00 0,00 0,00 0,00 101 864 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AP-CP (3) 0,00 15 000 000,00 0,00 4 500 000,00 5 280 000,00 0,00 0,00 0,00 101 640 000,00

- Hors AP-CP (3) 0,00 0,00 0,00 224 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 224 000,00

Dont op. pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AUX EQUIPEMENTS

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 6 502 400,00 0,00 2 618 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 187 400,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 6 502 400,00 0,00 2 618 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 187 400,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes affectées 0,00 6 502 400,00 0,00 2 618 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 187 400,00

Financement par le tiers de

l’opération

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AP ou des modifications d’AP existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.

(3) Y compris les opérations pour compte de tiers.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 921

 

CHAPITRE 921 – Taxes non affectées

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 922

 

CHAPITRE 922 – Dotations et participations

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES (3) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 22 000 000,00 0,00 23 300 000,00 0,00 23 300 000,00

10222 FCTVA 22 000 000,00 0,00 23 300 000,00 0,00 23 300 000,00

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Reversement de dotations (trop perçu).
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 923

 

CHAPITRE 923 – Dettes et autres opérations financières

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 62 000 000,00 0,00 65 000 000,00 0,00 65 000 000,00

1641 Emprunts en euros 62 000 000,00 0,00 65 000 000,00 0,00 65 000 000,00

 RECETTES 111 739 369,00 0,00 115 000 000,00 0,00 115 000 000,00

1641 Emprunts en euros 111 739 369,00 0,00 115 000 000,00 0,00 115 000 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 925

 

CHAPITRE 925 – Opérations patrimoniales

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 3 500 000,00 100 000 000,00 0,00

16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 50 000 000,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 0,00 50 000 000,00 0,00

2313 Constructions 1 000 000,00 0,00 0,00

2315 Install., matériel et outill. technique 2 500 000,00 0,00 0,00

 RECETTES (3) 3 500 000,00 100 000 000,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 50 000 000,00 0,00

16449 Opérations de tirage ligne trésorerie 0,00 50 000 000,00 0,00

2031 Frais d'études 3 000 000,00 0,00 0,00

2033 Frais d'insertion 500 000,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les dépenses du chapitre sont égales aux recettes.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 92 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
A 926

 

CHAPITRE 926 – Transferts entre les sections

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES DE L’EXERCICE (3) 167 014 160,00 124 014 160,00 0,00

 Reprises sur autofinancement 167 014 160,00 124 014 160,00 0,00

13911 Subv. transf. Etat et établ. nationaux 49 000 000,00 49 000 000,00 0,00

198 Neutralisation des amortissements 118 000 000,00 75 000 000,00 0,00

28041481 Subv.Autres cnes:Bien mobilier, matériel 5 763,00 5 763,00 0,00

28041482 Subv.Autres cnes:Bâtiments,installations 5 000,00 5 000,00 0,00

28041582 Autres grpts - Bâtiments et installat° 2 451,00 2 451,00 0,00

281828 Autres matériels de transport 946,00 946,00 0,00

 Charges transférées 0,00 0,00 0,00

 RECETTES DE L’EXERCICE (4) (5) 144 521 429,00 155 521 429,00 0,00

 Amortissement des immobilisations 136 000 000,00 147 000 000,00 0,00

2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 136 000 000,00 147 000 000,00 0,00

 Autres 8 521 429,00 8 521 429,00 0,00

4817 Indemnités de renégociation de la dette 8 521 429,00 8 521 429,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Egales aux recettes du chapitre 946 en fonctionnement.

(4) Egales aux dépenses du chapitre 946 en fonctionnement.

(5) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
A – SECTION D’INVESTISSEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISIONS SANS REALISATION A 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Chapitre Libellé Pour mémoire, budget

précédent (1)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AP lors de la

séance budgétaire

 DEPENSES    5 000 000,00

950 Dépenses imprévues    5 000 000,00

 RECETTES 190 833 767,00 128 460 591,55 0,00  
951 Virement de la section de fonctionnement 190 833 767,00 128 460 591,55 0,00  
954 Produit des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00  

 

(1) Le contenu de la colonne « Pour mémoire budget précédent » est défini dans l’état I-B.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 73

0,000,000,000,000,00

155 521 429,00155 521 429,000,00155 521 429,00144 521 429,00

4 000 679,004 000 679,000,004 000 679,004 150 679,00

864 497,45788 897,450,00864 497,450,00726 923,00

34 800 000,0034 800 000,000,0034 800 000,000,0035 300 000,00

3 500 000,003 500 000,000,003 500 000,000,003 500 000,00

11 000 000,0011 000 000,000,0011 000 000,000,0011 000 000,00

0,000,000,000,000,000,00

209 686 605,45209 611 005,450,00209 686 605,450,00199 199 031,00

322 279 865,005 000 000,00317 279 865,000,00322 279 865,000,000,00307 499 159,00

32 876 640,005 400,0032 871 240,000,0032 876 640,000,000,0038 366 190,00

39 795 705,0085 000,0039 710 705,000,0039 795 705,000,000,0039 264 972,00

14 875 000,002 080 233,0012 794 767,000,0014 875 000,000,000,0015 350 720,00

45 516 500,0040 021 000,005 495 500,000,0045 516 500,000,000,0045 566 940,00

84 234 500,0077 796 500,006 438 000,000,0084 234 500,000,000,0082 402 500,00

118 167 000,00113 602 677,004 564 323,000,00118 167 000,000,000,00111 527 060,00

29 900 000,000,0029 900 000,000,0029 900 000,000,000,0028 000 000,00

85 675 695,0028 733 000,0056 942 695,000,0085 675 695,000,000,0081 266 000,00

57 398 100,000,0057 398 100,000,0057 398 100,000,000,0057 140 698,00

1 500 000,000,001 500 000,000,001 500 000,000,000,00570 000,00

258 354 170,00221 622 370,0036 731 800,000,00258 354 170,000,000,00249 686 171,00

1 090 573 175,00488 946 180,00601 626 995,000,001 090 573 175,00304 540 060,000,001 056 640 410,00

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – DEPENSES – AE NOUVELLES ET CREDITS DE L’EXERCICE B

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

93 Services ventilés

930 Services généraux

930-5 Gestion des fonds européens

931 Sécurité

932 Enseign.,form. professionnelle,

apprent.

933 Cult., vie soc., jeun., sports,

loisirs

934 Santé et action sociale (hors

APA et RSA/Régularisation de

RMI)

934-3 APA

934-4 RSA / Régularisations de RMI

935 Aménagement des territoires et

habitat

936 Action économique

937 Environnement

938 Transports

939 Fonction en réserve         
94 Services communs non

ventilés
  

940 Impositions directes   
941 Autres impôts et taxes   
942 Dotations et participations   
943 Opérations financières   
944 Frais de fonctionnement

groupes d'élus
  

945 Provisions et autres opérations

mixtes (4)
   

946 Transferts entre les sections (4)    
947 Transferts à l'intérieur de la

section
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1 428 720 372,00

0,00

1 428 720 372,00827 017 777,00601 702 595,000,001 428 720 372,00309 615 660,000,001 446 673 208,00

128 460 591,55128 460 591,550,00128 460 591,55190 833 767,00

5 000 000,00

128 460 591,55128 460 591,550,00128 460 591,555 000 000,00190 833 767,00

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire,
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

 
 
I

Vote de
l’assemblée sur
les AE lors de la

séance
budgétaire (2)

Propositions
nouvelles

Vote de
l'assemblée

(3)
 
II

Pour information,
dépenses gérées

dans le cadre
d’une AE

Pour information,
dépenses gérées

hors AE

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
 

III = I + II

95 Chapitre de prévision sans

réalisation
  

952 Dépenses imprévues        
953 Virement à la section

d'investissement

   

TOTAL des groupes fonctionnels

         
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (5)

         
TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.

(2) Il s’agit des AE nouvelles qui sont votées lors de la séance d’adoption du budget. Cela concerne des AE relatives à de nouveaux engagements pluriannuels mais également des AE modifiant un stock d’AE existant.

(3) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération hors RAR.

(4) Les comptes 68 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(5) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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1 428 720 372,00

0,00

1 428 720 372,000,001 428 720 372,000,001 446 673 208,00

0,000,000,000,00

124 014 160,000,00124 014 160,00167 014 160,00

4 000 679,000,004 000 679,009 569 436,00

0,000,000,000,000,00

7 995 196,000,007 995 196,000,007 995 196,00

377 642 045,000,00377 642 045,000,00368 042 045,00

774 866 880,000,00774 866 880,000,00751 483 349,00

26 100 000,000,0026 100 000,000,0026 573 304,00

1 314 618 960,000,001 314 618 960,000,001 330 677 490,00

10 350 000,000,0010 350 000,000,005 755 000,00

3 153 515,000,003 153 515,000,005 613 509,00

646 500,000,00646 500,000,001 945 141,00

1 563 907,000,001 563 907,000,001 870 000,00

33 904 874,000,0033 904 874,000,0034 676 119,00

37 452 000,000,0037 452 000,000,0039 146 104,00

11 747 314,000,0011 747 314,000,0013 923 486,00

3 426 745,000,003 426 745,000,001 795 120,00

2 393 500,000,002 393 500,000,002 750 000,00

2 354 000,000,002 354 000,000,002 353 881,00

2 130 000,000,002 130 000,000,00300 000,00

4 979 057,000,004 979 057,000,005 867 358,00

114 101 412,000,00114 101 412,000,00115 995 718,00

 

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE – RECETTES B

 

 
Chap.

 
Libellés

Pour mémoire, budget
précédent

(1)

Restes à réaliser
N-1

 
I

Propositions nouvelles Vote de l'assemblée
(2)
 
II

TOTAL
(RAR N-1 + Vote)

 
III = I + II

93 Services ventilés

930 Services généraux

930-5 Gestion des fonds européens

931 Sécurité

932 Enseign.,form. professionnelle, apprent.

933 Cult., vie soc., jeun., sports, loisirs

934 Santé et action sociale (hors APA et

RSA/Régularisation de RMI)

934-3 APA

934-4 RSA / Régularisations de RMI

935 Aménagement des territoires et habitat

936 Action économique

937 Environnement

938 Transports

939 Fonction en réserve      
94 Services communs non ventilés

940 Impositions directes

941 Autres impôts et taxes

942 Dotations et participations

943 Opérations financières

944 Frais de fonctionnement groupes d'élus

945 Provisions et autres opérations mixtes (3)  
946 Transferts entre les sections (3)  
947 Transferts à l'intérieur de la section  

TOTAL des groupes fonctionnels

      
002 RESULTAT ANTERIEUR REPORTE (4)

      
TOTAL

 

(1) Voir état I-B pour le contenu du budget précédent.
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(2) Il s’agit des nouveaux crédits votés lors de la présente délibération hors RAR.

(3) Les comptes 78 peuvent alimenter le chapitre 945 ou le chapitre 946 selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(4) Le résultat est le résultat constaté de l’exercice précédent qui fait l’objet d’un report et non d’un vote de l’assemblée.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-025

Cimetières et pompes funèbres

93-026

Administration générale de l'Etat

93-028

Autres moyens généraux

Total (RAR N-1 + Vote) 34 955 450,00 217 361 801,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 34 955 450,00 217 361 801,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 34 801 600,00  0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 153 850,00 217 361 801,00 0,00 0,00 0,00

Total (RAR N-1 + Vote) 3 600 000,00 800 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 3 600 000,00 800 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 1)

 

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc., env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture, éducation

et sports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 3 303 310,00 832 976,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 865 633,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 3 303 310,00 832 976,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 865 633,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 598 600,00 126 600,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 170 000,00

- Hors AE-CP 2 704 710,00 706 376,00 0,00 0,00 0,00 0,00 695 633,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930

 

CHAPITRE 930 – Services généraux (suite 2)

 

Libellé

 93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.

TOTAL DU CHAPITRE93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-045

Actions internationales

93-048

Autres actions

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 985 000,00 0,00 0,00 258 354 170,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 985 000,00 0,00 0,00 258 354 170,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 985 000,00 0,00 0,00 36 731 800,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 221 622 370,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 64 000,00 515 057,00 0,00 0,00 4 979 057,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 64 000,00 515 057,00 0,00 0,00 4 979 057,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 930-5

 

CHAPITRE 930-5 – Gestion des fonds européens AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 1 000 000,00 1 130 000,00 0,00 0,00 2 130 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 000 000,00 1 130 000,00 0,00 0,00 2 130 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 931

 

CHAPITRE 931 – Sécurité AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité publique

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 55 001 100,00 0,00 2 397 000,00 57 398 100,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 55 001 100,00 0,00 2 397 000,00 57 398 100,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 55 001 100,00 0,00 2 397 000,00 57 398 100,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 2 354 000,00 0,00 0,00 2 354 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 2 354 000,00 0,00 0,00 2 354 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-20

Services communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-201

Services communs

93-211

Ecoles maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 935 300,00 0,00 0,00 0,00 16 034 000,00 23 799 000,00 0,00 19 159 395,00 138 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 935 300,00 0,00 0,00 0,00 16 034 000,00 23 799 000,00 0,00 19 159 395,00 138 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 935 300,00 0,00 0,00 0,00 1 150 000,00 9 950 000,00 0,00 19 159 395,00 138 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 14 884 000,00 13 849 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 213 500,00 0,00 0,00 0,00 980 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 213 500,00 0,00 0,00 0,00 980 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Libellé

93-25

Formation professionnelle

93-251

Insertion

sociale et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante

des

personnes

93-254

Formation

des actifs

occupés

93-255

Rémunération

des stagiaires

93-256

CNFPT - Formation des actifs occupés

93-257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

93-258

Autres

93-2561

Missions

statutaires et

règlementaires

93-2562

Développement

des

compétences

93-2563

Évolution et

transition

professionnelle

93-2564

Organisation

des activités

pédagogiques

93-2565

Autres

93-2571

Concours

93-2572

Missions

administratives

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 14 834 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 14 834 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
14 834 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 1 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 1 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 84

 

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 932

 

CHAPITRE 932 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Libellé

93-26

Apprentissage

93-27

Formation sanitaire

et sociale

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-281

Hébergement et

restauration scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de découverte

93-288

Autre service annexe

de l'enseignement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 625 525,00 5 900 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 4 200 000,00 0,00 85 675 695,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 625 525,00 5 900 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 4 200 000,00 0,00 85 675 695,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 625 525,00 5 900 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 4 200 000,00 0,00 56 942 695,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 733 000,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 393 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 393 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 17 088 700,00 2 557 500,00 399 500,00 1 004 300,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 17 088 700,00 2 557 500,00 399 500,00 1 004 300,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 17 088 700,00 2 557 500,00 399 500,00 1 004 300,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 102 125,00 1 364 000,00 0,00 510 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 102 125,00 1 364 000,00 0,00 510 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport,

gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de formation

sportifs

93-325

Autres équipements

sportifs ou loisirs

93-326

Manifestations

sportives

93-327

Soutien aux sportifs

93-3271

Soutien aux sportifs de

haut niveau

93-3272

Soutien aux clubs

amateurs

93-3273

Autre soutien aux

sportifs

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 2 475 700,00 0,00 5 024 300,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 2 475 700,00 0,00 5 024 300,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 2 475 700,00 0,00 5 024 300,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 933

 

CHAPITRE 933 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-39

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de vacances

93-338

Autres activités pour les

jeunes

93-341

Egalité entre les femmes et

les hommes

93-348

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 1 200 000,00 78 000,00 0,00 0,00 29 900 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 1 200 000,00 78 000,00 0,00 0,00 29 900 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 1 200 000,00 78 000,00 0,00 0,00 29 900 000,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 426 745,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 426 745,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification familiale

93-412

Prévention et éducation pour la

santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 289 000,00 1 186 000,00 135 300,00 0,00 0,00 558 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 289 000,00 1 186 000,00 135 300,00 0,00 0,00 558 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 149 000,00 876 000,00 23 000,00 0,00 0,00 558 500,00

- Hors AE-CP 140 000,00 310 000,00 112 300,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 216 420,00 351 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 216 420,00 351 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 1)

 

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur de la

maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 461 829,00 7 000,00 8 092 740,00 21 598 431,00 1 820 000,00 109 890,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 461 829,00 7 000,00 8 092 740,00 21 598 431,00 1 820 000,00 109 890,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 285 000,00 0,00 2 000,00 94 800,00 100 000,00 10 000,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 176 829,00 7 000,00 8 090 740,00 21 503 631,00 1 720 000,00 99 890,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 14 250,00 0,00 30 000,00 300 864,00 0,00 455 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 14 250,00 0,00 30 000,00 300 864,00 0,00 455 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934

 

CHAPITRE 934 – Santé et action sociale (hors APA et RSA / Régularisations de RMI) (suite 2)

 

Libellé

93-42

Action sociale

TOTAL DU CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en difficulté

93-425

Personnes handicapées

93-428

Autres interventions

sociales93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 1 235 500,00 17 264 500,00 0,00 62 498 723,00 2 909 587,00 118 167 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 1 235 500,00 17 264 500,00 0,00 62 498 723,00 2 909 587,00 118 167 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 1 130 500,00 0,00 0,00 0,00 1 335 523,00 4 564 323,00

- Hors AE-CP 0,00 105 000,00 17 264 500,00 0,00 62 498 723,00 1 574 064,00 113 602 677,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 3 320 000,00 0,00 6 856 000,00 193 780,00 11 747 314,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 3 320 000,00 0,00 6 856 000,00 193 780,00 11 747 314,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 91

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934-3

 

CHAPITRE 934-3 – APA AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à l'établissement TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 7 236 984,00 65 357 516,00 4 000,00 11 636 000,00 84 234 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 7 236 984,00 65 357 516,00 4 000,00 11 636 000,00 84 234 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 6 438 000,00 0,00 0,00 0,00 6 438 000,00

- Hors AE-CP 798 984,00 65 357 516,00 4 000,00 11 636 000,00 77 796 500,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 37 200 000,00 252 000,00 0,00 0,00 37 452 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 37 200 000,00 252 000,00 0,00 0,00 37 452 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 934-4

 

CHAPITRE 934-4 – RSA / Régularisations de RMI AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses au

titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 34 000,00 60 000,00 0,00 156 400,00 0,00 5 326 100,00 37 990 000,00 1 950 000,00 45 516 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 34 000,00 60 000,00 0,00 156 400,00 0,00 5 326 100,00 37 990 000,00 1 950 000,00 45 516 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 66 900,00 0,00 3 908 600,00 1 520 000,00 0,00 5 495 500,00

- Hors AE-CP 34 000,00 60 000,00 0,00 89 500,00 0,00 1 417 500,00 36 470 000,00 1 950 000,00 40 021 000,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 333 130,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 571 744,00 0,00 33 904 874,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 333 130,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 571 744,00 0,00 33 904 874,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 93

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-50

Services communs

93-51

Aménagement et services urbains

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement urbain

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 662 325,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 662 325,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
0,00 662 325,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et villes

moyennes

93-54

Espace rural et autres

espaces de dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur locatif

93-553

Aide à l'accession à la

propriété

93-554

Aire d'accueil des gens

du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 7 839 174,50 0,00 10 000,00 265 000,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 7 839 174,50 0,00 10 000,00 265 000,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 5 768 941,50 0,00 10 000,00 265 000,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 2 070 233,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 666 907,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 666 907,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 935

 

CHAPITRE 935 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Libellé

93-56

Actions en faveur du littoral

93-57

Techno. de l'information et de

la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité
TOTAL DU CHAPITRE

93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions d'aménagement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 196 000,00 0,00 5 876 000,00 0,00 14 875 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 196 000,00 0,00 5 876 000,00 0,00 14 875 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 186 000,00 0,00 5 876 000,00 0,00 12 794 767,00

- Hors AE-CP 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 2 080 233,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 267 000,00 0,00 0,00 0,00 1 563 907,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 267 000,00 0,00 0,00 0,00 1 563 907,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 – Action économique AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions

économiques

transversales

93-62

Structure d'animation et

de dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie, commerce et

artisanat

93-633

Développement

touristique93-6311

Laboratoire

93-6312

Marchés alimentaires

93-6318

Autres

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 23 551 755,00 350 000,00 0,00 5 250 000,00 4 834 000,00 0,00 0,00 5 809 950,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 23 551 755,00 350 000,00 0,00 5 250 000,00 4 834 000,00 0,00 0,00 5 809 950,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 23 551 755,00 350 000,00 0,00 5 165 000,00 4 834 000,00 0,00 0,00 5 809 950,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 500 000,00 0,00 0,00 146 500,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 500 000,00 0,00 0,00 146 500,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 936

 

CHAPITRE 936 –Action économique (suite)

 

Libellé

93-64

Rayonnement, attractivité du

territoire

93-65

Insertion éco. et éco.sociale,

solidaire

93-66

Maintien et dév. des services

publics

93-67

Recherche et innovation

93-68

Autres actions TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 795 705,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 795 705,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 710 705,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 85 000,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 646 500,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 646 500,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté urbaine

et nettoiement

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 20 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 20 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 20 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 142 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 142 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 1)

 

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les inondations

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 9 263 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 9 263 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 9 263 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 39 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 39 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 93 OPERATIONS VENTILEES

Détail par articles
B 937

 

CHAPITRE 937 – Environnement (suite 2)

 

Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de chaleur et

de froid

93-752

Energie photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie hydraulique

93-758

Autres actions

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 468 000,00 369 540,00 0,00 1 886 900,00 32 876 640,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 468 000,00 369 540,00 0,00 1 886 900,00 32 876 640,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
0,00 0,00 0,00 0,00 465 000,00 367 140,00 0,00 1 886 900,00 32 871 240,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 2 400,00 0,00 0,00 5 400,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 856 249,00 0,00 116 066,00 3 153 515,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 856 249,00 0,00 116 066,00 3 153 515,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports AE (1) = 0,00

 

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 250 000,00 30 635 000,00 0,00 2 275 000,00 26 075 000,00 0,00 330 000,00 5 000 000,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 250 000,00 30 635 000,00 0,00 2 275 000,00 26 075 000,00 0,00 330 000,00 5 000 000,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une

AE-CP
250 000,00 30 635 000,00 0,00 2 275 000,00 26 075 000,00 0,00 330 000,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 545 000,00 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 545 000,00 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 1)

 

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 2)

 

Libellé

 93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie

départementale

93-844

Voirie métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale et

aléas climatiques

93-847

Equipements de

voirie

93-848

Parkings

93-849

Sécurité routière

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 3 500 000,00 4 294 032,00 0,00 0,00 1 030 650,00 871 024,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 3 500 000,00 4 294 032,00 0,00 0,00 1 030 650,00 871 024,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 3 500 000,00 4 294 032,00 0,00 0,00 1 030 650,00 871 024,00 0,00 0,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 20 000,00 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 20 000,00 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 938

 

CHAPITRE 938 – Transports (suite 3)

 

Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations douces

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et autres

infrastructures

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 10 000,00 0,00 810 000,00 200 000,00 246 999 159,00 0,00 0,00 322 279 865,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 10 000,00 0,00 810 000,00 200 000,00 246 999 159,00 0,00 0,00 322 279 865,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

- Dans le cadre d’une AE-CP 0,00 10 000,00 0,00 810 000,00 200 000,00 246 999 159,00 0,00 0,00 317 279 865,00

- Hors AE-CP 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00

RECETTES AFFECTEES AU FONCTIONNEMENT

Total (RAR N-1 + Vote) 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 7 000 000,00 0,00 0,00 10 350 000,00

Restes à réaliser N-1 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Propositions nouvelles 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 7 000 000,00 0,00 0,00 10 350 000,00

Vote de l’assemblée (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Il s’agit des nouvelles AE ou des modifications d’AE existantes.

(2) Crédits de la présente délibération hors RAR.
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Détail par articles
B 940

 

CHAPITRE 940 – Impositions directes

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 RECETTES 26 573 304,00 0,00 26 100 000,00 0,00 26 100 000,00

73114 Imposition forf. sur entrep. réseaux 5 000 000,00 0,00 5 000 000,00 0,00 5 000 000,00

73221 FNGIR 11 573 304,00 0,00 11 600 000,00 0,00 11 600 000,00

7324 Frais de gestion de la TFPB 10 000 000,00 0,00 9 500 000,00 0,00 9 500 000,00

 
(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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Détail par articles
B 941

 

CHAPITRE 941 – Autres impôts et taxes

 

Article /
compte par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 11 000 000,00 0,00 11 000 000,00 0,00 11 000 000,00

7392251 Prélèv. fonds national péréquat° DMTO 11 000 000,00 0,00 11 000 000,00 0,00 11 000 000,00

 RECETTES 751 483 349,00 0,00 774 866 880,00 0,00 774 866 880,00

73121 Taxe dpt. pub foncière, droit dpt. enreg 87 000 000,00 0,00 94 258 680,00 0,00 94 258 680,00

73122 Taxe dpt. additionnelle à droits d'enreg 600 000,00 0,00 600 000,00 0,00 600 000,00

73141 Accise sur l'électricité 6 800 000,00 0,00 6 500 000,00 0,00 6 500 000,00

731421 TICPE - LRL 37 000 000,00 0,00 37 380 000,00 0,00 37 380 000,00

731428 TICPE - Autres 765 149,00 0,00 610 000,00 0,00 610 000,00

73153 Taxe certif. immatriculation véhicules 18 000 000,00 0,00 22 000 000,00 0,00 22 000 000,00

73171 Taxe sur les conventions d'assurance 76 000 000,00 0,00 81 000 000,00 0,00 81 000 000,00

731722 Taxe additionnelle à la taxe de séjour 900 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 1 000 000,00

731771 Fraction TICPE - Réforme apprentissage 904 080,00 0,00 904 080,00 0,00 904 080,00

731773 Frais gestion ress form prof, apprentiss 5 297 120,00 0,00 5 297 120,00 0,00 5 297 120,00

732222 Fonds solidarité entre régions / Mayotte 2 900 000,00 0,00 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00

732251 Attrib./fonds national péréquation DMTO 5 800 000,00 0,00 7 500 000,00 0,00 7 500 000,00

73413 Droits de conso sur les tabacs (Corse) 157 000 000,00 0,00 155 000 000,00 0,00 155 000 000,00

73433 Taxe tr public aérien,maritimes-dt Corse 36 000 000,00 0,00 41 500 000,00 0,00 41 500 000,00

73434 Droit franc,nav,pass navire plais(Corse) 4 900 000,00 0,00 5 000 000,00 0,00 5 000 000,00

7345 Produit des amendes 800 000,00 0,00 800 000,00 0,00 800 000,00

7348 Autres impôts et taxes d'Outre-mer 53 000 000,00 0,00 55 000 000,00 0,00 55 000 000,00

7351 Fract° compens. TFPB, taxe rés. princi. 65 000 000,00 0,00 64 000 000,00 0,00 64 000 000,00

7352 Fraction compensatoire de la CVAE 54 200 000,00 0,00 54 000 000,00 0,00 54 000 000,00

7358 Autres 138 600 000,00 0,00 139 000 000,00 0,00 139 000 000,00

75814 Redevance sur l'énergie hydraulique 17 000,00 0,00 17 000,00 0,00 17 000,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 107

III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 942

 

CHAPITRE 942 – Dotations et participations

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00

739115 Prél contrib redress finances publiques 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00 0,00 3 500 000,00

 RECETTES 368 042 045,00 0,00 377 642 045,00 0,00 377 642 045,00

74121 Dotation forfaitaire des départements 12 500 000,00 0,00 12 500 000,00 0,00 12 500 000,00

741221 Dotation fonctionnement minimale départ. 19 858 920,00 0,00 19 858 920,00 0,00 19 858 920,00

741223 Dotation compensation départements 74 528 815,00 0,00 74 528 815,00 0,00 74 528 815,00

7454 Prélèvement recettes - Réforme apprentis 703 986,00 0,00 703 986,00 0,00 703 986,00

74621 DGD des départements 6 890 483,00 0,00 6 890 483,00 0,00 6 890 483,00

74631 DGD des régions 237 049 387,00 0,00 247 049 387,00 0,00 247 049 387,00

748312 D.C.R.T.P. 12 800 000,00 0,00 12 400 000,00 0,00 12 400 000,00

74835 D.T.C. exonération fiscalité directe 3 710 454,00 0,00 3 710 454,00 0,00 3 710 454,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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Détail par articles
B 943

 

CHAPITRE 943 – Opérations financières

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES (3) 35 300 000,00 0,00 34 800 000,00 0,00 34 800 000,00

627 Services bancaires et assimilés 1 900 000,00 0,00 2 500 000,00 0,00 2 500 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 500 000,00 0,00 300 000,00 0,00 300 000,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 32 900 000,00 0,00 31 500 000,00 0,00 31 500 000,00

6688 Autres 0,00 0,00 500 000,00 0,00 500 000,00

 RECETTES (4) 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00

76811 Sortie empr. risque avec IRA capital. 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00 0,00 7 995 196,00

 

 

Pour information : détail du calcul des ICNE

 Compte D66112 (3) Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  
 Compte R7622 (4) Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
 Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
 = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(4) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 7622 sera négatif.
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Détail par articles
B 944

 

CHAPITRE 944 – Frais de fonctionnement des groupes d'élus

 

Article /
compte

par
nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

RAR N-1 Propositions nouvelles Vote de l’assemblée TOTAL
RAR N-1 + Vote

 DEPENSES 726 923,00 0,00 864 497,45 0,00 864 497,45

65861 Frais de personnel 651 323,00 0,00 788 897,45 0,00 788 897,45

65862 Matériel, équipement et fournitures 75 600,00 0,00 75 600,00 0,00 75 600,00

 RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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Détail par articles
B 945

 

CHAPITRE 945 – Provisions et autres opérations mixtes (opérations semi-budgétaires)

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 4 150 679,00 4 000 679,00 0,00

6815 Dot. prov. pour risques fonct. courant 150 000,00 0,00 0,00

6817 Dot. prov. dépréc. actifs circulants 4 000 679,00 4 000 679,00 0,00

 RECETTES (3) 9 569 436,00 4 000 679,00 0,00

7815 Rep. prov. charges fonctionnt courant 5 568 757,00 0,00 0,00

7817 Rep. prov. dépréc. actifs circulants 4 000 679,00 4 000 679,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 946

 

CHAPITRE 946 – Transferts entre les sections

(A l’exclusion du virement à la section d’investissement)

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) (5) 144 521 429,00 155 521 429,00 0,00

 Dot. aux amortissements et provisions 144 521 429,00 155 521 429,00 0,00

6811 Dot. amort. immos incorporelles 136 000 000,00 147 000 000,00 0,00

6862 Dot. amort. charges financ. à répartir 8 521 429,00 8 521 429,00 0,00

 Autres 0,00 0,00 0,00

 RECETTES (4) (5) 167 014 160,00 124 014 160,00 0,00

 Reprises sur autofinancement 167 014 160,00 124 014 160,00 0,00

77681 Neutralisation des amortissements 118 000 000,00 75 000 000,00 0,00

777 Rec... subv inv transférées cpte résult 49 000 000,00 49 000 000,00 0,00

7811 Rep. amort. immos corpo. et incorp. 14 160,00 14 160,00 0,00

 Transfert de charges 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Egales aux recettes du chapitre 926 en investissement.

(4) Egales aux dépenses du chapitre 926 en investissement.

(5) Les comptes 68 et 78 peuvent figurer dans le détail du chapitre si la collectivité a opté pour le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 94 OPERATIONS NON VENTILEES

Détail par articles
B 947

 

CHAPITRE 947 – Transferts à l'intérieur de la section de fonctionnement

 

Article / compte
par nature (1)

Libellé Pour mémoire, budget
précédent (2)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée

 DEPENSES (3) 0,00 0,00 0,00

 RECETTES (3) 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les articles utilisés conformément au plan de comptes.

(2) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.

(3) Les dépenses sont égales aux recettes du chapitre.
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III – VOTE DU BUDGET III
B – SECTION DE FONCTIONNEMENT – 95 CHAPITRES DE PREVISION SANS REALISATIONS B 95

 

95 – Chapitre de prévision sans réalisation
 

Articles Libellé Pour mémoire, budget

précédent (1)

Propositions nouvelles Vote de l’assemblée Vote des AE lors de la

séance budgétaire

 DEPENSES 190 833 767,00 128 460 591,55 0,00 5 000 000,00

952 Dépenses imprévues    5 000 000,00

953 Virement à la section d'investissement 190 833 767,00 128 460 591,55 0,00  
 

(1) Le contenu de la colonne Pour mémoire budget précédent est défini dans l’état I-B.
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0,000,001 978 000,002 267 564,132 137 000,0016 000 000,0060 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,005 000,001 978 000,002 267 564,132 137 000,0016 800 000,0075 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,0050 000,000,000,000,005 000 000,0070 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00235 000,00327 000,00500 000,001 787 000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,00100 000,002 202 300,009 665 000,002 187 000,000,0014 973 000,00

0,001 805 955,006 745 000,008 599 500,007 500 000,0015 000 000,000,00

0,000,004 791 700,003 361 900,000,000,00959 000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,002 190 955,0014 066 000,0022 126 400,0011 474 000,0020 000 000,0016 002 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Chapitre

nature
Libellé

0

Services généraux (hors

Gestion des fonds

européens)

0-5

Gestion des fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc., jeun.,

sports, loisirs

4

Santé et action

sociale (hors RSA)

4-4

RSA

DEPENSES

10 Dotations, fonds divers et

réserves

13 Subventions

d'investissement

16 Emprunts et dettes

assimilées

18 Cpte de liaison :

affectation (BA,régie)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

204 Subventions

d'équipement versées

21 Immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances

rattachées

27 Autres immobilisations

financières

45 Opérations pour compte

de tiers

RECETTES

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et

réserves

13 Subventions

d'investissement
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,005 000,000,000,000,000,0015 000,00

0,000,000,000,000,00800 000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

0

Services généraux (hors

Gestion des fonds

européens)

0-5

Gestion des fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc., jeun.,

sports, loisirs

4

Santé et action

sociale (hors RSA)

4-4

RSA

16 Emprunts et dettes

assimilées

18 Cpte de liaison :

affectation (BA,régie)

20 Immobilisations

incorporelles (sauf 204)

204 Subventions

d'équipement versées

21 Immobilisations

corporelles

22 Immobilisations reçues en

affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participations et créances

rattachées

27 Autres immobilisations

financières

45 Opérations pour compte

de tiers
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0,000,000,000,000,00

107 384,830,000,0087 384,830,00

8 653 191,490,000,007 853 191,490,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

500 000,000,000,00500 000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

115 000 000,000,000,000,000,00

72 249 792,1341 087 400,001 404 000,003 245 828,004 070 000,00

23 300 000,000,000,000,000,00

100 000,00100 000,000,000,000,00

219 910 368,4541 187 400,001 404 000,0011 686 404,324 070 000,00

0,000,000,000,000,00

5 120 000,000,000,000,000,00

5 000 000,000,000,005 000 000,000,00

59 800 845,0052 985 000,003 606 845,000,00360 000,00

0,000,000,000,000,00

69 656 325,0035 100 000,001 229 025,004 150 000,0050 000,00

154 576 659,004 404 000,0021 528 810,0032 193 394,0056 800 000,00

20 724 400,009 375 000,00246 800,000,001 990 000,00

0,000,000,000,000,00

65 000 000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

379 878 229,00101 864 000,0026 611 480,0041 343 394,0059 200 000,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A1

 

Chapitre

nature
Libellé

5

Aménagement des

territoires et habitat

6

Action économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en réserve TOTAL

DEPENSES  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  

RECETTES  
024 Produits des cessions d'immobilisations  
10 Dotations, fonds divers et réserves  
13 Subventions d'investissement  
16 Emprunts et dettes assimilées  
18 Cpte de liaison : affectation (BA,régie)  
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  
204 Subventions d'équipement versées  
21 Immobilisations corporelles  
22 Immobilisations reçues en affectation  
23 Immobilisations en cours  
26 Participations et créances rattachées  
27 Autres immobilisations financières  
45 Opérations pour compte de tiers  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

90-02

Administration générale

90-020

Admin. générale de la

collectivité

90-021

Personnel non ventilé

90-025

Cimetières et pompes

funèbres

90-026

Administration générale de

l'Etat

90-028

Autres moyens généraux

DEPENSES 15 982 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 959 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 470 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 8 753 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 1 605 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 4 145 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 60 000,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-03

Conseils

90-031

Assemblée délibérante

90-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

90-033

Conseil cult., éduc.,

env.

90-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

90-035

Conseil de territoire

90-038

Autres instances

90-0341

Section éco., sociale et

environnem.

90-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

 90-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
90-041

Action relevant de la

subvention globale

90-042

Actions

interrégionales

90-043

Actions européennes

90-044

Aide publique au

développement

90-045

Actions

internationales

90-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 16 002 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 959 000,00

211 Terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 470 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 8 753 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 605 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 145 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 75 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.900-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-051

FSE

90-052

FEDER

90-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

90-0580

FEADER

90-0581

FEAMP
 

DEPENSES 0,00 20 000 000,00 0,00 0,00 20 000 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 7 900 000,00 0,00 0,00 7 900 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 7 100 000,00 0,00 0,00 7 100 000,00

274 Prêts 0,00 5 000 000,00 0,00 0,00 5 000 000,00

RECETTES 0,00 16 800 000,00 0,00 0,00 16 800 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 16 000 000,00 0,00 0,00 16 000 000,00

266 Autres formes de participation 0,00 800 000,00 0,00 0,00 800 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.901

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

90-10

Services communs

90-11

Police, sécurité, justice

90-12

Incendie et secours

90-13

Hygiène et salubrité

publique

90-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 3 974 000,00 11 474 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 977 000,00 977 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 1 210 000,00 1 210 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 1 787 000,00 1 787 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 7 500 000,00 0,00 0,00 7 500 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137 000,00 2 137 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 2 137 000,00 2 137 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-20

Services

communs

90-21

Enseignement du premier degré

90-22

Enseignement du second degré

90-23

Enseignement

supérieur

90-24

Cités scolaires

90-201

Services

communs

90-211

Ecoles

maternelles

90-212

Ecoles primaires

90-213

Classes

regroupées

90-221

Collèges

90-222

Lycées publics

90-223

Lycées privés

DEPENSES 60 000,00 0,00 0,00 0,00 7 415 000,00 5 521 900,00 960 000,00 5 553 000,00 100 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 2 971 900,00 0,00 180 000,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 500 000,00 960 000,00 4 819 000,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 6 565 000,00 2 050 000,00 0,00 0,00 100 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 554 000,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267 564,13 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-25

Formation professionnelle

90-251

Insertion

sociale et

professionnelle

90-252

Formation

professionnalisante

personnes

90-253

Formation

certifiante

des

personnes

90-254

Formation

des actifs

occupés

90-255

Rémunération

des stagiaires

90-256

CNFPT - Formation des actifs occupés

90-257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

90-258

Autres

90-2561

Missions

statutaires et

règlementaires

90-2562

Développement

des

compétences

90-2563

Évolution et

transition

professionnelle

90-2564

Organisation

des activités

pédagogiques

90-2565

Autres

90-2571

Concours

90-2572

Missions

administratives

DEPENSES 560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

560 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en

cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles

en cours

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs

amort

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 125

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.902

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-26

Apprentissage

90-27

Formation

sanitaire et sociale

90-28

Autres services périscolaires et annexes

90-29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-281

Hébergement et

restauration

scolaires

90-282

Sport scolaire

90-283

Médecine scolaire

90-284

Classes de

découverte

90-288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 396 500,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00 22 126

400,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 301

900,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 7 189

000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 60 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 950 000,00 0,00 9 665

000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 396 500,00 60 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 1 410

500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267

564,13

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 267

564,13

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-30

Services communs

90-31

Culture

90-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

90-312

Patrimoine

90-313

Bibliothèques,

médiathèques

90-314

Musées

90-315

Services d'archives

90-316

Théâtres et

spectacles vivants

90-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

90-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 5 100 000,00 3 992 000,00 400 000,00 1 684 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche,

développement

0,00 1 000 000,00 3 425 000,00 50 000,00 291 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 620 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits

similaires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 330 000,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage

techniq.

0,00 180 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 183 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations

corporelles

0,00 0,00 390 000,00 350 000,00 729 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles

en cours

0,00 0,00 177 000,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles

en cours

0,00 3 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 677 000,00 1 081 000,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux

actifs amort

0,00 0,00 1 081 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux

actifs non amort

0,00 677 000,00 0,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-32

Sports (autres que scolaires)

90-321

Salles de sport,

gymnases

90-322

Stades

90-323

Piscines

90-324

Centres de

formation sportifs

90-325

Autres

équipements

sportifs ou loisirs

90-326

Manifestations

sportives

90-327

Soutien aux sportifs

90-3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

90-3272

Soutien aux clubs

amateurs

90-3273

Autre soutien aux

sportifs

DEPENSES 0,00 1 325 000,00 0,00 0,00 1 525 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 1 325 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.903

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

90-33

Jeunesse et loisirs

90-34

Vie sociale et citoyenne

90-39

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-331

Centres de loisirs

90-332

Colonies de vacances

90-338

Autres activités pour

les jeunes

90-341

Egalité entre les

femmes et les

hommes

90-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 14 066 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 766 700,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 620 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 370 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 180 000,00

216 Biens historiques et culturels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 183 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 469 300,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 327 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 125 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 978 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 081 000,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 897 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-41

Santé

90-410

Services communs

90-411

PMI et planification

familiale

90-412

Prévention et éducation

pour la santé

90-413

Sécurité alimentaire

90-414

Dispensaires et autres éts

sanitaires

90-418

Autres actions

DEPENSES 20 000,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 1 640 955,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 405 955,00

212 Agencements et aménagements de terrains 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 40 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 235 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 1)

 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

90-42

Action sociale

90-420

Services communs

90-421

Famille et enfance

90-422

Petite enfance

90-4211

Actions en faveur de

la maternité

90-4212

Aides à la famille

90-4213

Aides sociales à

l'enfance

90-4214

Adolescence

90-4221

Crèches et garderies

90-4222

Multi accueil

90-4228

Autres actions pour

la petite enfance

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors RSA) (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

90-42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

90-423

Personnes âgées

90-424

Personnes en

difficulté

90-425

Personnes

handicapées

90-428

Autres interventions

sociales90-4231

Forfait autonomie

90-4232

Autres actions de

prévention

90-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 450 000,00 2 190 955,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 1 805 955,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 80 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 235 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 30 000,00

275 Dépôts et cautionnements versés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 20 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 5 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.904-4

 

FONCTION 4-4 – RSA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-441

Insertion sociale

90-442

Santé

90-443

Logement

90-444

Insertion

professionnelle

90-445

Evaluation des

dépenses

engagées

90-446

Dépenses de

structure

90-447

RSA allocations

90-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-50

Services communs

90-51

Aménagement et services urbains

90-510

Services communs

90-511

Espaces verts

urbains

90-512

Eclairage public

90-513

Art public

90-514

Electrification

90-515

Opérations

d'aménagement

90-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 1 600 000,00 5 650 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 1 600 000,00 5 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-52

Politique de la ville

90-53

Agglomérations et

villes moyennes

90-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

90-55

Habitat (Logement)

90-551

Parc privé de la

collectivité

90-552

Aide au secteur

locatif

90-553

Aide à l'accession

à la propriété

90-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

90-555

Logement social

DEPENSES 0,00 11 400 000,00 18 960 000,00 0,00 0,00 10 000 000,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 6 400 000,00 3 490 000,00 0,00 0,00 3 500 000,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 5 000 000,00 15 340 000,00 0,00 0,00 6 500 000,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 135

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.905

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-56

Actions en faveur du

littoral

90-57

Techno. de l'information

et de la comm.

90-58

Autres actions

90-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE90-581

Réserves Foncières

90-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 11 050 000,00 0,00 540 000,00 0,00 59 200 000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 1 110 000,00 0,00 0,00 0,00 1 240 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 8 780 000,00 0,00 100 000,00 0,00 22 770 000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 750 000,00 0,00 0,00 0,00 750 000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 360 000,00 0,00 0,00 0,00 360 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 440 000,00 0,00 34 030 000,00

RECETTES 0,00 4 070 000,00 0,00 0,00 0,00 4 070 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 4 070 000,00 0,00 0,00 0,00 4 070 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

90-60

Services communs

90-61

Interventions

économiques

transversales

90-62

Structure

d'animation et de

dév. éco.

90-63

Actions sectorielles

90-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

90-632

Industrie,

commerce et

artisanat

90-633

Développement

touristique90-6311

Laboratoire

90-6312

Marchés

alimentaires

90-6318

Autres

DEPENSES 0,00 16 223 394,00 0,00 0,00 21 280 000,00 0,00 0,00 3 590 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 12 230 000,00 0,00 0,00 2 590 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 4 050 000,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 12 723 394,00 0,00 0,00 4 400 000,00 0,00 0,00 0,00

266 Autres formes de participation 0,00 3 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00 0,00 0,00 1 000 000,00

RECETTES 0,00 7 353 191,49 0,00 0,00 3 645 828,00 0,00 187 384,83 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 2 009 000,00 0,00 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 1 236 828,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00 0,00 100 000,00 0,00

266 Autres formes de participation 0,00 7 353 191,49 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 384,83 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.906

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

90-64

Rayonnement,

attractivité du territoire

90-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

90-66

Maintien et dév. des

services publics

90-67

Recherche et innovation

90-68

Autres actions

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 41 343 394,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 250 000,00 15 070 000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 050 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 17 123 394,00

266 Autres formes de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 11 686 404,32

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 009 000,00

138 Autres subventions invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 236 828,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

266 Autres formes de participation 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00 7 853 191,49

274 Prêts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 87 384,83

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-70

Services communs

90-71

Actions

transversales

90-72

Actions déchets et propreté urbaine

90-720

Services communs

collecte et propreté

90-721

Collecte et traitement des déchets

90-722

Propreté urbaine

90-7211

Actions prévention

et sensibilisation

90-7212

Collecte des

déchets

90-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

90-7221

Actions prévention

et sensibilisation

90-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 2 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 2 740 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte nature

(1)

Libellé

90-73

Actions en matière de gestion des eaux

90-74

Politique de l'air

90-731

Politique de l'eau

90-732

Eau potable

90-733

Assainissement

90-734

Eaux pluviales

90-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 17 550 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 2 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 10 050 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 404 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 1 404 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.907

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-75

Politique de l'énergie

90-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

90-77

Environnement

infrastructures

transports

90-78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
90-751

Réseaux de

chaleur et de froid

90-752

Energie

photovoltaïque

90-753

Energie éolienne

90-754

Energie

hydraulique

90-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 2 665 000,00 544 675,00 0,00 2 111 805,00 26 611

480,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00 0,00 216 800,00 246 800,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 2 280 000,00 0,00 0,00 0,00 7 280

000,00

212 Agencements et aménagements de terrains 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 169 500,00 0,00 330 000,00 499 500,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 73 800,00 0,00 292 350,00 366 150,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 35 000,00 28 375,00 0,00 300 000,00 363 375,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 243 000,00 0,00 863 845,00 3 606

845,00

232 Immobilisations incorporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 108 810,00 14 248

810,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 404

000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 404

000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-80

Services communs

90-81

Transports

scolaires

90-82

Transports publics de voyageurs

90-820

Services communs

90-821

Transport sur route

90-822

Transport

ferroviaire

90-823

Transport fluvial

90-824

Transport maritime

90-825

Transport aérien

90-828

Autres transports

DEPENSES 0,00 50 000,00 0,00 1 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 50 000,00 0,00 250 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

90-83

Transports de marchandises

90-830

Services communs

90-831

Fret routier

90-832

Fret ferroviaire

90-833

Fret fluvial

90-834

Fret maritime

90-835

Fret aérien

90-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

 90-84

Voirie

90-841

Voirie nationale

90-842

Voirie régionale

90-843

Voirie

départementale

90-844

Voirie

métropolitaine

90-845

Voirie communale

90-846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

90-847

Equipements de

voirie

90-848

Parkings

90-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 25 500 000,00 49 810 000,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 2 820 000,00 3 715 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

213 Constructions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 10 430 000,00 22 845 000,00 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 12 250 000,00 23 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 15 986 000,00 15 981 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 5 880 000,00 13 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 10 106 000,00 2 481 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION D’INVESTISSEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A1.908

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

90-85

Infrastructures

90-86

Liaisons

multimodales

90-87

Circulations

douces

90-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

90-851

Gares, autres

infrastructures

routières

90-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

90-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

90-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

90-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 15 000 000,00 0,00 4 724 000,00 5 280 000,00 0,00 0,00 0,00 101 864

000,00

203 Frais d'études, recherche, développement 0,00 1 770 000,00 0,00 620 000,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 9 325

000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 224 000,00 4 180 000,00 0,00 0,00 0,00 4 404

000,00

205 Licences, procédés, droits similaires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00

213 Constructions 0,00 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

215 Installat°, matériel, outillage techniq. 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 34 115

000,00

218 Autres immobilisations corporelles 0,00 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 930 000,00

231 Immobilisations corporelles en cours 0,00 12 505 000,00 0,00 3 880 000,00 700 000,00 0,00 0,00 0,00 52 985

000,00

RECETTES 0,00 6 502 400,00 0,00 2 618 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 41 187

400,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

131 Subv inv rattachées aux actifs amort 0,00 6 502 400,00 0,00 2 618 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 500

400,00

132 Subv inv rattachées aux actifs non amort 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 587

000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

252 000,003 783 780,000,000,000,00500 000,003 200 000,00

37 200 000,007 963 534,002 916 125,002 393 500,001 100 000,001 630 000,00579 057,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,00510 620,000,001 254 000,000,00400 000,00

0,000,000,000,000,000,00800 000,00

37 452 000,0011 747 314,003 426 745,002 393 500,002 354 000,002 130 000,004 979 057,00

0,000,000,000,000,000,000,00

5 000,00500,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,000,000,00

76 950 516,00110 319 841,0027 392 500,0056 719 695,0054 451 100,001 500 000,008 052 195,00

0,000,000,000,000,000,000,00

7 059 500,005 321 000,000,0028 730 000,000,000,00213 048 800,00

219 484,002 525 659,002 507 500,00226 000,002 947 000,000,0037 253 175,00

84 234 500,00118 167 000,0029 900 000,0085 675 695,0057 398 100,001 500 000,00258 354 170,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE A2

 

Chapitre

nature
Libellé

0

Services généraux (hors

Gestion des fonds

européens)

0-5

Gestion des fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc., jeun.,

sports, loisirs

4

Santé et action

sociale (hors APA et

RSA / Régularisation de

RMI)

4-3

APA

DEPENSES

011 Charges à caractère

général

012 Charges de personnel

et frais assimilés

014 Atténuations de

produits

65 Autres charges de

gestion courante

6586 Frais fonctionnement

des groupes d'élus

66 Charges financières

67 Charges spécifiques

68 Dotations aux

provisions,

dépréciations

RECETTES

013 Atténuations de

charges

70 Prod. services,

domaine, ventes

diverses

73 Impôts et taxes

731 Fiscalité locale

74 Dotations et

participations

75 Autres produits de

gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits spécifiques
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0,000,000,000,000,000,000,00

Chapitre

nature
Libellé

0

Services généraux (hors

Gestion des fonds

européens)

0-5

Gestion des fonds

européens

1

Sécurité

2

Enseign.,form.

professionnelle,

apprent.

3

Cult., vie soc., jeun.,

sports, loisirs

4

Santé et action

sociale (hors APA et

RSA / Régularisation de

RMI)

4-3

APA

78 Reprises amort.,

dépréciations, prov.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 147

4 000 679,000,000,000,000,000,00

150 000,000,000,000,00150 000,000,00

7 995 196,000,000,000,000,000,00

18 834 780,009 845 000,000,00500 000,00227 000,00510 000,00

432 683 422,000,00269 124,000,00666 907,00323 130,00

290 706 949,000,002 605 325,000,00480 000,0033 071 744,00

546 400 000,000,000,000,000,000,00

3 135 186,00505 000,00279 066,00146 500,0040 000,000,00

800 000,000,000,000,000,000,00

1 304 706 212,0010 350 000,003 153 515,00646 500,001 563 907,0033 904 874,00

4 000 679,000,000,000,000,000,00

25 500,000,000,000,000,0020 000,00

32 000 000,000,000,000,000,000,00

864 497,450,000,000,000,000,00

736 054 111,00276 159 959,0031 044 700,0039 174 705,0013 955 500,0040 033 400,00

14 900 000,000,000,000,00400 000,000,00

259 435 800,000,000,000,000,005 276 500,00

97 457 764,0046 119 906,001 831 940,00621 000,00519 500,00186 600,00

1 144 738 351,45322 279 865,0032 876 640,0039 795 705,0014 875 000,0045 516 500,00

 

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – VUE D’ENSEMBLE (suite) A2

 

Chapitre

nature
Libellé

4-4

RSA /

Régularisations

de RMI

5

Aménagement

des territoires et

habitat

6

Action

économique

7

Environnement

8

Transports

9

Fonction en

réserve
TOTAL

DEPENSES  
011 Charges à caractère général  
012 Charges de personnel et frais assimilés  
014 Atténuations de produits  
65 Autres charges de gestion courante  
6586 Frais fonctionnement des groupes d'élus  
66 Charges financières  
67 Charges spécifiques  
68 Dotations aux provisions, dépréciations  

RECETTES  
013 Atténuations de charges  
70 Prod. services, domaine, ventes diverses  
73 Impôts et taxes  
731 Fiscalité locale  
74 Dotations et participations  
75 Autres produits de gestion courante  
76 Produits financiers  
77 Produits spécifiques  
78 Reprises amort., dépréciations, prov.  
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux

 

Article / compte nature (1) Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration générale de

l'Etat

93-028

Autres moyens généraux

DEPENSES 34 955 450,00 217 361 801,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 86 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 5 529 339,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 1 774 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 6 358 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 4 200 190,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 2 780 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 225 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 1 122 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 573 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 1 709 196,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 66 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 340 000,00 4 260 000,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 1 735 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 4 571 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 2 140 000,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 270 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 149 000 200,00 0,00 0,00 0,00

643 Rémunération du personnel privé d'emploi 0,00 325 000,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 52 245 500,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 4 047 100,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 4 391 000,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 23 000,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article / compte nature (1) Libellé

93-02

Administration générale

93-020

Admin. générale de la

collectivité

93-021

Personnel non ventilé

93-025

Cimetières et pompes

funèbres

93-026

Administration générale de

l'Etat

93-028

Autres moyens généraux

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 583 804,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 2 440 171,00 1,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 3 600 000,00 800 000,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 800 000,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 1 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 1 800 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

DEPENSES 3 303 310,00 832 976,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 865 633,00

604 Achats d'études, prestations de services 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 3 900,00 2 600,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 170 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 50 500,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00 0,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 143 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 100 000,00 31 000,00 0,00 0,00 0,00 14 000,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

643 Rémunération du personnel privé d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-03

Conseils

93-031

Assemblée délibérante

93-032

Conseil éco.,social

région./Conseil dév.

93-033

Conseil cult., éduc.,

env.

93-034

Conseil éco.,soc.,environ.,culture,éduc.

93-035

Conseil de territoire

93-038

Autres instances

93-0341

Section éco., sociale et

environnem.

93-0342

Section culture,

éducation et sports

653 Indemnités 2 924 710,00 769 376,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00 695 633,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 50 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930

 

FONCTION 0 – Services généraux (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions

interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-045

Actions

internationales

93-048

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 985 000,00 0,00 0,00 258 354 170,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 116 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 706 839,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 287 500,00 0,00 0,00 2 078 900,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 358 900,00

614 Charges locatives et de copropriété 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 200 190,00

616 Primes d'assurances 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 780 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 225 000,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 185 000,00 0,00 0,00 1 364 500,00

621 Personnel extérieur au service 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 900 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 717 650,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 130 000,00 0,00 0,00 1 984 196,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 66 400,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 600 000,00

626 Frais postaux et frais télécommunication 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 745 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 60 000,00 0,00 0,00 4 639 600,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 140 000,00

635 Autres impôts, taxes (Admin Impôts) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 270 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 149 000 200,00

643 Rémunération du personnel privé d'emploi 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 245 500,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 047 100,00

648 Autres charges de personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 391 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 220 000,00 0,00 0,00 243 000,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

653 Indemnités 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 412 719,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

93-04

Coop.décent.,act° interrég.,eur.,intern.
TOTAL DU

CHAPITRE
93-041

Action relevant de la

subvention globale

93-042

Actions

interrégionales

93-043

Actions européennes

93-044

Aide publique au

développement

93-045

Actions

internationales

93-048

Autres actions

656 Participations 0,00 0,00 0,00 102 500,00 0,00 0,00 142 500,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 653 804,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 440 172,00

RECETTES 0,00 0,00 64 000,00 515 057,00 0,00 0,00 4 979 057,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 800 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

747 Participations 0,00 0,00 64 000,00 515 057,00 0,00 0,00 579 057,00

752 Revenus des immeubles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 400 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 800 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.930-5

 

FONCTION 0-5 – Gestion des fonds européens

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-051

FSE

93-052

FEDER

93-058

Autres
TOTAL DU CHAPITRE

93-0580

FEADER

93-0581

FEAMP

DEPENSES 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 1 500 000,00 0,00 0,00 1 500 000,00

RECETTES 1 000 000,00 1 130 000,00 0,00 0,00 2 130 000,00

747 Participations 1 000 000,00 630 000,00 0,00 0,00 1 630 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 500 000,00 0,00 0,00 500 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.931

 

FONCTION 1 – Sécurité

 

Article / compte nature (1) Libellé

93-10

Services communs

93-11

Police, sécurité, justice

93-12

Incendie et secours

93-13

Hygiène et salubrité

publique

93-18

Autres interv. protect.

personnes, biens

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 55 001 100,00 0,00 2 397 000,00 57 398 100,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 346 990,00 0,00 1 485 481,00 1 832 471,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 1 010,00 0,00 266 059,00 267 069,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 202 000,00 0,00 450 460,00 652 460,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00 45 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 150 000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 54 451 100,00 0,00 0,00 54 451 100,00

RECETTES 0,00 0,00 2 354 000,00 0,00 0,00 2 354 000,00

708 Autres produits 0,00 0,00 1 254 000,00 0,00 0,00 1 254 000,00

747 Participations 0,00 0,00 1 100 000,00 0,00 0,00 1 100 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-20

Services

communs

93-21

Enseignement du premier degré

93-22

Enseignement du second degré

93-23

Enseignement

supérieur

93-24

Cités scolaires

93-201

Services

communs

93-211

Ecoles

maternelles

93-212

Ecoles primaires

93-213

Classes

regroupées

93-221

Collèges

93-222

Lycées publics

93-223

Lycées privés

DEPENSES 935 300,00 0,00 0,00 0,00 16 034 000,00 23 799 000,00 0,00 19 159 395,00 138 000,00

611 Contrats de prestations de services 45 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 138 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 168 000,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 11 186 000,00 9 221 000,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 3 383 000,00 4 307 000,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 165 000,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 250 000,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 750 000,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 850 300,00 0,00 0,00 0,00 1 150 000,00 5 200 000,00 0,00 15 909 395,00 0,00

RECETTES 213 500,00 0,00 0,00 0,00 980 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 213 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 980 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-25

Formation professionnelle

93-251

Insertion

sociale et

professionnelle

93-252

Formation

professionnalisante

personnes

93-253

Formation

certifiante

des

personnes

93-254

Formation

des actifs

occupés

93-255

Rémunération

des stagiaires

93-256

CNFPT - Formation des actifs occupés

93-257

CFNPT et CDG - missions

spécifiques

93-258

Autres

93-2561

Missions

statutaires et

règlementaires

93-2562

Développement

des

compétences

93-2563

Évolution et

transition

professionnelle

93-2564

Organisation

des activités

pédagogiques

93-2565

Autres

93-2571

Concours

93-2572

Missions

administratives

DEPENSES 14 834 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de

services

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations

intermédiaires, honoraires

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements

(autre orga.)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et

prévoyance

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre -

Aides pers.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

14 834 475,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 1 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 1 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

748 Autres attributions et

participations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.932

 

FONCTION 2 – Enseignement, formation professionnelle et apprentissage (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-26

Apprentissage

93-27

Formation

sanitaire et sociale

93-28

Autres services périscolaires et annexes

93-29

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-281

Hébergement et

restauration

scolaires

93-282

Sport scolaire

93-283

Médecine scolaire

93-284

Classes de

découverte

93-288

Autre service

annexe de

l'enseignement

DEPENSES 625 525,00 5 900 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 4 200 000,00 0,00 85 675

695,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 45 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 138 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 318 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 407

000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 690

000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 315 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 250

000,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 750

000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 625 525,00 5 900 000,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 4 200 000,00 0,00 48 719

695,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 393

500,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 413

500,00

748 Autres attributions et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 980 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs

 

Article

/

compte

nature

(1)

Libellé

93-30

Services communs

93-31

Culture

93-311

Activités

artist.,actions et

manif.cult.

93-312

Patrimoine

93-313

Bibliothèques,

médiathèques

93-314

Musées

93-315

Services d'archives

93-316

Théâtres et

spectacles vivants

93-317

Cinémas et autres

salles de spectacles

93-318

Archéologie

préventive

DEPENSES 0,00 17 088 700,00 2 557 500,00 399 500,00 1 004 300,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de

services

0,00 57 000,00 210 000,00 399 500,00 744 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 63 000,00 0,00 0,00 0,00 72 000,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations

publiques

0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports

collectifs

0,00 518 700,00 0,00 0,00 260 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides

pers.

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 3 450 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop.

- Subvent°

0,00 12 900 000,00 2 342 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 102 125,00 1 364 000,00 0,00 510 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 510 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 102 125,00 1 364 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 1)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-32

Sports (autres que scolaires)

93-321

Salles de sport,

gymnases

93-322

Stades

93-323

Piscines

93-324

Centres de

formation sportifs

93-325

Autres

équipements

sportifs ou loisirs

93-326

Manifestations

sportives

93-327

Soutien aux sportifs

93-3271

Soutien aux

sportifs de haut

niveau

93-3272

Soutien aux clubs

amateurs

93-3273

Autre soutien aux

sportifs

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 2 475 700,00 0,00 5 024 300,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 2 475 700,00 0,00 5 024 300,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 450 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.933

 

FONCTION 3 – Culture, vie sociale, jeunesse, sports et loisirs (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

93-33

Jeunesse et loisirs

93-34

Vie sociale et citoyenne

93-39

Sécurité
TOTAL DU

CHAPITRE
93-331

Centres de loisirs

93-332

Colonies de vacances

93-338

Autres activités pour

les jeunes

93-341

Egalité entre les

femmes et les hommes

93-348

Autres

DEPENSES 0,00 0,00 1 200 000,00 78 000,00 0,00 0,00 29 900

000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 410 800,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 78 000,00 0,00 0,00 213 000,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 778 700,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 450 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 850 000,00 0,00 0,00 0,00 23 592

500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 426 745,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 510 620,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 916 125,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-41

Santé

93-410

Services communs

93-411

PMI et planification

familiale

93-412

Prévention et éducation

pour la santé

93-413

Sécurité alimentaire

93-414

Dispensaires et autres

éts sanitaires

93-418

Autres actions

DEPENSES 289 000,00 1 186 000,00 135 300,00 0,00 0,00 558 500,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 30 800,00 106 000,00 56 300,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 215 200,00 115 000,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 30 000,00 0,00 18 000,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 14 000,00 56 000,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 13 000,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 900 000,00 0,00 0,00 0,00 558 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 216 420,00 351 000,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 216 420,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 186 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 165 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-42

Action sociale

93-420

Services communs

93-421

Famille et enfance

93-422

Petite enfance

93-4211

Actions en faveur

de la maternité

93-4212

Aides à la famille

93-4213

Aides sociales à

l'enfance

93-4214

Adolescence

93-4221

Crèches et

garderies

93-4222

Multi accueil

93-4228

Autres actions pour la

petite enfance

DEPENSES 461 829,00 7 000,00 8 092 740,00 21 598 431,00 1 820 000,00 109 890,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 11 400,00 0,00 5 200,00 2 000,00 0,00 84 550,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 850 540,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 157 429,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 8 000,00 0,00 8 000,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 8 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 840,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 7 000,00 0,00 30 000,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 57 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 4 162 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 1 083 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 19 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 150 000,00 512 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 1 600 000,00 21 041 431,00 1 670 000,00 0,00 0,00 0,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 285 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 14 250,00 0,00 30 000,00 300 864,00 0,00 455 000,00 0,00 0,00

747 Participations 14 250,00 0,00 0,00 100 864,00 0,00 0,00 0,00 0,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 30 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 455 000,00 0,00 0,00
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(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934

 

FONCTION 4 – Santé et action sociale (hors APA et RSA/Régularisation de RMI) (suite 2)

 

Article / compte nature

(1)
Libellé

93-42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en

difficulté

93-425

Personnes

handicapées

93-428

Autres interventions

sociales93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

DEPENSES 0,00 1 235 500,00 17 264 500,00 0,00 62 498 723,00 2 909 587,00 118 167

000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 29 100,00 325 350,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 5 000,00 85 000,00 0,00 500,00 295 300,00 1 591 540,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 157 429,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 48 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 134 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

625 Déplacements et missions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 840,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 500,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 57 000,00

641 Rémunérations du personnel 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 162 000,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 083 000,00

647 Autres charges sociales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 19 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 200 000,00 0,00 42 012 506,00 295 000,00 43 169

506,00

652 Frais de séjour, héberg., inhumation 0,00 0,00 16 979 500,00 0,00 13 528 520,00 0,00 54 819

451,00

655 Contributions obligatoires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 6 916 697,00 0,00 7 201 697,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 1 230 500,00 0,00 0,00 0,00 2 290 187,00 4 979 187,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 0,00 0,00 0,00 500,00 0,00 500,00

RECETTES 0,00 0,00 3 320 000,00 0,00 6 856 000,00 193 780,00 11 747

314,00

747 Participations 0,00 0,00 920 000,00 0,00 6 700 000,00 2 000,00 7 963 534,00
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Article / compte nature

(1)
Libellé

93-42

Action sociale

TOTAL DU

CHAPITRE

93-423

Personnes âgées

93-424

Personnes en

difficulté

93-425

Personnes

handicapées

93-428

Autres interventions

sociales93-4231

Forfait autonomie

93-4232

Autres actions de

prévention

93-4238

Autres actions pour les

personnes âgées

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 0,00 2 400 000,00 0,00 151 000,00 7 000,00 2 974 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00 0,00 5 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 184 780,00 804 780,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 167

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-3

 

FONCTION 4-3 – APA

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-430

Services communs

93-431

APA à domicile

93-432

APA versée aux bénéf. en

établissement

93-433

APA versée à

l'établissement

TOTAL DU CHAPITRE

DEPENSES 7 236 984,00 65 357 516,00 4 000,00 11 636 000,00 84 234 500,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 37 000,00 0,00 0,00 37 000,00

625 Déplacements et missions 175 000,00 0,00 0,00 0,00 175 000,00

628 Divers 2 484,00 0,00 0,00 0,00 2 484,00

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.) 84 000,00 0,00 0,00 0,00 84 000,00

641 Rémunérations du personnel 5 096 500,00 0,00 0,00 0,00 5 096 500,00

645 Charges sécurité sociale et prévoyance 1 808 000,00 0,00 0,00 0,00 1 808 000,00

647 Autres charges sociales 71 000,00 0,00 0,00 0,00 71 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 58 514 394,00 4 000,00 11 636 000,00 70 154 394,00

656 Participations 0,00 6 796 122,00 0,00 0,00 6 796 122,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 0,00 5 000,00 0,00 0,00 5 000,00

RECETTES 37 200 000,00 252 000,00 0,00 0,00 37 452 000,00

747 Participations 37 200 000,00 0,00 0,00 0,00 37 200 000,00

751 Recouvrements de dépenses d'aide sociale 0,00 250 000,00 0,00 0,00 250 000,00

753 Recouvrement indus d'insertion et aides 0,00 2 000,00 0,00 0,00 2 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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10 000,000,000,000,000,000,000,000,0010 000,00

500 000,000,00500 000,000,000,000,000,000,000,00

323 130,000,000,000,000,000,000,000,00323 130,00

33 071 744,000,0033 071 744,000,000,000,000,000,000,00

33 904 874,000,0033 571 744,000,000,000,000,000,00333 130,00

20 000,0010 000,0010 000,000,000,000,000,000,000,00

1 960 000,001 940 000,0020 000,000,000,000,000,000,000,00

1 469 400,000,001 400 000,000,000,0069 400,000,000,000,00

36 604 000,000,0036 560 000,000,000,0020 000,000,000,0024 000,00

2 000,000,000,002 000,000,000,000,000,000,00

60 000,000,000,0060 000,000,000,000,000,000,00

1 279 000,000,000,001 279 000,000,000,000,000,000,00

3 876 500,000,000,003 876 500,000,000,000,000,000,00

59 000,000,000,0059 000,000,000,000,000,000,00

38 000,000,000,0038 000,000,000,000,000,000,00

1 500,000,000,001 500,000,000,000,000,000,00

10 100,000,000,0010 100,000,000,000,000,000,00

137 000,000,000,000,000,0067 000,000,0060 000,0010 000,00

45 516 500,001 950 000,0037 990 000,005 326 100,000,00156 400,000,0060 000,0034 000,00

IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.934-4

 

FONCTION 4-4 – RSA / Régularisations de RMI

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-441

Insertion sociale

93-442

Santé

93-443

Logement

93-444

Insertion

professionnelle

93-445

Evaluation des

dépenses

engagées

93-446

Dépenses de

structure

93-447

RSA allocations

93-448

Autres dépenses

au titre du RSA

TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES

611 Contrats de prestations de services

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires

623 Pub., publications, relations publiques

625 Déplacements et missions

633 Impôts, taxes, versements (autre orga.)

641 Rémunérations du personnel

645 Charges sécurité sociale et prévoyance

647 Autres charges sociales

648 Autres charges de personnel

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers.

656 Participations

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent°

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs

RECETTES

731 Fiscalité locale

747 Participations

753 Recouvrement indus d'insertion et aides

758 Produits divers de gestion courante

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-50

Services communs

93-51

Aménagement et services urbains

93-510

Services communs

93-511

Espaces verts

urbains

93-512

Eclairage public

93-513

Art public

93-514

Electrification

93-515

Opérations

d'aménagement

93-518

Autres actions

d'aménagement

urbain

DEPENSES 0,00 662 325,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 98 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 163 825,50 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 400 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 630 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 480 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-52

Politique de la ville

93-53

Agglomérations et

villes moyennes

93-54

Espace rural et

autres espaces de

dév.

93-55

Habitat (Logement)

93-551

Parc privé de la

collectivité

93-552

Aide au secteur

locatif

93-553

Aide à l'accession à

la propriété

93-554

Aire d'accueil des

gens du voyage

93-555

Logement social

DEPENSES 0,00 0,00 7 839 174,50 0,00 10 000,00 265 000,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 6 050 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 1 549 174,50 0,00 10 000,00 265 000,00 0,00 0,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 666 907,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 666 907,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.935

 

FONCTION 5 – Aménagement des territoires et habitat (suite 2)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-56

Actions en faveur du

littoral

93-57

Techno. de l'information

et de la comm.

93-58

Autres actions

93-59

Sécurité

TOTAL DU CHAPITRE93-581

Réserves Foncières

93-588

Autres actions

d'aménagement

DEPENSES 0,00 196 000,00 0,00 5 876 000,00 0,00 14 875 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 76 000,00 0,00 0,00 0,00 86 000,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 35 000,00 0,00 0,00 0,00 133 500,00

615 Entretien et réparations 0,00 25 000,00 0,00 0,00 0,00 25 000,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 130 000,00

618 Divers 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

628 Divers 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 26 500,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 4 876 000,00 0,00 10 926 000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 15 000,00 0,00 1 000 000,00 0,00 3 003 000,00

739 Reverst. et restit. sur impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 400 000,00

RECETTES 0,00 267 000,00 0,00 0,00 0,00 1 563 907,00

706 Prestations de services 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 480 000,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 666 907,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 227 000,00 0,00 0,00 0,00 227 000,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 150 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique

  

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-60

Services communs

93-61

Interventions

économiques

transversales

93-62

Structure

d'animation et de

dév. éco.

93-63

Actions sectorielles

93-631

Agriculture, pêche et agro-alimentaire

93-632

Industrie,

commerce et

artisanat

93-633

Développement

touristique93-6311

Laboratoire

93-6312

Marchés

alimentaires

93-6318

Autres

DEPENSES 23 551 755,00 350 000,00 0,00 5 250 000,00 4 834 000,00 0,00 0,00 5 809 950,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 190 200,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 87 000,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 7 400,00 0,00 0,00 0,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 5 400,00 0,00 0,00 0,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 261 000,00 0,00 0,00 0,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 350 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 23 551 755,00 0,00 0,00 0,00 3 975 000,00 0,00 0,00 5 809 950,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 5 163 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 500 000,00 0,00 0,00 146 500,00 0,00 0,00 0,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 124 000,00 0,00 0,00 0,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 500 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.936

 

FONCTION 6 – Action économique (suite)

  

Article / compte nature (1) Libellé

93-64

Rayonnement,

attractivité du territoire

93-65

Insertion éco. et

éco.sociale, solidaire

93-66

Maintien et dév. des

services publics

93-67

Recherche et innovation

93-68

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 39 795 705,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 200,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 157 000,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 400,00

618 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 400,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 261 000,00

651 Charges interv. cpt propre - Aides pers. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 350 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 33 336 705,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 325 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 163 000,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 646 500,00

702 Ventes de récoltes et produits forestier 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 124 000,00

707 Ventes de marchandises 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 9 500,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 500 000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-70

Services communs

93-71

Actions

transversales

93-72

Actions déchets et propreté urbaine

93-720

Services communs

collecte et propreté

93-721

Collecte et traitement des déchets

93-722

Propreté urbaine

93-7211

Actions prévention et

sensibilisation

93-7212

Collecte des déchets

93-7213

Tri, valorisation,

traitement déchets

93-7221

Actions prévention et

sensibilisation

93-7222

Action propreté

urbaine et

nettoiement

DEPENSES 20 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 5 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 15 889 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 142 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 90 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 0,00 52 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-73

Actions en matière de gestion des eaux

93-74

Politique de l'air

93-731

Politique de l'eau

93-732

Eau potable

93-733

Assainissement

93-734

Eaux pluviales

93-735

Lutte contre les

inondations

DEPENSES 9 263 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

617 Etudes et recherches 183 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 9 080 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 39 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

747 Participations 39 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.937

 

FONCTION 7 – Environnement (suite 2)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-75

Politique de l'énergie

93-76

Préserv. patrim.

naturel,risques

techno.

93-77

Environnement

infrastructures

transports

93-78

Autres actions
TOTAL DU

CHAPITRE
93-751

Réseaux de

chaleur et de froid

93-752

Energie

photovoltaïque

93-753

Energie éolienne

93-754

Energie

hydraulique

93-758

Autres actions

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 468 000,00 369 540,00 0,00 1 886 900,00 32 876

640,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 108 000,00 60 200,00 0,00 531 200,00 699 400,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 200 000,00 172 900,00 0,00 275 020,00 647 920,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 28 800,00 0,00 40 000,00 68 800,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 40 000,00 21 200,00 0,00 118 480,00 179 680,00

617 Etudes et recherches 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 000,00 186 200,00

623 Pub., publications, relations publiques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 12 400,00 0,00 0,00 12 400,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 24 040,00 0,00 13 500,00 37 540,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 690 000,00 14 770

000,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 120 000,00 50 000,00 0,00 215 700,00 16 274

700,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 856 249,00 0,00 116 066,00 3 153

515,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 91 066,00 141 066,00

706 Prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 23 000,00 0,00 25 000,00 138 000,00

731 Fiscalité locale 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 605 325,00 0,00 0,00 2 605

325,00

747 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 177 924,00 0,00 0,00 269 124,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-80

Services communs

93-81

Transports

scolaires

93-82

Transports publics de voyageurs

93-820

Services communs

93-821

Transport sur route

93-822

Transport

ferroviaire

93-823

Transport fluvial

93-824

Transport maritime

93-825

Transport aérien

93-828

Autres transports

DEPENSES 250 000,00 30 635 000,00 0,00 2 275 000,00 26 075 000,00 0,00 330 000,00 5 000 000,00 0,00

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000 000,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 62 000,00 0,00 115 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 250 000,00 0,00 0,00 100 000,00 105 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 27 700 000,00 0,00 2 050 000,00 0,00 0,00 330 000,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 190 000,00 0,00 0,00 70 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 2 380 000,00 0,00 0,00 25 900 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 303 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 545 000,00 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 545 000,00 2 300 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 1)

 

Article /

compte

nature (1)

Libellé

93-83

Transports de marchandises

93-830

Services communs

93-831

Fret routier

93-832

Fret ferroviaire

93-833

Fret fluvial

93-834

Fret maritime

93-835

Fret aérien

93-838

Autres transports

DEPENSES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 2)

 

Article /

compte

nature

(1)

Libellé

93-84

Voirie

93-841

Voirie nationale

93-842

Voirie régionale

93-843

Voirie

départementale

93-844

Voirie

métropolitaine

93-845

Voirie communale

93-846

Viabilité hivernale

et aléas

climatiques

93-847

Equipements de

voirie

93-848

Parkings

93-849

Sécurité routière

DEPENSES 0,00 3 500 000,00 4 294 032,00 0,00 0,00 1 030 650,00 871 024,00 0,00 0,00

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 15 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 410 000,00 2 385 016,00 0,00 0,00 120 650,00 636 805,00 0,00 0,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 2 400 000,00 211 110,00 0,00 0,00 80 000,00 9 696,00 0,00 0,00

613 Locations 0,00 45 000,00 450 000,00 0,00 0,00 350 000,00 7 171,00 0,00 0,00

615 Entretien et réparations 0,00 320 000,00 938 106,00 0,00 0,00 480 000,00 217 352,00 0,00 0,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 25 000,00 3 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

628 Divers 0,00 0,00 14 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Participations 0,00 300 000,00 267 300,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 7 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 3 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES 0,00 20 000,00 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 20 000,00 445 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
A – PRESENTATION CROISEE – SECTION DE FONCTIONNEMENT – PRESENTATION DETAILLEE A2.938

 

FONCTION 8 – Transports (suite 3)

 

Article / compte

nature (1)
Libellé

93-85

Infrastructures

93-86

Liaisons

multimodales

93-87

Circulations

douces

93-89

Sécurité

TOTAL DU

CHAPITRE

93-851

Gares, autres

infrastructures

routières

93-852

Gares et autres

infrastructures

ferrov.

93-853

Haltes, autres

infrastructures

fluviales

93-854

Ports, autres

infrastructures

portuaires

93-855

Aéroports et

autres

infrastructures

DEPENSES 0,00 10 000,00 0,00 810 000,00 200 000,00 246 999 159,00 0,00 0,00 322 279

865,00

602 Achats stockés - Autres approvisionnemts 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 15 000,00

604 Achats d'études, prestations de services 0,00 0,00 0,00 310 000,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 510 000,00

606 Achats non stockés de matières et fourni 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 552

471,00

611 Contrats de prestations de services 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 850

806,00

613 Locations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 852 171,00

615 Entretien et réparations 0,00 10 000,00 0,00 200 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 342

458,00

622 Rémunérations intermédiaires, honoraires 0,00 0,00 0,00 150 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 633 000,00

624 Transports biens, transports collectifs 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 080

000,00

627 Services bancaires et assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

628 Divers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 274 000,00

656 Participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 246 999 159,00 0,00 0,00 275 846

459,00

657 Charges intervent° cpt prop. - Subvent° 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 310 000,00

658 Charges diverses de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 500,00

RECETTES 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 7 000 000,00 0,00 0,00 10 350

000,00

703 Redevances utilisation du domaine 0,00 0,00 0,00 40 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 505 000,00

758 Produits divers de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 7 000 000,00 0,00 0,00 9 845

000,00

 

(1) Détailler les comptes à trois chiffres.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE B1.1

 
B1.1 – DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE (1)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat)

Date de la

décision de

réaliser la ligne

de trésorerie (2)

Montant maximum autorisé

au 01/01/N
Montant des tirages N-1

Montant des remboursements N-1

Encours restant dû au 01/01/N
Intérêts (3) Remboursement du tirage

5191 Avances du Trésor       

5192 Avances de trésorerie       

51931 Lignes de trésorerie       
LT-SG-40M 26/12/2024 40 000 000,00 40 000 000,00 123 920,00 40 000 000,00 0,00

LT-9624131146 - CEPAC 31/10/2025 40 000 000,00 10 000 000,00 0,00 50 000 000,00 0,00

51932 Lignes de trésorerie liées à un emprunt       
MIR243884EUR-Eonia 17/11/2006 1 833 133,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMP-50M-LT 25/07/2025 50 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

5194 Billets de trésorerie       

5198 Autres crédits de trésorerie       

519 Crédits de trésorerie (Total)  131 833 133,00 50 000 000,00 123 920,00 90 000 000,00 0,00

 

(1) Circulaire n° NOR : INTB8900071C du 22/02/1989.

(2) Indiquer la date de la délibération de l’assemblée autorisant la ligne de trésorerie ou la date de la décision de l’ordonnateur de réaliser la ligne de trésorerie sur la base d’un montant maximum autorisé par l’organe délibérant (article M. 4221-5 du CGCT).

(3) Il s’agit des intérêts comptabilisés au compte 6615.
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5 595 594,83

15 720 597,50

6 052 512,36

54 130 000,00

48 600 000,00

6 500 000,00

1 000 000,00

6 500 000,00

40 000 000,00

15 000 000,00

20 000 000,00

5 000 000,00

15 000 000,00

1 592 195 984,10

1 642 195 984,10

0,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)              

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

             

1641 Emprunts en euros (total)              
00000259890 CREDIT AGRICOLE 21/12/2020 2020-12-21 24/12/2021 F Taux fixe à 1.33 % 1,330 1,330 EUR A P O A-1

00000313384 CREDIT AGRICOLE 17/12/2021 2021-12-23 23/12/2022 F Taux fixe à 1.2 % 1,200 1,200 EUR A P O A-1

00000349373 CREDIT AGRICOLE 12/08/2022 2022-08-21 21/11/2022 F Taux fixe à 2.95 % 2,950 2,980 EUR T P O A-1

08839236 BANQUE POPULAIRE 23/10/2024 2024-11-22 22/05/2025 V (Livret A(Préfixé) +

1)-Floor 0 sur Livret

A(Préfixé)

4,000 4,100 EUR S C O A-1

100233/001 SOCIETE GENERALE 24/07/2023 2024-12-18 18/03/2025 F Taux fixe à 3.93 % 3,930 4,050 EUR T C O A-1

1203412 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

26/09/2011 2011-09-30 01/10/2012 V Livret A(Préfixé) + 1 3,250 3,250 EUR A P O A-1

1209128 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

15/12/2011 2011-12-15 01/07/2012 V LEP(Préfixé) + 1.35 4,100 4,100 EUR T C O A-1

1235972 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/11/2012 2012-12-04 01/01/2014 F Taux fixe à 3.95 % 3,950 3,950 EUR A P O A-1

1298164 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/12/2012 2012-12-06 01/01/2018 V Livret A(Préfixé) + 1 3,250 3,250 EUR A C O A-1

1298165 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

06/12/2012 2012-12-06 01/01/2018 V Livret A(Préfixé) + 1 3,250 3,250 EUR A C O A-1

1303235 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

01/01/2017 2017-01-01 01/01/2018 V (Livret A(Préfixé) +

1.5)-Floor -1.5 sur

Livret A(Préfixé)

2,250 2,250 EUR A P O A-1

1303236 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

01/01/2017 2017-01-01 02/05/2017 V (Livret A(Préfixé) +

1.5)-Floor -1.5 sur

Livret A(Préfixé)

2,250 2,250 EUR A P O A-1

1303237 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

01/01/2017 2017-01-01 01/02/2017 V (Livret A(Préfixé) +

1.5)-Floor -1.5 sur

Livret A(Préfixé)

2,250 2,250 EUR A P O A-1
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2 079 000,00

6 090 000,00

6 933 000,00

3 372 000,00

6 500 000,00

30 000 000,00

3 500 000,00

5 000 000,00

4 000 000,00

14 729 000,00

17 000 000,00

12 000 000,00

5 000 000,00

13 033 333,34

10 000 000,00

7 000 000,00

11 100 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

151 CREDIT AGRICOLE 12/01/2006 2006-01-30 30/01/2007 C Taux fixe 2.84% si

Spread CMS EUR

10A(Postfixé)-CMS

EUR 2A(Postfixé)

>= 0.3% sinon

5.44%

5,440 5,520 EUR A C O A-1

155 CREDIT AGRICOLE 16/11/2006 2006-11-20 01/02/2008 F Taux fixe à 4.41 % 4,410 4,470 EUR A C O A-1

158 réam CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

09/08/2007 2008-06-30 30/12/2009 C Taux fixe à 2.5 % 2,500 2,540 EUR A C O A-1

159 CAISSE D'EPARGNE 12/09/2007 2007-09-25 25/09/2008 C Taux fixe à 2.92 % 2,920 2,960 EUR A P O F-6

16107850 CAISSE CENTRALE DE

CREDIT COOPERATIF

05/10/2016 2016-10-05 26/01/2017 F Taux fixe à 0.95 % 0,950 0,950 EUR T P O A-1

167 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

28/05/2010 2010-05-28 01/06/2011 F Taux fixe à 3.37 % 3,370 3,370 EUR A C O A-1

169 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

01/08/2012 2012-08-01 01/11/2012 V (Euribor 3M-Floor

-0.05 sur Euribor

3M) + 0.05

0,440 0,450 EUR T C O A-1

170 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/02/2009 2013-12-26 01/03/2014 F Taux fixe à 2.67 % 2,670 2,670 EUR T C O A-1

1850 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

03/07/2014 2014-07-03 01/08/2015 V Livret A(Préfixé) + 1 2,250 2,250 EUR A C O A-1

5059565 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

26/09/2014 2014-10-30 01/11/2015 V Livret A(Préfixé) + 1 2,000 2,000 EUR A P O A-1

5075129 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

12/11/2015 2016-01-15 01/01/2017 V (Livret A(Préfixé) +

1)-Floor 0 sur Livret

A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR A P O A-1

5122536G CREDIT FONCIER DE

FRANCE

19/12/2007 2007-12-21 21/12/2008 F Taux fixe à 4.695 % 4,700 4,760 EUR A P O A-1

5144176 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

13/09/2016 2016-09-13 01/10/2017 V (Livret A(Préfixé) +

1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

1,750 1,750 EUR A P O A-1

5152191 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/10/2016 2016-10-18 01/11/2017 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A C O A-1

5152234 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/10/2016 2016-10-18 01/11/2017 V (Livret A(Préfixé) +

0.75)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

1,500 1,500 EUR A P O A-1

5157132 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/05/2017 2017-08-30 01/12/2017 F Taux fixe à 1.35 % 1,350 1,350 EUR T P O A-1

5157159 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/05/2017 2017-08-30 01/12/2017 F Taux fixe à 1.35 % 1,350 1,350 EUR T P O A-1
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10 000 000,00

10 000 000,00

2 443 745,00

3 760 413,00

965 000,00

3 290 000,00

2 000 000,00

4 500 000,00

545 000,00

8 700 000,00

1 452 500,00

2 950 000,00

5 500 000,00

2 997 500,00

2 550 000,00

2 525 000,00

9 170 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

5157164 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/05/2017 2017-08-30 01/12/2017 F Taux fixe à 1.35 % 1,350 1,350 EUR T P O A-1

5157171 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/05/2017 2017-08-30 01/12/2017 F Taux fixe à 1.35 % 1,350 1,350 EUR T P O A-1

5266556 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2018 2019-06-05 01/10/2019 F Taux fixe à 1.88 % 1,880 1,880 EUR T P O A-1

5266558 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2018 2019-06-05 01/10/2019 F Taux fixe à 1.88 % 1,880 1,880 EUR T P O A-1

5266576 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2018 2019-06-05 01/10/2019 F Taux fixe à 1.88 % 1,880 1,880 EUR T P O A-1

5266595 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2018 2019-06-05 01/10/2019 F Taux fixe à 1.88 % 1,880 1,880 EUR T P O A-1

5267605 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

11/12/2018 2019-06-05 01/10/2019 F Taux fixe à 1.88 % 1,880 1,880 EUR T P O A-1

5338809 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/01/2021 V (Livret A(Préfixé) +

1.01)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

1,760 1,760 EUR A P O A-1

5339086 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/07/2020 F Taux fixe à 0.83 % 0,830 0,830 EUR T P O A-1

5339116 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/07/2020 F Taux fixe à 0.83 % 0,830 0,830 EUR T P O A-1

5339704 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/07/2020 F Taux fixe à 0.83 % 0,830 0,830 EUR T P O A-1

5339722 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/07/2020 F Taux fixe à 0.83 % 0,830 0,830 EUR T P O A-1

5339741 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

20/12/2019 2019-12-20 01/07/2020 F Taux fixe à 0.83 % 0,830 0,830 EUR T P O A-1

5459351 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

05/08/2022 2022-09-20 01/09/2023 V (Livret A(Préfixé) +

0.53)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,530 2,530 EUR A P O A-1

5459821 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

05/08/2022 2022-09-20 01/09/2023 V (Livret A(Préfixé) +

0.53)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,530 2,530 EUR A P O A-1

5542675 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

25/07/2023 2023-08-01 01/08/2024 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,400 3,400 EUR A P O A-1

5604069 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/07/2024 2024-08-05 01/08/2025 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,400 3,400 EUR A C O A-1
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5 000 000,00

20 000 000,00

5 000 000,00

4 500 000,00

4 500 000,00

3 000 000,00

4 000 000,00

5 000 000,00

30 000 000,00

15 000 000,00

49 290 000,00

1 000 000,00

1 500 000,00

4 500 000,00

30 000 000,00

1 291 000,00

771 200,00

1 768 430,00

6 169 370,00

776 059,00

3 145 187,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

5628436 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

13/12/2024 2025-01-01 01/01/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,600 3,600 EUR A P O A-1

5628437 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

13/12/2024 2025-01-01 01/01/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,600 3,600 EUR A P O A-1

5668978 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/07/2025 2026-07-01 01/09/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 3,000 EUR X P O A-1

5668995 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/07/2025 2026-07-01 01/09/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 2,800 EUR X P O A-1

5668996 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/07/2025 2026-07-01 01/09/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 2,800 EUR X P O A-1

5668999 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

27/07/2025 2026-07-01 01/09/2026 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 2,800 EUR X P O A-1

677296E CAISSE D'EPARGNE 19/12/2022 2022-12-19 20/12/2023 V (Livret A(Préfixé) +

0.45)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,450 2,490 EUR A C O A-1

7029713 SOCIETE GENERALE 02/02/2015 2015-03-05 05/03/2016 F Taux fixe à 1.95 % 1,950 1,980 EUR A C O A-1

73006590185 CREDIT AGRICOLE 08/08/2011 2011-08-25 05/01/2012 F Taux fixe à 4.5 % 4,500 4,500 EUR A P O A-1

7318 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

22/04/2014 2014-05-14 01/06/2015 V (Livret A(Préfixé) +

0.6)-Floor -0.6 sur

Livret A(Préfixé)

1,850 1,850 EUR A P O A-1

769524E CAISSE D'EPARGNE 01/08/2023 2023-08-29 01/12/2023 V (Livret A(Préfixé) +

0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,400 3,490 EUR T C O A-1

8861328 SOCIETE GENERALE 18/11/2016 2016-12-05 05/12/2017 F Taux fixe à 1.49 % 1,490 1,510 EUR A C O A-1

900554E CAISSE D'EPARGNE 10/09/2024 2024-09-04 25/09/2025 V Livret A(Préfixé) + 1 4,000 4,060 EUR A C O A-1

9203676 SOCIETE GENERALE 24/04/2017 2017-05-16 16/05/2018 F Taux fixe à 1.72 % 1,720 1,750 EUR A C O A-1

A29102NZ CAISSE D'EPARGNE 07/12/2010 2010-12-09 25/04/2011 F Taux fixe à 3.16 % 3,160 3,200 EUR T P O A-1

A29110MY CAISSE D'EPARGNE 29/09/2011 2011-10-12 25/02/2012 F Taux fixe à 4.11 % 4,110 4,170 EUR T P O A-1

A291303U CAISSE D'EPARGNE 27/02/2013 2013-04-25 25/06/2014 F Taux fixe à 4.5 % 4,500 4,500 EUR A P O A-1

A291419D CAISSE D'EPARGNE 31/12/2014 2015-01-26 25/01/2016 F Taux fixe à 2.14 % 2,140 2,140 EUR A P O A-1

A29151P2 CAISSE D'EPARGNE 23/12/2015 2016-01-25 25/01/2017 F Taux fixe à 2.28 % 2,280 2,280 EUR A P O A-1

A2916222 CAISSE D'EPARGNE 23/12/2016 2016-12-31 05/01/2018 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A P O A-1

A291622G CAISSE D'EPARGNE 27/12/2016 2016-12-27 25/01/2018 F Taux fixe à 1.75 % 1,750 1,750 EUR A P O A-1



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 186

9 000 000,00

60 000 000,00

10 000 000,00

40 000 000,00

100 362 874,76

53 149 730,84

105 329 074,41

50 626 356,24

52 103 779,08

10 000 000,00

8 000 000,00

5 000 000,00

750 000,00

35 354 009,78

0,00

60 000 000,00

50 000 000,00

15 000 000,00

15 000 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

A29181L0 CAISSE D'EPARGNE 28/12/2018 2019-01-21 21/09/2019 V (Livret A(Préfixé) +

0.45)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

1,200 1,220 EUR T C O A-1

A29220BW CAISSE D'EPARGNE 29/08/2022 2022-09-05 05/09/2023 F Taux fixe à 3 % 3,000 3,000 EUR A P O A-1

EMP-50M SOCIETE GENERALE 25/07/2025 2026-11-26 26/02/2027 V (Euribor 3M +

0.96)-Floor 0 sur

Euribor 3M

2,980 3,060 EUR T C O A-1

MIN520926EUR BANQUE POSTALE 10/11/2016 2017-05-10 01/06/2018 V (Euribor 12M +

0.68)-Floor 0 sur

Euribor 12M

0,680 0,690 EUR A C O A-1

MIR243884EUR-Eonia DEXIA CL 17/11/2006 2006-11-17 30/11/2006 V (EONIA(Postfixé) +

0.01)-Floor 0.01 sur

EONIA(Postfixé)

3,700 3,440 EUR A X O A-1

MIS535304EUR SFIL CAFFIL 07/12/2020 2020-12-25 01/10/2021 F Taux fixe à 0.27 % 0,270 0,270 EUR A C O A-1

MON519395EUR SFIL CAFFIL 17/12/2010 2010-12-17 01/04/2011 F Taux fixe à 1.84 % 1,840 1,850 EUR T P O A-1

MON519396EUR SFIL CAFFIL 09/08/2011 2011-08-24 01/09/2012 F Taux fixe à 4.4 % 4,400 4,460 EUR A C O A-1

MON519397EUR SFIL CAFFIL 10/01/2014 2014-01-10 01/05/2014 F Taux fixe à 3.22 % 3,220 3,260 EUR T C O A-1

MON519398EUR SFIL CAFFIL 28/06/2017 2017-07-10 01/11/2017 F Taux fixe à 1.31 % 1,310 1,320 EUR T C O A-1

MON520936 EUR ex

MON264075EUR

SFIL CAFFIL 31/12/2008 2008-12-31 01/10/2009 F Taux fixe à 5.75 % 5,750 5,830 EUR A P O A-1

MON520937EUR ex

MON264305EUR

SFIL CAFFIL 31/12/2008 2008-12-31 01/10/2009 F Taux fixe à 5.5 % 5,500 5,580 EUR A P O A-1

MON520938EUR ex

MON505091EUR

SFIL CAFFIL 25/09/2015 2015-10-01 01/10/2016 F Taux fixe à 3.35 % 3,350 3,400 EUR A X O A-1

MON520939EUR ex

MON505090EUR

SFIL CAFFIL 25/09/2015 2015-10-01 01/10/2016 F Taux fixe à 3.32 % 3,320 3,370 EUR A X O A-1

MON520940EUR ex

MON505092EUR

SFIL CAFFIL 25/09/2015 2015-10-01 01/10/2017 F Taux fixe à 3.32 % 3,320 3,370 EUR A X O A-1

MON539788EUR BANQUE POSTALE 10/12/2021 2021-12-29 01/01/2023 F Taux fixe à 0.79 % 0,790 0,800 EUR A C O A-1

MON541754EUR SFIL CAFFIL 17/12/2021 2021-12-29 01/01/2023 F Taux fixe à 0.79 % 0,790 0,800 EUR A C O A-1

MON550098EUR SFIL CAFFIL 11/07/2024 2024-07-29 01/08/2025 V (Euribor 12M +

0.68)-Floor 0 sur

Euribor 12M

4,160 4,220 EUR A C O A-1

MON551419EUR SFIL CAFFIL 13/12/2024 2024-12-13 01/01/2026 V (Euribor 12M +

1)-Floor 0 sur

Euribor 12M

3,430 3,480 EUR A C O A-1
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0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

50 000 000,00

50 000 000,00

0,00

30 000 000,00

23 733 923,65

30 000 000,00

33 492 115,39

30 000 000,00

30 000 000,00

17 688 677,92

51 610 000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

MON552515EUR BANQUE POSTALE 01/10/2025 2025-11-03 01/03/2026 V (Euribor 3M +

0.96)-Floor 0 sur

Euribor 3M

3,010 3,090 EUR T C O A-1

MPH520914EUR-Refinancement Prêt

N° 1

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2022-06-01 01/06/2023 F Taux fixe à 0.35 % 0,350 0,360 EUR A P O A-1

MPH520914EUR-Refinancement Prêt

N° 2

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2022-06-01 01/06/2023 F Taux fixe à 0.35 % 0,350 0,360 EUR A C O A-1

MPH520931EUR-Refinancement

PRET N° 2

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2020-12-25 01/12/2021 F Taux fixe à 0.26 % 0,260 0,260 EUR A C O A-1

MPH520931EUR-Refinancement Prêt

N° 1

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2020-12-25 01/07/2021 F Taux fixe à 0.26 % 0,260 0,260 EUR A X O A-1

MPH520932EUR-Refinancement Prêt

N° 2

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2020-12-25 01/12/2021 F Taux fixe à 0.27 % 0,270 0,270 EUR A C O A-1

MPH520943EUR-Refinancement Prêt

N° 1

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2021-05-01 01/06/2021 F Taux fixe à 0.29 % 0,290 0,290 EUR A C O A-1

MPH520943EUR-Refinancement Prêt

N° 2

SFIL CAFFIL 07/12/2020 2021-05-01 01/05/2022 F Taux fixe à 0.29 % 0,290 0,290 EUR A C O A-1

1643 Emprunts en devises (total)              

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

             

EMP-50M-LT SOCIETE GENERALE 25/07/2025 2025-07-25 26/11/2026 V (Euribor 3M +

0.6)-Floor 0 sur

Euribor 3M

2,540 2,600 EUR X X O A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

             

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

             

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

             

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

             

1675 Dettes pour METP et PPP

(total)
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1 642 195 984,10

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

             

1678 Autres emprunts et dettes (total)              

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

             

1681 Autres emprunts (total) (9)              

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

             

1687 Autres dettes (total)              

Total général              
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe ; R : préfixé (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle, B : bimestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(9) Y compris les avances remboursables consenties au titre de l'article 25 de la loi n°2020-935 du 30 juillet 2020 de finances rectificative pour 2020, portant attribution des avances remboursables sur les recettes fiscales prévues aux articles 1594 A et 1595 du code général des impôts
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2 260 174,300,00

43 304 000,000,00

38 880 000,000,00

1 618 234,220,00

99 999,820,00

3 359 397,290,00

38 000 000,000,00

14 250 000,000,00

17 494 414,250,00

4 093 082,800,00

12 894 020,320,00

1 118 946 794,0911 156 250,00

1 168 946 794,0911 156 250,00

0,000,00

 

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE B1.2

 
B1.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

163 Emprunts obligataires (Total)       0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprèsdes

établissements financiers(Total)

      63 431 696,08 30 290 380,11 231 199,31 9 427 526,13

1641 Emprunts en euros (total)       63 431 696,08 30 290 380,11 231 199,31 9 427 526,13

00000259890 N A-1 24,98 F Taux fixe à 1.33

%

1,330 438 149,67 171 490,47 0,00 2 761,05

00000313384 N A-1 15,98 F Taux fixe à 1.2 % 1,200 233 571,75 49 116,99 0,00 900,55

00000349373 N A-1 16,64 F Taux fixe à 2.95

%

2,980 820 354,13 507 065,63 0,00 53 287,52

08839236 N A-1 18,89 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,760 750 000,00 370 735,42 0,00 38 025,00

100233/001 N A-1 18,96 F Taux fixe à 3.93

%

4,050 2 000 000,00 1 484 175,41 0,00 51 090,00

1203412 N A-1 10,75 V Livret A(Préfixé) +

1

2,700 266 364,46 90 703,73 0,00 19 881,33

1209128 N A-1 1,25 V LEP(Préfixé) +

1.35

4,050 66 666,68 2 792,43 0,00 283,08

1235972 N A-1 2,00 F Taux fixe à 3.95

%

3,950 518 654,81 63 920,25 0,00 43 312,74

1298164 N A-1 31,00 V Livret A(Préfixé) +

0.75

2,450 1 215 000,00 1 458 000,00 0,00 920 229,19

1298165 N A-1 31,00 V Livret A(Préfixé) +

0.75

2,450 1 353 250,00 1 623 900,00 0,00 1 024 938,40

1303235 N A-1 3,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 1.5)-Floor -1.5

sur Livret

A(Préfixé)

3,200 540 242,78 101 707,84 0,00 54 884,93
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4 991 442,010,00

17 297 017,140,00

2 664 635,970,00

2 593 938,650,00

1 800 000,000,00

5 891 600,000,00

11 368 750,0011 156 250,00

7 500 000,000,00

2 085 769,100,00

2 800 000,000,00

3 200 000,000,00

1 960 000,000,00

555 000,000,00

4 563 487,540,00

12 678 715,070,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1303236 N A-1 22,34 V (Livret A(Préfixé)

+ 1.5)-Floor -1.5

sur Livret

A(Préfixé)

3,900 390 680,69 494 469,89 0,00 243 712,68

1303237 N A-1 23,08 V (Livret A(Préfixé)

+ 1.5)-Floor -1.5

sur Livret

A(Préfixé)

3,900 132 557,52 177 976,01 0,00 121 481,33

151 N A-1 0,08 F Taux fixe à 4.89

%

4,960 555 000,00 27 516,44 0,00 0,00

155 N A-1 6,09 F Taux fixe à 4.41

%

4,470 280 000,00 191 625,00 0,00 174 778,85

158 réam N A-1 8,00 F Taux fixe à 5.49

%

5,690 400 000,00 178 120,00 0,00 0,00

159 N F-6 6,73 C Taux fixe 2.92% à

barrière 1 sur

USD-CHF

(2.92%/0.7/1)

22,770 400 000,00 637 175,78 0,00 164 923,55

16107850 N A-1 5,82 F Taux fixe à 0.95

%

0,950 339 434,24 18 607,96 0,00 2 949,37

167 N A-1 24,42 F Taux fixe à 3.37

%

3,370 300 000,00 252 750,00 0,00 140 866,00

169 O A-1 26,58 F Taux fixe à 5.24

%

5,420 425 000,00 819 654,02 231 199,31 65 913,65

170 N A-1 7,92 F Taux fixe à 2.67

%

2,670 736 450,00 148 453,78 0,00 10 978,55

1850 N A-1 8,58 V Livret A(Préfixé) +

1

2,700 200 000,00 48 600,00 0,00 17 217,78

5059565 N A-1 8,83 V Livret A(Préfixé) +

1

2,700 249 942,15 70 036,34 0,00 9 988,03

5075129 N A-1 20,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,700 83 350,09 106 585,44 0,00 69 501,12

5122536G N A-1 11,97 F Taux fixe à 4.695

%

4,760 1 086 692,19 823 374,05 0,00 21 140,97

5144176 N A-1 20,75 V (Livret A(Préfixé)

+ 1)-Floor -1 sur

Livret A(Préfixé)

2,700 179 748,63 134 768,93 0,00 30 928,50
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769 469,500,00

2 623 372,370,00

1 594 755,310,00

3 588 199,250,00

434 570,810,00

7 484 797,700,00

1 055 224,580,00

2 143 140,850,00

3 995 686,500,00

2 177 649,240,00

1 852 545,660,00

1 199 259,640,00

4 355 331,250,00

987 430,070,00

2 892 471,970,00

4 291 656,340,00

1 348 800,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

5152191 N A-1 5,83 F Taux fixe à 0 % 0,000 224 800,00 0,00 0,00 0,00

5152234 N A-1 10,83 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.75)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,450 324 977,93 105 145,58 0,00 15 277,22

5157132 N A-1 6,67 F Taux fixe à 1.35

%

1,350 412 170,67 36 781,89 0,00 2 683,78

5157159 N A-1 6,67 F Taux fixe à 1.35

%

1,350 140 706,53 12 556,59 0,00 916,19

5157164 N A-1 6,67 F Taux fixe à 1.35

%

1,350 620 624,80 55 384,24 0,00 4 041,09

5157171 N A-1 6,67 F Taux fixe à 1.35

%

1,350 170 891,78 15 250,30 0,00 1 112,73

5266556 N A-1 13,50 F Taux fixe à 1.88

%

1,880 119 321,65 33 752,87 0,00 7 999,46

5266558 N A-1 13,50 F Taux fixe à 1.88

%

1,880 140 261,43 39 676,17 0,00 9 403,29

5266576 N A-1 13,50 F Taux fixe à 1.88

%

1,880 257 360,46 72 800,30 0,00 17 253,74

5266595 N A-1 13,50 F Taux fixe à 1.88

%

1,880 138 038,80 39 047,44 0,00 9 254,28

5267605 N A-1 13,50 F Taux fixe à 1.88

%

1,880 67 966,54 19 225,90 0,00 4 556,55

5338809 N A-1 19,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 1.01)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,710 156 960,49 300 140,39 0,00 198 032,77

5339086 N A-1 19,25 F Taux fixe à 0.83

%

0,830 20 622,99 3 531,89 0,00 846,77

5339116 N A-1 19,25 F Taux fixe à 0.83

%

0,830 170 281,66 29 162,34 0,00 6 991,65

5339704 N A-1 19,25 F Taux fixe à 0.83

%

0,830 75 680,71 12 961,05 0,00 3 107,41

5339722 N A-1 19,25 F Taux fixe à 0.83

%

0,830 124 494,80 21 320,92 0,00 5 111,68

5339741 N A-1 19,25 F Taux fixe à 0.83

%

0,830 36 515,94 6 253,70 0,00 1 499,32
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133 656,190,00

1 500 000,000,00

25 500 000,000,00

1 291 000,000,00

771 200,000,00

1 768 430,000,00

6 169 370,000,00

776 059,000,00

3 145 187,000,00

9 666 666,670,00

9 753 813,750,00

2 289 433,390,00

3 522 959,660,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

5459351 N A-1 26,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.53)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,230 96 524,18 78 562,00 0,00 24 124,96

5459821 N A-1 26,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.53)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,230 62 727,29 51 054,36 0,00 15 677,87

5542675 N A-1 37,58 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,100 170 292,14 204 830,09 0,00 75 363,75

5604069 N A-1 28,58 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,100 333 333,33 203 000,00 0,00 77 259,26

5628436 N A-1 29,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,300 59 930,52 116 749,88 0,00 70 763,79

5628437 N A-1 29,00 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,300 14 787,56 28 807,44 0,00 17 460,60

5668978 N A-1 29,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

3,000 129 675,59 144 986,01 0,00 43 922,00

5668995 N A-1 29,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 38 391,12 38 807,10 0,00 11 437,48

5668996 N A-1 29,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 16 742,10 16 923,51 0,00 4 987,81

5668999 N A-1 29,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,800 28 026,52 28 330,19 0,00 8 349,66

677296E N A-1 16,97 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.45)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,180 1 500 000,00 555 864,58 0,00 15 033,33

7029713 N A-1 4,18 F Taux fixe à 1.95

%

1,980 300 000,00 29 656,25 0,00 19 565,00

73006590185 N A-1 0,01 F Taux fixe à 4.5 % 4,500 133 656,18 6 014,53 0,00 0,00
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40 800 000,000,00

0,000,00

14 025 473,570,00

10 125 000,000,00

2 495 494,150,00

14 812 323,540,00

2 204 712,580,00

1 661 305,100,00

1 151 849,360,00

262 169,870,00

83 309,870,00

2 333 333,280,00

28 500 000,000,00

8 250 000,000,00

45 593 250,000,00

625 881,640,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

7318 N A-1 13,42 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.6)-Floor -0.6

sur Livret

A(Préfixé)

3,000 32 956,00 18 776,45 0,00 7 228,75

769524E N A-1 27,67 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.4)-Floor 0 sur

Livret A(Préfixé)

2,150 1 643 000,00 900 411,92 0,00 73 250,42

8861328 N A-1 10,93 F Taux fixe à 1.49

%

1,510 750 000,00 124 632,29 0,00 8 070,83

900554E N A-1 18,73 V Livret A(Préfixé) +

1

2,740 1 500 000,00 780 187,50 0,00 189 150,00

9203676 N A-1 6,37 F Taux fixe à 1.72

%

1,750 333 333,34 40 690,74 0,00 21 882,22

A29102NZ N A-1 0,07 F Taux fixe à 3.16

%

3,200 83 309,87 658,49 0,00 0,00

A29110MY N A-1 0,90 F Taux fixe à 4.11

%

4,170 262 169,87 6 768,93 0,00 0,00

A291303U N A-1 2,48 F Taux fixe à 4.5 % 4,500 367 178,92 51 833,22 0,00 18 145,50

A291419D N A-1 4,07 F Taux fixe à 2.14

%

2,140 318 341,32 35 551,93 0,00 26 743,63

A29151P2 N A-1 5,07 F Taux fixe à 2.28

%

2,280 347 058,01 50 267,45 0,00 39 413,23

A2916222 N A-1 16,01 F Taux fixe à 2.35

%

2,350 718 891,41 348 089,60 0,00 326 595,72

A291622G N A-1 6,07 F Taux fixe à 1.75

%

1,750 338 215,79 43 671,15 0,00 35 130,68

A29181L0 N A-1 13,47 V (Livret A(Préfixé)

+ 0.45)-Floor 0

sur Livret

A(Préfixé)

2,200 750 000,00 202 083,58 0,00 5 338,54

A29220BW N A-1 26,68 F Taux fixe à 3 % 3,000 344 524,68 420 764,21 0,00 131 109,09

EMP-50M N A-1 20,00 V (Euribor 3M +

0.96)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,000 0,00 0,00 0,00 144 786,74

MIN520926EUR N A-1 16,42 V (Euribor 12M +

0.68)-Floor 0 sur

Euribor 12M

2,790 2 400 000,00 1 137 583,33 0,00 663 276,32
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14 624 781,460,00

51 610 000,000,00

9 000 000,000,00

58 000 000,000,00

8 500 000,000,00

34 000 000,000,00

67 245 265,290,00

35 174 266,760,00

66 865 265,290,00

29 635 556,160,00

30 500 406,750,00

4 499 999,890,00

1 733 333,490,00

333 333,380,00

14 266,890,00

26 357 084,410,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

MIR243884EUR-Eonia N A-1 0,00 V (EONIA(Postfixé)

+ 0.01)-Floor 0.01

sur

EONIA(Postfixé)

1,990 0,00 0,00 0,00 0,00

MIS535304EUR N A-1 12,75 F Taux fixe à 0.27

%

0,270 1 860 972,71 72 152,52 0,00 16 718,60

MON519395EUR N A-1 0,00 F Taux fixe à 1.84

%

1,850 14 266,89 65,91 0,00 0,00

MON519396EUR N A-1 0,67 F Taux fixe à 4.4 % 4,460 333 333,38 14 870,37 0,00 0,00

MON519397EUR N A-1 3,08 F Taux fixe à 3.22

%

3,260 533 333,32 49 373,33 0,00 6 332,67

MON519398EUR N A-1 6,58 F Taux fixe à 1.31

%

1,320 666 666,68 55 675,00 0,00 8 229,96

MON520936 EUR ex MON264075EUR N A-1 11,75 F Taux fixe à 5.75

%

5,830 1 916 200,60 1 778 131,35 0,00 415 463,50

MON520937EUR ex MON264305EUR N A-1 11,75 F Taux fixe à 5.5 % 5,580 1 861 865,95 1 652 593,86 0,00 386 131,44

MON520938EUR ex MON505091EUR N A-1 15,75 F Taux fixe à 3.35

%

3,400 4 019 390,11 2 271 097,31 0,00 532 182,36

MON520939EUR ex MON505090EUR N A-1 11,75 F Taux fixe à 3.32

%

3,370 2 263 531,22 1 184 004,90 0,00 276 194,21

MON520940EUR ex MON505092EUR N A-1 15,75 F Taux fixe à 3.32

%

3,370 3 839 390,11 2 263 550,35 0,00 532 116,19

MON539788EUR N A-1 16,00 F Taux fixe à 0.79

%

0,800 2 000 000,00 272 330,56 0,00 255 608,89

MON541754EUR N A-1 16,00 F Taux fixe à 0.79

%

0,800 500 000,00 68 082,64 0,00 63 902,22

MON550098EUR N A-1 28,58 V (Euribor 12M +

0.68)-Floor 0 sur

Euribor 12M

2,840 2 000 000,00 1 644 203,33 0,00 691 172,03

MON551419EUR N A-1 19,00 V (Euribor 12M +

1)-Floor 0 sur

Euribor 12M

3,290 450 000,00 320 142,50 0,00 280 228,54

MON552515EUR N A-1 28,92 V (Euribor 3M +

0.96)-Floor 0 sur

Euribor 3M

3,090 1 779 655,16 1 660 349,12 0,00 123 730,41

MPH520914EUR-Refinancement Prêt N° 1 N A-1 9,42 F Taux fixe à 0.35

%

0,360 1 071 641,72 51 897,66 0,00 28 066,29
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0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

50 000 000,000,00

50 000 000,000,00

0,000,00

25 200 000,000,00

16 601 257,000,00

24 000 000,000,00

24 442 059,180,00

24 000 000,000,00

26 400 000,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

MPH520914EUR-Refinancement Prêt N° 2 N A-1 21,42 F Taux fixe à 0.35

%

0,360 1 200 000,00 93 683,33 0,00 52 185,00

MPH520931EUR-Refinancement PRET N°

2

N A-1 19,92 F Taux fixe à 0.26

%

0,260 1 200 000,00 63 266,67 0,00 4 940,00

MPH520931EUR-Refinancement Prêt N° 1 N A-1 11,50 F Taux fixe à 0.26

%

0,260 1 876 062,19 64 431,98 0,00 29 824,73

MPH520932EUR-Refinancement Prêt N° 2 N A-1 19,92 F Taux fixe à 0.27

%

0,270 1 200 000,00 65 700,00 0,00 5 130,00

MPH520943EUR-Refinancement Prêt N° 1 N A-1 9,42 F Taux fixe à 0.29

%

0,290 1 409 533,33 48 812,31 0,00 26 066,47

MPH520943EUR-Refinancement Prêt N° 2 N A-1 20,33 F Taux fixe à 0.29

%

0,290 1 200 000,00 74 095,00 0,00 47 173,34

1643 Emprunts en devises (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (10)

      0,00 0,00 0,00 0,00

EMP-50M-LT N A-1 0,90 V (Euribor 3M +

0.6)-Floor 0 sur

Euribor 3M

2,730 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)       0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)       0,00 0,00 0,00 0,00
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1 168 946 794,0911 156 250,00

0,000,00

0,000,00

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat)

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(11)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(12)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(13)

Index (14)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(15)

Capital
Charges d'intérêt

(16)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(17)

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

      0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)       0,00 0,00 0,00 0,00

Total général       63 431 696,08 30 290 380,11 231 199,31 9 427 526,13

 

(10) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(11) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(12) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(13) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(14) Mentionner l’index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(15) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(16) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(17) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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2 800 000,0013 033 333,34

2 800 000,0013 033 333,34

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX B1.3

 
B1.3 – REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (HORS A1)

Emprunts ventilés par

structure de taux selon le

risque le plus élevé

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat) (1)

Organisme prêteur ou

chef de file
Nominal (2)

Capital restant

dû au 01/01/N (3)

Type

d’indices

(4)

Durée

du

contrat

Dates des

périodes

bonifiées

Taux

minimal (5)

Taux

maximal (6)

Coût de sortie

(7)

Taux

maximal

après

couver- ture

éventu- elle

(8)

Niveau

du taux

à la

date de

vote du

budget

(9)

Intérêts à payer

au cours de

l’exercice (10)

Intérêts à

percevoir au

cours de

l’exercice (le cas

échéant) (11)

% par

type de 

taux

selon le

capital

restant

dû

Echange de taux, taux

variable simple plafonné (cap)

ou encadré (tunnel) (A)

              

TOTAL (A)       0,00   0,00 0,00 0,00

Barrière simple (B)               

TOTAL (B)       0,00   0,00 0,00 0,00

Option d'échange (C)               

TOTAL (C)       0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 3 ou

multiplicateur jusqu'à 5 capé

(D)

              

TOTAL (D)       0,00   0,00 0,00 0,00

Multiplicateur jusqu'à 5 (E)               

TOTAL (E)       0,00   0,00 0,00 0,00

Autres types de structures (F)               
159 CAISSE D'EPARGNE 13 033 333,34 2 800 000,00 6 25,00 Taux fixe à

2.92 %

Taux fixe

2.92% à

barrière 1 sur

USD-CHF

(2.92%/0.7/1)

0,00 Taux fixe

2.92% à

barrière 1 sur

USD-CHF

(2.92%/0.7/1)

22,770 637 175,78 0,00 0,24

TOTAL (F)       0,00   637 175,78 0,00 0,24

TOTAL GENERAL       0,00   637 175,78 0,00 0,24

 

(1) Répartir les emprunts selon le type de structure de taux (de A à F selon la classification de la charte de bonne conduite) en fonction du risque le plus élevé à courir sur toute la durée de vie du contrat de prêt et après opérations de couverture éventuelles.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine. En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du nominal couvert et la part non couverte.

(3) En cas de couverture partielle d'un emprunt, indiquer séparément sur deux lignes la part du capital restant dû couvert et la part non couverte.

(4) Indiquer la classification de l'indice sous-jacent suivant la typologie de la circulaire du 25 juin 2010 sur les produits financiers (de 1 à 6). 1 : Indice zone euro / 2 : Indices inflation française ou zone euro ou écart entre ces indices / 3 : Ecart indice zone euro / 4 : Indices hors zone

euro ou écart d'indices dont l'un est hors zone euro / 5 : écarts d'indices hors zone euro / 6 : autres indices.

(5) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux minimal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.
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(6) Taux hors opération de couverture. Indiquer le montant, l'index ou la formule correspondant au taux maximal du contrat de prêt sur toute la durée du contrat.

(7) Coût de sortie : indiquer le montant de l'indemnité contractuelle de remboursement définitif de l'emprunt au 01/01/N ou le cas échéant, à la prochaine date d’échéance.

(8) Montant, index ou formule.

(9) Indiquer le niveau de taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variables, indiquer le niveau du taux à la date de vote du budget.

(10) Indiquer les intérêts à payer au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels à payer au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668.

(11) Indiquer les intérêts à percevoir au titre du contrat d'échange et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS B1.4

 
B1.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) oucap

encadré ( )tunnel

Nombre de

produits
95 0 0 0 0  

% de l’encours 99,78 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 1 166 146 794,09 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  
Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
    1

% de l’encours     0,24

Montant en euros     2 800 000,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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0,000,000,0011 156 250,0011 368 750,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,000,000,00

0,000,000,0011 156 250,0011 368 750,00

0,000,000,0011 156 250,0011 368 750,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer

le numéro de contrat)

Emprunt couvert Instrument de couverture

Référence de

l’emprunt couvert

Capital restant

dû au 01/01/N

Date de fin

du contrat

Organisme

co-contractant

Type de

couverture

(3)

Nature de la

couverture

(change ou

taux)

Notionnel de

l’instrument de

couverture

Date de début

du contrat

Date de fin

du contrat

Périodicité

de

règlement

des

intérêts (4)

Montant des

commissions

diverses

Primes éventuelles

Primes payées

pour l'achat

d'option

Primes

reçues pour

la vente

d'option

Taux fixe (total)         
Swap prêt N° 169 169 01/03/2046 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT

BANK

swap taux 01/03/2012 01/03/2046 T

Taux variable simple

(total)
        

Taux complexe (total) (2)         

Total         
 

(1) Si un instrument couvre plusieurs emprunts, distinguer une ligne par emprunt couvert.

(2) Il s’agit d’un taux variable qui n'est pas défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage.

(3) Indiquer s'il s'agit d'un , d'une option ( , , , ).swap cap floor tunnel swaption

(4) Indiquer la périodicité de règlement des intérêts : A : annuelle, M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X : autre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE B1.5

 
B1.5 – DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (1) (suite)

Instruments de couverture

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Effet de l'instrument de couverture

Référence de l’emprunt

couvert

Taux payé Taux reçu (7) Charges et produits constatés depuis l'origine du contrat Catégorie d’emprunt (8)

Index

(5)

Niveau de taux

(6)
Index Niveau de taux Charges c/668 Produits c/768

Avant opération

de couverture

Après opération

de couverture

Taux fixe (total)      10 916 413,79 1 265 607,61   
Swap prêt N° 169 169 Taux fixe à 5.24 % 5,420 Euribor 3M + 0.05 2,160 10 916 413,79 1 265 607,61 A-1 A-1

Taux variable simple (total)      0,00 0,00   

Taux complexe (total) (2)      0,00 0,00   

Total      10 916 413,79 1 265 607,61   
 

(5) Indiquer l’index utilisé ou la formule de taux.

(6) Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) A compléter si l'instrument de couverture est un .swap

(8) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME B1.6

 
B1.6 – DETTE POUR FINANCER L’EMPRUNT D’UN AUTRE ORGANISME (1)

REPARTITION

PAR PRÊTEUR

Dette en capital à l’origine (2) Dette en capital au 01/01/N Annuité à payer au cours de

l’exercice

Dont

Intérêts (3) Capital

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit privé 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Auprès des organismes de droit public 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dette provenant d’émissions obligataires (ex : émissions publiques ou privées) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 
(1) Il s’agit des cas où une collectivité ou un établissement public accepte de prendre en charge l’emprunt au profit d’un autre organisme sans qu’il y ait pour autant transfert du contrat.
(2) La dette en capital à l’origine correspond à la part de dette prise en charge par la collectivité.
(3) .Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 et des intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange et comptabilisés à l'article 668
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DE LA DETTE – AUTRES DETTES B1.7

 
B1.7 – AUTRES DETTES

(Issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d’un emprunt)
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS B2

 
METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS

Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

 Biens de faible valeur- Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an :
 €

 Catégories de biens amortis Durée (en années)  
L Subventions rattachées aux actifs amort. 100 01/01/2000

L Fonds affectés à l?équipement amortiss. 100 01/01/2000

L Biens historiques et culturels immobiliers reçus en affectation 30 24/04/2025

L Frais de recherche - Echec 1 24/04/2025

L 204122 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 20423 : infrastructure nationale 40 24/04/2025

L 20431 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 20432 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 204412 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 204132 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 2041412 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 20415331 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 20415332 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 20415341 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 20415342 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 2041581 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 2041582 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 2041782 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 204181 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 204182 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 20421 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 20422 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 20415321 CCAS MOBILIER 5 24/04/2025

L 204131 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 2041712 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 2041482 : bâtiment et installation 30 24/04/2025

L 204183 subv équipement - projets infrastruture nationale 40 24/04/2025

L 2045 : fonds européens 1 24/04/2025

L Immeubles de rapport 30 24/04/2025

L Aménagements des constructions publics 30 24/04/2025

L Aménagements des constructions privés 30 24/04/2025
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Construction sur sol d'autrui 30 24/04/2025

L Installation de voirie - Ouvrage d'art 30 24/04/2025

L Réseaux divers - Autres réseaux 40 24/04/2025

L Autre matériel technique 10 24/04/2025

L Matériel ferroviaire non roulant 15 24/04/2025

L Matériel technique scolaire 15 24/04/2025

L Autre matériel, outillage de voirie 15 24/04/2025

L Matériel roulant de voirie 10 24/04/2025

L Autres installations, matériel techn. 10 24/04/2025

L Autres constructions 30 24/04/2025

L Autres bâtiments privés 30 24/04/2025

L Réseaux Cablés 40 24/04/2025

L Matériel et outillage d'incendie 15 24/04/2025

L 204153422 : bâtiment et insta OPH 30 24/04/2025

L Dépenses ultérieures immo 30 24/04/2025

L Dépenses ultérieures immobilisées 10 24/04/2025

L Biens historiques et culturels immobiliers mise à disposition 30 24/04/2025

L Bâtiments scolaires 30 24/04/2025

L MAD - Biens amortissables 30 24/04/2025

L 204153324 : bâtiment et insta SIS 30 24/04/2025

L Frais d'étude 5 24/04/2025

L Biens historiques et culturels mobiliers mise à disposition 10 24/04/2025

L Biens historiques et culturels mobiliers reçus en affectation 10 24/04/2025

L Frais de recherche suivie de réalisation 5 24/04/2025

L Frais d'insertion 5 24/04/2025

L 204111 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L 204113 : Projets d?infrastructures d?int 40 24/04/2025

L 2041481 : mobilier, matériel, études 5 24/04/2025

L Biens mobiliers, matériel et études 5 24/04/2025

L Autres bâtiments publics 30 24/04/2025

L Immobilisations incorporelles 5 24/04/2025

L Licences (amorties sur durée licence) 1 24/04/2025

L Logiciels 5 24/04/2025

L Plantations d'arbres et d'arbustes 15 24/04/2025

L Aménagements de terrains 15 24/04/2025

L Bâtiments sociaux et médico-sociaux 30 24/04/2025

L Bâtiments culturels et sportifs 30 24/04/2025

L Bâtiments administratifs 30 24/04/2025
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Procédure d’amortissement
(linéaire, dégressif, variable)

CHOIX DE L’ASSEMBLEE
Délibération du

L Autres agencements et aménagements 15 24/04/2025

L Installations générales, agencements 20 24/04/2025

L Autre matériel et outillage de voirie 15 24/04/2025

L Matériel de transport ferroviaire 25 24/04/2025

L Matériel de transport 10 24/04/2025

L Autre matériel informatique 3 24/04/2025

L Matériel et mobilier de bureau 10 24/04/2025

L Matériel de téléphonie 5 24/04/2025

L Autres immobilisations corporelles 5 24/04/2025

L Matériel informatique scolaire 3 24/04/2025

L Matériel de bureau et mobilier scolaires 10 24/04/2025

L 204153314 : mobilier, matériel, études SIS 5 24/04/2025
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N B3.1

 
PROVISIONS CONSTITUEES AU 01/01/N

Nature de la provision

Montant de la

provision de l’exercice

(1)

A

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

B

Montant total des

provisions constituées

 

C = A + B

Montant des reprises

de l’exercice

 

D

SOLDE

 

 

E = C - D

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  10 063 249,27 10 063 249,27 5 568 756,60 4 494 492,67

Provisions pour litiges 0,00  10 063 249,27 10 063 249,27 5 568 756,60 4 494 492,67

16PRE01 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00 500 000,00 500 000,00

19REC55 0,00 492 396,67 492 396,67 0,00 492 396,67

20REC28 0,00 1 375 000,00 1 375 000,00 0,00 1 375 000,00

20REC34 0,00 4 979 216,70 4 979 216,70 4 979 216,70 0,00

20REC60 0,00 1 375 000,00 1 375 000,00 0,00 1 375 000,00

21REC31 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00 0,00

21REC44 0,00 25 000,00 25 000,00 25 000,00 0,00

21REC52 0,00 100 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00

21REC110 0,00 152 096,00 152 096,00 0,00 152 096,00

23REC23 0,00 54 539,90 54 539,90 54 539,90 0,00

23REC25 0,00 300 000,00 300 000,00 0,00 300 000,00

23REC35 0,00 10 000,00 10 000,00 0,00 10 000,00

23REC64 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00 30 000,00

23REC65 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00 30 000,00

23REC66 0,00 30 000,00 30 000,00 0,00 30 000,00

24REC35 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00

24REC40 0,00 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  3 992 139,66 3 992 139,66 3 992 139,66 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  3 992 139,66 3 992 139,66 3 992 139,66 0,00

Depreciation comptes de tiers 0,00 3 992 139,66 3 992 139,66 3 992 139,66 0,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature de la provision

Montant de la

provision de l’exercice

(1)

A

Date de

constitution

de la

provision

Montant des

provisions constituées

au 01/01/N

B

Montant total des

provisions constituées

 

C = A + B

Montant des reprises

de l’exercice

 

D

SOLDE

 

 

E = C - D

Total des provisions semi-budgétaires 0,00  14 055 388,93 14 055 388,93 9 560 896,26 4 494 492,67

PROVISIONS BUDGETAIRES (2)

Provisions pour risques et charges (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour litiges 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour pertes de change 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour gros entretiens ou grandes révisions 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour garanties d’emprunt 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Autres provisions pour risques 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Dépréciations (3) 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des immobilisations 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des stocks et encours 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes de tiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

- des comptes financiers 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

Total des provisions budgétaires 0,00  0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS 0,00  14 055 388,93 14 055 388,93 9 560 896,26 4 494 492,67

 

(1) Provision nouvelle ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) A renseigner selon que la collectivité applique le régime des provisions semi-budgétaires ou budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires afférentes.

(3) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETALEMENT DES PROVISIONS B3.2

 
B3.2 – ETALEMENT DES PROVISIONS (1)

 

(1) Il s’agit des provisions figurant dans le tableau précédent « Etat des provisions » qui font l’objet d’un étalement, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables à la collectivité.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES CHARGES TRANSFEREES B4

 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6812)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).

 
 

Exercice Nature de la dépense transférée
Durée de

l’étalement
(en mois)

Date de la
délibération

Montant de la dépense
transférée au compte

481
(I)

Montant amorti au titre
des exercices

précédents
(II)

Montant de la dotation
aux amortissements
de l’exercice (c/6862)

(III)

Solde (1)

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Correspond au montant de la charge restant à amortir = I – (II + III).
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES  – DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS B5

 
CHAPITRE D’OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) (1)

N° opération : 01 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 01 Date de la délibération : 01/01/2000

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 92,45 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 92,45 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 92,45 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 92,45 0,00 0,00 0,00

903 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 92,45 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 92,45 0,00 0,00 0,00

N° opération : 03 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 03 - Chapelle Santa Maria di e Neve BRANDO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 03 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 03 - Chapelle Santa Maria di e Neve BRANDO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 05 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 05 - Chapelle de la Trinité AREGNO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 10 709,56 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 10 709,56 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 10 709,56 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 06 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 06 - Chapelle Santa Maria Assunta Favalello Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 9 747,60 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 06 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 06 - Chapelle Santa Maria Assunta Favalello Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 07 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 07 - Chapelle Saint Pantaleon GAVIGNANO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 18 600,63 0,00 0,00 0,00

903 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 18 600,63 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 18 600,63 0,00 0,00 0,00

N° opération : 08 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 08 - Chapelle Saint Michel MURATO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 12 185,50 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 12 185,50 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 12 185,50 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 08 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 08 - Chapelle Saint Michel MURATO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

N° opération : 09 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 09 - Saint Thomas de Pastoreccia - Castello Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 243 480,31 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 243 480,31 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 243 480,31 0,00 0,00 0,00

RECETTES (b) 150 661,05 0,00 0,00 0,00

903 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 150 661,05 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 150 661,05 0,00 0,00 0,00

N° opération : 14 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 14 - Chapelle Santa Maria Assunta PRUNO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

DEPENSES (a) 29 818,32 0,00 0,00 0,00

903 Dépense nouvelle (5) 29 818,32 0,00 0,00 0,00

040 Travaux réalisés par le personnel du mandataire (contrepartie 791) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations d’ordre à l’intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur dépenses (c) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a – c) 29 818,32 0,00 0,00 0,00
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N° opération : 14 Intitulé de l'opération : Convention de mandat 14 - Chapelle Santa Maria Assunta PRUNO Date de la délibération : 01/01/2005

 
Pour mémoire

réalisations cumulées

au 01/01/N (2)

RAR N-1 (3) Nouveaux crédits

votés

Total (4)

RECETTES (b) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Financement par le mandant et par d’autres tiers (7) 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Financement par le mandataire (contrepartie 6742) 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Financement par emprunt à la charge du tiers (contrepartie 2763) 0,00 0,00 0,00 0,00

 Annulations sur recettes (d) (6) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes nettes (b - d) 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Ouvrir un cadre par opération pour compte de tiers.

(2) Ensemble des réalisations connues (hors restes à réaliser).

(3) A remplir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

(4) Total = Restes à réaliser N-1 + Nouveaux crédits votés.

(5) Inscrire le chapitre et la nature des travaux.

(6) Le chapitre 45 doit être détaillé conformément au plan de comptes, tant en dépenses qu’en recettes.

(7) Indiquer le chapitre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DES PRETS B6

 
Prêts (compte 274)

Bénéficiaires Date de la
délibération

Encours restant dû
au 01/01/N

Montant de l’annuité à recouvrer ICNE de
l’exerciceCapital Intérêts

Assortis d’intérêts (total) 0,00 0,00 0,00 0,00

Non assortis d’intérêts (total) 42 668 819,39 0,00   
Prêts au personnel 44 775,82 0,00

Prêts d'honneur 750 000,00 0,00

Avances remboursables 41 422 698,98 0,00

Autres prêts 451 344,59 0,00
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.1

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS DONNES

Article  Dette en capital à l’origine Dette en capital au 01/01/N Annuité à verser au cours de
l’exercice

8015 Emprunts garantis (1) 284 655 533,96 229 206 886,29  
8016 Contrats de crédit-bail (2) 0,00 0,00 0,00

8017 Subvention à verser en annuité (3) 1 464 150,83 590 097,30 63 325,52

8018 Autres engagements donnés    
 Marchés de partenariat (4)  0,00 0,00

 Au profit d’organismes publics (3) 0,00 0,00 0,00

 Au profit d’organismes privés (3) 0,00 0,00 0,00

 Dans le cadre d’une délégation de service public (3) 0,00 0,00 0,00

 Engagements liés à des opérations d’urbanisme et d’aménagement
(3)

0,00 0,00 0,00

 

 

(1) A compléter depuis l’état des emprunts garantis.

(2) A compléter depuis l’état des contrats de crédit-bail.

(3) A compléter depuis l’état des autres engagements données.

(4) A compléter depuis l’état des marchés de partenariat.



COLLECTIVITE DE CORSE - BUDGET PRINCIPAL - BP (projet de budget) - 2026

Page 218

IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – ENGAGEMENTS HORS BILAN B7.2

 
ETAT SYNTHETIQUE DES ENGAGEMENTS RECUS (1)

Article  Créance en capital à l’origine Créance en capital au 01/01/N Annuité à recevoir au cours de

l’exercice

8026 Redevance de crédit-bail à recevoir (crédit-bail immobilier) 0,00 0,00 0,00

8027 Subvention à recevoir par annuité 0,00 0,00 0,00

8028 Autres engagements reçus    
 Recette grevée d’affectation spéciale (2)  0,00  
 Engagements reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 A l’exception de ceux reçus des entreprises 0,00 0,00 0,00

 
(1) A remplir depuis l’état relatif aux autres engagements reçus.

(2) A remplir depuis l’état relatif aux recettes grevées d’affectation spéciale. Le montant de la créance en capital au 01/01/N correspond au reste à employer au 01/01/N, l’annuité à recevoir au cours de l’exercice correspond au solde entre les restes à employer au 01/01/N

et les restes à employer au 31/12/N.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – SUBVENTIONS VERSEES B8

 
SUBVENTIONS VERSEES DANS LE CADRE DU VOTE DU BUDGET

Article (1) Subventions (2) Objet (3) Nom de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de la

subvention

INVESTISSEMENT (total) 0,00

FONCTIONNEMENT (total) 0,00

 

(1) Indiquer l’article d’imputation de la subvention.
(2) Dénomination ou numéro éventuel de la subvention.
(3) Objet pour lequel est versée la subvention.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 
B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N

 
GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)  7,00 0,00 7,00 5,00 2,00 7,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Directeur général adjoint des services A 6,00 0,00 6,00 5,00 1,00 6,00

Directeur général des services
techniques

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur départemental adjoint - SDIS 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article L.
313-1 du CGFP

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)  1 810,00 0,00 1 810,00 1 322,00 114,00 1 436,00

Adjoint administratif C 267,00 0,00 267,00 99,00 35,00 134,00

Adjoint administratif principal de 1ère
classe

C 440,00 0,00 440,00 424,00 0,00 424,00

Adjoint administratif principal de 2ème
classe

C 259,00 0,00 259,00 254,00 0,00 254,00

Administrateur A 16,00 0,00 16,00 2,00 3,00 5,00

Administrateur Général A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Administrateur Hors classe A 9,00 0,00 9,00 4,00 0,00 4,00

Attaché A 223,00 0,00 223,00 128,00 43,00 171,00

Attaché Hors Classe A 110,00 0,00 110,00 16,00 3,00 19,00

Attaché principal A 158,00 0,00 158,00 136,00 16,00 152,00

Directeur territorial A 8,00 0,00 8,00 6,00 0,00 6,00

Expert de haut niveau et Directeur de
projet Groupe II

A 2,00 0,00 2,00 0,00 0,00 0,00

Rédacteur B 104,00 0,00 104,00 69,00 11,00 80,00

Rédacteur principal de 1ère classe B 118,00 0,00 118,00 93,00 2,00 95,00

Rédacteur principal de 2ème classe B 93,00 0,00 93,00 88,00 1,00 89,00

FILIERE TECHNIQUE (c)  2 660,00 4,00 2 664,00 2 217,00 141,00 2 358,00

Adjoint technique C 282,00 1,00 283,00 186,00 24,00 210,00

Adjoint technique des établissements
d'enseignement

C 255,00 0,00 255,00 181,00 74,00 255,00

Adjoint technique principal de 1ère
classe

C 199,00 1,00 200,00 193,00 0,00 193,00

IV – ANNEXES IV
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Adjoint technique principal de 1ère
classe des établissements
d'enseignement

C 88,00 0,00 88,00 88,00 0,00 88,00

Adjoint technique principal de 2ème
classe

C 270,00 1,00 271,00 269,00 1,00 270,00

Adjoint technique principal de 2ème
classe des établissements
d'enseignement

C 94,00 0,00 94,00 94,00 0,00 94,00

Agent de maitrise C 398,00 1,00 399,00 279,00 0,00 279,00

Agent de maitrise principal C 594,00 0,00 594,00 575,00 0,00 575,00

Ingenieur en chef A 18,00 0,00 18,00 11,00 2,00 13,00

Ingénieur A 78,00 0,00 78,00 38,00 12,00 50,00

Ingénieur Général A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Ingénieur en chef hors classe A 6,00 0,00 6,00 4,00 0,00 4,00

Ingénieur hors classe A 21,00 0,00 21,00 2,00 1,00 3,00

Ingénieur principal A 79,00 0,00 79,00 74,00 5,00 79,00

Technicien B 132,00 0,00 132,00 92,00 17,00 109,00

Technicien principal de 1ère classe B 99,00 0,00 99,00 92,00 5,00 97,00

Technicien principal de 2ème classe B 46,00 0,00 46,00 38,00 0,00 38,00

FILIERE SOCIALE (d)  301,00 0,00 301,00 222,00 35,00 257,00

Agent social C 11,00 0,00 11,00 5,00 0,00 5,00

Assistant socio-éducatif A 121,00 0,00 121,00 74,00 32,00 106,00

Assistant socio-éducatif de classe
exceptionnelle

A 155,00 0,00 155,00 131,00 1,00 132,00

Conseiller socio-éducatif A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Conseiller socio-éducatif Hors classe A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Conseiller supérieur socio-éducatif A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Educateur de Jeunes Enfants A 5,00 0,00 5,00 4,00 1,00 5,00

Educateur de jeunes enfants de classe
exceptionnelle

A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Moniteur-éducateur et intervenant
familial principal

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE (e)  132,00 0,00 132,00 93,00 21,00 114,00

Agent spécialisé principal de 1ère
classe des écoles maternelles

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Auxiliaire de puériculture de classe
normale

B 5,00 0,00 5,00 3,00 1,00 4,00

Auxiliaire de puériculture de classe
supérieure

B 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Auxiliaire de soins principal de 1ère
classe

C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Cadre de santé A 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Infirmier de classe supérieure Cat B B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Infirmier en soins généraux A 30,00 0,00 30,00 18,00 10,00 28,00

Infirmier en soins généraux hors classe A 18,00 0,00 18,00 15,00 1,00 16,00

Médecin de 1ère classe A 8,00 0,00 8,00 0,00 1,00 1,00

Médecin hors classe A 11,00 0,00 11,00 6,00 2,00 8,00

Psychologue de classe normale A 8,00 0,00 8,00 2,00 3,00 5,00

Psychologue hors classe A 8,00 0,00 8,00 7,00 1,00 8,00

Puéricultrice Hors classe A 16,00 0,00 16,00 16,00 0,00 16,00

Puéricultrices territoriales A 8,00 0,00 8,00 7,00 1,00 8,00

Sage-femme de classe normale A 5,00 0,00 5,00 4,00 1,00 5,00

Sage-femme hors classe A 4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)  2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Biologiste, vétérinaire et pharmacien
hors classe

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Pédi Podo Ergo Psycho Orthopt
TechLab Manip Prép Phar et Diét Hors
Classe

A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SPORTIVE (g)  4,00 0,00 4,00 3,00 1,00 4,00

Conseiller des activites physiques et
sportives

A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Educateur principal des activites
physiques et sportives de 1ère classe

B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Educateur principal des activites
physiques et sportives de 2ème classe

B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE CULTURELLE (h)  70,00 0,00 70,00 53,00 14,00 67,00

Adjoint territorial du patrimoine C 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Adjoint territorial du patrimoine principal
de 1ère classe

C 29,00 0,00 29,00 28,00 0,00 28,00

Adjoint territorial du patrimoine principal
de 2ème classe

C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Assistant d'enseignement artistique
principal de 1ère classe

B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Assistant de conservation B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

Assistant de conservation principal de
1ère classe

B 5,00 0,00 5,00 4,00 0,00 4,00

Attaché de conservation du patrimoine A 11,00 0,00 11,00 4,00 7,00 11,00

Attaché principal de conservation du
patrimoine

A 7,00 0,00 7,00 5,00 2,00 7,00

Bibliothécaire principal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00
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GRADES OU EMPLOIS (1)

CATEGORIES
(2)

EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS BUDGETAIRES
EN ETPT (4)

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS COMPLET

EMPLOIS PERMANENTS
À TEMPS NON

COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Conservateur du patrimoine (sur
promotion)

A 3,00 0,00 3,00 1,00 1,00 2,00

Conservateur du patrimoine en chef A 3,00 0,00 3,00 2,00 1,00 3,00

Professeur d'enseignement artistique
de classe normale

A 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)  23,00 0,00 23,00 21,00 1,00 22,00

Adjoint territorial d'animation C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Adjoint territorial d'animation principal
de 1ère classe

C 16,00 0,00 16,00 15,00 0,00 15,00

Adjoint territorial d'animation principal
de 2ème classe

C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Animateur principal de 1ère classe B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Animateur principal de 2ème classe B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Animateurs territoriaux B 1,00 0,00 1,00 0,00 1,00 1,00

FILIERE POLICE (j)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SAPEURS-POMPIERS (k)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (l) (5)  0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f +
g + h + i + j + k + l)

 5 002,00 4,00 5 006,00 3 933,00 327,00 4 260,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant.
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ANNEXES PATRIMONIALES – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N B9

 

B9 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent (6)    0,00   
Agents occupant un emploi non permanent (7)    0,00   
ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ADJOINT ADMINISTRATIF C ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

IV – ANNEXES IV
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AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES
(1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

APPRENTI C OTR 0.0 0,00 A CDD A CDD

ATTACHE A ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

ATTACHE A ADM 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique des établissements d'enseignement C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Adjoint technique des établissements d'enseignement C TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

Assitant socio educatif A S 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

COLLABORATEUR CABINET C OTR 0.0 0,00 333-1_333-10 CDD CDD N

CONTRAT DE PROJET B ADM 0.0 0,00 332-24 CDD CDD N

CONTRAT DE PROJET B ADM 0.0 0,00 332-24 CDD CDD N

CONTRAT DE PROJET A ADM 0.0 0,00 332-24 CDD CDD N

Ingenieur A TECH 0.0 0,00 332-23-1° CDD CDD N

TOTAL GENERAL    0,00   
 
(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
POL : Police.
POMP : Sapeurs-pompiers.
X : Emplois non cités.

 
(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).
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(4) CONTRAT : Motif du contrat (code général de la fonction publique - CGFP) :

332-23-1° : Accroissement temporaire d'activité pour une durée maximale de douze mois.
332-23-2° : Accroissement saisonnier d'activité pour une durée maximale de six mois.
332-24 : Contrat de projet pour une durée minimale d'un an et une durée maximale fixée par les parties dans la limite de six ans
332-13 : Remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible.
332-14 : Vacance temporaire d’un emploi.
332-8-1° : Absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
332-8-2° : Justifié par les besoins des services ou la nature des fonctions, sous réserve qu'aucun fonctionnaire territorial n'a pu être recruté dans les conditions prévues par le CGFP.
332-8-3° : Communes de moins de 1 000 habitants et groupements de communes regroupant moins de 15 000 habitants.
332-8-4° : Communes nouvelles issues de fusion de communes de moins de 1 000 habitants, pendant trois ans suivant la création, et le cas échéant, jusqu'au premier renouvellement du conseil municipal.
332-8-5° : Autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article L. 4, pour les emplois dont la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
332-8-6° : Emplois des communes (- 2 000 hab.) et des groupements de communes (-10 000 hab.) dont la création ou suppression dépend de la décision d’une autorité.
327-5 : Contractuel territorial sur emploi permanent - peut être nommé en qualité de fonctionnaire stagiaire par l'autorité territoriale.
332-10 : Contrat à durée indéterminée en application de l'article L. 332-8 avec un agent contractuel territorial qui justifie d'une durée de services publics de six ans au moins.
332-11 : Contrat à durée indéterminée lorsque l'agent contractuel territorial concerné remplit avant l'échéance de son contrat les conditions d'ancienneté mentionnées à l'article L. 332-10.
326_352 : Modalités particulières : recrutement sans concours, parcours d'accès à la fonction publique, personnes en situation de handicap (CGFP art. L326 et L.352).
343-1_343-3 : Emplois supérieurs de la fonction publique territoriale (emplois fonctionnels de direction).
333-1_333-10 : Collaborateurs de cabinet.
333-12 : Collaborateurs de groupes d'élus.
A : Autres.

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-8, 332-13, 332-14, 326, 352 du CGFP , ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement des articles
327-5, 332-10 et 332-11 du CGFP.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 332-23, 332-24, 333-1 à 333-10 et 333-12.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

B10

 
LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LA COLLECTIVITE A PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1).
Toute personne a le droit de demander communication à ses frais.

 

Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

Délégation de service public (3) (4)

26/11/1970 - Concession Vieux Port Bastia Ville de Bastia Collectivité locale 0,00

26/11/1971 - Concession Port de plaisance Tino Rossi CCI Corse du Sud Etablissement public de l'Etat 0,00

31/10/1975 - Concession Port Charles Ornano Ville d'Ajaccio Collectivité locale 0,00

19/12/2003 - DSP ONF (régie intéressée) ONF Etat 0,00

01/09/2005 - DSP Corsica Haut Débit Corsica Haut Débit SA 21 100 000,00

01/01/2006 - Concession Aéroports Bastia & Calvi CCI Haute-Corse Etablissement public de l'Etat 0,00

01/01/2006 - Concession Port de Bastia CCI Haute-Corse Etablissement public de l'Etat 0,00

01/01/2006 - Concession Aéroports Ajaccio & Figari CCI Corse du Sud Etablissement public de l'Etat 0,00

11/02/2011 - DSP Corsica Link Network Corsica Link Network SA 400 000,00

16/12/2011 - DSP SAEML Chemin de Fer de la Corse SAEML Organismes privés 0,00

20/01/2013 - Concession Port de commerce d'Ajaccio CCI Corse du Sud Etablissement public de l'Etat 0,00

16/10/2018 - DSP Corsica Fibra Corsica Fibra SA 52 000 000,00

Détention d’une part du capital

- Part ex-2A ERILIA ERILIA SA 1 170,00

- Part ex-2A CFC CFC SAEML 60 000,00

- Part ex-2A CFC CFC SAEML 320 142,94

16/07/1985 - SITEC 35% SITEC SAEM 1 120 500,27

19/06/1986 - CORSE BOIS ENERGIE 51% CORSE BOIS ENERGIE SAEM 1 399 792,05

20/12/1991 - AIR CORSICA 66,84% AIR CORSICA SAEM 11 294 011,79

28/01/2000 - FEMU QUI 33,61% FEMU QUI SA 1 219 607,38

21/01/2010 - CADEC 33% CADEC SA 23 246 950,64

27/10/2011 - CFC 55% CFC SAEML 780 000,00

27/03/2017 - SAFER SAFER SA 7 378,53

28/03/2017 - FEMU QUI VENTURES FCPI
TRAVALCA

FEMU QUI SA 656 305,50

Garantie ou cautionnement d’un emprunt

- SAEML Corse Bois énergie SEM 705 827,05

- OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DE LA
COLLECTIVITE DE C

OPH 39 245 999,65

- LOGIREM SA HLM 2 050 770,94

- UNION GESTION ET REALISATION
MUTUALISTE DE HAUTE C

Association 2 476 073,59
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Nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme Raison sociale de l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement

- SOCIETE FRANCAISE DES
HABITATIONS ECONOMIQUES SOCI

Entreprise 11 282 965,69

- OFFICE PUBLIC DE L HABITAT DE LA
COMMUNAUTE D AGGL

OPH 78 181 534,57

- ERILIA SA HLM 62 056 845,28

- SOCIETE D ECONOMIE MIXTE POUR
L AMENAGEMENT DE BAS

SEM 4 476 342,95

- ASSOCIATION U SERENU Association 4 661 513,28

- ASSOCIATION SAINTE THERESE Association 2 136 972,14

- LOGEO MEDITERRANEE SA HLM 7 379 654,38

- UNION GESTION REAL MUTUAL. Association 931 240,27

- 3F SUD SOCIETE ANONYME
D'HABITATIONS A LOYER MODER

Entreprise 4 648 310,98

- OSANI GHJIRULATU SEM 256 829,15

- SOCIETE FRANCAISE DES
HABITATIONS ECONOMIQUES - SO

Entreprise 8 716 005,97

Subventions supérieures à 75 000 € ou représentant plus de 50 % du produit figurant au compte de résultat de l’organisme

Autres

 

(1) Hôtel de la collectivité et autres lieux publics désignés par la collectivité.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée…).

(4) Les délégations pour lesquels un engagement hors bilan est constaté font l’objet d’une reprise dans l’état relatif aux autres engagements donnés.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT B11.1

 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COLLECTIVITE

DESIGNATION DES ORGANISMES Date d’adhésion
Mode de participation

(1)
Montant du financement

Syndicats mixtes (article L. 5721-2 du CGCT)

Syndicat mixte Conservatoire Henri Tomasi 01/01/1987 Participation 62% 2 400 588,00

Syndicat mixte Parc Naturel Régional de Corse 01/01/1998 Participation 75% 5 566 000,00

Syndicat mixte Chauffage urbain de Corté 01/01/1999 Participation 85% 0,00

Syndicat mixte de l'Abattage 01/01/2006 Participation 49% 3 539 450,00

Syndicat départemental des énergies 01/01/2006 500 000,00

Syndicat mixte de gestion de la Cinémathèque Régionale 01/01/2011 Participation 40% 280 000,00

Syndicat mixte du Giussani 01/01/2012 Participation 50% 295 000,00

Opération Grands Site A PARATA 01/01/2015 Participation 50% 0,00

EPCI

Autres organismes de regroupement

GIP Corse Compétences/Gest Out Envi Emploi 01/01/2000 Participation 50% 0,00

MPHCC 01/01/2006 804 000,00

GIP pour la reconstitution des titres de propriété (GIRTEC) 01/01/2008 Participation 75% 0,00

Maison des adolescents 2B 01/01/2012 0,00

 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES B11.2

 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES

Catégorie d’établissement (1) Intitulé / objet de l’établissement Date de création Date de
délibération

Nature de l’activité
(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

Office public de l'Habitat 2A Office public de l'Habitat 2A non

Office public de l'Habitat 2B Office public de l'Habitat 2B non

ODARC/Agriculture ODARC/Agriculture 30/07/1982 SPIC non

ADEC/Développement économique ADEC/Développement économique 13/05/1991 SPIC non

ATC/Tourisme ATC/Tourisme 13/05/1991 SPIC non

OEC/Environnement OEC/Environnement 13/05/1991 SPIC non

OEHC/Gestion de l'eau OEHC/Gestion de l'eau 30/07/1992 SPIC non

OTC/Transports OTC/Transports 30/07/1992 SPIC non

AUE/Urbanisme et Energie AUE/Urbanisme et Energie 01/01/1998 SPIC non

OFC/Office Foncier de la Corse OFC/Office Foncier de la Corse 24/03/2014 SPIC non

CENTRE DU SPORT ET LA JEUNESSE
CORSE/CSJC

CENTRE DU SPORT ET LA JEUNESSE CORSE/CSJC 16/01/2018 SPIC non

CFC - Chemin de fer de le Corse CFC - U Caminu di Ferru di A Corsica 01/01/2024 SPIC non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature

ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet état.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES PATRIMONIALES – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE B11.3

 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE

 

(1) Exemples de catégories : régie à seule autonomie financière, opérations d’aménagement, service social et médico-social.
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0,00203 379 424,87

0,00317 379 424,87

0,00114 000 000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

0,000,00

IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES
EQUILIBRE BUDGETAIRE

 
C1.1

 

 
 

DISPONIBILITE DE RESSOURCES PROPRES PROVENANT DES EXERCICES ANTERIEURS
 
Solde de la section d'investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Propositions nouvelles Vote (2)

Solde d’exécution 001 (A)
montant négatif si déficit (D001)
montant positif si excédent (R001)

Solde des RAR (B)
montant négatif si déficit
montant positif si excédent

Solde de la section investissement de l'exercice N-1  (Solde I = A + B)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

 
 

Disponibilité des ressources propres provenant des exercices antérieurs après financement de la
section investissement de l'exercice N-1 (1)
 

 Propositions nouvelles Vote (2)

Affectation au 1068 (C)

Solde de la section investissement de l'exercice N-1 (Solde I)
Solde positif : excédent de financement
Solde négatif : besoin de financement

Disponibilité de ressources propres des exercices antérieurs
(Solde II = C + Solde I)
Solde positif : ressources disponibles pour la couverture de l'annuité
Solde négatif : absence de ressources propres provenant des
exercices antérieurs pour la couverture de l'annuité

 
COUVERTURE DE L'ANNUITE DE LA DETTE PAR LES RESSOURCES PROPRES - PETIT EQUILIBRE

 
 Propositions nouvelles Vote

Dépenses de l'exercice à couvrir par des ressources
propres (D)(3)

Ressources propres externes et internes de l'exercice
(E)(3)

Couverture de l'annuité de la dette (Solde III = E - D)
Solde positif : annuité de la dette couverte
Solde négatif : annuité de la dette non couverte par les
ressources de l’exercice, vérifier la couverture par les
éventuelles ressources disponibles des exercices antérieurs
(cf. solde II)

 
 

(1) Eléments à compléter uniquement s'il y a eu reprise des résultats, anticipée ou classique

(2) Cumul des crédits de l’exercice votés ou reportés

(3) Les RAR étant intégrés au calcul des ressources propres provenant des exercices antérieurs, seuls les crédits de l'exercice sont à inscrire. Le détail des crédits est présenté aux états

suivants : "Equilibre budgétaire - Dépenses" et "Equilibre budgétaire - Recette"
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – DEPENSES
 

C1.2

 
DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES = A + B

114 000 000,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 65 000 000,00 0,00

1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 65 000 000,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérations afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 49 000 000,00 0,00

10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves   
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves   
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 49 000 000,00 0,00

 
 
 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.
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IV – ANNEXES IV
ANNEXES BUDGETAIRES

EQUILIBRE BUDGETAIRE – RECETTES
 

C1.3

 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 317 379 424,87 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 33 297 404,32 0,00

10222 FCTVA 23 300 000,00 0,00

10226 Taxe d'aménagement (3) 0,00 0,00

10227 Versement pour sous densité 0,00 0,00

10228 Autres fonds d'investissement 0,00 0,00

13146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13246 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13156 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

13256 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

138 Autres subventions invest. non transf. 1 236 828,00 0,00

139146 Attributions compensation investissement 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
266 Autres formes de participation 8 653 191,49 0,00

27… Autres immobilisations financières   
2743 Prêts au personnel 15 000,00 0,00

2745 Avances remboursables 87 384,83 0,00

2748 Autres prêts 5 000,00 0,00

Ressources propres internes de l’année (b) (4) 284 082 020,55 0,00

15… Provisions pour risques et charges   
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées   
27… Autres immobilisations financières   
28… Amortissement des immobilisations   
2804111 Subv. Etat : Bien mobilier, matériel 147 000 000,00 0,00

29… Dépréciations des immobilisations   
31… Matières premières (et fournitures) (5)   
33… En-cours de production de biens (5)   
35… Stocks de produits (5)   
39… Dépréciation des stocks et en-cours   
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices   
4817 Indemnités de renégociation de la dette 8 521 429,00 0,00

49… Dépréciation des comptes de tiers   
59… Dépréciation des comptes financiers   
024 Produits des cessions d'immobilisations 100 000,00 0,00

021 Virement de la section de fonctionnement 128 460 591,55 0,00

 

 

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59  sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Le compte 10226 peut être utilisé uniquement par les communes et les établissements publics à fiscalité propre.

(4) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires, conformément aux dispositions législatives et réglementaires

afférentes.

(5) Les comptes 31, 33 et 35 ne peuvent être utilisés que pour les budgets utilisant la comptabilité de stock. Par conséquent, seuls les budgets retraçant les dépenses et les

recettes d’un lotissement ou d’une ZAC peuvent utiliser les comptes susmentionnés.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE D1

 
LISTE DES SERVICES ASSUJETTIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE

Catégorie de services Intitulé / objet du service Date de création Date de délibération Nature de l’activité

(SPIC/SPA)

Régie Transports interurbains 01/01/2017 14/12/2016 Transport de voyageurs

Régie Pietrapola 01/01/2025 06/03/2025 Cure thermale
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 1 : BUDGET
 

D2.1

 
VOLET 1 – BUDGETAIRE (circulaire n° LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)

DEPENSES RECETTES

FONCTIONNEMENT Chapitre Montant FONCTIONNEMENT Chapitre Montant

Contribution régionale d'équilibre
d'exploitation TTC

938 25 200 000,00 Compensation financière versée par l'Etat
au titre de l'exploitation

0,00

Autres 938 1 000 000,00 Compensation financière au titre des tarifs
sociaux fixés par l’Etat

0,00

  Matériel 0,00

Sous-total Fonctionnement 26 200 000,00 Sous-total Fonctionnement (B) 0,00

      
INVESTISSEMENT Chapitre Montant    

Matériel 0,00    
Autres 908 15 000 000,00    

Sous-total Investissement 15 000 000,00 Effort propre de la Région (A – B) (C) 41 200 000,00

      
TOTAL DEPENSES (A) 41 200 000,00 TOTAL RECETTES (B + C) 41 200 000,00
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION

SERVICES FERROVIAIRES REGIONAUX DE VOYAGEURS – VOLET 2 : COMPTE D’EXPLOITATION
 

D2.2

 

Volet 2 – Compte TER SNCF  (1) par la collectivité (circulaire n°LBL/B/03/10082/C du 11 décembre 2003)
 Produits d’exploitation courante :   

 Produits du trafic 4 085 552,00   

 Produits annexes au trafic 680 000,00   

 Compensations des réductions tarifaires 1 784 448,00   

 Travaux pour Tiers 10 000,00  

 Produits hors trafic 0,00  

 Total chiffre d’affaires 25 580 000,00  

 Versements des Collectivités 25 580 000,00  

 Production immobilisée et stockée 0,00  

 Total produits d’exploitation courante 32 140 000,00  

    

 Charges d’exploitation courante :   

 Personnel – Masse salariale 22 850 000,00  

 Consommations intermédiaires 7 900 500,00  

 Péage RFF 0,00  

 Impôts, taxes et versements assimilés 95 000,00  

 Total charges d’exploitation courante 30 845 500,00  

     

 Facturations majeures :   

 Achats stockés 1 330 000,00  

 Impôts et taxes hors FAP 0,00  

 Maintenance matériel roulant 1 400 000,00  

 Traction trains, conduite et logistique 0,00  

 Echange de locomotives entre Activités 0,00  

 Energie de traction électrique 0,00  

 Energie de traction diesel 1 800 000,00  

 Entretien/maintenance des installations fixes 0,00  

 Prestations télécoms 0,00  

 Echange de matériel roulant entre Activités 0,00  

 Prestations trains 0,00  

 Contribution de service Activité Gare 0,00  

 Transport en service 0,00  

 Total facturations majeures 4 530 000,00  

 Prestations de main d’œuvre inter-domaines : 0,00  

 -       Dont Etablissements autres que EEX 0,00  

 -       Dont Etablissements EEX 0,00  

 Autres facturations 0,00  
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 Total facturations internes 0,00  

 TOTAL CHARGES (2) 35 375 500,00  

    

 Contributions aux ECE 0,00  

    

 EXCEDENT BRUT D’EXPLOITATION (3) -3 235 500,00  

    

 Dotations aux amortissements 0,00  

 Reprise de subvention et écart de réévaluation 0,00  

 Variation des provisions/transfert de charges 350 000,00  

 Autres produits et charges de gestion courante 0,00  

 Total dotations, reprises, transferts et autres 350 000,00  

    

 RESULTAT D’EXPLOITATION (4) -3 585 500,00  

    

 Résultat financier 0,00  

    

 RESULTAT COURANT (5) -3 585 500,00  

    

 Résultat spécifique 0,00  

    

 RESULTAT NET (6) -3 585 500,00  

 

(1) A compléter par « approuvé » ou « non approuvé ».

(2) Total charges = total charges d’exploitation courante + total facturations majeures + total facturations internes.

(3) Excédent brut d’exploitation  = total produits d’exploitation courante – total charges.

(4) Résultat d’exploitation = excédent brut d’exploitation – contribution aux ECE - total dotations, reprises, transferts et autres.

(5) Résultat courant = résultat d’exploitation + résultat financier.

(6) Résultat net = résultat courant + résultat spécifique.

 

Cette annexe correspond au modèle de présentation du compte d’exploitation figurant dans la convention SNCF, elle est donc susceptible de subir des modifications à l’initiative de la SNCF.
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V – ARRETE ET SIGNATURES V
ARRETE ET SIGNATURES A

  
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

 

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),(3),

 

.

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer « la présidente » ou « le président ».

(2) Indiquer la nature de l’assemblée délibérante : du conseil régional de …, de la Collectivité territoriale unique de …, de la métropole de …, du Conseil syndical de  …

(3) L’ajout des signataires est désormais facultatif.




